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			Introduction

			Pour beaucoup de gens, la Bretagne est synonyme de vacances idylliques, indissociables de la mer, de sites et de paysages magnifiques. La Bretagne, à défaut de soleil permanent, c’est aussi le farniente, les loisirs et la dégustation de crêpes et de fruits de mer succulents. Et que dire des dolmens et des menhirs – dont les alignements de Carnac –, des châteaux, des nombreuses églises anciennes, évocateurs de civilisations riches et multiples… Si le pays attire les touristes, c’est qu’il dispose évidemment de tous ces atouts, soigneusement mis en valeur par les populations locales en quête d’argent.

			Derrière les apparences festives se cache une autre réalité, trop souvent peu ou mal connue. Les étés de plaisir et d’insouciance, le décor visible masquent de vrais problèmes que l’on se garde bien de révéler aux visiteurs. Il faut plonger dans l’Histoire, depuis les temps les plus reculés jusqu’à nos jours, pour lever le voile de la vérité.

			Pendant de longues périodes, l’Armorique a été frappée d’archaïsme, d’un cruel immobilisme qui l’ont laissée dans un état de survie parfois précaire. Au moins, son annexion par la France en 1532, les bouleversements économiques du XIXe siècle, les progrès considérables de la période immédiatement contemporaine ont-ils contribué à métamorphoser la région, à lui donner ce visage souriant qu’on lui connaît ? La question est d’importance. Si la Bretagne verse apparemment dans la modernité ambiante, ne recèle-t-elle pas au fond d’elle-même un mystérieux secret, des singularités qui lui confèrent un caractère particulier, legs des temps passés ?
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			L’Armorique, de la préhistoire 
à la conquête romaine

			(51 av. J.-C.)

			 

			 

			 

			En Armorique, comme partout ailleurs en Europe, l’imaginaire et les légendes de toutes sortes l’emportent, aujourd’hui comme hier, sur les réalités préhistoriques. Nos contemporains se représentent volontiers nos lointains ancêtres comme des brutes sauvages dénuées d’intelligence et s’entretuant pour survivre. Il n’y a qu’à regarder le film La Guerre du feu pour s’en persuader.

			Pour les temps les plus lointains, ces approches simplistes sont dues au fait que l’écriture n’existait pas et qu’on ne dispose d’aucun témoignage ; au fait aussi que les données archéologiques parvenues jusqu’à nous, trop rares ou lacunaires, laissent une grande place à une vision libre et obscure d’un passé incertain.

			Il est vrai que les manques documentaires des périodes les plus éloignées de nous n’autorisent que des constatations limitées. Mais plus la péninsule armoricaine se peuple, plus les vestiges anciens sont nombreux et parlants, et mieux on connaît la vie d’êtres qui, jusque-là, nous échappait. Si, vers – 600000, nous ne disposons que d’indications comptées, il en va différemment à partir de – 5000. L’art mégalithique apparaît et se développe, l’exploitation des métaux, le bronze puis le fer, révèlent l’existence d’une civilisation qui s’organise et s’épanouit progressivement. Celle-ci devra laisser en partie la place à la romanisation après la conquête de César, au tournant du Ier siècle avant Jésus-Christ.

			Le Paléolithique, l’âge des pierres taillées

			Les premières traces humaines en Bretagne datent d’environ – 600000. Dans son ensemble, le Paléolithique est une période hostile à l’homme. Le climat quasi polaire est fréquent, rendant les conditions de vie précaires. Contrainte de mener une existence difficile, la population est peu nombreuse. Quand le grand froid sévit, le niveau de la mer s’abaisse beaucoup. Lorsque le milieu se réchauffe, lors des cycles interglaciaires, il remonte singulièrement, engloutissant et détruisant de nombreux habitats primitifs, notamment des grottes. Ainsi disparaissent – pertes irréparables pour les archéologues – de nombreux sites préhistoriques côtiers.

			La végétation, qui conditionne en partie la vie de tous les êtres, revêt deux aspects principaux. Quand la température se fait rigoureuse, il n’y a guère que la steppe glacée, voire de vastes étendues stériles. Quand la chaleur revient, les forêts reprennent le dessus. Pour lutter contre une nature trop souvent défavorable, les hommes n’ont guère pour leur survie que les produits de la chasse, ce qui les oblige à mener une existence de nomades sur les côtes du littoral ou près des rivières, qu’ils préfèrent à l’intérieur du pays, trop funeste. Pour tuer les gibiers et s’alimenter, ils ne disposent guère que d’instruments équipés de pierres tranchantes. Comme le silex n’est pas fréquent en Armorique, sauf sur les bords de la mer, ils utilisent du grès ou du schiste. Ainsi apparaissent des galets éclatés ou choppers, surtout au début, puis des bifaces, outils et armes plus coupants qui permettent, à force de coups répétés, d’achever les gros gibiers.

			Le lointain passé nous a laissé un témoignage précieux sur la faune et les habitudes des chasseurs de ces temps. Les découvertes faites sur le site le plus important du Paléolithique breton, celui du mont Dol, situé près de Dol-de-Bretagne, en Ille-et-Vilaine, non loin du Mont-Saint-Michel et datant probablement de 110000 avant notre ère, sont d’une importance capitale. Les préhistoriens ont retrouvé des restes abondants de grands mammifères, capturés par des néandertaliens : os de mammouths, de rhinocéros, de lions des cavernes, de bisons, de rennes, de cerfs, de chevaux, animaux dont l’existence est la preuve, pour la plupart, d’un climat froid. Près de la falaise du mont, ils ont identifié aussi des traces de foyer pour la cuisson des bêtes abattues, ce qui prouve que l’on aimait manger la viande cuite. Autre constatation importante, les néandertaliens étaient capables d’ingéniosité et de calculs : pour manger les cervelles et les moelles, ils brisaient avec des outils en silex taillé les crânes et les os de leurs prises découpées et dépecées.

			Lorsque apparaît l’homme de Cro-Magnon, vers – 35000, celui-ci doit affronter, dans des conditions de vie néfaste, la dernière grande glaciation, aux environs de – 25000. Pour survivre, lui et ses semblables sont obligés, davantage que leurs devanciers, de se livrer à de grandes expéditions à partir de leur lieu primitif d’installation, avec les mêmes pratiques de chasse que leurs prédécesseurs et l’espoir de pouvoir, comme eux, compléter leur nourriture carnée par des produits de cueillette.

			Les améliorations du Mésolithique (– 7000 à – 5000)

			Vers – 7000, l’atmosphère se réchauffe progressivement. En s’élevant, le niveau marin permet la création de nouveaux lieux d’habitation. Avec la clémence retrouvée du temps, la population se fait plus nombreuse, préférant comme toujours le littoral, notamment pour l’apport des produits de la mer qui diversifient sa nourriture. Cependant, l’intérieur de l’Armorique devient plus occupé qu’auparavant. Comme la steppe a disparu pour laisser la place à des forêts de chênes, de pins et de bouleaux, ainsi qu’à des landes et à des broussailles sur de nombreux espaces côtiers, de nouvelles espèces animales apparaissent, remplaçant les grands mammifères de jadis. De plus petites tailles, elles sont bien adaptées au milieu environnant. À côté des cerfs, toujours présents, la faune comprend des chevreuils, des sangliers, des renards, des castors, des lièvres… Pour chasser on se sert encore de lances à bords tranchants en pierre, mais aussi, à présent, d’arcs et de flèches. Une découverte archéologique importante a été faite à Téviec, îlot situé près de Saint-Pierre-Quiberon, dans le Morbihan. Elle est d’autant plus intéressante qu’elle est révélatrice de la vie dans la région au Mésolithique.

			À partir de restes brûlés, on a pu reconstituer l’alimentation d’individus organisés de plus en plus de façon sédentaire et communautaire. Ceux-ci vivent alors de fruits de la mer, pour l’essentiel de coquillages, huîtres, moules ou coques, et de la viande de bêtes tuées par eux, soit, outre le gros gibier, des oiseaux, des chèvres et des moutons. Les chats sont quant à eux domestiqués désormais. À côté de l’habitat, des squelettes d’hommes, de femmes, d’une jeune fille et d’enfants, en tout vingt-trois sujets, sont installés dans des fosses individuelles ou collectives, en position assise ou accroupie, avec, à côté d’eux, des objets précieux et des outils. La présence d’un « bâton de commandement » prouve qu’il existe une organisation sociale hiérarchisée. Signe de la violence de cette période : l’un des morts a été tué par une flèche en silex.

			La plupart des tombes ont été soigneusement fermées par des dalles. Les défunts étaient de petite taille – un mètre cinquante-neuf pour les hommes, un mètre cinquante-deux pour les femmes – et ont connu une mort qui serait considérée comme précoce de nos jours : personne n’a pu atteindre la cinquantaine. Plus surprenant : à Téviec et à Hoëdic, petite île au large de Sarzeau, dans le Morbihan également, certains squelettes sont entourés de ramures de cerf, symboles de résurrection. Des offrandes funéraires, des feux autrefois allumés sont aussi des preuves d’une croyance en une vie dans l’au-delà.

			Symbole d’un renouveau : un art apparaît sur les objets d’usage courant, coquillages et os, incisés de façon naïve mais avec une intention manifestement esthétique.

			Le Néolithique, l’âge des mégalithes et des progrès (Ve-IIIe millénaire)

			À partir de – 5 000 s’opèrent des changements importants : les chasseurs-cueilleurs de type Téviec cohabitent, puis cèdent la place à des groupes porteurs d’une économie nouvelle fondée sur l’agriculture, l’élevage et la poterie. Ce n’est pas tout. Du Ve au IIIe millénaire apparaît un type d’architecture monumentale inconnu jusqu’alors, les dolmens et les menhirs. Ces bouleversements ont tout naturellement accrédité l’idée de l’arrivée de populations étrangères en Bretagne à cette époque. Parmi plusieurs thèses, retenons les principales, qui sont encore contestées de nos jours par d’éminents spécialistes. Les progrès liés à la production agricole seraient d’origine méditerranéenne, les pays du Croissant fertile ayant connu leur propre « révolution » technique vers – 10000 ou – 9000. Plus tard seraient venus des apports du littoral atlantique qui, du Portugal à l’Irlande, auraient favorisé l’introduction du gigantisme architectural.

			Si des influences extérieures paraissent probables, il n’est pas certain pour autant que l’Armorique ait connu d’importantes migrations qui auraient transformé et amélioré ses pratiques anciennes et l’auraient placée en tête des grands pays constructeurs de mégalithes. Des relations ont très bien pu s’établir, de proche en proche, entre les différentes régions à partir des milieux méridionaux et atlantiques.

			Au nombre des principales réalisations, les dolmens – en breton « pierres longues » – ne sont pas une spécificité armoricaine, mais sont les monuments anciens les mieux conservés d’Europe. De plus, nulle part ailleurs dans le monde occidental n’existent encore des tumulus aussi nombreux. La Bretagne est la terre des dolmens par excellence.

			Ce sont des édifices funéraires réservés, au moins dans un premier temps, aux défunts des familles les plus importantes. Il convenait de leur donner post mortem la magnificence qui correspondait à leur niveau social. Ce ne sont donc pas de simples tombes, mais des tombeaux imposants. Leurs structures sont souvent les mêmes et apparemment très simples : un couloir, dont les côtés et le plafond sont faits d’énormes blocs de pierre, mène à la chambre des morts, plus large et plus haute que le reste. Celle-ci est formée de dalles sur les côtés ainsi que dans sa partie supérieure, tandis qu’une énorme pierre, généralement ornée, en ferme le fond, dans l’alignement de la voie d’accès.

			Certains tumulus ont été recouverts de terre, d’autres, les cairns, de pierres sèches surmontées parfois également d’un peu de terre. Qu’il s’agisse de dolmens classiques ou de cairns, le plan de base des constructions peut varier. Certains n’ont pas de grands caveaux fermés mais une simple chambre mortuaire. Il existe aussi des dolmens « transeptés », formés de chambres latérales perpendiculaires au couloir. Enfin, au fil du temps, ces constructions peuvent prendre des formes diverses en respectant toujours les principes de base : des accès menant à une ou plusieurs chambres funéraires. Dans tous ces édifices, le but était d’honorer les morts, mais aussi très probablement, les entrées n’étant généralement pas fermées, de créer un lien entre les disparus et les vivants. Communion des individus avec leurs ancêtres et avec l’au-delà ?

			Aux Ve et IVe millénaire avant Jésus-Christ, sont élevées des tombes individuelles et surtout collectives d’un gigantisme architectural inconnu jusqu’alors. Ces mégalithes subsistent encore aujourd’hui un peu partout en Bretagne, moins toutefois à l’intérieur et dans l’est que dans le reste de la péninsule. Leur lieu d’implantation de prédilection se situe dans le Morbihan, autour du golfe éponyme.

			C’est cependant sur la côte septentrionale que l’on trouve, dominant la baie de Morlaix, la sépulture la plus spectaculaire et probablement la plus ancienne d’Armorique, celle de Barnenez, sur la commune de Plouezoc’h. Cet immense cairn de soixante-quinze mètres de long et vingt-huit mètres de large a été construit en deux phases, la première vers – 4500 et la seconde aux environs de – 3900. Le premier ensemble comprend cinq couloirs se terminant par cinq chambres funéraires. Le second, appuyé à l’ouest sur le premier, six couloirs menant à autant de tombes, qui sont toutes de petites dimensions, de forme circulaire ou polygonale. Qu’il s’agisse du cairn primitif ou du cairn secondaire, le tout est composé de dalles verticales et de pierres sèches. Cet édifice remarquable a été occupé pendant près de deux millénaires, jusque vers – 2000.

			Trois grands tumulus, situés sur la côte sud, près de Vannes, sont aussi particulièrement dignes d’intérêt. Contemporain à ses débuts de celui de Barnenez, l’ensemble d’Er Grah, en Locmariaquer, est impressionnant par sa longueur, soit cent quarante mètres. Ce cairn a été réalisé en plusieurs phases : la première vers – 4500 ; la deuxième quelques siècles plus tard, vers – 4200 ; la dernière au tournant du Ve et du IVe millénaire. Des cadavres de personnages importants ont dû y être déposés car les archéologues y ont trouvé un matériel funéraire très riche.

			À Locmariaquer encore, le dolmen de la Table des Marchand, édifié vers – 3900 a servi de tombe jusque vers – 2000. La dalle du fond de la chambre funéraire est antérieure à l’ensemble du tombeau. Créée entre – 4400 ou – 4300, elle a servi de point de départ à la construction du cairn, qui a été édifié autour d’elle. On accède à celui-ci par une porte basse donnant sur un couloir bordé de dalles verticales et se terminant par l’espace réservé aux défunts, magnifiquement orné.

			Le cairn de l’île de Gavrinis date à peu près de la même époque que celui de la Table des Marchand, puisqu’il a dû être élevé en 3900-3700 avant notre ère. De bonnes dimensions, trente mètres en tout avec un couloir d’une douzaine de mètres de long s’ouvrant sur la chambre mortuaire, il offre deux particularités : une ornementation foisonnante et de qualité ; un toit provenant pour partie de celui du cairn de Locmariaquer, distant de quatre kilomètres. Les constructeurs d’autrefois ont jugé bon, comme c’était parfois le cas, de découper un élément de la couverture du dolmen voisin pour servir de clôture supérieure à un pan de leur œuvre.

			La plupart des tombeaux ont reçu une décoration simple, faite de motifs piquetés dans la pierre, représentant des éléments concrets, des haches, des serpents, des soleils, mais aussi des déesses de la mort et de la fécondité ou des figurations abstraites, le plus souvent géométriques et d’interprétation délicate. En revanche, la couverture du cairn de Locmariaquer comprend des gravures suggestives : une hache emmanchée – la hache étant symbole de puissance –, une crosse évocatrice d’un pouvoir établi et la partie inférieure d’un caprin. La dalle qui ferme le fond de la tombe est ornée de crosses.

			L’ornementation s’enrichit davantage encore au dolmen de Gavrinis, qui recèle sans doute le fleuron de l’art monumental néolithique de la Bretagne. Vingt-trois des vingt-neuf piliers du caveau sont gravés le plus souvent dans leur quasi-totalité. Comme la table de couverture de la chambre funéraire est en fait une partie soigneusement découpée du plafond du cairn de Locmariaquer, il n’est pas surprenant d’y trouver ses compléments, soit le haut des cornes longues du caprin et le haut de son échine. On trouve aussi un bovidé, présenté cette fois-ci entièrement, et une énorme « hache-charrue ».

			Outre ces sépultures imposantes, le Néolithique compte d’autres monuments importants, les menhirs ou « pierres dressées ». On en trouve à cette époque un peu partout en Europe, mais la Bretagne fait figure de haut lieu du mégalithisme de cette sorte. Si beaucoup de menhirs ont été détruits, il en subsiste encore des milliers.

			L’ensemble le plus imposant se trouve à Carnac. En ce lieu, trois groupes d’alignements principaux ont été disposés sur près de quatre kilomètres, regroupant encore quelque 3 000 pierres de granit, importantes ou gigantesques. Il s’agit de ceux du Ménec, de Kermario et de Kerlescan. Ils présentent des aspects différents, même si leurs caractères sont communs. La hauteur des blocs varie de 0,50 à 6,40 mètres. Ils sont tous disposés en files, mais le nombre de celles-ci varie : dix à Kermario, onze à Ménec, treize à Kerlescan.

			Ce schéma n’est pas identique partout. Certains sont installés en cercle, les cromlechs, comme celui de l’îlot d’Er Lannic en Larmor-Baden, dans le golfe du Morbihan, ou bien encore en hémicycle, en polygone…

			Près de Carnac, à Locmariaquer, se trouve le plus grand menhir connu d’Armorique, appelé simplement le Grand Menhir. D’une hauteur totale de vingt mètres, il doit peser quelque deux cent quatre-vingts tonnes. Brisé en quatre morceaux, il gît à terre, tout près du cairn important dont nous avons parlé. La présence d’un tel mégalithe a soulevé de nombreuses questions chez les préhistoriens. Notamment, comment a-t-on pu déplacer un tel mastodonte depuis son lieu d’extraction, situé à plusieurs kilomètres de là ? Aucune réponse certaine ne peut encore être apportée à ce problème, mais aujourd’hui certaines probabilités sont formulées, aussi bien pour ce menhir que pour les plus gigantesques de la région. Après les avoir dégagés de leur gisement rocheux, les Armoricains laissaient tomber les énormes blocs sur des troncs d’arbres alignés les uns près des autres et préalablement graissés. Pour faire avancer ces pierres de granit, qui pouvaient atteindre plusieurs centaines de tonnes, les hommes les faisaient pivoter à l’aide de cordes, tirant tour à tour sur une extrémité puis sur l’autre, ce qui était plus efficace que de tirer le tout de façon frontale. Peut-être a-t-on eu aussi recours à des bovidés.

			Pour ériger les monuments, on construisait probablement des rampes en terre de plus en plus inclinées et hautes, jusqu’à faire basculer les « pierres levées » dans une fosse. Pour les stabiliser définitivement, on les bloquait avec des lits de pierres. Ainsi édifié au prix de longs et pénibles efforts, le Grand Menhir devait dominer le sol de dix-huit mètres.

			Combien a-t-il fallu de personnes pour accomplir ces tâches dures et dangereuses ? Probablement 3 000, sur un temps assez long. Chiffre surprenant mais qui tient compte des réalités de l’époque. Car, en ces temps, une société de cultivateurs-éleveurs, en voie avancée de sédentarisation, devait former des communautés importantes dans les régions proches des mégalithes. Il y avait là des groupes humains de mieux en mieux organisés. La preuve nous en est donnée par les vestiges imposants de Locmariaquer, du Grand Menhir, du cairn de la Table des Marchand ou de celui d’Er Grah. Pour mener à bien tous ces défis monumentaux, il a fallu des chefs, des ingénieurs ou architectes et des exécutants unis dans un même projet.

			Mais qu’est-ce qui animait tout ce monde ? Des espoirs astronomiques ou astrologiques disent les uns ; des convictions religieuses répondent plutôt les autres. Le débat reste ouvert…

			Il convient de ne pas oublier les allées couvertes. Au premier regard, rien ne les distingue des dolmens. Il existe pourtant des différences. L’ornementation, quand elle existe, est beaucoup plus sobre. La chambre funéraire n’est pas d’une largeur supérieure aux couloirs, mais généralement de mêmes dimensions. La hauteur y est également constante, de l’entrée et de la voie d’accès jusqu’au lieu mortuaire, alors que dans les dolmens traditionnels le plafond d’entrée est plus bas que celui réservé aux défunts. Ces modifications, qui témoignent d’une architecture simplifiée, se sont faites au cours du IIIe millénaire pour abriter, non des notables, mais des défunts des communautés de plus humble origine.

			Le Néolithique, s’il est marqué par la construction ou l’érection d’énormes monuments, n’est pas seulement l’âge de la pierre. D’autres nouveautés, des progrès apparaissent, qui transforment non plus seulement la façon d’aborder l’au-delà, mais la façon de vivre au quotidien. C’est l’époque où se développe la fabrication d’objets en céramique. Désormais, les habitants de la péninsule peuvent utiliser des plats et des gobelets pour se nourrir et boire. Les poteries sont dotées de dessins et de figures géométriques, comme des lignes brisées, des triangles, des cordons…

			Le plus important, qui modifie non seulement la manière de vivre, mais aussi les moyens de survivre et de développer l’économie, c’est l’apparition et la multiplication de haches de pierre polie, très résistantes. On extrait le matériau nécessaire à la fabrication des lames de roches dures, comme la dolérite ou la fibrolite. La carrière d’extraction et le site de production le plus actif se trouvent à Sélédin, sur la commune de Plussulien, dans les Côtes-d’Armor. Des artisans de qualité ont pu y fabriquer plusieurs millions de ces indispensables objets sur deux mille ans, de – 4200 à – 2200, au rythme de 3 000 par an dans les meilleures années. Ces haches sont appréciées dans toute l’Armorique, mais aussi bien au-delà, dans le nord-ouest de la France actuelle, dans le Bassin parisien, jusqu’aux Pyrénées et aux Alpes et, à l’étranger, en Angleterre.

			C’est qu’elles sont indissociables de la « révolution agricole néolithique ». Elles permettent en effet d’éliminer une partie des forêts trop envahissantes et de peu d’intérêt. Une fois les arbres abattus, les agriculteurs peuvent disposer de champs d’un meilleur rapport. Après avoir amendé les sols par des brûlis, ils peuvent cultiver des céréales, du blé et de l’orge surtout, puis, au terme de quelques années, quand la terre rend moins, qu’elle s’est peu à peu recouverte d’herbe, il leur est possible d’élever et d’entretenir des troupeaux de bovins, de chèvres, de moutons, hier encore errants, aujourd’hui domestiqués. Si le nomadisme pastoral existe encore, il recule avec l’organisation des espaces agricoles.

			Le voisinage de personnes ayant des pratiques identiques a contribué à engendrer le regroupement des communautés en hameaux ou villages. Progressivement, la vie, hier isolée, devient plus collective. Plus hiérarchisée aussi, car, tant pour les pratiques culturales que pour l’élevage ou pour l’édification des mégalithes, les hommes ont dû se regrouper autour d’intérêts communs gérés et coordonnés par un groupe de responsables. Les grottes de jadis laissent la place à de petites maisons de bois et de feuillages où vit un ensemble d’humains repliés sur eux-mêmes mais de plus en plus ouverts aux ordres de chefs locaux. Nécessité fait loi.

			La montée en puissance de diverses autorités a probablement déclenché des ruptures dans l’essor du Néolithique. Il est vraisemblable que le goût du pouvoir et la cupidité aient provoqué des affrontements entre les collectivités naissantes. La création de systèmes défensifs, découverts çà et là, prouve que les progrès du Néolithique n’ont pas toujours été continus et ont déclenché parfois des hostilités qui ont favorisé l’espoir de l’éclosion d’un monde meilleur.

			Les âges des métaux

			À partir de la fin du IIIe millénaire, l’Armorique quitte progressivement la civilisation de la pierre pour entrer dans les âges des métaux – répandus en Europe occidentale depuis plusieurs siècles. Le cuivre, puis bientôt le bronze, enfin le fer apparaissent et changent la physionomie de l’économie et de la société traditionnelles de la région.

			La période du cuivre n’est pas celle qui marque le plus la péninsule. Pour une raison simple : le sous-sol de celle-ci recèle peu de ce métal, importé le plus souvent de la péninsule Ibérique, même si tel ou tel gisement local permet la fabrication de différents objets. Ces temps, dits du Chalcolithique, voient notamment la fabrication de haches et d’armes nouvelles, poignards ou javelots par exemple. En revanche, comme la tradition artisanale continue à se développer tout en se perfectionnant, on continue à fabriquer des poteries, mais d’un genre nouveau ; certaines, dites campaniformes, prennent la forme d’une cloche renversée. Mais dans l’ensemble, pas de grands bouleversements.

			L’âge du bronze

			Il s’épanouit peu après, des environs de – 2000 jusque vers – 700, et s’inscrit plus en rupture avec le passé. La Bretagne ne manque pas de minerais pour réaliser de nouveaux objets : elle a beaucoup d’étain et le cuivre nécessaire à la fabrication de l’alliage provient des pays méditerranéens, avides de disposer de produits finis. Ces derniers étant beaucoup plus résistants que les armes anciennes, leur commercialisation est assurée aussi bien à l’étranger que dans la péninsule.

			À l’âge du bronze ancien, soit jusqu’à moins 1500, la nouvelle production est contrôlée par des personnages puissants, des guerriers redoutables, usant d’un nouvel armement et montant des chevaux. Les « petits princes », qui règnent sur de grands territoires, contrôlent les gisements d’étain, les lieux de fabrication du bronze ainsi que les voies d’échange et de distribution. Si la vie de ces chefs relève plus de l’imaginaire que d’une réalité démontrée, leur sépulture témoigne de leur importance. Pour eux sont érigés de grands tumulus qui sont réservés à leur seule dépouille, et non, comme jadis, à un ensemble d’individus. Pour rendre hommage post mortem à ces dignitaires, on meuble leur tombe d’un matériel luxueux : à côté de flèches en silex et de poteries finement ciselées, leur chambre funéraire est dotée d’armes en bronze – sorte d’hommage rendu une dernière fois aux fondateurs de la nouvelle civilisation –, mais aussi de bijoux en or, en argent, en ambre, de perles en pâte de verre provenant d’Égypte ou d’Italie. De la sorte, le « prince » vivra dans l’au-delà comme il aura vécu sur terre, honoré et glorieux.

			Pour les simples mortels, aucune splendeur. Modestement ils ont vécu, modestement ils sont enterrés. Inhumés dans de petites tombes, leur cadavre abandonné à même le sol, ils n’ont pour les accompagner dans leur dernier voyage qu’un frugal repas et quelques modestes poteries. Pour eux, pas d’armes : ils ont vécu dans la soumission, ils la garderont pour toujours. Comparer les grands tumulus des « princes » aux emplacements mortuaires des plus simples, c’est mettre clairement l’accent sur la forte hiérarchisation sociale qui règne à cette époque. Les populations laborieuses sont peu de chose face aux chefs triomphants, qu’elles soient vivantes ou mortes.

			Cependant, les ruraux se livrent toujours à la culture et à l’élevage, après avoir défriché et déboisé. Ils se nourrissent généralement de galettes de céréales cuites. Les artisans se rendent indispensables en contribuant à l’habillement de leurs semblables : ils leur livrent de la laine et du lin tissés, des vêtements en cuir.

			Lors de la période du bronze moyen, de – 1500 à – 1100 environ, la production métallurgique augmente singulièrement, au point d’occuper dans l’économie une place prépondérante. Le succès des fabricants et des négociants, l’augmentation de leur importance sociale font reculer la notoriété et la fortune des princes de guerre. Les grandes sépultures individuelles et réservées aux seules élites princières deviennent rares, tandis que se multiplient des tombes plus petites et collectives. À présent, les « champs de tumulus » prolifèrent, témoignant d’une moins grande inégalité dans la mort comme dans la vie.

			Des centres de préparation et d’élaboration du nouveau matériel se répandent un peu partout en Armorique, mais surtout sur la côte. L’un des plus importants lieux de production est situé à Tréboul, près de Douarnenez, dans le Sud-Finistère. On y fabrique des armes, des épées et des poignards, mais aussi des parures, tels des bracelets ou des torques torsadés. La renommée de cet atelier repose de plus en plus, surtout vers la fin de l’âge du bronze ancien, sur la création de haches à talon, dites aussi « haches bretonnes », qui présentent des rebords latéraux et une butée médiane pour favoriser une meilleure fixation du manche.

			Les produits finis sont livrés en partie sur place, en partie loin de la région ou à l’étranger, jusque dans les Alpes, les Pays-Bas, l’Allemagne et même dans les îles Britanniques, le commerce se faisant ici par bateau, comme pour l’importation du cuivre indispensable à la fabrication du précieux alliage à partir de la péninsule Ibérique.

			Est-ce sous l’effet conjugué de la paix retrouvée, des améliorations économiques et climatiques ? En tout cas, la population augmente de façon notable et s’installe de plus en plus sur la côte, là où précisément les activités artisanales dominent et où les conditions de vie sont les plus agréables. L’intérieur de l’Armorique n’est pas déserté pour autant : les agro-éleveurs continuent à défricher et à labourer la terre pour la rendre productive. Les travailleurs de toutes sortes connaissent une amélioration sensible de leurs conditions de vie. Ils habitent plus souvent qu’auparavant dans des cabanes en bois de forme circulaire ou de forme rectangulaire, avec toit à double pente. Ils se nourrissent, convenablement semble-t-il, d’aliments que la nature leur procure ou dont ils ont eux-mêmes favorisé la venue.

			Au tournant du Ier millénaire se dessine une autre période, le bronze final, qui se distingue des temps précédents par l’apparition d’un certain nombre de nouveautés. Celles-ci se font surtout sous l’influence naissante et progressive de civilisations étrangères venues de l’Est. L’armement connaît des progrès importants : les forgerons fabriquent désormais des épées dites en « langue de carpe » parce qu’elles ont une pointe très effilée avec un renforcement axial. Comme elles peuvent frapper de pointe et d’estoc, qu’elles sont assez longues pour permettre à des cavaliers de s’en servir depuis leur monture, elles constituent des armes redoutables.

			À peu près dans le même temps, les Armoricains de l’actuelle Loire-Atlantique commencent à produire du sel marin, indispensable à la conservation des aliments, qu’il s’agisse de viande ou de poisson.

			Ces intéressantes innovations ne touchent pas seulement la péninsule ; elles sont aussi largement diffusées à l’étranger. De même que des objets qui ont depuis longtemps assis la réputation de la Bretagne, les bijoux et les poteries. Mais il y a plus : une création armoricaine fait florès dans les îles Britanniques, en Europe occidentale et jusqu’en Russie. À partir des années – 700 sont produites massivement des « haches à douille », creuses et très riches en plomb, qui ont pendant longtemps prêté à questionnement. Les spécialistes ont fini par établir que ces haches n’avaient naturellement aucune fonction pratique, mais servaient de monnaie d’échange, de « paléomonnaie », dans les transactions d’une certaine importance. Fort utiles aux négociants et aux acheteurs, elles continueront à être utilisées pendant l’âge du fer, qui marquera une ère nouvelle.

			Si les vivants s’activent, cela ne les empêche pas de penser à leur trépas. De nouveaux rites funéraires se généralisent. On continue bien à inhumer les morts, mais à présent on incinère plus volontiers les cadavres, en gardant les cendres dans des urnes. Celles-ci sont déposées dans de petites tombes dont l’ensemble forme des cimetières bordés de fossés. Ces usages marquent l’influence des pays du Nord-Ouest. Le temps des grands tumulus princiers est bien terminé. Bien qu’une civilisation semble prospérer, une autre vient bientôt la supplanter.

			L’âge du fer

			Tandis que l’âge du bronze continue son œuvre en Armorique, une autre civilisation naît et s’épanouit vers – 700 en Europe centrale, puis gagne, de proche en proche, l’Europe occidentale. Il s’agit de la civilisation du fer, dite hallstattienne en raison du site important de Hallstatt, situé en Autriche. Le nouveau minerai permet de fabriquer des outils plus résistants que les autres, des socs d’araire pour faciliter le labourage des terres, mais aussi des armes, des épées notamment, préférables à toutes les autres pour les combats. Les populations qui utilisent ce nouveau matériau se servent aussi de chevaux, ce qui leur permet de dominer les fantassins sur les champs de bataille.

			À l’écart des grands centres de circulation continentaux par sa situation géographique, la Bretagne échappe dans un premier temps aux nouveaux progrès. Elle continue à développer une économie qui devient de plus en plus archaïque, toujours liée au bronze mais avec davantage de difficultés, car l’étain, indispensable à l’élaboration de l’alliage, se fait plus rare. Pour sa survie, elle doit donc s’en remettre à la culture et à l’élevage traditionnels. Les échanges atlantiques à partir de l’Armorique, vers les îles Britanniques, vers la péninsule Ibérique, baissent nettement d’intensité. Le commerce breton se trouve assez rapidement marginalisé, au profit de nouveaux axes qui relient le Nord au Sud méditerranéen par la Seine, le Rhin et le Rhône, jusqu’à Marseille, port qui revêt de plus en plus un intérêt majeur et international.

			Cependant, vers – 450, apparaît un autre âge du fer, dit de La Tène ou laténien, du nom d’un site implanté près du lac de Neufchâtel, en Suisse. Ce nouvel âge du fer touche cette fois l’Armorique. Or, les auteurs grecs affirment que depuis plusieurs dizaines d’années, depuis les années – 500, celle-ci est sous l’influence d’un nouveau peuple, les Celtes, pour eux des Barbares, comme du reste toutes les populations dont la culture ne ressemble pas à la leur.

			Les spécialistes se sont pendant longtemps – et aujourd’hui encore – interrogés sur les origines de cette nouvelle civilisation celtique en Bretagne. S’il paraît acquis que le pays n’a pas été envahi par de nouveaux arrivants venus de l’Est, son occupation par des ensembles d’individus, qui auraient imposé progressivement leur loi aux indigènes, n’est pas une hypothèse complètement exclue. Cependant, la version la plus vraisemblable, la plus admise aussi, est qu’il y aurait eu une diffusion de la « culture du fer » à partir de l’Europe occidentale. L’économie de la région s’essoufflant, les opportunités de nouvelles productions artisanales ont été saisies pour moderniser et protéger une contrée en perte de rendement métallurgique et commercial. Les populations ont donc accepté de nouvelles techniques, mais aussi de nouvelles coutumes et une nouvelle culture. Elles se sont « celtisées » naturellement, par nécessité et par consentement des communautés locales. Un signe du changement : la péninsule ainsi que les lieux habités par les peuplades de l’ouest de la Gaule sont appelés aremoricae, mot celte signifiant « qui est face à la mer », appellation bientôt réservée aux seuls vrais Armoricains.

			Ceux-ci ont les moyens d’adopter la nouvelle civilisation : leur territoire est riche en fer, qu’ils peuvent exploiter à même le sol ou en créant des tranchées sans problèmes notables. Après une longue période de difficultés, la région redevient donc riche, en accord avec son temps. Mais cette aisance retrouvée attire les convoitises des chefs locaux, soit parce qu’ils ne disposent pas des précieux filons, soit parce que ceux-ci ne leur suffisent pas. La fortune engendre l’envie et la guerre. Les populations doivent donc renforcer leurs systèmes défensifs naturels. Nombre de petites cités sont situées sur des promontoires, d’où il est difficile de les expulser. Comme elles sont en bordure de mer, on ne peut tenter de les atteindre qu’à marée haute, soit deux fois par vingt-quatre heures, les navires d’attaque risquant de s’échouer à marée basse. Les possibilités d’un siège en règle s’en trouvent réduites.

			Les Armoricains renforcent encore leurs dispositifs de protection. Ils établissent des camps retranchés, le mieux connu étant celui d’Artus, dans la forêt d’Huelgoat, dans le Finistère central. Ils fortifient aussi certaines agglomérations, comme le site de Saint-Symphorien sur la commune de Paule, dans les Côtes-d’Armor. Les habitants, qui s’adonnaient à des activités économiques sur plus de trente hectares, édifient une vaste enceinte pour leur permettre de repousser d’éventuels assaillants.

			Après la dépression du premier âge de fer hallstattien, la période laténienne permet à la région de retrouver un nouveau dynamisme, qui s’appuie sur un métal salvateur et une sécurité renforcée. La prospérité retrouvée favorise un renouveau de l’activité du pays. Sur les côtes de la péninsule, particulièrement celles du Sud, les Armoricains développent une véritable industrie du sel. Ils ramassent en grande quantité des sablons sur les rivages après les marées hautes, les aspergent d’eau de mer et font réduire la saumure ainsi obtenue dans des fours à augets en terre cuite disposés sur des foyers importants. Il leur suffit de casser les récipients pour obtenir en grosse quantité des blocs de sel qui contribueront à la conservation de certains aliments.

			La terre connaît aussi un renouveau. Plus que jamais, ceux qui la travaillent la déboisent et la défrichent, libérant de grands espaces pour les cultures à la fin de l’âge du fer. Les arbres abattus sont d’un précieux usage : ils servent à la construction de bâtiments, d’ateliers pour les artisans, ainsi qu’à l’entretien des foyers domestiques, surtout en période froide. Lors de La Tène, se développent donc les activités agricoles. Les céréales, dont le blé noir (sarrasin) fait sans doute partie, sont stockées dans des souterrains bien isolés, qui font fonction de silos à grain. Les légumineuses ne sont pas oubliées pour l’ordinaire : les fèves, par exemple, font partie des productions habituelles. Les éleveurs s’efforcent d’accroître leurs troupeaux de bovins, de chevaux, de porcs, de moutons et de chèvres, engraissés à l’intérieur de terrains clos. Sont obtenus ainsi des denrées alimentaires échangeables, mais aussi du lait que l’on consomme ou que l’on transforme en beurre ou en fromage. Après l’abattage de certains animaux, leurs peaux servent à fabriquer des chaussures.

			Comme il convient d’élever le cheptel à des fins commerciales, la population se nourrit des bêtes et des produits que la nature leur offre. Aussi chasse-t-elle toujours sangliers et cerfs, s’adonne-t-elle encore à la pratique de la pêche en mer et au ramassage des coquillages, dont elle raffole. Que ce soit pour les travaux forestiers, pour l’exploitation de la terre ou pour la chasse, le fer, de plus en plus abondant, est d’un précieux secours. Il est même possible d’affirmer que, dans une large mesure, il a favorisé l’amélioration des conditions de vie des habitants.

			Le renouveau économique ouvre de plus en plus la péninsule sur le monde extérieur. Après la création de la Narbonnaise par les Romains en 124 avant notre ère, les vins méditerranéens affluent. Contenus dans des amphores en provenance du Sud, ils font le délice des Armoricains que les Latins accuseront bientôt, comme tous les Barbares, de boire jusqu’à l’excès.

			Sur le littoral méridional de la péninsule, les Vénètes, qui reçoivent le précieux liquide, ne font pas que l’importer pour eux. Ils le diffusent aussi dans toute la région, pour leur plus grand profit. De plus, ils exportent vers la Méditerranée le sel, leur bien le plus recherché pour ses qualités et ses bienfaits, ainsi que beaucoup d’autres produits par l’intermédiaire de négociants internationaux. À la fin du IIe siècle et au Ier siècle, ils s’enrichissent notablement. Poussant leur avantage, ils redistribuent aussi les marchandises importées et exportées vers les îles Britanniques. Symbole de leur réussite et de leur puissance, ils sont gouvernés à présent par un « Sénat », où siègent le clan des guerriers et celui des négociants et des fabricants. Le pouvoir est partagé et profite, surtout en temps de paix, au clan des commerçants fortunés.

			Il est normal que les Vénètes soient les premiers, au sein des populations armoricaines, à frapper des monnaies d’or, vers la fin du IIe siècle. Les pièces sont inspirées de modèles célèbres, les statères représentant le puissant Philippe II, roi de Macédoine de 359 à 336 av. J.-C., mais se distinguent assez nettement d’eux : les représentations figuratives sont interprétées et juste esquissées ; l’ornementation, les formes abstraites, caractéristiques de l’art celtique, l’emportent nettement.

			Preuve que l’ensemble de l’Armorique, ou presque, profite des bienfaits économiques : après les Vénètes, les autres peuplades de la péninsule frappent aussi des monnaies d’or, à l’exception des Coriosolites, leurs voisins du Nord. Ceux-ci doivent se contenter de pièces d’argent dans les années 90-80 av. J.-C., peu après que les Vénètes eurent opté pour des monnaies de même nature. Ces derniers auraient-ils donc connu in fine des difficultés en optant pour un métal moins noble ? Tout au contraire, ils continuent à se développer dans l’aisance. Le succès de leur négoce est tel qu’une monnaie plus courante s’impose à eux pour accroître et multiplier leurs échanges.

			Pour faire face à leurs responsabilités croissantes, les Vénètes mettent en place une flotte puissante capable de pratiquer un commerce régulier par la Manche. Ils construisent des navires d’une trentaine de mètres de long, tout en chêne, mus par des voiles en peaux et des avirons. Signe de la prospérité de La Tène finale, la démographie s’accroît fortement dans la péninsule, sans qu’il soit possible de chiffrer le nombre de ses habitants, qui devait atteindre plus d’une centaine de milliers de personnes. Celles-ci étaient réparties en cinq peuples, indépendants les uns des autres. Ce sont, au temps de César, les Osismes, soit les plus éloignés vers l’ouest, les Vénètes au sud-ouest, les Namnètes au sud-est, les Coriosolites au nord et les Riedones à l’est. Toutes ces populations, et surtout les Vénètes, sont en voie de romanisation pacifique par l’artisanat et le négoce au cours du Ier siècle avant Jésus-Christ.

			Vit-on à la fin de l’âge du fer comme on vivait au temps du bronze ? Il semble bien que non, au moins dans les campagnes. Les humains sont regroupés en une ou plusieurs familles et vivent à l’intérieur de hameaux délimités par des fossés et des palissades. À l’intérieur de l’espace ainsi défini s’organisent, de plus en plus logiquement, les lieux d’habitation, d’exploitation agricole et d’élevage, les locaux de stockage et le cimetière. Les bâtiments prennent de plus en plus d’importance, signe d’une amélioration des conditions de vie. Il y a permanence de ces constructions, nombre d’établissements étant exploités pendant longtemps, de génération en génération.

			Si les aspects matériels peuvent être appréhendés assez facilement, il n’en est pas de même des convictions intimes, des croyances personnelles et collectives. Le sacré se laisse difficilement approcher, surtout quand il ne laisse que très peu de traces visibles de sa présence, autels, lieux de prière ou, plus encore, textes parlants. Ce qui est certain, c’est que les peuples armoricains croyaient en de nombreux dieux et déesses, tels que Teutatès ou Lug, incarnations des forces naturelles qui les entouraient, les faisaient vivre ou engendraient au contraire chez eux peur ou terreur. Les nombreuses sources, la lune, les arbres, les rochers, les îles faisaient l’objet d’un culte, mais aussi la foudre, le vent, la pluie… Des statuettes, qui représentaient sans doute des déesses-mères, perpétuaient le culte ancien de la fécondité.

			L’ensemble des cérémonies religieuses était dirigé par des druides, tandis que des bardes chantaient des hymnes, en s’accompagnant d’instruments musicaux. La statue à la lyre de Paule, dans les Côtes-d’Armor, laisse des incertitudes sur la nature de l’appareil utilisé. S’agissait-il vraiment d’une lyre ? N’était-ce pas plutôt une cithare ? Probablement un instrument qui tenait de l’une et de l’autre. L’absence d’autres éléments de référence n’autorise aucune affirmation dans ce domaine.

			Les habitants de la péninsule qui honoraient des dieux pendant la période finale de l’âge du fer croyaient-ils comme jadis en une survie dans l’au-delà ? Il est difficile de répondre à cette question avec certitude. Mais la présence de stèles funéraires, petites colonnes de cinquante centimètres à quelque deux mètres de haut, taillées avec soin dans le granit et placées près des sépultures, apparaît comme un signal, susceptible d’être reconnu des vivants ou des divinités. Ce qui est certain, c’est que ces stèles sont spécifiques de la civilisation armoricaine de La Tène et que, plus tard, le clergé voudra leur donner un sens chrétien, en les surmontant d’une croix, comme du reste les menhirs. Perpétuation des croyances ou des traditions au-delà des siècles et des religions…

			Rome conquiert l’Armorique

			Après une romanisation douce vient une romanisation violente. Jules César, gouverneur des Gaules cisalpine et transalpine en 58 av. J.-C., décide, dès sa prise de fonction, de les conquérir pour se mettre en valeur et l’emporter sur son rival, Pompée.

			Dès 57 av. J.-C., il envoie une légion, la VIIe, combattre, sous les ordres de Publius Crassus, les Vénètes, les Riedones, les Coriosolites et les Osismes. Contre toute attente, les tribus concernées n’opposent pas de résistance et acceptent la domination romaine, livrant même sans avoir combattu un certain nombre d’otages à leur vainqueur, selon les usages de l’époque. Fort de ce succès facile, Crassus quitte la péninsule et se retire avec ses troupes chez les Andes (ou Andécaves), près d’Angers, pour passer l’hiver.

			L’aisance initiale du succès de Crassus confirme bien que les sociétés péninsulaires étaient habituées depuis un certain temps à entretenir des relations amicales avec les Romains, qui favorisaient leur commerce et faisaient s’épanouir leur fortune.

			Les choses se gâtent lorsque ces pratiques ne sont plus respectées, que le bienfaiteur devient l’oppresseur. Quand, au printemps 56 av. J.-C., Publius Crassus se rend compte que le ravitaillement des hommes et des animaux de sa légion n’est plus assuré pour l’hiver prochain en raison d’une mauvaise récolte chez les Andes, il envoie une ambassade chez les peuples qu’il vient de soumettre pour exiger des réquisitions de blé et de fourrage. Les ambassadeurs se voient opposer un refus catégorique et sont faits prisonniers. Les Vénètes prennent alors la tête de la rébellion : ils obtiennent l’appui des autres peuplades de la région et même d’alliés des îles Britanniques, qui redoutent que leur fructueux commerce avec leurs voisins du continent ne soit détourné par les Romains – et craignent aussi une invasion. Ils envoient une ambassade à Crassus pour lui faire connaître leur refus catégorique de saisie de toute nourriture et lui demander de libérer les otages bretons arrêtés l’année précédente. À ce prix-là seulement, on lui rendra ses propres ambassadeurs. C’est l’offense. En fait, une véritable déclaration de guerre.

			César ne peut laisser cette provocation impunie. Il envoie au nord Quintus Sabinus avec trois légions. La mission de celui-ci : réduire les rebelles Coriosolites et leurs soutiens. La victoire remportée peu après par ses troupes l’encourage à demander à son lieutenant de pacifier tout le nord de la région, ce qu’il fait.

			César s’est réservé le rôle le plus difficile : venir à bout des tribus du Sud, toujours animées par les plus forts, les redoutables Vénètes. Avec deux légions, il progresse contre eux, mais n’obtient pas de résultats décisifs. La raison est en partie déjà connue de nous : comme la plupart des villes sont situées sur des promontoires rocheux, il n’est pas possible de les attaquer directement ; il faut mettre le siège devant elles. Mais celles-ci sont bordées par la mer. Le chef romain redoute l’échouage de ses bateaux à marée basse.

			Puisqu’il ne peut pas venir à bout de ses ennemis par la terre, il y parviendra par la mer, lors d’un combat naval dont il sortira vainqueur. À cette fin, il fait construire dans le pays des Andes une flotte d’une facture très différente de celle des Vénètes. Tandis que cette dernière est composée de solides vaisseaux d’une trentaine de mètres de long sur neuf de large, poussés principalement par le vent qui gonfle leurs voiles de peaux, il décide de faire construire des bateaux plus adaptés : mesurant près de quarante-cinq mètres sur trois, ils seront mus seulement par des avirons. Contre la robustesse, le parti est pris d’opposer la mobilité et la rapidité.

			À l’été 56 av. J.-C., les Vénètes disposent avec leurs alliés d’environ deux cent vingt navires et ils ont toute confiance dans leurs imposants bâtiments. En septembre de la même année a lieu l’engagement décisif, probablement dans le golfe du Morbihan, la « petite mer ». Ce sont les Armoricains qui prennent l’initiative du combat. Profitant d’un vent porteur et de ce que la flotte romaine est encore au mouillage, ils avancent, toutes voiles dehors, vers leurs ennemis. Brutus, qui commande les embarcations adverses, voit arriver dans la crainte cette force navale, incapable de contre-attaquer. Il songe même pendant un moment à quitter les bateaux et à ordonner aux siens de combattre sur le rivage.

			Tout à coup le vent se calme. Les Vénètes ne peuvent plus guère avancer. Les Romains viennent bientôt à leur contact et, à l’aide de sortes de faux mobiles emmanchées sur leurs galères, coupent et déchirent voiles et câbles des navires bretons. Si le vent revient, les Armoricains seront immobilisés. Dans l’immédiat, ils se lancent à l’assaut de ceux-ci, se livrant à des corps à corps dans lesquels les légionnaires sont passés maîtres depuis longtemps. Ils mettent le feu aux navires adverses, tuent nombre de leurs défenseurs. La victoire a changé de camp. Cette fois, sans contestation possible, les Romains ont vaincu les Vénètes et leurs alliés au cours d’un combat naval gigantesque, qui a duré des environs de 10 heures du matin jusqu’à la tombée de la nuit. César pavoise : vainqueur au nord, il l’est au sud aussi, et sur les principaux révoltés. Il n’en doute pas, l’Armorique lui appartient à présent. Et c’est avec une satisfaction toute militaire qu’il peut faire exécuter ce qui reste des chefs de l’opposition et vendre leurs hommes vaincus comme esclaves.

			Après sa victoire, César peut quitter la région et se lancer vers d’autres conquêtes, certain d’avoir soumis le pays. À tort, car après son premier succès de – 57, il lui faut encore six ans pour s’imposer sans contestation. Dès – 54, les Armoricains se soulèvent contre lui pour bien lui faire comprendre qu’ils entendent reprendre leur liberté. Leur rébellion se solde par un nouvel échec, qui ne les persuade pas pour autant de se soumettre. Quand en – 52 le chef arverne Vercingétorix demande l’aide des Gaulois pour venir à bout de César qui l’assiège à Alésia (Alise-Sainte-Reine), le plus grand nombre des peuples de l’Ouest, dont les Osismes, les Coriosolites et les Riedones, vient au secours du libérateur en danger. La reddition de celui-ci n’engendre pas celle des populations de la péninsule. En – 51, elles se dressent encore contre Rome et viennent aider Dumnacos, chef des Andes, qui refuse lui aussi l’autorité romaine. En vain.

			L’ordre de la puissance dominante finit par venir à bout des résistances. Après cette dernière insoumission, les légions n’ont plus à intervenir. Les peuples insoumis de l’Ouest, vaincus et épuisés, acceptent, forcés et contraints, de faire allégeance à Rome.

			Cependant, revenu en Italie en – 50, César craint de nouvelles révoltes de la part de ceux auxquels il a imposé la paix par la guerre. Bon chef militaire mais aussi politique avisé, il cherche à se concilier ses anciens ennemis. À cet effet, il laisse le pouvoir dans les cités aux principaux chefs locaux, qu’il traite avec honneur et auxquels il consent, autant qu’il le peut, des avantages matériels. Officiellement, tous les Gaulois, même ceux de l’Ouest, sont les protégés de la République.

			Il faut attendre le règne d’Auguste et l’an 27 av. J.-C. pour qu’ils soient vraiment intégrés à l’Empire romain. Le petit-neveu de César divise la Gaule chevelue en trois provinces : l’Aquitaine, située entre la Loire et la Garonne ; la Lyonnaise, qui s’étend de la Loire à la Seine et à la Marne, et qui comprend donc l’Armorique ; enfin, plus au nord, la Belgique, qui prend naissance au bord de la Seine.

			Ainsi, à l’issue d’une très longue période d’indépendance et d’instabilité, de – 600000 jusqu’à la fin du Ier siècle avant notre ère, après avoir traversé des périodes incertaines pendant la préhistoire, mieux connues pendant la protohistoire et l’âge des métaux – cuivre, bronze et fer –, la péninsule armoricaine est à présent unifiée sous l’autorité d’un État dominateur. Ce changement va-t-il lui être profitable ou préjudiciable ?

		


		
			
2

			L’Armorique romaine,
du Ier au Ve siècle

			 

			 

			 

			Il est difficile de bien connaître ce qui s’est passé en Armorique du Ier au Ve siècle de notre ère. Les textes qui la concernent sont rares ; les témoignages archéologiques sont plus nombreux mais ne suffisent pas à reconstituer le passé avec exactitude. Fort heureusement, la péninsule n’étant pas repliée sur elle-même et échangeant avec le reste de la Gaule romaine, on peut dégager des moments forts et surtout savoir s’il y a eu une romanisation en profondeur de l’Armorique. Il est possible de mettre en évidence les aspects positifs de la domination romaine, au moins pour la période du Haut-Empire jusqu’à la moitié du IIIe siècle, puisqu’il s’agit d’un temps de paix propice au développement économique qui pousse les populations à accepter la loi avantageuse et peu contraignante du pouvoir impérial. La situation se dégrade par la suite, parfois de façon dramatique, jusqu’à la chute de l’Empire.

			Les bienfaits des débuts de la période impériale (Ier siècle-vers 250)

			Organisation structurelle et artistique du pays conquis

			Dès les premières décennies de notre ère, des changements apparaissent dans l’organisation de la presqu’île. Les autorités romaines y créent cinq civitates, ensemble de peuples dirigés chacun par les responsables de cinq chefs-lieux, des cités de plusieurs milliers d’habitants. Ainsi, d’ouest en est et du nord au sud, les Osismes sont-ils dirigés par les notables de Vorgium, ou Carhaix, à l’est de Brest, les Coriosolites par ceux de Fanum Martis, ou Corseul, situé au sud de Dinard, les Riedones par ceux de Condate, qui deviendra Rennes. Les Vénètes, eux, obéissent à Darioritum, Vannes, et les Namnètes à Condevicnum, Nantes. Chaque territoire est divisé en pagi ou « pays », dont nous ignorons l’organisation et les attributions précises.

			L’urbanisation est l’une des cartes majeures de la romanisation et de l’intégration à l’Empire, qui veut en faire une vitrine alléchante de sa riche civilisation. Le fait de donner des noms romains aux villes est déjà un signe fort : les cités doivent devenir de nouvelles Rome, à un moindre degré naturellement, mais largement inspirées d’elle et de son art. On ignore jusqu’à quel point les nouvelles agglomérations ont copié les créations de la capitale de l’Occident car les constructions et extensions des centres urbains modernes ont détruit les monuments antiques ou les ont recouverts d’un épais manteau de tours ou de maisons. Si les forums, les temples, les théâtres et amphithéâtres, les édifices finement sculptés, les thermes, les aqueducs ou autres curies ont assis en Europe la réputation de l’esprit et de l’art romains, il n’est pas certain qu’ils aient tous été présents dans tous les chefs-lieux des civitates armoricaines.

			En revanche, ce qui est sûr, c’est que l’organisation type de la cité romaine a été adoptée, notamment à Vannes, Corseul et Rennes. Ces villes sont de forme octogonale, avec deux voies principales, le cardo et le decumanus, sur lesquelles se greffent des rues perpendiculaires. Des plans en damier apparaissent alors, formant des îlots, des insulae. De plus, à Vannes, les archéologues ont pu mettre au jour un forum et une basilique, à Corseul un théâtre ou un amphithéâtre, des thermes ainsi qu’un grand temple dédié à Mars, à présent en partie en ruine, comprenant un sanctuaire ou cella centrale de près de vingt-trois mètres de haut, qui s’élève au-dessus d’un espace bordé de portiques. C’est le monument gallo-romain le plus important conservé en Bretagne. Il a été également édifié des sanctuaires et des thermes à Carhaix, mais aussi des monuments habilement décorés, dont il reste seulement des éléments d’architecture ou de sculpture, ainsi qu’un aqueduc qui a nécessité la réalisation – fait remarquable – de vingt-sept kilomètres de canalisations. Il convient de souligner que, notamment pour donner de l’importance à toutes ces nouveautés et soulever l’admiration des populations, ces trois dernières villes ont été bâties ex nihilo, sur des espaces non construits ou fort peu.

			Il n’en est pas de même de Nantes, établie au confluent de la Loire et de l’Erdre, et qui existait probablement depuis l’âge du bronze, ni de Rennes, intelligemment élevée à la jonction de l’Ille et de la Vilaine. Ces deux cités, qui jouent un rôle notable, amplifié par l’histoire un peu plus tard, se sont développées à partir d’ensembles préexistants. Qu’elles soient de fondation récente ou ancienne, les capitales sont reliées entre elles par des routes. Pour qu’elles puissent communiquer ; pour que les ordres des gouvernants romains y parviennent le plus rapidement possible et que la romanité, qui ne se partage pas, puisse s’y exprimer pleinement, de façon unique et avec force.

			Trois grands axes irriguent l’Armorique et cela depuis le début du Ier siècle, au moment de la création des villes, l’essentiel du travail étant réalisé vers l’an 100, bien que l’on ne dispose pas de datations précises. C’est, au sud, la voie de Nantes-Vannes-Quimper ; au nord, celle qui relie Corseul à Saint-Brieuc, Morlaix et Kerilien en Plounéventer, près de Landernau. Dans la partie centrale, l’axe Rennes-Carhaix est aussi fréquenté, d’autant que vers cette dernière agglomération, centre important de l’Ouest romano-armoricain, convergent une dizaine de routes. Il existe aussi de nombreux itinéraires de moindre importance tels que l’artère transversale Vannes-Corseul. La plupart de ces itinéraires sont des reprises des anciens tracés, mais revus et corrigés, modernisés et agrandis aux dimensions des besoins et des ambitions de Rome. Ils ont été fréquentés non seulement par les armées, mais par les responsables locaux, les commerçants, les négociants…

			En effet, tous ces réseaux routiers comprennent des relais et gîtes d’étape pour les hommes et les chevaux. Ils sont aussi utilisés pour le transport et la livraison du courrier, afin qu’existent et progressent des communications, sources d’unité, du nord au sud et de l’est à l’ouest.

			Pour que l’assimilation soit plus complète, chacune des cinq civitates armoricaines doit être régie en partie comme la capitale de l’Empire. Aussi sont-elles dirigées par un Sénat – une assemblée des notables les plus importants de chaque chef-lieu – qui reçoit mission, depuis le bâtiment où il siège, ou curie, de décider des affaires les plus importantes de son territoire : l’administration de l’ensemble bien sûr, mais aussi, inévitablement, les finances, les impôts, les travaux publics et les fêtes. Les régisseurs de chaque cité, ou décurions, nomment aussi parmi eux les magistrats qui auront la charge matérielle de mettre en application leurs décisions, notamment de rendre la justice et de taxer les habitants. Nommés généralement pour un an, ces responsables exécutifs peuvent réaliser une carrière qui est composée de trois niveaux : la questure, l’édilité puis le duumvirat. Carrière enviée et recherchée conduisant progressivement au pouvoir local, mais très onéreuse, puisque les mandataires choisis doivent payer de leurs deniers certaines réalisations appréciées du public et des autorités impériales, comme les constructions publiques, ou les fêtes qui leur attirent la sympathie de populations de plus en plus exigeantes.

			Les bienfaits sociaux de la pax romana

			Les autorités de l’Empire romain proposent bien plus qu’une urbanisation moderne, source de civilité, des moyens de communication aisés et une organisation logique des rapports sociopolitiques ; elles offrent un bien plus rare et plus recherché : la paix. Après avoir traversé des périodes troubles de guerres et de luttes intestines, l’Armorique se voit installer durablement dans une longue période de tranquillité qui ignore le fracas des armes. Si le Ier siècle est déjà remarquable dans ce domaine, le IIe siècle, dit « siècle des Antonins », l’est encore davantage, car il produit tous les heureux effets de la prospérité dans le calme. La pax romana si appréciée ne prendra fin que vers les années 250. Deux siècles et demi de bonheur et d’insouciance pour des peuples jadis vaincus et soumis !

			D’autant que, durant toute cette longue période, la fiscalité, toujours redoutée, est modérée et supportable. Du moment qu’il n’y a pas besoin d’argent pour faire la guerre à des peuples menaçants qui risqueraient de ruiner l’unité et l’équilibre du bel édifice impérial…

			Ainsi, naturellement, la population armoricaine se laisse-t-elle attirer par les bienfaits de la romanisation, spécialement celle des cités et des affaires. Comment en serait-il autrement quand le décor des principales villes se fait somptueux, orné de colonnes, de tympans et de sculptures d’un art délicat et raffiné ? Quand les catégories aisées peuvent accéder à des charges prestigieuses qui en font des notables respectés ? Quand certains peuvent porter la toge comme à Rome ? Et que, pour tout dire, on offre aux uns et aux autres la possibilité de sortir de sa condition seconde pour accéder en plein jour à une romanité enviée, par renonciation à la langue celtique et par adoption du latin, ce latin qui est un signe manifeste d’importance sociale.

			Les honneurs et les distinctions ne peuvent intéresser qu’un petit nombre de personnes déjà sorties du rang, qui se feront les agents de l’autorité et du maintien de l’ordre public. Mais il faut aussi se concilier les moins avantagés de la plèbe pour obtenir une véritable adhésion au plan romain. Pour y parvenir, rien de plus simple : on fera donner pour eux de grandes fêtes – des banquets par exemple – par les édiles locaux ; on leur ouvrira les portes des thermes. Ainsi, ils pourront se sustenter, se divertir et faire leurs ablutions dans le luxe, si ce n’est dans la luxure, les filles publiques n’étant pas avares de leurs charmes.

			La culture proposée recouvre donc les aspirations les plus profondes du cœur humain : la notoriété, le savoir, mais aussi la satisfaction des sens. Rien n’est laissé au hasard pour attacher chacun à la cause politique de Rome.

			Une économie dynamique

			La paix et la sécurité intérieures permettent l’éclosion d’une économie dynamique. L’agriculture occupe la plus grande partie de la population, environ 90 %. La petite propriété, exploitée par des paysans libres, continue à dominer le paysage rural. Elle permet de faire vivre les habitants, voire, en cas d’excédents, de tirer quelque profit de la vente des biens de la terre. Dans les maisons de bois à toit de chaume qui les abritent, les fermiers mènent une vie traditionnelle et modeste. Ils sont pourtant de précieux auxiliaires de la bonne santé économique de l’Armorique.

			Les grands domaines agricoles ou villae sont les mieux connus. Entretenus par de petits exploitants ou des travailleurs agricoles placés sous l’autorité d’un propriétaire ou de son intendant, ils produisent du blé, de l’orge, de l’avoine, du seigle, des légumes et des fruits. Ils nourrissent aussi des bovins et des porcs, des moutons, des chèvres, des volailles… De quoi approvisionner abondamment les marchés voisins et les cités, en complément de ce que peuvent leur fournir les exploitants parcellaires.

			Toutes les villae ne sont pas de même importance : les plus simples ne comportent que quelques pièces dans un ensemble rectangulaire ; d’autres présentent sur leur façade des galeries, signe d’aisance et de notoriété. Ce sont les plus nombreuses. Il existe aussi des propriétés plus vastes qui participent activement à l’économie de marché. Elles comprennent deux catégories de bâtiments : ceux destinés aux animaux et aux moyens de production ; ceux réservés à la résidence des maîtres de maison, qui sont de luxueux appartements avec bains ou thermes et chauffage souterrain par hypocauste.

			L’agriculture n’est pas l’unique source de revenus de l’économie armoricaine. Plus que par le passé, des artisans produisent du sel à partir de l’évaporation systématique de la saumure. D’un peu partout, on demande des livraisons importantes de ce précieux moyen de conservation des aliments.

			Mais, comme l’Atlantique est particulièrement généreux en eau salée, il est possible de fournir aussi à la clientèle des produits finis, propres immédiatement à la consommation. Des travailleurs se chargent de saler poissons et viandes en prévision des manques alimentaires de l’hiver. Ils livrent leur production aux Armoricains, mais aussi aux habitants de régions plus lointaines, toujours soucieux de se nourrir de façon convenable pendant toute l’année. Ainsi l’ouest de la Gaule devient-il de plus en plus le pays du sel.

			D’autant que l’idée vient à des étrangers, Narbonnais ou Italiens résidant dans la péninsule, de se servir des deux principales richesses du pays, le sel et les produits de la mer, pour fabriquer un bien nouveau susceptible de contenter les amateurs de bonne chère. Ainsi se développent de véritables usines à garum, principalement à Douarnenez et dans la baie de Bourgneuf. Les ouvriers de ces entreprises remplissent de grandes cuves enterrées de sardines, de maquereaux ou d’huîtres, les font alterner avec des lits de sel en quantités égales, le tout sur toute la hauteur des cuves. Cela fait, ils mélangent et malaxent le tout jusqu’à obtenir une sorte de pâte, qu’ils laissent ensuite reposer pendant quelques semaines. Quand vient le moment de l’expédition, ils vident les récipients de leur précieux contenu, qui est devenu un condiment susceptible d’agrémenter les meilleurs plats. La clientèle ne manque pas, en Gaule bien sûr, mais aussi dans l’île de Bretagne et jusqu’aux rives du Rhin.

			Outre les produits agricoles, le sel et le garum, l’Armorique est riche en minerais d’étain, de plomb et de fer, qui sont, les uns et les autres, exploités depuis l’âge du bronze. Elle n’a cependant pas de réserves minières comparables à celles de la Grande-Bretagne ou de la péninsule Ibérique. Les extractions locales servent donc d’abord aux bronziers, qui façonnent des bijoux pour les parures des femmes, tels des colliers, des bagues, des bracelets… La satisfaction de la clientèle de la presqu’île est un frein à l’exportation de tous ces produits, qui sont malgré tout diffusés dans le reste de la Gaule. Moins toutefois que le cuir qui, en raison de l’abondance des troupeaux, reste une marchandise recherchée par les négociants étrangers.

			Dans l’ensemble, cependant, les importations l’emportent sur les exportations. Pour les constructions luxueuses, on fait venir du marbre et du porphyre des pays méditerranéens, du tuffeau du Val de Loire, pour les gens de goût des poteries d’Aquitaine ou d’Auvergne, et pour tout un chacun de l’huile et du vin des pays du Sud.

			La péninsule a donc de fréquents échanges économiques avec le reste de l’Empire. Elle communique avec le monde extérieur par les voies terrestres, mais aussi, quand les distances sont trop importantes, par des ports actifs, tels qu’Alet (Saint-Servan) sur la Manche, Vannes et Nantes pour les destinations lointaines à partir de l’Atlantique. Près de Nantes, sur l’autre rive de la Loire, Rezé (ou Ratiatum) connaît une activité portuaire importante jusqu’à la seconde moitié du IIe siècle, période où la ville semble avoir commencé à décliner.

			Une romanisation originale et partielle

			L’osmose avec le monde romain existe aussi dans les esprits, plus particulièrement dans le domaine religieux, avec cependant des particularités certaines.

			Les Armoricains intégrés à l’Empire vénèrent leurs dieux gaulois. Ils continuent par exemple à honorer les déesses-mères représentatives de la fertilité de la terre, des animaux, des fruits, mais aussi de la famille et des enfants. Elles sont parfois représentées avec un ou deux bébés à leurs seins ou sur leurs genoux. Sucellus, dieu de la terre et des enfers, fait également l’objet d’un culte. Comme encore les divinités naturelles, les rivières, les sources, les collines, les rochers ou les mégalithes. Malgré les bouleversements politico-culturels depuis Auguste, les traditions, liées à des mentalités et des pratiques ancestrales, continuent à survivre dans l’Armorique de la pax romana.

			Mais la présence romaine entraîne l’arrivée de nouveaux dieux, généralement bien acceptés par les populations de l’ouest de la Gaule. Parce qu’ils adoptent le nouveau Panthéon, qu’ils « celtisent » les nouveaux venus de Rome, de la Grèce ou d’Orient, ils s’approprient des déités provenant d’univers qui leur étaient étrangers. Lug est reconnu en Mercure, Taranis en Jupiter, Teutatès en Mars… Dans les villes, on célèbre même le culte impérial, pourtant sans référence aux dieux locaux. Parce que celui-ci est le seul obligatoire, qu’il signifie la nécessaire fidélité de la population au maître du monde occidental. Les notables de la péninsule célèbrent sans rechigner le culte dû à Rome et à Auguste.

			Étrange kaléidoscope de croyances et d’hommages qui traduisent l’attachement des Armoricains à eux-mêmes ainsi qu’à leur vainqueur de jadis. Du moment qu’on leur laisse une grande liberté de pensée et de croyance, moyennant quelques devoirs de pure forme…

			Les divinités naturelles sont évidemment célébrées en plein air, mais les dieux venus de l’étranger font l’objet de vénération dans des temples romano-celtiques typiques : ils sont placés au centre d’un sanctuaire, ou cella, et entourés d’un déambulatoire pour faciliter l’adoration des croyants qui peuvent y circuler librement avant de déposer leurs offrandes. L’ensemble est fermé par deux enceintes concentriques. Nouvelle conjugaison de la tradition locale et des apports extérieurs.

			Les croyances en des dieux salvateurs sont indissociables des pratiques mortuaires. Autrefois, à l’âge du fer, on enterrait les défunts ou leurs restes non loin des lieux d’habitation. Mais les autorités romaines imposent à présent d’autres usages, notamment pour des raisons de salubrité publique. Désormais, surtout dans les villes, on procède à des inhumations à l’extérieur des centres urbains. Les populations de l’ouest de la Gaule continuent cependant à pratiquer l’incinération, qui avait leur préférence depuis longtemps : les cadavres sont jetés sur des bûchers couverts de parfums ou de fleurs. Puis les cendres sont mises dans des urnes que l’on dépose dans des fosses signalées par des pierres ou d’autres éléments distinctifs.

			Les Armoricains du Haut-Empire croyaient-ils en une survie dans l’au-delà comme certains de leurs devanciers des temps préhistoriques ? Cela est probable car le mobilier funéraire retrouvé près des tombes de toutes natures fait croire à l’espérance d’une nouvelle vie : il y a de la nourriture, des parures, des armes, des monnaies… De quoi démarrer une nouvelle existence…

			En fin de compte, l’Armorique a-t-elle été profondément romanisée ? À en croire les inscriptions latines qui sont parvenues jusqu’à nous, on pourrait le penser, car les textes épigraphiques sont rédigés en latin. Il convient cependant de ne pas en tirer de conclusions hâtives car il s’agit de documents officiels exprimés dans la langue de la puissance dominante.

			Tout porte à penser que les notables des villes, administrateurs ou négociants, se sont, par obligation envers les représentants des autorités impériales, par snobisme ou par souci de distinction sociale, efforcés autant qu’ils l’ont pu de s’adonner au parler en usage dans la capitale du monde romain. Mais les populations des campagnes, plus traditionalistes, plus à l’écart des modes culturelles, ont continué à s’exprimer en gaulois avec des emprunts probables, ici ou là, au latin pour faciliter leurs échanges commerciaux. Preuve en est : lorsque des habitants de (Grande-) Bretagne viendront dans la péninsule un peu plus tard, ils comprendront ses habitants, liés sur le fond par la même tradition celtique qu’eux.

			Rome a construit des cités, des routes, a planté un décor institutionnel et architectural nouveau. Elle a fait des adeptes pour maintenir la paix et la concorde mais n’a pas pu transformer en profondeur une culture populaire armoricaine vivace depuis des siècles.

			Désordres et malheurs du Bas-Empire (vers 250-fin Ve siècle)

			Après la période faste, qui s’étend du début du Ier siècle aux années 240-250, l’Armorique traverse, comme l’ensemble de la Gaule, une période difficile jusqu’à la fin du Ve siècle. C’est en effet un temps de luttes pour le pouvoir impérial, d’agitations politiques et de troubles sociaux qui affaiblissent le monde romain et rendent aisée la venue d’envahisseurs germaniques sur ses territoires.

			Déjà, à la fin du siècle d’or des Antonins, les habitants de la péninsule avaient dû faire face aux premiers assauts de pirates saxons et francs, ainsi qu’à des révoltes provoquées par l’insatisfaction de miséreux et de révoltés en quête d’un meilleur sort. La panique saisissant les plus aisés, ceux-ci avaient dû, dans les années 190, enfouir précipitamment leurs monnaies. Mais le calme avait été rapidement ramené par l’empereur Septime Sévère. Après cette chaude alerte, la prospérité, qui avait dominé au IIe siècle, était revenue, au point que chacun pouvait croire au retour durable des temps heureux. Ce fut vrai dans la plus grande partie de la première moitié du IIIe siècle, mais cela ne dura pas.

			En effet, dès 244 l’assassinat de l’empereur Gordien III est source de grandes difficultés dans les pays soumis, qui précèdent de nouvelles offensives des Germains. De grave, la situation devient dramatique quand, de 251 à 253, se succèdent des empereurs aussi incompétents qu’assoiffés de pouvoir. Les incursions des Alamans et des Francs ne rencontrent plus guère d’opposition et la Gaule traverse une période sombre. Jusqu’à ce qu’un certain Postumus réussisse à la libérer de ces étrangers indésirables et à se faire reconnaître comme empereur « romain » des Gaules. Ce glorieux usurpateur ajoute encore à la confusion politique ambiante. D’autant qu’il a des successeurs qui poursuivent son œuvre, Marius, Victorinus et Tétricus. Ainsi, de 260 à 273, les Armoricains, qui, dans l’ensemble, suivent ces parvenus devenus leurs protecteurs contre les envahisseurs, ne peuvent-ils plus bénéficier des avantages matériels que leur procurait Rome. Quand Aurélien réussit à vaincre Tétricus, on peut croire à une réintégration de la Gaule dans l’Empire en 274. Mais les peuples germaniques, que les Romains qualifient de Barbares comme tous ceux qui ne relèvent pas de leur civilisation, franchissent de nouveau le Rhin et reprennent leurs avancées destructrices dans le pays à peine ramené à l’ordre. Les pirates, montés sur des bateaux recouverts de cuir, peuvent aussi bien naviguer sur la Manche ou l’Atlantique que glisser sur les rivières intérieures de la péninsule pour s’emparer des biens des villes, villages ou villae. Afin d’échapper aux vols et à la ruine, une seule solution : enfouir sa fortune dans l’espoir du jour béni où il sera possible de la récupérer…

			Dans cette conjoncture néfaste, l’agriculture, qui se portait si bien jusque dans la première moitié du IIIe siècle, connaît des crises importantes : les exploitations sont dévastées, ruinées. Même l’industrie du garum, qui avait fait la fortune de Douarnenez, disparaît vers 280. Tandis que les propriétaires songent à protéger leur argent avant de s’enfuir, les ouvriers, qui étaient déjà à la limite de la survie, n’ont plus d’emplois, plus de revenus. Exaspérés, ils se révoltent contre un régime qui n’a pas su les protéger. Ils forment des armées informelles de Bagaudes qui défient, vraisemblablement à partir de 283, le pouvoir en place. Le nouvel empereur, Dioclétien, demande à Maximien, placé à la tête de la Gaule, de rétablir l’ordre, ce qui est fait à partir de 285. Le mouvement insurrectionnel des Bagaudes – nom celtique de même racine que le mot breton bagad, qui signifie « troupe » – reprendra avec plus de violence et de radicalité au Ve siècle, quand l’économie subira durablement une inquiétante baisse de rendement sous la pression incontrôlée des Germains.

			Pour l’instant, il s’agit d’empêcher ces derniers de ravager l’Armorique. Pour les dissuader de piller les cités côtières et de pénétrer à l’intérieur des terres, décision est prise de bâtir des fortifications sur les rives de la Manche et d’assurer leur sécurité par des renforts de nouveaux soldats. Alet est ainsi pourvu de puissants remparts de près de deux kilomètres de long munis d’une dizaine de tours. À Sables-d’Or-les-Pins, le village est gardé par des lètes, paysans-soldats auxquels sont attribuées des parcelles de terre contre la promesse de défendre le territoire, et cela bien qu’ils soient d’origine germanique. Comme Saint-Brieuc est régulièrement menacé, un système de défense est bâti près de la ville. Au Coz-Yaudet, en Ploulec’h, au sud de Trébeurden, sont édifiées des murailles qui complètent et renforcent le mur gaulois existant. Plus à l’ouest, Morlaix est protégé par une enceinte que domine un château aujourd’hui disparu.

			Les principales villes de l’Atlantique sont également défendues. Brest est protégé par une dizaine de grosses tours rondes. Vannes est entourée d’une solide clôture, moins importante toutefois que celle de Nantes, qui englobe seize hectares. Bien qu’elle ne soit pas située sur le littoral, Rennes est dotée aussi d’une sécurité renforcée sur neuf hectares.

			La défense de ces agglomérations est confiée le plus souvent à des étrangers. C’est vrai à Sables-d’Or-les-Pins, bien que les origines de ces auxiliaires de l’armée romaine ne soient pas connues précisément. À Alet, Brest, Vannes et Nantes, les lètes sont des Francs. À Vannes et Brest il y a aussi des Maures, africains de naissance. Il est possible qu’il y ait à Nantes des renforts provenant de l’île de Bretagne. Si tel était le cas, ce serait la première fois qu’il y aurait, vers la fin du IIIe siècle, une présence officielle de gens d’outre-Manche en Armorique. En tout cas, vers 280, il y a environ 4 000 hommes qui ont la charge de défendre la péninsule contre les incursions des pirates barbares. C’est une nouveauté, car pendant les deux premiers siècles celle-ci avait pu prospérer normalement sans protection de forces militaires.

			Comme les côtes sont menacées, qu’il est difficile de défendre à la fois les rivages et l’intérieur du pays, deux chefs-lieux de cités sont déplacées vers le littoral. Corseul doit céder son rang et sa place à Alet, nouveau grand site défensif, et Carhaix à Brest. Les autorités impériales font ainsi preuve d’une logique certaine en matière de défense. Cette même logique, on la trouve dans la réorganisation des routes, rendue indispensable pour faire face au péril extérieur. On rectifie les itinéraires qui relient au nord Saint-Brieuc à Brest et au sud Nantes à Brest, en s’efforçant de suivre au plus près les secteurs côtiers pour pallier, le cas échéant, toute adversité.

			Tous ces aménagements, indispensables pour défendre l’intégrité de l’Empire romain, engendrent des dépenses publiques supplémentaires. À la fin du IIIe siècle, la poussée fiscale ajoute encore, chez les Armoricains, à la peur de succomber sous les coups répétés des immigrants germaniques.

			La situation s’améliore dans la première moitié du IVe siècle jusque vers 360, quand Constantin le Grand tient fermement le pouvoir impérial, de 306 à 337, puis, après lui, ses fils Constantin II, Constant Ier et Constance II. L’ordre paraît revenu, l’ennemi chassé. Dans la péninsule, on peut constater les bienfaits de la paix intérieure retrouvée. Des villae hier abandonnées connaissent un renouveau, des temples sont remis en état, d’importants thermes publics sont ouverts à Corseul. L’économie se relevant progressivement, les échanges commerciaux reprennent avec les pays du Sud.

			Toutefois, le renouveau des activités est limité et provisoire. Parce qu’il intervient après plus d’un demi-siècle de raids et d’invasions ; parce que les rivalités et les luttes pour l’obtention du pouvoir suprême reprennent de plus belle et qu’à la faveur des troubles les populations violentes de l’autre côté du Rhin entendent bien continuer leurs méfaits et – pourquoi pas ? – s’installer définitivement en Gaule. Dès 352, celles-ci envahissent l’Est. Une douzaine d’années plus tard, des pirates saxons et francs s’en prennent de nouveau aux richesses et aux habitants des populations du littoral. Et les raids succèdent aux incursions jusqu’au règne de Théodose, de 379 à 395, marqué par une accalmie générale, sauf en 388 et 389. Les Barbares s’enhardissent, même quand l’autorité impériale paraît imposer la paix.

			Au terme de ces périodes perturbées depuis le IIIe siècle et en dépit de courtes phases de rémissions, l’Armorique connaît un dépeuplement non chiffrable mais certain. Les ruraux mais aussi les gens des villes périssent sous les coups ou connaissent la ruine qui engendre de redoutables maux, des famines, des maladies, des épidémies…

			Dans le même temps, comme la puissance romaine s’affaiblit, les noms des chefs-lieux de cités perdent peu à peu leur identité latine et prennent les noms des peuples qui les dirigent. Ainsi la capitale des Namnètes, Condevicnum, devient-elle Nantes, Darioritum, Vannes, et Condate, Rennes.

			La péninsule devient de plus en plus celte, par la volonté obligée des autorités impériales. Pour parer aux attaques de plus en plus nombreuses et dangereuses des Saxons, Francs et autres Alamans, elles doivent faire appel à des combattants germaniques soumis mais aussi à des guerriers de la Bretagne insulaire. Ceux-ci, présents dans l’ouest de la Gaule depuis les années 280, viennent de plus en plus nombreux dans la seconde moitié du IVe siècle pour lutter contre les Germains menaçants. À leur arrivée sur le continent, ils rencontrent des compatriotes qui s’expriment à peu près de la même façon qu’eux.

			Dans une période troublée, le légendaire Conan Mériadec

			C’est à cette époque que le chroniqueur de l’île de Bretagne Geoffroy de Monmouth, chanoine d’Oxford, situe un événement, selon lui capital, dans son Historia regum Britanniae (« Histoire des rois de Bretagne »), publiée en 1136.

			En 383 précisément, Maxime, un général d’origine espagnole, commandant l’armée d’outre-Manche, se proclame empereur contre l’empereur légitime, Gratien. Ses objectifs : débarquer en Armorique pour en faire une base stratégique et, de là, partir à la conquête de l’Occident. Pénétré de ces idées, il franchit la mer avec une grande armée et débarque dans la baie de la Rance. Dès le début, Maxime est secondé par un Breton de la Bretagne insulaire, Conan Mériadec. Son choix a été guidé par les origines de cet homme : il est le neveu d’Octavius, un souverain de la grande île resté indépendant de la tutelle romaine, quelqu’un de sûr au demeurant, qu’il convient de récompenser.

			Dès le débarquement sur le continent, Conan aide Maxime à s’imposer dans la presqu’île. Animés tous les deux de l’intention de faire du pays à conquérir « une seconde Bretagne », « une petite Bretagne » complémentaire de la grande, ils massacrent toute la population gallo-romaine. Guillaume, un prêtre du début du XIe siècle, affirme même, affirmation non démentie par Monmouth, que, pour supprimer tous les parlers de la péninsule, on coupe la langue à toutes les femmes. De la sorte, on obtiendra de force et d’un coup une « bretonnisation » radicale. Après cela, Maxime fait venir 3 000 chevaliers et 100 000 plébéiens des deux sexes pour faire souche et défendre sa conquête contre d’éventuels prétendants.

			Puis Maxime confie la terre et ses habitants à Conan Mériadec. Il lui accorde le titre de roi avant de partir à la conquête du pouvoir impérial. Conan renforce le dispositif de domination : il interdit « toute union entre le sang breton et le sang gaulois ». De plus, pour accroître une population défaillante, il fait venir d’outre-Manche 11 000 jeunes filles nobles et 60 000 roturières. Mais une tempête s’abat sur la flotte qui les amène ; des bateaux sombrent, d’autres s’échouent sur les côtes de Germanie où, après avoir résisté à des tentatives de viols, la gent féminine est massacrée ou réduite en esclavage.

			Selon Geoffroy de Monmouth, l’Armorique vient de changer de maître et de destinée. Depuis les victoires de César et le dispositif institutionnel d’Auguste, elle était romaine. En 383, elle devient bretonne avec un roi breton et de nouveaux occupants bretons qui donnent naissance à une descendance uniquement bretonne : 383 marque donc une véritable révolution dans l’Ouest romanisé et en voie de décomposition. Bien que privées d’un de leurs territoires, les autorités impériales ne réagissent pas car elles tentent d’endiguer les arrivées massives des envahisseurs d’outre-Rhin et sont aux prises avec les pires difficultés. Conan Mériadec règne donc sans partage. Sa descendance royale peut lui succéder sur le trône sans rencontrer de réelles oppositions jusqu’à la fin du VIIe siècle, vers 690.

			Ces affirmations de Geoffroy de Monmouth sont reprises pendant des siècles par tous les chroniqueurs bretons, en grande partie parce qu’il leur faut complaire aux souverains ou aux notables du pays et les flatter de relever d’aussi nobles origines.

			Elles sont critiquées pour la première fois au début du XVIIIe siècle, en 1707, par un bénédictin rennais, dom Lobineau, dans son Histoire de Bretagne. Il affirme qu’il n’y a pas eu de Conan Mériadec dans la péninsule avec l’usurpateur Maxime ; pas de rois – aucun roi – bretons de sa descendance en Armorique au haut Moyen Âge. Mais il s’attire les foudres de l’ambitieuse et puissante famille des Rohan, qui prétend descendre de Conan Mériadec et a donc des origines bien antérieures à celles des rois de France. Pour ruiner une thèse qui les dessert, ils circonviennent un autre savant bénédictin, dom Morice. Celui-ci est secrètement opposé aux thèses de Monmouth et favorable à celles de Lobineau. Mais comme il se situe dans l’orbite des Rohan, auxquels il doit une partie de sa carrière, il publie en 1750 un livre reprenant les théories traditionnelles : Conan Mériadec réapparaît alors dans toute sa gloire !

			La vérité finit par être révélée dans les années qui suivent 1850, environ sept cents ans après les déclarations de Geoffroy de Monmouth et près de quinze siècles après le pseudo-avènement de Conan Mériadec !

			En historien éclairé, Arthur de La Borderie entreprend de travailler sur les sources exploitables et de se livrer à une étude critique approfondie sur l’arrivée brutale d’un peuple nouveau dans son pays. Après examen, ses conclusions sont formelles : tout ce qui a été dit sur Mériadec relève de la légende ; il n’y a jamais eu de rois en Bretagne de la fin du IVe siècle à celle du VIIe siècle. Les conclusions de La Borderie apparaissent progressivement dans trois études : sa Biographie bretonne publiée en 1852, son Annuaire historique et archéologique de la Bretagne en 1861, et enfin son Histoire de Bretagne, dont les deux premiers tomes reprennent et explicitent ses travaux antérieurs, à la fin du XIXe siècle.

			Pour le savant novateur, non seulement les récits de Monmouth sont infondés, mais aussi ceux de l’un de ses prédécesseurs du IXe siècle, Nennius, identifié comme tel au XIIe siècle. Auteur d’une Historia Britonum (« Histoire des Bretons »), ce dernier esquisse les fondements du mythe : pour lui, l’empereur Maxime a conquis l’Armorique et l’a donnée aux Bretons de son armée. Mais pas un mot sur Conan Mériadec. On sait que Geoffroy de Monmouth a comblé ce vide. Il a affirmé s’être inspiré des ouvrages antérieurs, donc, forcément, de celui de Nennius, mais surtout d’une œuvre rédigée en langue bretonne et fondamentale pour lui. On n’a malheureusement pas trouvé trace de ce livre de référence. On peut pourtant supposer que Monmouth ne l’a pas inventé car la duperie aurait été trop grossière de la part d’un chroniqueur qui passait en son temps pour un érudit lu jusque sur le continent. Ses rivaux contemporains n’auraient pas manqué de dénoncer la supercherie d’un chercheur réputé. Faute de mieux, admettons donc la version de l’ouvrage égaré et définitivement perdu.

			Arthur de La Borderie est le premier à avoir vaincu Geoffroy de Monmouth, gloire historique d’un lointain passé falsifié. Il n’empêche : sous les erreurs se cachent des réalités qui ont transformé l’existence de l’Armorique. Si Conan Mériadec et les siens ne sont que des fantômes qui errent entre les pages de livres, la venue progressive puis massive de Bretons insulaires dans la péninsule est un fait certain, une donnée bien vivante. Leur arrivée à partir des années 400 se déroule dans une atmosphère de fin de civilisation, partiellement évitée par l’apparition d’une nouvelle religion salvatrice.

			Un sombre Ve siècle malgré quelques lueurs d’espoir

			En effet, le Ve siècle se situe dans la funeste tradition des décennies antérieures, avec aggravation des périls jusqu’à la chute finale de l’Empire romain d’Occident.

			En 407, les Barbares franchissent le Rhin, fermement décidés à s’installer en Gaule. La réaction des autorités impériales est si faible que, trois ans plus tard, celles-ci décident d’abandonner la Bretagne insulaire et de rapatrier sur le continent leurs troupes établies outre-Manche.

			Bien que les sources fassent défaut sur le déroulement des événements, il est probable que les invasions se soient déroulées pendant tout le siècle, avec des périodes denses et des répits passagers. L’anarchie sévit pendant tout le règne de Valentinien III, pendant trente ans, de 425 à 455. Elle n’est pas que politique et militaire ; elle est aussi sociale. Les Bagaudes, démunis et déshérités de ce monde, se révoltent une nouvelle fois de 435 à 437, mais de façon plus violente et mieux organisée qu’à la fin du IIIe siècle, au point d’inquiéter le pouvoir pendant plus de deux ans. Peu après, en 451, Attila et son impressionnante armée menacent la survie de l’Empire. Lors de la bataille des champs Catalauniques, ils sont vaincus par des forces armées comprenant des Gaulois, dont des Armoricains, horrifiés à l’idée de passer sous la coupe du redoutable chef des Huns.

			En cette seconde moitié du Ve siècle, les populations de la péninsule échappent de fait à l’autorité centrale en pleine déliquescence. Pour tenter de sauver ce qui peut l’être encore, des chefs gallo-romains, Aegidius puis Syagrius, tentent de se maintenir au pouvoir au nord de la Loire.

			Les données archéologiques parvenues jusqu’à nous donnent quelques indications sur l’état de l’Armorique pendant cette période perturbée. Après les désordres des secondes moitiés des IIIe et IVe siècles, après le choc des invasions du Ve siècle, les villes et campagnes ont été mises à mal, en partie ou en totalité pillées, détruites ou incendiées. Nombre de somptueuses villae d’autrefois offrent à présent un spectacle de désolation. Quant à la population, elle a dû diminuer de façon encore plus sensible qu’au IVe siècle car les hommes et les biens de l’ouest de la Gaule ont été sévèrement touchés par les conquérants venus d’outre-Rhin.

			Dans cet univers assombri, une lueur : l’apparition d’un nouveau mouvement religieux qui engendre l’espoir d’un monde meilleur. C’est pendant cette période troublée qu’apparaît le christianisme en Armorique.

			Dès la fin du IIIe siècle, il y a une petite communauté de croyants à Nantes, dont les plus connus sont les frères Donatien et Rogatien. Ceux-ci sont martyrisés et tués pour avoir refusé d’adorer les dieux romains et avoir voulu persévérer dans leur religion.

			Dans la seconde moitié du IVe siècle se développe une évangélisation des habitants de la péninsule par des missionnaires gallo-romains venus de la vallée de la Loire, de Touraine et d’Anjou où sont constituées des Églises structurées. Mais ce n’est qu’au Ve siècle que sont créées des institutions ecclésiales, dans une atmosphère de crise. Un premier évêque apparaît à Nantes vers 450, à Rennes une dizaine d’années plus tard, puis, peu avant 500, à Vannes. Pour autant, les croyances dans le polythéisme ne disparaissent pas. Elles continuent même d’être dominantes à l’ouest et au nord, chez les Osismes et Coriosolites qui n’ont pas de communautés chrétiennes placées sous l’autorité de prélats mais reçoivent des missionnaires dont le message passe mal ou est rejeté.

			Dans le sud-est et dans l’est du pays, la compensation aux atrocités et à la misère semble résider dans le sauvetage, sur terre et dans l’au-delà, des esprits et des âmes, jusqu’au salut éternel. Dans l’adversité, une attente divine… D’autant plus intense pour certains que l’empereur d’Occident Romulus Augustule est déposé en 476 par Odoacre, un envahisseur venu d’outre-Rhin, et que les Francs de Clovis viennent à bout de l’armée de Syagrius, « roi des Romains », à la bataille de Soissons en 486 ! Les Germains l’emportent et vont s’imposer à tous ! Or ce sont des êtres redoutables, des étrangers à la civilisation, païens de surcroît, dit-on. Qui donc protégera l’Armorique des Barbares ?

			Ce pays, aujourd’hui menacé, avait pourtant connu des heures de gloire, de l’annexion par César jusqu’aux années 250, comme le prouve la construction de cités romano-armoricaines à présent en piteux état. Et cela par la faute, de la seconde moitié du IIIe siècle à la fin du Ve siècle, de peuples de l’Est épris de conquêtes face à des autorités impériales le plus souvent frappées d’incurie.

			Croyants ou non, les habitants de la péninsule n’aspirent qu’à revivre et à renaître. Le salut viendra en partie de la (Grande-) Bretagne avec laquelle ils avaient depuis longtemps des échanges amicaux et fructueux. Ainsi va naître la Bretagne.
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			Naissance singulière de la Bretagne

			(VIe siècle-début IXe siècle)

			 

			 

			 

			Dès le Ve siècle, la Gaule traverse une longue période de troubles. L’effondrement de l’Empire romain d’Occident, l’arrivée massive d’envahisseurs germaniques qui s’installent bientôt à la tête de royaumes barbares rivaux, frappés de décadence politique, morale, intellectuelle et culturelle, laissent une impression de fin de civilisation. Faute d’écrits suffisants et dignes de foi, l’historien en est trop souvent réduit à formuler des hypothèses sur la gravité d’une crise qui semble généralisée.

			Si toute restitution fidèle de ces temps est impossible, des lignes de force sont perceptibles. Singularité en Armorique : celles-ci sont dominées par l’arrivée d’immigrants originaires du Nord-Ouest et non de l’Est, et venus non pour détruire mais pour régénérer.

			Après les débarquements obligés de combattants de la Bretagne insulaire aux IIIe et IVe siècles, arrivent aux siècles suivants d’autres populations de même origine, pacifiques et si nombreuses qu’à la fin des années 500 des écrivains peuvent mentionner un territoire continental jusqu’alors inconnu comme tel, la « Britannia », la Bretagne. Mais l’établissement en Gaule de Francs originaires d’outre-Rhin engendre parfois des problèmes et des affrontements avec les Bretons, d’installation récente pour nombre d’entre eux. Plutôt que par les armes ou par des traités, vite reniés, c’est principalement par les religieux que viendront le salut et le renouveau.

			L’immigration insulaire en Bretagne

			Le départ de nombreux migrants du sud-ouest de la Grande-Bretagne vers la péninsule armoricaine est dû à la conjonction de deux principaux facteurs : les nombreuses et meurtrières razzias des Scots d’Irlande dans le pays de Galles, la Cornouailles et le Devon ; la surpopulation de ces territoires à une période où le danger y est quasi permanent. Les peuples menacés peuvent trouver refuge dans une Bretagne marquée par une baisse démographique provoquée par les troubles liés aux grandes invasions et, sans doute aussi, par une surmortalité due à des épidémies.

			Le choix du pays d’accueil se fait naturellement en raison des proximités géographiques, de cœur et d’intérêt des contrées situées de part et d’autre de la mer.

			Les candidats à l’immigration doivent seulement traverser la Manche pour trouver un refuge, d’autant plus facilement accepté par eux que la terre de destination est peuplée d’habitants parlant pour beaucoup une langue d’origine celtique voisine de la leur. Par ailleurs, chrétiens pour la plupart, ils ont des croyances identiques à bon nombre de leurs nouveaux compatriotes. Enfin, dans le domaine matériel, commerçants et négociants, liés depuis longtemps par des pratiques commerciales communes, peuvent vivre ensemble au jour le jour, éventuellement en se livrant une concurrence stimulante.

			Identité et particularités des immigrants

			Il y a deux sortes de nouveaux arrivants : des laïcs, hauts dignitaires ou chefs de clan qui débarquent avec leurs compagnons. Ils ont souvent à leurs côtés des clercs, auxquels ils confient la direction spirituelle des leurs et des habitants des villages qu’ils contribuent à créer. Mais les acteurs les plus célèbres du renouveau de ces temps, ceux dont l’action connaît de longs prolongements à travers les siècles, sont des religieux couramment appelés « saints bretons », à une époque où le mot « saint » a surtout des connotations de respect et d’admiration. Des auteurs de scriptorium se sont appliqués à rapporter les faits marquant de leurs vies, mais la cinquantaine de Vitae parvenues jusqu’à nous, le plus souvent écrites bien après la disparition de ces êtres vénérés, ont une dimension apologétique qui nuit à la crédibilité de récits devenus en partie suspects.

			Alors qu’au Ve siècle la christianisation de la plus grande partie de la Bretagne est encore lente et timide, viennent de l’extérieur les héros de la nouvelle religion. Qui sont-ils ? Des clercs originaires de Grande-Bretagne, surtout du pays de Galles. Ils fuient les envahisseurs et cherchent un refuge sûr pour développer leur apostolat. Beaucoup ont été formés dans l’abbaye galloise de Llanilltud Fawr. Leur vocation et leur mission : révéler Dieu aux incroyants, assurer son règne ici-bas. Pour y parvenir, ils veulent mener une existence exemplaire, à l’imitation du Christ, et assurer le salut des pécheurs, tourmentés par les dépravations du corps et de la pensée. C’est que leur monastère d’origine, influencé par la rude spiritualité irlandaise, les a formés à vivre dans la prière, les invitant à faire régulièrement pénitence et à se livrer à l’ascétisme pour purifier leur âme et la rendre disponible aux autres. Ces « fous de Dieu » ont vocation à influencer les croyances, la vie et les mœurs des Bretons.

			Les prêtres, moines pour la plupart, arrivent plus nombreux dans les premières décennies du VIe siècle. Plutôt que de s’installer dans la péninsule, ils préfèrent généralement commencer leur peregrinatio pro Deo dans des îlots près des côtes des pays à évangéliser. Là, ils s’installent, seuls ou avec quelques compagnons, dans des ermitages de fortune pour s’aguerrir encore davantage sur le plan spirituel et se préparer dans le recueillement à leur mission sacrée. Quand ils se sentent enfin prêts à l’action, ils passent sur le continent et parcourent la Bretagne en tous sens pour la glorification du Christ, créant au passage des communautés chrétiennes, dont certaines portent leurs noms aujourd’hui encore.

			Quelques-uns décident de faire plus et de fonder un monastère, pour faire œuvre durable et ancrer des générations de cénobites dans la vénération divine. C’est le cas de Gildas, créateur vers 550 de celui de Saint-Gildas-de-Rhuys, dans le Morbihan actuel, au sud de Vannes ; de Tudual ou Tugdual, à l’origine, à la même époque, d’une maison régulière, dite initialement « le grand monastère du Val Trecor », aujourd’hui Tréguier ; de Méen, qui institue l’abbaye de Gaël, puis celle de Saint-Méen ; ou encore de Brioc ou Brieuc, qui se fixe, toujours vers la même date, à l’embouchure du Gouët et qui laissera son nom à une célèbre cité des Côtes-d’Armor après avoir créé un établissement religieux à Ploufragan.

			Parmi les saints, il y a aussi des abbés revêtus des pouvoirs épiscopaux. Après s’être adonnés à la prédication, certains deviennent évêques à la demande des habitants des villes. Tels sont les cas de Paul de Léon, appelé aussi Paul Aurélien, et de Malo. Ce dernier crée une abbaye sur un îlot de l’estuaire de la Rance en face d’Alet, avant de devenir évêque du lieu, fortement sollicité par la population. L’évêché-abbaye restera là jusqu’au transfert du siège épiscopal d’Alet à Saint-Malo au XIIe siècle.

			Le plus célèbre des saints au VIe siècle est Samson, qui fonde le très riche et influent monastère de Dol, avant d’être investi de l’autorité de pontife.

			Les évêques-abbés sont probablement d’origine aristocratique. Ils sont sans circonscription fixe bien délimitée, préférant de loin les conversions à l’organisation d’Églises. Cette manière d’agir les oppose à leurs semblables francs de Nantes, Vannes et Rennes, qui ont à cœur de régir des diocèses. Pendant plusieurs siècles, il y a donc deux sortes de prélats en Bretagne : celui qui se situe dans la tradition celte et celui qui s’inspire du modèle latin.

			Singularités des saints bretons

			Il n’y a pas que la spiritualité des saints bretons – clercs, abbés, évêques-abbés – qui les différencie du clergé du reste de la Gaule de l’Ouest. Leurs pratiques religieuses originales, héritées de la coutume irlandaise, les rendent suspects aux adeptes des tenants de la tradition romaine.

			Les prêtres immigrés ne célèbrent pas Pâques ni les autres grandes fêtes religieuses aux dates ordinaires, parce qu’ils suivent un cycle liturgique différent du cycle officiel, qui n’a guère en commun avec lui que la date de célébration de Noël. Autre sujet de trouble : depuis au moins la fin du VIe siècle, les clercs arrivés dans la péninsule n’ont pas, comme leurs semblables d’Occident, la tonsure romaine, dite de saint Pierre, qui garde une couronne de cheveux autour de la tête, mais la tonsure grecque, dite de saint Paul, qui est totale. Pis : au lieu de célébrer le culte dans des édifices et sur des autels consacrés, les « saints », au cours de leurs pérégrinations, procèdent à l’office divin sur des autels portatifs, des tables de bois, par commodité lors de leurs nombreux déplacements. Enfin et surtout, ils se font généralement accompagner par de petites communautés de femmes, des conhospitae, qui les secondent, notamment pour donner la communion aux fidèles sous les deux espèces ! Cette pratique est courante en Irlande, leur terre celtique de référence, car les femmes y bénéficient d’une considération spéciale et qu’il convient d’éprouver la chasteté de tous dans la sainteté. Elle est jugée scandaleuse et de nature à provoquer l’inconduite des ecclésiastiques. Aussi, dès le début du VIe siècle, le métropolitain de Tours, les évêques de Rennes et d’Angers adressent-ils une sévère admonestation à deux prêtres, Lovocat et Catihern : « C’est pourquoi, écrivent-ils, selon les décisions des Pères, nous ordonnons […] non seulement d’empêcher ces femmelettes de souiller les sacrements divins en les administrant illicitement, mais encore de n’admettre à habiter sous votre toit aucune femme qui ne soit votre mère, votre aïeule, votre sœur ou votre nièce… »

			Il existe des différences de fond entre les évêques-abbés d’origine celte qui rayonnent sur la partie occidentale et centrale de la Bretagne et les évêques de la zone orientale de la péninsule. S’ils sont tous, où qu’ils soient, d’origine aristocratique, ils n’ont pas les mêmes rôles ni les mêmes vocations.

			Les prélats originaires de Grande-Bretagne sont essentiellement des pasteurs, des personnages soucieux avant tout de salut éternel individuel et collectif. C’est d’ailleurs pour cette raison qu’ils sont chargés de pouvoirs épiscopaux par leurs fidèles. Ceux qui résident dans les territoires tenus par les Francs sont généralement plus soucieux de défendre les intérêts politiques des Mérovingiens que de répandre la parole christique. Si l’on excepte saint Melaine qui, dans le premier tiers du VIe siècle, fut à Rennes un dignitaire ecclésiastique très pieux, soucieux avant tout d’évangélisation, ses successeurs aux VIe et VIIe siècles sont nommés par les rois francs. De même, à Nantes, Félix, qui accède à la prélature en 549, s’occupe surtout de ses biens et de servir les souverains d’origine germanique. C’est que ces monarques tiennent à avoir des serviteurs zélés de leur politique, à Rennes comme à Nantes, aux portes d’une Bretagne indépendante, volontiers frondeuse et rebelle. Dans ces deux diocèses, le lien de dépendance des évêques envers les Mérovingiens est si fort qu’au début du VIIIe siècle ceux-ci mettent à leur tête un laïc, un comte, relevant religieusement et politiquement du bon vouloir royal.

			Ces raisons expliquent-elles le flou des circonscriptions épiscopales, qui varient au cours du temps ? C’est possible car la vocation pastorale des responsables est réduite à sa plus simple expression dans la partie orientale. Mais il ne faut pas comparer les limites diocésaines des pays de l’Est à celles du reste de l’ancienne Armorique, beaucoup plus fluctuantes et incertaines, car, en ces derniers lieux, c’est la volonté de prédication qui l’emporte sur tout. Similitudes apparentes des titres et des fonctions, oppositions de fond…

			La situation s’améliorera en partie au IXe siècle, lorsque les Carolingiens décideront de faire des évêchés-abbayes de l’Église celtique de véritables sièges épiscopaux fixes, à Saint-Pol-de-Léon, Tréguier, Saint-Brieuc, Dol… Les disciples des saints bretons seront alors englobés dans une organisation romaine munie de superstructures uniformes.

			Pérennité et limites des saints bretons

			Cependant, l’arrivée d’immigrants insulaires laisse encore de nos jours des traces visibles, à présent immuables, dans la toponymie de la Bretagne. Il existe des noms de villes ou villages qui ont à l’origine une connotation religieuse. Il s’agit des lieux commençant par Plou, avec de nombreux dérivés en Plu, Pleu, Plo. « Plou » est un témoin évident de l’implantation des clercs bretons, puisque c’est un terme britonnique dérivé du latin plebs qui est la marque outre-Manche et en Bretagne d’une communauté chrétienne. Ce radical est souvent suivi du nom du « saint » fondateur. On en trouve beaucoup à l’ouest d’une ligne Saint-Brieuc-Vannes, surtout dans le Finistère. Il est infiniment moins présent dans les pays rennais et nantais.

			Autre appellation courante empreinte de spiritualité : le « Lan », nom donné à des ermitages, lieux de refuge provisoire des « saints », dont le nom suit celui de l’endroit de prière et d’habitation. « Lan » prend également des formes variées : Lam, Lau… Plou et Lan, porteurs d’une signification sacrée, donneront ultérieurement naissance à des paroisses.

			Il en va différemment des mots commençant par Tré et par Lis, qui paraissent résulter d’une organisation civile et traduire l’importance des laïcs venus de Grande-Bretagne.

			Cependant il ne faut pas exagérer l’importance de l’immigration venue de la grande île sur l’ancienne Armorique. Il y a des contrées et des villes qui vivent encore de façon presque traditionnelle, comme indifférentes aux bouleversements de population. On l’a déjà constaté à propos de la toponymie : la partie orientale de l’ancienne Armorique semble avoir moins muté que le reste de la péninsule.

			De tous les centres urbains, c’est Nantes qui est le plus épargnée par tous les changements. Bien située géographiquement, elle continue à commercer avec l’Angleterre, l’Irlande et le sud-ouest de la Gaule, tandis que ses négociants peuvent continuer à vendre un peu partout le sel du pays. Sur un plan politique, Nantes est, plus encore que Rennes, sous la coupe des Francs qui en font le centre de leur administration dans l’Ouest. C’est de cette agglomération que partent les expéditions des Mérovingiens vers la Bretagne restée indépendante. C’est elle aussi qui supporte les attaques des Bretons venus d’outre-Manche, intéressés par ses richesses et par son rôle stratégique. Car, pendant toute la période du VIe au début du IXe siècle, les relations des Francs et des Bretons, tous fraîchement arrivés sur leurs lieux d’implantation, connaissent des périodes pacifiques mais aussi de fortes tensions.

			Paix et guerres entre les Bretons et les Francs

			Des années 500 aux années 830, les Mérovingiens puis les Carolingiens sont soucieux de s’emparer de la péninsule armoricaine pour asseoir et accroître leur pouvoir. Les conflits avec les habitants sont nombreux, les temps de paix ne reposant guère que sur l’incapacité de certains souverains à s’emparer d’une région fortement convoitée.

			L’entente obligée et acceptée

			À la fin du Ve siècle, Clovis tente de mettre la main sur le pays. Des échecs militaires le contraignent à traiter vers 510. Il s’agit bien d’un pacte de paix puisque ses anciens ennemis ne lui devront aucun tribut, ce qui est pour eux un signe de totale indépendance. Le traité passé conduit à une cohabitation pacifique des deux parties, au temps du célèbre roi franc bien sûr, mais aussi sous son troisième fils, Childebert, qui règne longuement, de 511 à 558.

			Les premiers échecs de Clovis ne suffisent pas à justifier un pacte aussi généreux. Deux autres raisons ont joué : alors que les autres princes francs sont païens ou convertis à l’arianisme, hérésie qui niait la divinité du Christ, Clovis, lui, choisit de se convertir à Noël 498 ou 499 au christianisme orthodoxe, religion des « saints bretons » et de leurs fidèles. Convergences d’intérêts et de communion ont opéré un fructueux rapprochement entre les anciens adversaires, à présent unis dans le respect des autres. Un autre motif a amené les Bretons à composition : Clovis a reçu les insignes de consul honoraire de l’empereur de Byzance. Autrement dit, il a été reconnu par celui-ci comme le plus haut dignitaire de l’ancienne Rome en Gaule. L’adoption d’une religion qu’ils partagent, l’accession au titre suprême ont tôt fait d’emporter l’adhésion des élites armoricaines, aussi soucieuses du respect de leurs croyances que de la tradition et de l’ordre romains.

			Les conflits

			La bonne entente entre les deux parties s’éteint à la mort de Childebert, en 558. Elle dégénère rapidement en conflit ouvert dans la seconde moitié du VIe siècle. Et cela pour deux raisons principales. Les petits-fils et arrière-petits-fils de Clovis s’affrontent pour la direction des affaires publiques. Leur rivalité rejaillit sur une partie de la Bretagne, sollicitée pour appuyer un prince franc contre un autre, ce qui représente un réel danger pour son indépendance. Par ailleurs, les nouveaux arrivés d’outre-Manche veulent s’installer dans le pays vannetais. Conduits par leur chef, un conquérant dénommé Waroc (vers 577-vers 595), ils entendent s’imposer en guerroyant contre la puissance étrangère qui domine l’est de la presqu’île. Waroc et les siens mènent donc de nombreux raids dans les pays de Rennes et de Nantes. Ils les ravagent, prenant butin et otages. Plus spécialement attirés par la région nantaise, riche en vignobles, ils y mènent souvent des expéditions et s’approprient le vin de l’année qu’ils ramènent pour leur profit à Vannes.

			Régulièrement, en 578 et en 585 par exemple, les Francs réagissent et tentent de s’imposer en menant de violents combats contre ces nouveaux ennemis, le plus souvent près de la Vilaine, fleuve qui sert de frontière aux deux antagonistes.

			En 590, les guerriers du roi mérovingien Gontran l’emportent sur les forces de Waroc. Celui-ci, dont ce n’est pas la première défaite, se soumet, en habile politique, mais une fois ses ennemis partis, il s’empresse de reprendre Vannes. Cela provoque quatre ans plus tard le déclenchement d’une nouvelle intervention d’importance dont le résultat final se solde de nouveau par un échec pour les Francs. La réussite de Waroc est telle, si légendaire, qu’après sa mort, à la fin du VIe siècle, le héros donne son nom au pays conquis : le Vannetais devient le « pays de Waroc », le « Bro-Waroc » ou Broërec.

			Des accalmies sous la conduite de princes territoriaux bretons

			Après sa disparition, l’évolution de l’ancienne Armorique garde ses mystères. Car le principal chroniqueur de ces temps, Grégoire de Tours, meurt en 594, privant les historiens d’indispensables sources narratives que rien, ou presque, ne vient remplacer. Les informations leur font cruellement défaut pendant un siècle et demi, jusqu’aux années 750.

			Ce qu’ils savent se résume à peu de choses, qui méritent d’être rapportées ici. Un événement marquant a lieu dans la première moitié du VIIe siècle, sous le règne de Dagobert (629-638), l’un des rares rois mérovingiens à avoir exercé une réelle influence sur son pays. Vers 635, celui-ci envoie l’un de ses proches, le très influent conseiller Éloi, auprès du chef breton qui dirige la Domnonée, Judicaël. L’émissaire royal, après des échanges amicaux avec son interlocuteur, l’invite à la Cour. Après avoir consulté ses semblables pour obtenir leur accord sur sa démarche, ce dernier se rend dans la région parisienne. Plutôt que de rencontrer Dagobert, qui mène une vie privée peu édifiante, le très pieux prince de la Domnonée préfère négocier avec Dadon, qui sera plus tard saint Ouen, avec lequel il a des affinités. Un traité de paix conclut leurs négociations, qui fortifie l’alliance déjà existante entre le royaume franc et la principauté armoricaine, sans que l’on en sache beaucoup plus sur son contenu réel. Avant qu’il ne parte, Dagobert lui manifeste des gestes d’amitié et lui remet des cadeaux.

			Ces pourparlers et leur heureuse conclusion traduisent la force de la Bretagne dans la première moitié du VIIe siècle, mais laissent deviner les prétentions des descendants de Clovis sur l’Ouest. Prétentions qui se révéleront vaines après la mort de Dagobert, en raison de la faiblesse et des divisions des Mérovingiens jusqu’au milieu du VIIIe siècle.

			À défaut d’en savoir davantage sur les rapports des Francs et des Bretons, il est possible de dégager quelques spécificités propres à la péninsule. Dès le milieu du VIe siècle, il existe trois régions ou principautés dans l’ancienne Armorique. Le terme générique de « royaumes » est souvent utilisé pour parler de ses composantes, terme sujet à caution. Judicaël se présente lui-même tantôt comme « roi », tantôt comme « duc royal », ce qui témoigne de l’incertitude qui existe sur le titre et la nature de ses attributions. D’ailleurs, après la mort de Clovis, ses successeurs appelleront les plus hauts dignitaires « comtes », ce qui traduit bien sûr leur volonté de les traiter en inférieurs, mais aussi une certaine limitation de leur autorité réelle.

			Les trois principautés de la péninsule, qui s’obtiennent par hérédité dynastique, sont : au nord, la Domnonée, de loin la plus vaste puisqu’elle s’étend du Léon jusqu’au pays rennais ; au sud-ouest, la Cornouaille ; et au sud, le Broërec. Ce sont des pays indépendants les uns des autres, sans unité politique.

			Il est probable aussi que les deux premiers n’aient pas eu qu’une vocation péninsulaire. Les chefs de la Domnonée et de la Cornouaille ont dû diriger aussi, pendant un temps, des territoires d’outre-Manche qui portent des noms identiques à ceux de l’Armorique puisqu’ils sont les pays d’origine des immigrants. Il s’agit de l’actuelle Cornouailles anglaise, aujourd’hui Cornwall, et du Devon, pays des anciens « Dumnonii », nom britonnique anciennement donné aux habitants du comté situé à l’est de la Cornouailles.

			Tentatives d’annexion des Carolingiens

			Malgré la petite superficie du territoire continental breton, de surcroît divisé en plusieurs entités, les Mérovingiens, en proie à des dissensions internes, ne parviennent pas à s’emparer de la Bretagne libre. Leur impuissance est telle qu’en 751 leur roi Childéric III est déposé par Pépin III, dit le Bref en raison de sa petite taille. Les Carolingiens accèdent alors au pouvoir. Ce sont des souverains d’une autre nature. Dominateurs et bien organisés, ils comptent bien reprendre la politique d’expansion abandonnée depuis longtemps. Leur objectif principal : la conquête de la Germanie. Mais celle-ci n’est pas exclusive du reste. En particulier, ils entendent bien se rendre maîtres de la péninsule bretonne. Pour y parvenir, ils déclenchent huit guerres en moins de soixante-quinze ans, des années 750 aux années 820. Le nombre élevé d’interventions militaires est assez éloquent. À lui seul, il rend compte de l’incapacité des nouveaux monarques à atteindre leurs objectifs. Ou plutôt de la précarité de leurs succès, sans cesse remis en question par des Bretons jaloux de leur indépendance et exaspérés par la violence des armées carolingiennes qui se livrent sur leur sol aussi bien à des combats meurtriers qu’à des pillages et des tueries.

			Pépin le Bref et Charlemagne

			Signe précoce de la volonté de Pépin de rompre avec la médiocrité de la politique de ses prédécesseurs : peu après son accession au trône, il se fait oindre et sacrer par des évêques avec le saint chrême, réservé jusque-là aux évêques et aux prêtres. Devenu « l’oint du Seigneur », le « nouveau Christ », une « image de Dieu », il détient désormais un pouvoir sacralisé et non plus seulement magique comme sous les Mérovingiens. Roi, il agit au nom de Dieu. Dès 751, Pépin devient, tels les rois de l’Ancien Testament Saül et David, oints de l’huile sainte par le prophète Samuel, le lieutenant de Dieu sur terre.

			Fort de sa nouvelle dignité, il entend se faire respecter dans son royaume et s’imposer aux peuples voisins. En 753, à la tête de ses armées, il part à la conquête de la Bretagne qu’il soumet. En fait, il ne s’empare guère que de Vannes, ville stratégique.

			Pour asseoir son autorité, c’est sans doute vers cette date qu’il crée une zone de commandement militaire à vocation aussi bien offensive que défensive, la « marche de Bretagne ». Celle-ci est définitivement organisée à la fin du VIIIe siècle et englobe les comtés de Nantes, de Rennes et Vannes sous la direction d’un préfet. Le plus célèbre de ceux-ci est Roland, tué à Roncevaux, dans les Pyrénées orientales, en 778, et héros de la fameuse Chanson de Roland composée en langue vulgaire à la fin du XIe siècle. Son successeur, Gui, est également comte de Nantes, tandis que, par souci d’efficacité et d’unité, son frère est comte de Vannes. D’une façon générale, le préfet est assisté de trois comtes dans les zones placées sous domination carolingienne.

			En voie de résorption, bien surveillé, le pays resté libre est-il condamné à disparaître ?

			On peut le croire avec l’arrivée sur le trône de Charlemagne. Fils de Pépin, il veut étendre son pouvoir sur tout l’Occident. Mais, pris par des conflits avec Lombards, Saxons ou Arabes, il ne peut se déplacer lui-même dans l’Ouest armoricain. Pour parvenir à ses fins, il désigne de proches collaborateurs qui, sans doute, s’acquitteront parfaitement de leur mission.

			En 786, le sénéchal Audulf pénètre en Bretagne et, à la tête d’une importante armée, la ravage. Vaincus, ses adversaires sont contraints d’accepter la domination des Francs et, en signe de soumission, de leur promettre le versement d’un tribut. En 799, une nouvelle expédition conduite par le préfet Gui, aboutit, disent les textes, à la reddition de toute la Bretagne, ce qui signifie qu’elle n’avait pas été vraiment conquise la première fois, ou qu’elle s’était révoltée.

			C’est dans la gloire du prince régnant que Charlemagne peut se faire sacrer empereur à Noël 800. Il semble devoir triompher partout… Mais il est contraint de déclencher de nouvelles opérations militaires en 811. Malgré leurs défaites, les Bretons font preuve de tant d’insubordination qu’il doit intervenir par les armes une troisième et dernière fois. En vain.

			Louis le Pieux contre les « rois de guerre » Murman et Guiomarch

			En 814, à la mort de Charlemagne, son fils Louis le Pieux hérite de l’Empire. Parce qu’il est profondément croyant, il se fait sacrer en 816 à Reims avec son épouse Ermengarde par le pape Étienne IV. Reims, lieu du baptême de Clovis ! Il perpétue ainsi la tradition chrétienne, tel un nouveau Constantin. Son prestige devient considérable. Ce regain de puissance est mal vu des Bretons qui se révoltent de façon plus importante et plus régulière qu’auparavant, puisque Louis doit organiser contre eux quatre expéditions en sept ans, dont deux dirigées par lui-même.

			La première a lieu en 818. Au printemps, l’armée est réunie à Vannes et placée directement sous les ordres de l’empereur. Le but de celui-ci : venir à bout d’un soulèvement fomenté par Murman (ou Morvan) qui, de la Cornouaille où il se trouve, a gagné toute l’Armorique libre, les uns et les autres considérant leur nouveau chef comme un « roi de guerre » contre l’ennemi carolingien.

			Dans l’espoir de régler pacifiquement une situation délicate, Louis envoie une ambassade au responsable de la sédition. Comme ce dernier est baptisé et donc chrétien, il délègue auprès de lui l’abbé Witchaire pour négocier la paix en son nom. L’envoyé du souverain doit recevoir la soumission du révolté et lui demander de s’engager, en signe de dépendance, à lui payer tribut. Si Witchaire obtient satisfaction, il s’engagera, au nom de son maître, à laisser à Murman une certaine autorité sur son peuple. L’entrevue se solde par un échec en raison de l’intransigeance de son interlocuteur. Obstiné, l’abbé revient peu après le rencontrer de nouveau pour tenter de le faire céder. Nouvel échec. Un seul recours désormais : la guerre.

			La forte armée de l’empereur quitte donc Vannes pour l’intérieur du pays insurgé. Elle se livre au pillage et à la terreur pour faire renoncer ses ennemis au combat et impressionner leur chef avant de livrer bataille. Mais ceux-ci se dérobent sans cesse, refusant tout engagement qui les aurait probablement mis en difficulté. Plutôt que de se battre, ils préfèrent se livrer à la guérilla, attaquant sans cesse par surprise, ici l’arrière-garde, là les flancs du corps expéditionnaire, avant de prendre la fuite.

			Renonçant à tout affrontement direct, Murman se réfugie dans un camp fortifié qui présente toutes les garanties de sécurité : les environs sont marécageux et se prêtent mal à des assauts militaires ; les douves sont remplies d’eau et, pour parachever le tout, l’endroit est entouré de solides fortifications.

			Le dissident breton ne redoute pas un siège en règle. Il dispose de suffisamment d’eau et de nourriture pour résister. D’ailleurs, si l’armée impériale devait rester longtemps près de lui, il n’aurait rien à craindre. Comme le sol de la contrée est infertile, il ne fournirait aucune alimentation à l’armée adverse ; celle-ci serait touchée par la disette, voire la famine, et les assaillants mourraient de faim et de froid, de maladies ou d’épidémies.

			Se sentant en position de force, Murman reste obstinément dans son refuge. Louis le Pieux est dépité de ne pouvoir agir.

			Un jour cependant, le chef breton s’aperçoit de l’arrivée de nouveaux contingents impériaux. Il craint que l’on n’encercle ses positions, ce qui lui interdirait toute possibilité de repli vers d’autres lieux. Il décide de sortir un moment de sa retraite pour voir ce qui se passe réellement et réagir en conséquence.

			À la tête d’une petite troupe, il inspecte les alentours et aperçoit près de lui un convoi de bagages, de bétail et de chevaux défendu par des soldats. Se dirigeant vers lui, il lance son javelot sur le chef du détachement, qui l’esquive de son bouclier. Poursuivant sa course, il va vers l’homme qu’il vient de manquer et qui réussit à lui heurter la tempe de sa pique. Murman tombe de cheval, à demi mort. On lui coupe la tête.

			Les vainqueurs d’un moment retournent à leur camp, sans savoir qui ils ont abattu. Comme le visage est maculé de sang et de terre, on le nettoie. L’abbé Witchaire reconnaît son irréductible interlocuteur. Sans qu’aucune bataille rangée ait été livrée, l’empereur sort vainqueur de sa première expédition contre les Bretons.

			Cette victoire, plus apparente que réelle, ne résout rien et attise les envies de soulèvement d’autres insoumis, en particulier celles de Guiomarch (ou Wihomarch), très influent en Domnonée. En 822, il se rebelle et se dresse contre Louis. Celui-ci charge les comtes de la marche d’intervenir, ce qu’ils font. À la tête de leurs troupes, ils ravagent l’Armorique révoltée « par le fer et par le feu », mais ne parviennent pas à s’emparer de leur ennemi qui, à l’inverse de Murman, reste solidement retranché dans un lieu fortifié.

			L’armée s’étant retirée sans être parvenue à ses fins, Guiomarch déclenche une nouvelle sédition qui, cette fois, est suivie par les habitants de toute la Bretagne indépendante. Dans l’espoir d’en finir avec eux et de soumettre définitivement la région, Louis le Pieux intervient personnellement une seconde fois en 824 à la tête de ses forces militaires, qu’il réunit à Rennes. Après deux mois de luttes, pour éviter une possible défaite, Guiomarch demande la paix et promet de se soumettre. Louis, méfiant envers un homme qu’il n’a pas vaincu et qui n’arrête pas de s’agiter, l’invite dans son palais d’Aix-la-Chapelle. Il l’accueille aimablement, lui offre des cadeaux avant son départ. Son espoir : avoir un allié dévoué à ses ordres pour faire cesser l’agitation qui perturbe la péninsule et menace son autorité.

			Les décisions de l’empereur mécontentent les comtes de la marche, certains, eux, que le chef breton n’est qu’un simulateur et qu’il reprendra l’offensive à la première occasion. Pour le prouver, ils attaquent les territoires situés près de la marche. La réaction ne se fait pas attendre : à peine revenu d’Aix-la-Chapelle, Guiomarch reprend les hostilités en 825. Il se jette sur les comtés de Rennes et de Nantes qu’il pille et ravage. Les responsables francs décident d’en finir avec lui. Le préfet Lambert va en Bretagne avec un corps expéditionnaire, trouve le repaire de Guiomarch et le fait tuer par les siens.

			En est-ce donc fini de l’Armorique indépendante et de ses révoltes incessantes ? Il faut croire que non puisque, en 830, Louis le Pieux décide de déclencher une nouvelle guerre pour mater définitivement les révoltes. À cet effet, il convoque l’armée à Rennes… Mais doit finalement annuler cette ultime expédition en raison de troubles provoqués par ses trois fils aînés, tous tentés par le pouvoir.

			Après de nombreux conflits et malgré la puissance de Pépin et de ses deux illustres successeurs, la Bretagne retrouve le calme, la paix et l’indépendance, comme s’il ne s’était rien passé. Mais les populations libres de la péninsule gardent toujours la haine des Francs et le souvenir de Murman et de Guiomarch, leurs héros, leurs « rois », qui ont failli le devenir durablement.

			Les voies de la liberté

			Leur capacité de résistance face aux guerriers carolingiens, plus nombreux, plus expérimentés dans le domaine militaire, ne laisse pas de surprendre. Leurs ennemis sont redoutables sur les champs de bataille, formés au combat de près, lance contre lance, épée contre épée. Ils se sont rendus maîtres de l’Europe occidentale. Alors, face à eux, dans l’ancienne Armorique, des bandes de paysans révoltés sous la conduite de quelques chefs éclairés….

			Ce qui explique la relative réussite des Bretons face à des forces bien supérieures à eux est d’une double nature. Les dispositions géographiques naturelles de leur pays constituent un premier obstacle pour des armées habituées à combattre sur des terrains qui se prêtent davantage à la lutte armée. Les nombreux marais rendent difficiles de grands engagements militaires. Les forêts et les landes servent de caches idéales et de refuges aux insoumis. Par ailleurs, il y a un certain nombre de fortifications et de forteresses d’un abord difficile, qui rendent improbable le succès d’une attaque.

			C’est surtout la stratégie des révoltés qui met en échec les troupes carolingiennes parfaitement organisées. Pour eux, pas de tactiques savantes, pas d’attaques frontales qui les perdraient à coup sûr. Un harcèlement systématique et continu des parties les plus faibles des corps expéditionnaires d’invasion. Montés sur des petits chevaux rapides, ils se regroupent et, au galop, se ruent vers l’arrière-garde ou les côtés les plus fragiles de l’armée adverse. Arrivés près de celle-ci, ils se gardent bien d’entrer en contact avec elle. Ils décochent avec précision des tirs de javelots, qui font quelques morts. Aussitôt après, ils s’éloignent au petit trot. Les guerriers francs tentent de les poursuivre, ce qui disloque leur formation. De nouveau regroupés à distance, les cavaliers se précipitent vers une infanterie de plus en plus éparpillée. De nouveau, des tirs de javelot, sans cesse plus meurtriers, sur des cibles idéalement isolées…

			Après l’émigration bretonne dans la péninsule et les invasions germaniques en Gaule, le visage de l’ancienne Armorique est transformé.

			Sous la direction de leaders inspirés, la Bretagne indépendante résiste toujours et encore aux envahisseurs originaires d’outre-Rhin. Sur la carte de l’Empire au début du IXe siècle, elle est la seule contrée inoccupée par les Carolingiens de l’Ouest jusqu’à l’Elbe.

			Elle a accueilli des communautés nouvelles, qui l’ont confortée dans une religion promise ici à un grand avenir, le christianisme.

			Enfin, au milieu des bouleversements des populations, des croyances et des agressions franques, des chefs sont apparus, acceptés par tous. C’est le signe d’une volonté d’appartenance à une collectivité nouvelle placée sous la conduite de hauts responsables. Certains ne tarderont pas à s’imposer.
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			Le temps des rois

			(851-907)

			 

			 

			 

			À partir de la fin du premier tiers du IXe siècle, l’Empire carolingien connaît des difficultés grandissantes. Son importance géographique et politique attisant les convoitises, les héritiers de Louis le Pieux veulent s’octroyer de son vivant de vastes territoires. Le souverain est contraint de promettre à chacun de ses fils une notable partie de son patrimoine, disposition qui sera définitivement réglée après sa mort par accord mutuel entre les prétendants.

			La Francie occidentale revient à l’un d’eux, Charles le Chauve, qui n’a rien d’un stratège. Alors que Louis, aux prises avec ses problèmes familiaux, a l’intelligence de confier l’Ouest armoricain à un Breton, Nominoë, pour y faire régner l’ordre et le calme, Charles, lui, ne peut s’empêcher de le traiter en ennemi et de le combattre. Ses défaites successives l’amènent à composer et même à reconnaître la Bretagne historique comme libre et indépendante, sous la conduite de son premier roi, Erispoë, fils de Nominoë. Un deuxième règne s’annonce glorieux avec Salomon, qui mène son pays à son apogée.

			Par la suite, les dissensions internes de la famille régnante et les raids récurrents des Vikings entraînent une confusion générale, qui ne sera réglée que par l’arrivée au pouvoir du troisième et dernier roi breton, Alain le Grand. Celui-ci ne restera pas assez longtemps aux affaires pour régler les épineux problèmes en cours.

			Quoi qu’il en soit, la péninsule traverse pendant quelque soixante-dix ans une période majeure de son histoire, grâce à l’action innovante de Nominoë, successivement précurseur de la paix, promoteur de la guerre à outrance et initiateur de la royauté bretonne.

			Nominoë, précurseur de la royauté bretonne (831-851)

			La nomination de Nominoë par Louis le Pieux à la tête de la Bretagne s’inscrit dans des circonstances particulières, qui contraignent l’empereur à composer avec les Bretons. En 830, celui-ci doit faire face à la première révolte de ses trois fils aînés, Lothaire, Pépin et Louis, chacun d’eux entraînant derrière lui nombre de ses partisans influents. Comme le préfet de la marche de Bretagne a pris le parti de la rébellion, il le destitue et le remplace à Nantes par un homme fidèle à sa cause, Ricouin.

			Un Breton dirige la Bretagne !

			Puis, en mai 831, à l’assemblée d’Ingelheim, il nomme un Breton, Nominoë, à la tête de la Bretagne. Décision imprudente et dangereuse ? Non, car il avait très probablement fait sa connaissance quelques années plus tôt, en 825, à Aix-la-Chapelle, où il avait convoqué les principaux dignitaires armoricains, et avait dû apprécier sa loyauté envers lui, fidélité qui ne s’est pas démentie en 830 au moment de la sédition de ses fils.

			Qui est le nouveau promu ? On sait peu de choses sur lui. Né vers 800, il est probablement originaire du Poher, qui, à ce moment, se confond avec la Cornouaille. Aristocratique, c’est un bon chrétien, ce qui ne peut déplaire à Louis le Pieux. Le souverain le charge de fonctions importantes : il en fait un missus imperatoris, un envoyé de l’empereur chargé de missions considérables, comme c’est le cas dès 780 pour les missi dominici créés par Charlemagne. Représentant l’autorité suprême, il est les yeux et les oreilles de son maître, surveille et contrôle en son nom les plus hautes autorités laïques et ecclésiastiques : comtes, évêques, abbés… En principe, son pouvoir s’étend sur toute la Bretagne, pour s’assurer que celle-ci, à présent, reste dans l’obédience impériale et renonce à l’insoumission permanente. En réalité, nommé également comte de Vannes, résidant principalement dans le Vannetais, il s’occupe d’abord de gérer cette zone stratégique capitale pour la tranquillité du pays.

			L’un des actes les plus importants du nouveau missus est la fondation de l’abbaye Saint-Sauveur de Redon. Un moine, Conwoïon, en avait eu l’idée, mais il rencontrait des difficultés pour la réaliser. En 832, Nominoë intervient et facilite le projet en veillant à ce que le nouveau monastère adopte la règle de saint Benoît, à laquelle Louis tient particulièrement, et soit placé, comme le souhaite également le monarque, sous le vocable du Dieu salvateur.

			L’année suivante, le chef breton ne participe pas à la seconde révolte des trois fils aînés de son maître. Celui-ci, déposé par eux et leurs séides en octobre, parvient à remonter sur le trône en mars 834. Nominoë fait encore preuve de fidélité trois ans plus tard, quand les Bretons commencent à s’agiter contre le souverain. Il intervient promptement avec une armée pour calmer leurs ardeurs et ramener la paix. Désormais il n’y aura plus de troubles dans la péninsule contre l’empereur.

			En 839, se sentant décliner et afin d’éviter tout conflit à l’avenir, Louis décide de partager ses territoires entre ses fils survivants. Son second enfant mâle, Pépin, étant décédé en 838, il doit répartir son patrimoine, ainsi que le veut la coutume germanique, entre l’aîné, Lothaire, le troisième, Louis, et le dernier, Charles le Chauve, âgé de dix-sept ans, qu’il a eu d’un second mariage avec la belle Judith, triomphatrice d’un concours de beauté à la Cour.

			À l’assemblée de Worms, il confie à Lothaire les territoires situés à l’est de la Meuse, à l’exception de la Bavière, laissée à Louis le Germanique. Charles hérite de la Francie occidentale – qui deviendra la France – et donc de la marche de Bretagne.

			Nominoë lutte contre Charles le Chauve

			Louis le Pieux étant mort en juin 840, Nominoë doit s’adresser maintenant à Charles le Chauve, ainsi appelé en raison d’une calvitie précoce. Mais celui-ci ne le reconnaît pas, ainsi que l’avait fait son père, comme missus imperatoris et ne lui confie aucun pouvoir particulier. Le Breton se trouve totalement délié de tout devoir d’obéissance envers le roi carolingien. Il observe donc une prudente neutralité envers la Couronne, mais quand, en janvier 841, Charles, méfiant, lui demande de se soumettre et de se ranger à ses côtés, il promet de lui prêter un serment de fidélité et lui envoie des cadeaux. Ce ne sont pas que des formes de prudence et de politesse puisque, un an après, Nominoë se tient toujours tranquille.

			Mais pas pour longtemps. Quand Ricouin, comte de Nantes, meurt en juin 841 et que Charles nomme à sa place un dignitaire de son obédience, Renaud, comte d’Herbauge, qui dispose déjà de vastes territoires correspondant à ce qui sera plus tard le Bas-Poitou, l’ancien missus est empli de suspicion envers un homme qu’il considère comme un rival et un agent du roi franc. Les événements lui donnent bientôt raison. Soucieux de s’imposer à toute l’Armorique, Renaud va en Bretagne avec une forte armée. Le 24 mai 843, il rencontre les forces de Nominoë près de la Vilaine, à Messac. Les troupes bretonnes finissent par l’emporter et parviennent à tuer Herbauge. Herbauge, le complice, le bras armé de Charles ! Menacé, attaqué, Nominoë se considère à juste titre comme délié de sa promesse de fidélité faite deux ans plus tôt. Désormais, il livrera combat contre le roi de Francie pendant huit ans, jusqu’en 851.

			Un mois jour pour jour après la victoire de Messac, le 24 juin, les Vikings s’emparent de Nantes, privée de défenseurs. Les Norvégiens pénètrent de bon matin dans la cité, semant terreur et panique chez les habitants qui s’enfuient ou cherchent refuge dans la cathédrale Saint-Pierre où, précisément, l’évêque Gunhard célèbre la messe. Les Normands pillent le trésor, tuent le prélat sur l’autel, massacrent des croyants, en prennent d’autres comme captifs. C’est pour Nominoë et ses successeurs une dure épreuve qui sera suivie de beaucoup d’autres.

			Une autre désagréable surprise inquiète le chef breton peu après. En août 843, à Verdun, a lieu le partage définitif de l’Empire carolingien, après de longues négociations de la part des représentants des trois frères : Charles le Chauve garde la Francie occidentale, qui comprend tous les territoires situés à l’ouest de l’Escaut, la Meuse, la Saône et le Rhône. Il a donc en charge la marche franque de Bretagne, ce qui représente un danger pour le reste de la péninsule. Lothaire, lui, ne peut pas poser de problème dans l’immédiat, parce qu’avec le titre d’empereur il a la partie centrale, lointaine, de l’Empire. Louis le Germanique ne semble pas dangereux non plus, puisqu’il a les pays situés à l’est du Rhin et au nord des Alpes.

			On s’aperçoit vite des risques du voisinage de Charles. Dès l’automne 843, il réunit une grosse armée. Le 13 novembre, alors qu’il est sous les murs de Rennes, les Bretons redoutent une attaque en règle. Mais son neveu Pépin II s’agitant en Aquitaine, il redescend vers le Sud en gagnant la Touraine.

			Comme le roi a montré clairement ses intentions agressives, Nominoë intervient pour la première fois contre lui. En juin 844, il saccage et brûle Le Mans, l’une des bases stratégiques de son ennemi.

			L’Armorique étant entrée en rébellion contre le souverain à l’automne 845, celui-ci décide d’intervenir militairement. En octobre, il est à Rennes et, de là, il se dirige vers l’ennemi pour tenter de l’abattre du premier coup. La rencontre avec les troupes de Nominoë, qui se fait appeler à présent « duc » (de dux, « chef »), a lieu le 22 novembre, au nord de Redon, à Ballon, dans un endroit marécageux. Comme le chef breton est malade, il confie le commandement des opérations à son fils Erispoë. Les hommes du monarque sont battus ; Charles doit se replier jusqu’au Mans. Ce premier affrontement a été magnifié, de même qu’a été exalté Nominoë pour avoir infligé au Franc un cinglant revers. Ces affirmations quelque peu partisanes sont très exagérées. Certes le roi a été vaincu, mais il garde encore intacte la majeure partie de ses troupes, qui n’ont pas été décimées à Ballon. Après cet échec, il cherche à se concilier son ennemi, afin qu’il renonce au combat. En juin 846, après avoir feint de tenter une nouvelle expédition pour l’intimider, il négocie avec lui en août et le reconnaît officiellement comme « duc des Bretons ».

			Actions d’éclat du chef breton

			Au lieu de calmer les ardeurs de celui-ci, cette nomination lui fait prendre pleinement conscience de ses responsabilités et aiguise son appétit de pouvoir.

			Pour dominer pleinement la péninsule, l’appui de l’épiscopat, qui influe spirituellement et politiquement, lui est nécessaire. Or certains évêques se situent de toute évidence dans la dépendance des Francs. Pour les éliminer, l’abbé Conwoïon lui révèle que des prélats se livrent illicitement à la simonie, c’est-à-dire au commerce des charges ecclésiastiques, ce qui est proscrit par l’Église. Nominoë saisit le pape Léon IV de l’affaire, mais celui-ci lui rappelle que pour déposer un évêque il faut l’aval d’un tribunal composé d’au moins douze de ses semblables. Le nouveau duc renonce à recourir à cette méthode car il lui faudrait faire appel à l’épiscopat franc, peu sûr, de Charles le Chauve, la Bretagne ne disposant pas d’un nombre suffisant d’évêchés. Soucieux d’en finir, il réunit en mai 849 à Coitlouh – lieu non identifié – une sorte de synode informel, comprenant non seulement des dignitaires du clergé, mais aussi des comtes, de hauts responsables bretons et de simples prêtres. Les accusés, invectivés et menacés, ne tardent pas à démissionner de leurs charges… Et sont bientôt remplacés par des évêques fidèles à Nominoë, à Saint-Pol-de-Léon, Dol, Quimper et Vannes.

			Charles le Chauve ne peut pas rester indifférent à des décisions qui portent atteinte à ses prérogatives régaliennes. Il s’apprête à intervenir une nouvelle fois mais le duc des Bretons prend les devants. En février 850, celui-ci envahit le comté de Nantes puis ravage Angers et sa région. Cette fois-ci, c’est lui qui prend l’initiative d’un conflit, qui met un terme à la fragile entente de l’été 846.

			Le roi de Francie veut répliquer. À la tête d’une grosse armée il est, le 15 août 850, à Rennes. Mais après son départ, Nominoë reprend facilement cette ville, puis soumet Nantes. Disposant désormais des deux plus grandes villes de la péninsule, il est maître de la marche, franque hier encore. Charles, obéissant à une stratégie plus prudente qu’avisée, se contente de parcourir l’Anjou et la Touraine pendant l’hiver 850-851.

			Le chef breton entreprend alors une guerre totale. Au début de 851, il pille le pays nantais, l’Anjou et ses environs. De là, il se dirige vers la riche Beauce en détruisant tout ce qu’il peut. Face à cette avancée foudroyante, le fils de Louis le Pieux ne réagit pas. Nominoë veut profiter de son avantage : dans l’intention probable d’aller vers Chartres, il s’apprête, en ce 7 mars 851, à Vendôme, à monter à cheval, mais il s’écroule subitement, mort.

			Ce grand personnage a eu des attitudes différentes envers les Carolingiens. Tant que Louis le Pieux lui a témoigné sa confiance, il lui a gardé son obéissance et sa fidélité, ce qui a parfois prêté à confusion dans l’interprétation. Quand, au contraire, son fils cadet a fait montre à son égard de défiance et d’hostilité, il s’est rebellé contre un souverain abusif, auquel il ne devait rien. Dans les deux cas, ce chef a montré un goût certain du pouvoir, qu’il soit délégué ou refusé. Mais, contrairement à une opinion couramment répandue, il n’a pas été roi. Il n’a pas transmis ses territoires à son fils Erispoë avant de mourir. Mais il lui a ouvert la voie d’une Bretagne indépendante et royale.

			Erispoë et Salomon ou l’éclat de la royauté bretonne (851-874)

			Issus d’une même famille, Erispoë et Salomon parviennent à s’imposer à Charles le Chauve, au point de se voir reconnaître rois par lui et d’obtenir la cession de vastes territoires dans l’Ouest. La Bretagne devient plus que jamais une puissance qui compte, avec laquelle le souverain franc a tout intérêt à composer.

			Erispoë, « roi des Bretons »

			Ce prince est du même sang que son défunt père ; il a hâte d’en découdre avec le monarque carolingien et de s’imposer à lui. Une occasion se présente bientôt. Charles, humilié par Nominoë dans ses propres états, décide de prendre sa revanche et, à cette fin, lève une armée au début de l’été 851, qu’il renforce par des contingents saxons ; il traverse avec elle l’Anjou en juillet, puis se dirige, déterminé, vers la Bretagne. Fin août, il apprend que ses ennemis se sont regroupés au nord-est de Redon, à Jengland-Beslé précisément, tout près de la Vilaine.

			Dès les premiers engagements militaires, les adversaires s’affrontent avec vigueur, bien décidés à en découdre. Les Bretons ont recours à leur méthode stratégique préférée. Comme d’habitude, leur cavalerie légère fait merveille, s’appliquant à disloquer les unités adverses et à abattre Francs et Saxons par des jets de javelots bien ajustés. Grâce à ce dispositif, Erispoë, qui commande à présent les forces de son pays, peut constater au soir du premier jour de la bataille qu’il n’a perdu qu’un petit nombre de ses hommes, à l’inverse du Carolingien, dont les troupes ont été durement touchées. Le lendemain soir, la situation paraît désespérée à Charles le Chauve. C’est certain ; comme nombre des siens jonchent le sol, la partie est perdue. Affolé, craignant pour sa propre vie, il s’enfuit en pleine nuit, sans même prendre la précaution d’emporter avec lui ses vêtements royaux ni ses bagages. À bride abattue, il se dirige vers la Francie.

			Au petit matin du troisième jour, la désertion du monarque se répand comme une traînée de poudre. L’absence de chef engendre une pagaille dont profitent les Bretons qui peuvent faire des prisonniers ou tuer selon leur bon vouloir. À la fin du mois d’août 851, Erispoë triomphe : à Jengland-Beslé, non seulement il a provoqué la fuite du roi de Francie, mais il a réduit à presque rien son état-major et décimé son armée.

			Cette situation ne cesse d’inquiéter Charles, d’autant que l’ancienne marche de Bretagne est à présent aux mains de son ennemi et ne joue donc plus aucun rôle défensif pour lui. Il redoute qu’Erispoë ne l’attaque en Francie, comme hier son père Nominoë. Il serait incapable de lui résister militairement et le pire pourrait arriver… Pénétré de ces idées, il décide de proposer la paix au Breton, dans des conditions si intéressantes pour lui qu’il ne saurait la refuser…

			Dès le mois de septembre, il l’invite à Angers pour négocier une entente durable. Au terme de leurs échanges, des dispositions essentielles sont arrêtées. Charles le Chauve confère les « insignes royaux » à son vainqueur, avec pleine autorité sur toute la Bretagne, Rennais, Nantais et pays de Retz compris. Au préalable, et pour garantir la paix à l’avenir, Erispoë lui prête un serment de fidélité qui le fait entrer dans sa vassalité. Ainsi donc, et pour la première fois, un haut dignitaire armoricain se voit reconnu officiellement roi par un souverain, avec des pouvoirs étendus à toute la péninsule ! Bien sûr, il est théoriquement subordonné au Franc, mais dans quelles conditions ! Au terme de près de trois siècles de luttes illustrées par Waroc, Murman et Guiomarch, éphémères « rois de guerre », autoproclamés et soutenus par leur peuple, le voici lui, le fils de Nominoë, à la tête d’une vaste principauté, pour la première fois unie sous sa seule autorité.

			Quant à sa dépendance envers Charles le Chauve, elle relève plus d’un honneur que d’une véritable infériorité. Jusque-là, le titre de « roi subordonné » n’avait été accordé par les Carolingiens qu’à des membres de leur famille, de père en fils. En septembre 851, ce titre éminent est donné à un non-Carolingien, de surcroît à un Breton !

			Les libéralités intéressées de Charles ne s’arrêtent pas là. Dès l’année suivante, le 1er mai 852, il donne à son nouvel allié un sujet de satisfaction. Il lui cède à l’est des comtés de Nantes et de Rennes des parties du Maine et de l’Anjou, jusqu’aux rives droites de la Mayenne et de la Maine qui baigne Angers. Les nouvelles frontières de la Bretagne vont à présent de la Cornouaille à la moitié nord de l’Anjou, et du pays de Retz au Rennais et à la Manche !

			Toutefois, peu après cette dernière cession, le monarque franc se ravise. Dans son souci de garantir la paix en satisfaisant son ancien ennemi, il lui a trop donné. La possession de vastes territoires peut exacerber ses ambitions et l’amener à vouloir s’étendre encore davantage en Francie. En cette année 852, pour l’en dissuader, il concède à Salomon, fils de Rivallon, frère aîné de Nominoë et donc cousin germain d’Erispoë, environ le tiers de la Bretagne, soit le Rennais, le Nantais et les territoires tout récemment attribués au souverain breton. Afin de ne pas irriter ce dernier, il lui laisse l’autorité générale sur tout le royaume, son cousin devenant seulement le gestionnaire en son nom de la partie orientale, en quelque sorte son lieutenant. Son espoir secret : que les deux nouveaux promus ne s’entendent pas et se disputent le pouvoir suprême, ce qui serait pour lui un gage de tranquillité. Apparemment satisfait, le premier « roi des Bretons » ne proteste pas. Il restera fidèle à Charles le Chauve jusqu’à sa mort.

			Le péril viking

			C’est que sa grande préoccupation après 852 n’est pas l’entente avec un monarque dont il a su triompher, mais la menace viking, qui est de plus en plus redoutée dans l’Ouest. Les raids des Scandinaves ne sont pas nouveaux. Depuis la fin du VIIIe siècle, ceux-ci se livrent à des incursions sur l’île de Noirmoutier, qui obligent les moines de Saint-Philibert à se réfugier à partir de 819 sur le continent, à Déas, aujourd’hui Saint-Philbert-de-Grand-Lieu, épisodiquement, puis en permanence en 836. Ce lieu n’étant pas sûr, les religieux doivent fuir jusqu’à Cunault, en Anjou, puis en Poitou et en Auvergne, enfin à Tournus, en Bourgogne, où ils finissent par s’établir en 875. Ces voyages forcés, avec trésor et reliques, traduisent bien la puissance et le danger des hommes du Nord.

			Autre exemple des méfaits des Normands : en 843, les réguliers de Saint-Martin-de-Vertou, près de Nantes, doivent abandonner leur abbaye avec la dépouille de leur fondateur et se réfugier en Poitou, à Saint-Jouin-de-Marnes.

			Les nouveaux envahisseurs disposent de moyens de navigation rapides. Montés sur des drakkars, ainsi appelés parce qu’ils portent souvent à leur proue des dragons, ils peuvent aussi bien naviguer en haute mer que sillonner fleuves ou rivières plus tranquilles. C’est que leurs bateaux, longs de vingt à vingt-cinq mètres, larges de trois à cinq, propulsés par les vents ou des rameurs, sont tout à la fois légers, mobiles et d’un faible tirant d’eau.

			Ces hommes-là ne sont pas vraiment des guerriers. Ils refusent les batailles autant qu’ils le peuvent. Leur spécialité, au terme parfois de longues expéditions, ce sont les razzias sur les abbayes et les villes riches, car leur soif de butin est inextinguible. L’or et l’argent des monastères les fascinent car il y a là des crucifix, des calices ou des ciboires incrustés de pierres précieuses, des ornements liturgiques rares – des chasubles tissées avec des fils d’or et rehaussées de brillants, d’émeraudes, d’améthystes… Païens, ils volent sans scrupules les objets sacrés des églises. Quand ils ne s’en prennent pas aux communautés monastiques, ils tentent, le plus souvent avec succès, de s’emparer des biens et du numéraire des notables et bourgeois fortunés, qui tentent en vain de lutter contre eux les armes à la main. Ceux qui résistent sont tués, leurs femmes violées.

			Pour les croyants, les abominations et les atrocités de ces combattants d’origine germanique ne peuvent s’expliquer que par la colère de Dieu. Ulcéré par l’inconduite et les péchés des chrétiens, le Tout-Puissant les punit. Dans leur vie, dans leur honneur ou dans leur fortune. La justice du Créateur s’exerce sans limites par les envahisseurs, jusqu’à ce que les pécheurs se repentent et se tournent de nouveau vers Lui. Car le « théocentrisme » règne en maître dans les esprits. Le devoir du clergé et de tous les souverains, y compris des chefs bretons, est de faire revenir sur terre l’ordre divin, en veillant à l’expansion de la foi et au retour de la vie chrétienne. Pour les rendre possibles, ils devront exterminer les suppôts de l’Antéchrist et ramener ici-bas la paix et l’apaisement des âmes.

			L’année 853 est une dure épreuve pour Erispoë. Nantes est prise de nouveau, dix ans après une chaude alerte. Les Vikings ravagent les monastères de Glonne – aujourd’hui Saint-Florent-le-Vieil –, puis viennent s’installer dans l’île de Biesse située juste en face de Nantes. Là, ils construisent un camp fortifié pour se rendre maîtres des communications par la Loire et avec la Bretagne méridionale.

			La situation est compliquée pour le roi breton, qui ne dispose pas de flotte de guerre, quand un chef normand, Sidric, soucieux de reprendre à son compte l’île de Biesse, vient curieusement lui faire une offre de services : il a, lui, plus d’une centaine de navires ; avec les corps d’armée du monarque, ils l’emporteront à coup sûr, à l’issue d’un siège en règle…

			Après entente, on passe à l’action. La première journée est favorable aux assaillants : il y a beaucoup de morts chez l’ennemi et une bonne partie des fortifications est détruite. Mais dans la nuit les deux envahisseurs nordiques, hier ennemis, s’entendent sur un modus vivendi. Celui qui tient encore la place propose beaucoup d’or et d’argent à Sidric, ainsi qu’une libre circulation sur la Loire pour aller s’enrichir encore davantage un peu plus loin. Un accord est conclu et les hommes de Sidric peuvent quitter les lieux et aller piller Tours.

			Il reste le problème des Scandinaves, toujours présents à Biesse. Comme ils ont perdu beaucoup de leurs forces, que leur position devient difficile à tenir, ils décident de quitter les lieux et d’aller ravager le Vannetais. Dans l’espoir de les vaincre, Erispoë envoie là-bas des troupes. Mais les pirates, qui redoutent le combat, se dirigent vers la Vilaine et la remontent jusqu’à l’abbaye de Redon. Pour sauver leurs vies les moines sont contraints de leur verser une forte somme. Les Vikings se répandent alors dans le pays, font des prisonniers pour obtenir des rançons, et non des moindres : Pascweten, gendre de Salomon qui dirige le Vannetais, et Courantgen, l’évêque de Vannes, font partie des captifs. Pour racheter la liberté du premier, il faut donner aux pillards un calice et une patène en or. Ceux-ci ont sans doute aussi beaucoup exigé pour la libération du prélat.

			L’union familiale d’Erispoë et des Carolingiens

			La présence de l’armée d’Erispoë et le souci permanent du chef breton d’éliminer les Normands, conjugués à la peur de ces derniers d’un affrontement qui leur serait néfaste, provoquent leur départ en 855, après deux ans de péril.

			Libéré du problème des interventions militaires, le souverain peut s’occuper de projets plus ambitieux, à la mesure de sa nouvelle dignité. En février 856, il est convenu de fiancer sa fille avec le prince Louis, fils de Charles le Chauve. Ce dernier cédera à son héritier le comté du Maine érigé en duché royal avec ses anciennes dépendances « jusqu’à la route qui mène de Paris à Tours », située à la frontière orientale de ses futurs domaines. Quant à Erispoë, il s’engage à donner à sa fille partie ou totalité des comtés de Rennes et de Nantes qui lui ont été récemment attribués.

			Pourquoi cette dernière disposition, qui contredit celles qui ont été arrêtées en 851 ? Parce que Charles veut récupérer les territoires qu’il a été contraint de céder à son ancien rival. Par rétrocession, il entend retrouver pour son fils et donc pour sa maison les régions perdues. De plus, il veut créer à son profit – officiellement pour Louis – une grande principauté qui irait en gros des anciennes frontières de la Bretagne historique, limitée par la Vilaine et le Vannetais, jusqu’à l’Île-de-France. Cet État tampon serait pour lui une garantie de paix et de sécurité, Erispoë, dont le pouvoir serait affaibli, ne pouvant plus lui nuire à l’avenir. Ces habiles fiançailles visent à une neutralisation du monarque breton et à un retour au statu quo ante d’avant Nominoë, l’ancienne marche bretonne se trouvant en quelque sorte reconstituée. Ce projet d’union est un succès pour Charles le Chauve, qui compense par les voies diplomatiques et matrimoniales ses récents échecs militaires.

			Pourquoi le fils de Nominoë s’est-il laissé dépouiller de territoires si âprement acquis ? Parce qu’il y a largement trouvé son compte, à titre personnel et familial. Par ces fiançailles, il fait oublier son rang de roi subordonné pour devenir l’un des plus grands souverains de ce monde. Le futur mariage de sa fille avec l’héritier du royaume de Francie occidentale fera de celle-ci la belle-fille de Charles le Chauve et l’arrière-petite-fille par alliance de Charlemagne ! Il concrétisera la plus illustre des alliances, celle avec les Carolingiens. Dans l’immédiat, il réalise ses rêves les plus insensés d’atteindre une gloire éclatante, si ardemment recherchée depuis longtemps. Erispoë intégré à la dynastie de Pépin le Bref !

			En 856, il n’est pas encore question de mariage. Les fiancés sont encore jeunes, même pas nubiles. Louis a moins de dix ans, la jeune fille est à peu près de son âge. L’union n’est donc pas définitivement réglée. Elle ne le sera d’ailleurs jamais.

			Mourir plutôt que de renoncer à la gloire

			Mais l’ensemble des dispositions arrêtées irrite profondément Salomon, qui se verrait dépossédé du tiers oriental de la Bretagne remis par Charles le Chauve en 852 en échange de sa fidélité. Quoi, les territoires concédés reviendraient au prince Louis ! Il se considère comme spolié, même si les régions qui lui ont été accordées sont placées sous l’autorité de son royal cousin. Si Erispoë a si facilement renoncé à ses possessions au profit de Salomon, c’est sans doute parce que celui-ci devait les considérer et les gérer comme telles.

			Le chef dépossédé se plaint auprès du roi breton, le supplie de renoncer à un projet contraire à leurs conventions. Erispoë ne cède pas. Le ton monte. Son cousin exige, se fait menaçant. Sans succès.

			Au terme d’échanges aussi violents qu’inutiles, Salomon décide d’éliminer physiquement le monarque. Si celui-ci meurt, le projet de mariage n’aboutira pas et il pourra, lui, régner sans partage sur toute la Bretagne. En novembre 857, il décide d’en finir. Avec un autre Breton, Alcmar, il tuera le souverain. Informé, celui-ci réussit à s’enfuir et à gagner une église, asile réputé inviolable. N’ayant cure de la malédiction divine, les assassins pénètrent l’épée à la main dans le lieu sacré, se précipitent vers l’autel où Erispoë, terrorisé, implore la protection de Dieu et l’assassinent.

			Salomon se saisit alors de la couronne de son cousin, se la pose sur la tête. Il est roi ! Arrivé au pouvoir suprême par arrivisme, félonie et crime, il se rachètera plus tard par une excellente conduite, éclairant l’histoire de la Bretagne d’un éclat particulier.

			Salomon à la conquête du pouvoir suprême (857-868)

			Le crime commis par Salomon ne lui confère aucun pouvoir légitime, bien au contraire. Pour se faire reconnaître comme le maître incontesté de son pays, il doit se battre pendant près de onze ans, longue période à l’issue de laquelle le roi de Francie occidentale est contraint de lui accorder la royauté. Non pas après une écrasante défaite comme au temps d’Erispoë, mais à l’issue de multiples combats diplomatiques et militaires.

			Le règne de Salomon est l’un des plus glorieux que la Bretagne ait connu au Moyen Âge. Dès 858 le nouveau prince a l’occasion de manifester sa détermination à s’imposer. À cette date, dans l’espoir de jouir d’une plus grande liberté d’action et de se voir attribuer de nouveaux territoires, des comtes francs font appel à Louis le Germanique, frère aîné de Charles, pour prendre sa place sur le trône de Francie occidentale. Croyant son heure arrivée, le chef breton s’allie aux révoltés. En août, Louis envahit le royaume et accorde à ses soutiens des charges publiques, des comtés ou des évêchés. Charles doit chercher refuge en Bourgogne.

			Certain de son succès et pour le parfaire, Louis convoque les prélats de Francie occidentale à Reims pour le 25 novembre, probablement pour se faire couronner. Mais l’archevêque du lieu, Hincmar, décide de tenir la réunion à Quierzy pour débattre de l’avenir du royaume. En accord avec ses collègues, il écrit à l’usurpateur que Charles est le vrai et seul souverain puisqu’il a été sacré et couronné conformément aux dispositions arrêtées à Verdun en 843. Fort de cet appui, l’exilé intervient avec ses troupes vers la mi-janvier 859, d’autant plus facilement que son frère, se croyant déjà vainqueur, avait renvoyé les siennes. Redevenu roi de plein exercice, il pardonne aux révoltés, dont Salomon, qui a échoué dans son entreprise en même temps que Louis.

			La puissance politique de l’épiscopat, ici arbitre du jeu politique, peut surprendre. Elle s’explique aisément par le rôle joué en ces temps par les membres du haut clergé. Ce sont des personnages puissants qui jouissent, le plus souvent comme conseillers des gouvernants, de pouvoirs aussi bien temporels que religieux. D’autant plus que l’un des leurs confère l’onction sacrée au nouveau maître du pays, investi alors par son intermédiaire d’une autorité quasi divine.

			Le retour de Charles le Chauve, l’attitude hostile de Salomon qui avait contribué à son éloignement conduisent les évêques francs, lors du concile de Savonnières tenu près de Toul en juin 859, à faire en sorte d’amener le chef breton à résipiscence. Ils écrivent aux quatre dignitaires ecclésiastiques déposés au synode de Coitlouh dix ans plus tôt et leur conseillent de rendre visite au prince rebelle pour lui faire grief de sa conduite. Ils lui reprocheront l’exécution d’Erispoë ; ils lui enjoindront de se soumettre au Carolingien et de respecter les prélats francs, et notamment le métropolitain de Tours, responsable des nominations épiscopales en Bretagne.

			La correspondance se termine par des arguments terribles, qui doivent porter sur le chrétien qu’est Salomon : s’il ne demande pas pardon de son crime et de ses fautes, « Dieu lui retirera incontinent le pouvoir usurpé et lui infligera un juste châtiment ». Les pères conciliaires invoquent le Tout-Puissant pour punir le Breton s’il persévère dans sa désobéissance : il n’aura plus d’autorité sur terre et sera condamné à l’enfer dans l’au-delà car la justice divine immanente s’exercera pleinement sur lui.

			Croyant sincère mais aussi politique averti, Salomon reste indifférent à ces terribles imprécations. Voyant qu’on veut le réduire à peu de chose, il s’allie en cette même année 859 à Robert le Fort, ancêtre des Capétiens et comte d’Angers, qui s’était déjà révolté contre Charles avec l’appui d’un prince important, Pépin II d’Aquitaine, fils d’un demi-frère aîné défunt de Charles. À eux trois, ils provoquent la rébellion d’une grande partie des dirigeants de l’Ouest. La tentative de coup d’éclat de Savonnières se retourne contre le souverain, et cela rapidement, l’année même de l’essai d’intimidation de Salomon.

			Celui-ci continue encore de semer le trouble en Francie occidentale, avec d’autres séditieux, pendant les quatre années suivantes, de 859 à 863. Parce qu’il veut perturber le monarque, l’empêcher de l’attaquer, l’obliger à négocier avec lui afin qu’il le reconnaisse officiellement. Il n’y a toutefois aucune guerre pendant cette période : ni le prince ni le roi ne veulent jouer leur avenir sur une grande bataille.

			L’alliance du cousin de feu Erispoë avec Robert le Fort provoque des désordres en Francie mais ne dure pas. À l’été de 861, Robert se soumet au Carolingien, qui s’empresse de lui confier le marquisat de Neustrie – pays situé entre Seine et Loire – et le comté d’Angers qu’il lui avait enlevé : de la sorte il pourra contrer les entreprises de son ancien allié breton. Satisfait de son sort, l’ancêtre des Capétiens demeure fidèle au pouvoir royal jusqu’à la fin de ses jours.

			Cette nouvelle, qui inquiète Salomon, est rapidement compensée par une autre, qui le réjouit. En 862, le prince Louis, héritier présomptif de la couronne de Francie, le rejoint et se dresse contre son père ! Toutefois l’union tourne court : à la suite de l’échec d’un coup de main sur le comté d’Angers, le fils insoumis fait amende honorable auprès de Charles qui, par prudence, l’éloigne de l’Ouest et des foyers d’insurrection.

			Comme depuis le concile de Savonnières le haut clergé franc ne cesse de tenter de nuire au chef breton et que celui-ci entend disposer, comme en Francie, d’un épiscopat qui le soutienne à fond, Salomon envoie, à la fin de 862 ou au début de 863, des ambassadeurs au pape Nicolas Ier. Celui-ci lui répond sans ambiguïté : les évêques doivent obéir au métropolitain de Tours, leur chef légitime. De plus, les prélats déposés devront être jugés par un tribunal de douze de leurs collègues, présidé par l’archevêque de Tours. Comme le prince l’interroge sur la création d’un siège métropolitain en Bretagne, le souverain pontife lui fait une réponse dilatoire. Cette dernière demande n’est pas innocente : en créant une métropole ecclésiastique dans la péninsule, Salomon ferait de son pays une entité complètement indépendante de la Francie sur le plan politico-religieux.

			Il insiste, demande au Saint-Siège, en 865, la création d’un siège métropolitain à Dol, demande à laquelle le pape oppose un refus catégorique. Cette question sera abordée par la suite à de nombreuses reprises, sans davantage de réussite. Ce n’est qu’à la fin du XIIe siècle, en 1199, que le problème de Dol sera réglé par le pape Innocent III.

			Comme le combat à fleurets mouchetés entre les autorités civiles et ecclésiastiques est stérile et ne fait pas évoluer favorablement la cause de Charles le Chauve, celui-ci décide de recourir à d’autres moyens, plus radicaux. En mars 863, il réunit une forte armée pour abattre définitivement son rival. Mais quand il apprend que les Bretons sont décidés à résister de « toutes leurs forces », il se souvient de l’humiliation de Jengland-Beslé et renonce une nouvelle fois à la guerre, annonçant sa volonté de négocier avec Salomon, qui est ravi de traiter sans avoir à combattre.

			Du Mans, le roi se rend la même année à l’abbaye d’Entrammes, située dans le Maine occidental, sur la rive gauche de la Mayenne, entre Laval et Château-Gontier. Le prince l’y rejoint, lui jure fidélité et se reconnaît vassal du souverain. En échange de sa soumission, il reçoit, comme Erispoë en 851, des territoires accordés à titre de bénéfice : le pays « entre deux eaux », c’est-à-dire les terres situées entre Mayenne et Sarthe, autrement dit la partie nord de l’Anjou jusqu’à Angers, qui relevait auparavant du comté de Robert le Fort. Cela engendre une nouvelle extension de la Bretagne vers l’est. Au temps d’Erispoë, celle-ci s’arrêtait à la rive droite de la Mayenne. À présent, elle s’étend jusqu’aux frontières du Maine oriental, ce qui la rend encore plus perméable aux influences franques.

			Indépendamment de ses acquisitions territoriales, le chef breton est reconnu par Charles comme son « homme », son inféodé, son allié. L’usurpateur criminel de 857 devient en 863 un haut personnage reconnu comme le vrai maître de son pays. Le Carolingien ne lui accorde pas le titre de roi, car Salomon ne l’a pas vaincu comme jadis Erispoë. De plus, il n’a pas entièrement confiance en lui car, s’il lui a juré fidélité une première fois, il s’est tourné contre lui peu après. Pour bien faire comprendre à son vassal sa dépendance envers lui, il lui demande, selon l’usage, de lui payer un léger tribut pour la cession des territoires « entre deux eaux ». Le prince effectue les paiements demandés, mais seulement en 863 et 864. En clair, cela signifie que, dès 865, il reprend sa liberté envers le monarque.

			Il faut dire que Charles lui facilite la tâche sans le vouloir. Dans le but de le satisfaire, il nomme cette année-là son fils Louis, hier allié de Salomon contre lui, comte d’Angers, en lui confiant la partie du comté non attribuée au Breton à Entrammes. Ce dernier utilise cette opportunité et s’emploie à rapprocher les Bretons des Normands de la Loire. Son but : jeter le trouble en Francie pour s’imposer encore davantage au souverain. Il réussit : les Scandinaves et leurs nouveaux alliés saccagent l’ouest du royaume. Ils se rendent notamment au Mans, qu’ils pillent. Au début de 866, Charles le Chauve doit rappeler Robert le Fort en Anjou pour parer au danger.

			Ce changement n’apporte pas les résultats positifs espérés. À l’été de 866, les Normano-Bretons envahissent le Poitou, l’Anjou, le Maine et même la Touraine. Robert tente bien d’intervenir, mais il ne peut empêcher une seconde fois la prise du Mans, de nouveau mis à sac. Robert le Fort, bien que victorieux, est tué au seuil de l’église de Brissarthe, situé près de Châteauneuf-sur-Sarthe, à environ trente kilomètres au nord d’Angers, le 15 septembre 866. Privées de chef, les troupes régulières battent en retraite, laissant les hommes du Nord commettre leurs exactions habituelles dans l’Ouest ligérien.

			Charles le Chauve sait bien que Salomon est l’instigateur des attaques dans le Val de Loire, qu’il a fomenté la collusion des siens avec les Vikings – pour l’essentiel des Danois et des Norvégiens –, même s’il n’est pas intervenu directement. Cette fois, il est décidé à en finir : à cette fin, il réunit à l’été de 867 une armée, pour la quatrième fois.

			Mais le souvenir de la défaite de Jengland-Beslé l’obsède. Une nouvelle défaite produirait des effets désastreux : Bretons et Nordiques en profiteraient pour se répandre dans le royaume. Tout compte fait, plutôt que de faire la guerre, il préfère traiter à nouveau avec Salomon.

			Sollicité pour un entretien de paix, celui-ci répond qu’il ne se déplacera pas lui-même. Il enverra plutôt son gendre et principal conseiller, Pascweten, négocier avec le souverain. Ce faisant, il prend de haut le roi Charles.

			Les négociations entre les deux personnages se déroulent à Compiègne vers le 1er août. Au nom de son beau-père, Pascweten jure pour la troisième fois fidélité au monarque et lui promet de lutter contre les Normands. Alors le Carolingien lui octroie pour son maître le comté du Cotentin, avec tous ses domaines royaux et abbayes, à l’exception toutefois de l’évêché de Coutances – afin de ne pas accroître la puissance du prince breton sur le haut clergé. Contre une promesse de soumission, la Bretagne se trouve notablement agrandie, d’autant qu’on lui a probablement rattaché l’Avranchin, déjà conquis par le cousin d’Erispoë. À noter que Charles dispense l’ambassadeur du paiement d’un tribut. Salomon est donc officiellement reconnu comme un haut dignitaire indépendant de la Couronne !

			Le traité de Compiègne de 867 marque l’apogée de la puissance territoriale du prince : à la Bretagne historique occidentale, aux pays de Rennes, de Nantes et de Retz obtenus par son prédécesseur, il a réussi à ajouter en 863 la partie nord de l’Anjou, jusqu’à Angers, puis, tout récemment, le Cotentin et l’Avranchin. La Bretagne sort d’elle-même et mord de plus en plus sur la Francie. Il ne lui manque plus qu’un roi !

			Salomon, souverain prestigieux (868-874)

			En 868, onze ans après sa prise de pouvoir, Salomon, inquiet des agressions perpétrées par les Vikings en Armorique, demande de l’aide à Charles le Chauve. Bien que gêné lui aussi par les incursions des Normands, celui-ci lui envoie une colonne de secours mais aussi son « conseiller intime » Engelran, muni d’« une couronne d’or ornée de pierreries » et d’« ornements qui ressortissent aux honneurs royaux ». Enfin, le prince breton devient roi ! Il se considère même comme l’alter ego du Carolingien puisque, à son exemple, il utilise bientôt la formule latine « Salomon, cum gratia Dei ». Ayant obtenu ce qu’il recherchait depuis longtemps, il restera fidèle à son bienfaiteur jusqu’à la fin de ses jours.

			Pour le moment, il continue de lutter contre les Scandinaves. En 869, leur redoutable chef Hasting menace Redon et la Vilaine. Comme des affrontements ont lieu sans résultats positifs, le nouveau souverain achète le départ de son ennemi en lui livrant des centaines de vaches. Cette dernière négociation obtenue au terme de rapports de forces laisse le pays en paix pour quelque temps. Salomon peut alors gouverner.

			Il peut installer, en 869 aussi, l’abbé Conwoïon et ses moines dans un monastère édifié à ses frais depuis 862, à l’emplacement même de l’un de ses anciens palais, précisément à Plélan, à l’est de Paimpont. Ce faisant, il espère racheter ses fautes et parvenir plus tard au paradis, et obtenir dans l’immédiat la bénédiction divine sur son règne, sa famille et l’ensemble de ses sujets.

			En 871, le monarque veut se rendre à Rome pour demander au pape Adrien II l’érection de l’évêché de Dol en métropole ecclésiastique et obtenir son absolution pour le crime commis en 851. Ses conseillers le dissuadent d’entreprendre ce voyage, les Normands pouvant se manifester de nouveau après son départ. Alors il fait en sorte d’être toujours symboliquement présent auprès du Saint-Père : il lui fait remettre une statue d’or rehaussée de pierreries le représentant, de sa taille et de son poids.

			Il doit revenir dès 872 aux dures réalités de la guerre. Cette année-là, les Scandinaves reviennent dans la vallée de la Loire et se laissent aller à leurs terribles méfaits. L’année suivante, ils décident de s’installer dans la ville d’Angers. Ils s’empressent de réparer les anciennes murailles gallo-romaines et de renforcer les fortifications qu’ils font précéder, du côté des champs, de larges fossés. De l’autre côté, sur la Maine, ils disposent d’une flottille de bateaux qui montent la garde et forment une barrière infranchissable.

			Leur présence constitue un danger pour Charles le Chauve, conscient que la ville peut servir de point de départ à des raids vikings vers l’intérieur. Le roi franc demande à Salomon de l’aider à venir à bout des Nordiques, ce que le souverain breton, allié fidèle désormais, ne lui refuse pas : il vient à Angers avec mille de ses hommes.

			Les deux rois commencent le siège d’Angers en juin. Charles s’occupe d’intervenir du côté de la campagne, en vain malgré plusieurs tentatives. Quant à Salomon, installé dans la Doutre, sur la rive droite de la Maine, il assiste impuissant, démuni de flotte, à la ronde des inquiétants drakkars.

			Il en est là quand lui vient une idée. Il fait creuser, sur environ huit cents mètres, en arrière de la rivière, un large et profond canal, plus profond encore que le lit du cours d’eau. Puis il ordonne d’ouvrir les deux extrémités du canal de dérivation. Les eaux s’y précipitent. Bientôt les navires des Normands, immobilisés dans la boue, sont neutralisés. Désormais, il est possible d’attaquer la cité. Mais le Carolingien, toujours timoré, préfère négocier avec les ennemis. Contre le versement d’une forte somme d’argent, il les laisse partir à la fin du mois de septembre. L’inconséquence du Franc met encore plus en valeur les initiatives et la valeur stratégique du Breton.

			Mais la puissance de celui-ci provoque jalousie et envie. Son pouvoir, deux membres de son entourage envisagent de s’en saisir par la force : Gurwant, tenu à l’écart de la gestion des affaires publiques comme gendre d’Erispoë ; et Pascweten, gendre du roi et son principal conseiller, pourtant comblé de dons et de cadeaux par son beau-père.

			Les rebelles décident d’intervenir au début de 874, alors que Salomon, menacé par ses adversaires, a cherché refuge à l’abbaye de Plélan. Prévenu à temps, le roi s’enfuit et rejoint un petit monastère de Cornouaille. Le 28 juin 874, les conjurés sont devant l’édifice et, pour ne pas pénétrer en armes dans le sanctuaire, ils lui envoient un évêque en ambassade. Celui-ci lui promet que s’il sort de l’église il pourra négocier la paix sans qu’aucun mal lui soit fait. Le monarque en péril n’est pas dupe du sort qui l’attend mais ne fait rien pour échapper à son destin : il se rachètera du crime commis en 851. Après avoir reçu la communion du prélat, il le suit vers la sortie. Pascweten et Gurwant l’arrêtent et, selon la parole donnée, ne lui font aucun mal. Mais ils remettent le prisonnier à leurs complices francs qui, eux, lui crèvent les yeux puis l’assassinent.

			Le deuxième roi de Bretagne a été emporté comme son prédécesseur par l’avidité et la fureur des hommes. Pour lui assurer une sépulture décente, ses fidèles le transportent jusqu’au couvent de Plélan où ils l’inhument près de son épouse Wembrit.

			Sa piété et surtout les circonstances de sa mort lui vaudront une canonisation populaire, l’Église de Bretagne le considérant comme un saint.

			Bien après le IXe siècle, au XIVe, on lui a fait construire une chapelle dans la cathédrale de Rennes. L’église de La Martyre, située à l’est de Brest et de Landernau, est placée sous le patronage de saint Salomon. Le souverain a été vanté par les historiens bretons du XVe au XVIIIe siècle et l’est encore aujourd’hui par un certain nombre d’écrivains.

			Ce personnage, qui n’a régné que pendant dix-sept ans et qui n’a été reconnu roi que pendant six ans, à partir de 868, a fortement marqué de son empreinte l’histoire de son pays, au point d’entrer parfois en héros triomphant dans la légende. On connaît les grands épisodes de sa vie. Mais quel rôle son entourage a-t-il joué auprès de lui et, d’une façon générale, quelle existence les Bretons ont-ils mené à son époque ?

			Données politiques et socio-économiques au temps de Salomon

			Sur la vie privée des rois, leur mode de gouvernement, l’économie et la société dans la seconde moitié du IXe siècle, les historiens ne disposent que de renseignements souvent trop lacunaires. Toutefois, sous Salomon, dont le règne est plus long, il est possible d’esquisser les conditions d’épanouissement du pouvoir et d’entrevoir le mode de vie des Bretons.

			Un gouvernement très centralisé

			Les organes d’expression de la souveraineté sont peu nombreux mais efficaces. Le monarque dispose d’un Conseil informel, composé surtout de hauts dignitaires laïques et ecclésiastiques, principalement des évêques et des abbés. Il s’entoure de leurs avis et décide. En plus de leur rôle dans les affaires publiques, ses proches collaborateurs peuvent aussi exercer sous sa direction un pouvoir judiciaire pour juger les différends.

			Parfois le prince réunit des assemblées générales de toute l’aristocratie – cela dès Nominoë. Cette initiative ne crée pas d’opposition mais contribue au contraire à opérer une fusion entre le souverain et les grands, fusion nécessaire à une gestion saine et pacifique du pays.

			Les services administratifs centraux sont peu étoffés, ce qui est normal à la naissance d’un État. Salomon ne dispose même pas d’une chancellerie. Comme Erispoë, il fait rédiger les actes nécessaires dans les abbayes, centres de savoir possédant un scriptorium. En revanche, il est servi par des officiers importants, dont le comes stabuli ou « comte de l’étable » qui sera plus tard le connétable chargé du commandement de l’armée en l’absence du roi.

			Celui-ci n’a pas de capitale fixe. Il se déplace dans la péninsule pour surveiller ses territoires et chasser. Une cour, de trente à cinquante personnes selon les actes, accompagne Salomon, composée pour l’essentiel d’aristocrates et de comtes, de prélats et d’abbés, dont celui, toujours influent, de Redon, Conwoïon. Chemin faisant, c’est dans cette cour que sont choisis les conseillers du souverain pour l’aider à diriger la Bretagne.

			Mais l’essentiel du pouvoir est détenu par le monarque lui-même, véritable pilier du régime. C’est vrai sous Erispoë, mais plus encore sous son successeur. Après avoir obtenu la royauté en 868, celui-ci se donne l’année suivante le titre de « prince de toute la Bretagne et d’une grande partie des Gaules », parce qu’il veut se présenter lui-même comme un personnage éminent de son temps, le princeps, le premier de tous. Il s’agit là bien sûr d’une déclaration de propagande, qui ne lui fait pas oublier sa glorieuse réalité : il s’intitule « roi de Bretagne » au bas de ses chartes.

			Il a su imposer ce titre à Charles le Chauve. Il s’impose aux siens par son autorité mais aussi par sa fortune, qui est considérable : outre ses domaines propres, il jouit des biens du fisc franc, c’est-à-dire des propriétés foncières accordées depuis 851 par Charles, soit une bonne partie du Rennais et du Nantais, le Cotentin et l’Avranchin. Grand propriétaire foncier disposant d’énormes revenus, il peut accorder des terres à ses vassaux bretons, ce qui lui assure la fidélité et la soumission de nombreuses clientèles. Sa bonne fortune a été servie par sa fortune tout court.

			Sa richesse lui donne les moyens d’habiter et d’entretenir de nombreux palais et châteaux lors de ses pérégrinations dans son pays, entouré de ses conseillers et de ses compagnons, et d’y mener un train de vie royal.

			Malgré ses nombreux déplacements, Salomon ne peut pourvoir à tout. Aussi s’entoure-t-il d’une administration locale forte, bien que réduite en nombre. Il peut s’appuyer sur des comtes, qui existent déjà sous Nominoë, mais sont plus nombreux sous son règne. Vers 870, son royaume a sept comtés : ceux de Broërec, de Cornouaille, d’Alet, de Rennes, de Nantes, d’Avranches et du Cotentin. Le souverain peut compter sur eux pour faire respecter ses ordres, lever des contingents et les mener à l’armée, ainsi que pour rendre justice en son nom et veiller à la bonne perception de l’impôt.

			Ces hommes tout-puissants sont fidèles à leur maître, sauf au début et à la fin du gouvernement de Salomon. C’est qu’ils sont surveillés par des missi ou envoyés extraordinaires de celui-ci, dont la présence est déjà attestée sous Nominoë. Outre ces responsabilités, les émissaires règlent tous les problèmes importants de contentieux. Ainsi s’exerce, avec peu de moyens en hommes, la plénitude du pouvoir.

			Vitalité monastique ; ambiguïté de la vie des prêtres

			Nous sommes mieux renseignés sur les monastères que sur les institutions publiques. C’est que ceux-ci, nombreux et influents en Bretagne, jouent un rôle religieux, mais aussi politique, social et intellectuel.

			Les abbayes sont très riches : elles bénéficient des dons que leur font les fidèles pour atteindre, par la prière des moines, un au-delà de félicité. Il y a toutes sortes de donateurs, du plus puissant au plus faible. Salomon a abandonné son palais de Plélan aux religieux pour qu’ils y établissent leur lieu de culte.

			Un exemple de la fortune de ces communautés religieuses : en 869, les frères de Saint-Sauveur de Redon mettent à l’abri de nombreux objets de valeur, dont un calice en or orné de trois cents treize pierres et pesant plus de dix livres, ainsi qu’une croix du même métal précieux, décoré de trois cent soixante-dix pierres d’un poids de vingt-trois livres.

			Ce n’est pas pour leur richesse que le second roi aime s’entourer d’abbés. C’est surtout parce qu’ils représentent pour lui un idéal religieux qu’il partage et qu’ils possèdent un savoir élargi fort utile pour la conduite des affaires de son pays.

			On entre souvent dans un monastère dès le plus jeune âge, vers sept ou huit ans. Les parents font don ou oblation de leur enfant à Dieu. L’instruction de l’oblat est assez complète puisqu’elle comprend la pratique des sept « arts libéraux » contenus dans le trivium (la grammaire, la rhétorique et la dialectique) puis dans le quadrivium (l’arithmétique, la géométrie, la musique et l’astronomie). Ils reçoivent en outre une bonne culture religieuse qui leur fait aborder la théologie, science mère de toutes les autres à l’époque.

			Certains moines donnent un rayonnement intellectuel et spirituel à leurs abbayes en rédigeant en latin des Vitae (« Vies ») de saints bretons où se mêlent, à des fins hautement hagiographiques, la conduite vertueuse des héros de Dieu, leurs guérisons et leurs miracles.

			Comme la vie des profès est particulièrement dure et ascétique dans la péninsule au début du IXe siècle, que Louis le Pieux veut humaniser les pratiques cénobitiques et unifier l’Empire de l’intérieur, il prend en 817 un capitulaire recommandant aux réguliers de suivre la règle de saint Benoît de Nursie, revue et amendée par Benoît d’Aniane, son conseiller ecclésiastique. La mesure ne prend pas effet immédiatement dans une Bretagne qui échappe encore au pouvoir impérial ; mais dès 832, sous l’impulsion de Nominoë et de Conwoïon, ces dispositions sont acceptées, sauf dans l’antique monastère de Landévennec, qui, marqué par les influences irlandaises, garde, pour quelque temps encore, une certaine spécificité. Ainsi, dans la seconde moitié du IXe siècle, Salomon peut-il s’appuyer sur des abbés instruits, fidèles et compétents.

			Les prêtres de paroisse ne bénéficient pas d’un tel savoir, ce qui explique que leur présence à la cour du roi reste faible. Eux aussi pourtant sont issus de milieux aisés, appartenant à la paysannerie riche et même à la noblesse. S’ils entrent dans les ordres un peu comme les moines, en étant confiés jeunes à un prêtre en fonction, ils reçoivent une éducation limitée à l’exercice de leur futur ministère. Ils apprennent la lecture des textes sacrés, l’écriture, le chant et la récitation des offices, ainsi qu’un peu de latin et des fragments de théologie.

			Ces prêtres, qui donnent l’absolution et la communion, sont pour les fidèles des intermédiaires obligés entre la vie et l’immortalité. Les paysans croient volontiers qu’ils détiennent d’immenses et étranges pouvoirs qui les rapprochent du sorcier.

			L’ecclésiastique, l’homme le plus instruit du village, monnaie son savoir pour rendre les services qu’on lui demande. Il reçoit des cadeaux et des dons contre des prières pour le salut éternel des uns et des autres. Il avance de l’argent ou prête sur gages. Aisés, les « curés » sont des personnages importants chez eux, libres d’acheter des terres et d’avoir des domestiques pour l’entretien de leur capital foncier.

			Ils sont souvent mariés, avec femme et enfants, qui, pour l’un d’entre eux, héritera de la situation de son père. Si, depuis le IVe siècle, le mariage des clercs ayant reçu les ordres majeurs est interdit et condamné, l’Église hésite à faire respecter cette décision impopulaire et tolère encore l’ordination des époux. Les évêques interviennent mais sévissent peu dans ce domaine. Souvent conseillers du roi, ils ont peu de temps pour corriger les mœurs et, devant l’immensité et la complexité de la tâche, ils manifestent peu d’intérêt pour ces questions malgré des visites pastorales, d’ailleurs irrégulières. Au temps de Salomon, les prélats sont davantage des hauts dignitaires que des responsables curatifs des âmes. Une solution aux désordres des mœurs cléricales sera trouvée lors de la réforme grégorienne. Le concile de Latran de 1139, inspiré de l’idéal monastique, déclarera impossible le mariage après ordination ou le frappera de nullité si celle-ci a déjà eu lieu.

			Les élites sociales laïques

			Comme le clergé, l’aristocratie tient un rang social important dans l’ensemble, bien qu’on ne dispose que de peu de sources sur ses couches inférieures, dont le genre de vie devait être modeste. En revanche, les catégories supérieures occupent une place enviée. Elles habitent dans des châteaux de bois – comme les églises – mais ont une vocation guerrière. En temps de paix ou aux mortes saisons, elles s’adonnent à la chasse au gros gibier, qui les entretient pour le maniement des armes. Le reste du temps est consacré à des réceptions, des festins, signes d’aisance et de notoriété.

			Au-dessus de ces dignitaires, il y a des comtes que Salomon nomme et déplace pour gouverner efficacement. Certains, tel Pascweten, appartiennent même à la famille royale.

			Spécificité bretonne : outre ces responsables, il y a des machtierns. Ce sont des descendants des chefs des immigrants en Armorique, chefs de clan installés dans de vastes paroisses primitives ou « plous ». Ils sont particulièrement nombreux à l’ouest de la Vilaine. Tandis que le roi et les comtes dirigent le pays, les machtierns, antérieurs à la royauté, gèrent leurs domaines en toute indépendance, sans liens avec la Couronne jusqu’au IXe siècle.

			Le mot « machtiern » a des origines pan-britonniques ; vers 800, il est encore employé dans le sud-ouest de la Grande-Bretagne. Il signifie « chef garant », c’est-à-dire que le titulaire du titre est le témoin et le garant officiel de tous les actes et contrats privés. Il cautionne les ventes, achats, prêts, donations entre particuliers à l’intérieur de son plou. Sa charge, héréditaire, peut revenir à l’un de ses fils, voire à une parente, car la misogynie est inconnue dans le machtiernat.

			En tant que « garant » et « caution », ce haut responsable exerce des fonctions judiciaires : il préside le tribunal local mais laisse à ses assesseurs le soin de rendre la sentence. Ces attributions s’exercent indépendamment de celles des rois et des comtes. Il est riche. Parce qu’il est le plus gros propriétaire du village, et parce qu’il perçoit des droits sur les transactions foncières. Sa condition sociale et la considération dont il jouit le dispensent de travailler ses terres et lui offrent la possibilité d’employer quelques serviteurs pour les exploiter.

			Mais les souverains successifs ne voient pas d’un bon œil l’exercice d’un pouvoir qu’ils ne contrôlent pas. Aussi, à partir de la seconde moitié du IXe siècle surtout, le machtiernat traverse-t-il une crise. Les monarques veulent imposer leur autorité et disposer de responsables qui tiennent leurs fonctions d’eux ou de leurs collaborateurs. Aussi Salomon réorganise-t-il l’ancienne institution sur des bases nouvelles : les machtierns perdent l’essentiel de leurs activités et exercent celles qui leur sont confiées sous des titres plus modernes, plus hiérarchisés et temporaires. Pour ne pas choquer les populations et respecter les capacités de certains « chefs-garants », il fait de certains d’entre eux des comtes.

			Outre le clergé, les aristocrates ou les machtierns, il y a des propriétaires agricoles riches, détenteurs d’alleux (ou terres franches), non soumis à redevance et d’une grande superficie. Libres et riches, ils ne sont pas très nombreux mais emploient une main-d’œuvre régulière pour faire fructifier leurs terres. Personnages influents, ces alleutiers-là mènent une vie proche de celle de l’aristocratie et jouent un rôle de conseil auprès des autorités.

			Les catégories sociales inférieures

			Il y a aussi au IXe siècle des paysans à la limite de la survie. Ce sont pour certains de petits alleutiers aux moyens réduits, qui n’ont guère pour eux que la liberté. Les colons ont une condition matérielle proche de la leur. Comme eux juridiquement libres, ils sont en fait liés à la terre héritée de leurs parents, qu’ils transmettront à une partie de leur descendance. Mais ils ne possèdent rien du sol concédé. Si on ne peut pas les expulser, on peut les vendre avec leurs exploitations (ou « ran »), car colon et foncier sont indissociables l’un de l’autre. Ils mènent une existence précaire car ils ne disposent guère dans le meilleur des cas que de tenures d’une vingtaine d’hectares. Et encore, sur ce nombre seuls trois ou quatre sont cultivés et produisent blé, seigle et avoine. Tout le reste est laissé en friche et en prairies pour l’entretien du bétail qui procure d’indispensables revenus. Le faible rendement de l’espace cultivé et l’exiguïté de celui-ci sont à l’origine de récoltes modestes. Comme les colons doivent payer de lourdes redevances annuelles aux propriétaires, le cens ou tribut, représentant plus du quart de la récolte, qu’il faut garder de la semence pour l’année suivante, il ne reste au paysan que le tiers de son revenu brut. Ne pouvant que difficilement survivre, il compte sur son potager, qui lui procure les légumes dont il a besoin. Mais en cas d’intempéries prolongées, de disette ou de maladie, c’est la misère qui attend ce petit exploitant.

			Les conditions de vie des esclaves, assez peu nombreux, sont pires encore. Ils appartiennent à des propriétaires dont ils dépendent en tout. Le plus souvent cultivateurs, ils n’ont rien à eux. On leur laisse cependant un petit lopin de terre pour leur entretien quotidien. Mais, en contrepartie de celui-ci, leurs maîtres exigent d’eux des prestations gratuites et des corvées, qui consistent pour l’essentiel à cultiver leur bien-fonds. Ils ne sont cependant pas considérés comme du bétail humain. L’Église leur a reconnu une âme ; ils peuvent donc accéder aux sacrements, mais ils ne peuvent pas devenir clercs puisqu’ils ne sont ni libres ni aisés. On peut même les vendre comme les colons. Une nuance toutefois : alors que ces derniers sont obligés de suivre leur terre, l’esclave peut être cédé seul ou avec femme et enfants. La vente d’esclaves est une source d’enrichissement.

			Certains hommes libres peuvent volontairement entrer dans l’esclavage : les criminels qui veulent échapper au châtiment des tribunaux et rester saufs ; les gens criblés de dettes, souvent des colons, soucieux de mettre un terme aux poursuites judiciaires. Pour ceux-là, la condition d’esclave, c’est la vie.

			La Bretagne au secours des Bretons

			La péninsule offre aux pauvres des moyens de subsistance indispensables à leur survie. Le massif forestier de l’intérieur est riche en fruits sauvages, en animaux de toutes sortes. Si le sol est dans l’ensemble ingrat et peu fertile, il est en partie recouvert de landes appréciées des moutons et de chênes pour l’alimentation des porcs. La pratique de l’apiculture permet quant à elle de récolter du miel qui tient lieu de sucre et sert à la fabrication de l’hydromel.

			Les prairies abondantes permettent l’élevage de bovins appréciés pour leur chair, mais aussi pour le labour avec araire ou pour le transport de matériaux lourds par charrette. Quant au cheval, il est vendu aux gens riches et à l’aristocratie guerrière, ce qui représente une source de revenus appréciable.

			Grâce à l’importance du réseau hydrographique il y a abondance de poissons, que l’on piège dans des pêcheries ou que l’on prend à la ligne ou au filet. La mer est nourricière. Elle favorise surtout les habitants des côtes qui ont à profusion des mollusques, des huîtres plates sauvages, des coquillages divers, voire des crustacés – dont le homard.

			Le plus souvent, la récolte n’est pas entièrement consommée sur place. Pour la garder plus longtemps et en faire commerce, les Bretons la font sécher au soleil ou la fument. Mais la meilleure façon de protéger les aliments, qu’ils viennent de la mer ou de la terre, est encore de les saler. Les marais salants de la baie de Bourgneuf et ceux surtout de Guérande et de Batz-sur-Mer fournissent un sel précieux qui permet une assez longue conservation. Ainsi se développe naturellement une économie de subsistance et de survie qui vient, çà et là, compléter les faibles moyens d’existence des plus démunis.

			Ceux-ci ont donc les moyens de vivre, malgré tout. On parle d’ailleurs d’accroissement démographique de la Bretagne au IXe siècle. Si cela était confirmé, trois catégories sociales très différentes seraient concernées : ceux qui prient pour le salut des âmes, dont les prêtres, ceux qui se battent pour la liberté de leur pays, c’est-à-dire les aristocrates, enfin l’immense majorité du peuple qui travaille pour que les autres puissent se consacrer à leur mission sacrée, les cultivateurs de toutes sortes, même les plus pauvres.

			Le mode de vie des paysans au temps de Salomon

			Les travailleurs défavorisés de la terre ont des conditions de vie assez bien connues. Les petits alleutiers et les colons habitent des maisons en bois ou en torchis de petite dimension, environ six mètres sur trois ou quatre. Une porte unique diffuse une faible lumière sous des toits de chaume, de feuillages ou de mousse. L’aménagement de l’habitation est simple : le sol est de terre battue avec un coin réservé pour la cuisine, au-dessus duquel est aménagée une ouverture pour l’évacuation des fumées. Pour la cuisson de la nourriture et pour le chauffage sont utilisés des bois de récupération des environs, des genêts… En temps normal, les repas sont sobres mais convenables en Bretagne : les paysans se nourrissent le plus souvent de soupes faites avec les légumes du potager, de bouillies de gruau, de pain, de produits laitiers ou de cueillette – dont des fruits. Pour les fêtes, on se régale de quelques animaux issus du braconnage ou de la basse-cour.

			L’eau est la boisson la plus couramment consommée. Mais on boit aussi beaucoup de lait, source de vitamines, et des boissons alcooliques, telle la cervoise, bière antique, ou de préférence l’hydromel, fait de miel fermenté allongé d’eau. Pour les grandes occasions, certains préfèrent le vin du pays nantais ou celui de l’Anjou, mais, compte tenu de leur coût, ceux-ci sont consommés par les catégories sociales les plus aisées. Quand le festin a été trop riche en alcool, les modestes paysans trouvent le repos dans leurs maisons sur des paillasses remplies de fougères ou de feuilles mortes.

			Après le travail des jours ordinaires, les Bretons se détendent en pratiquant divers sports, comme la lutte, le tir à l’arc ou les courses de chevaux, exercices dans lesquels ils excellent. Les moments de répit sont réservés aux spectacles qui attirent le grand public. Bateleurs, histrions, jongleurs, prestidigitateurs sont particulièrement appréciés, de même que les représentations du théâtre populaire ; les habitants aiment aussi chanter, danser, boire…

			Ils ne profitent pas longtemps des plaisirs de la vie : les décès sont précoces, surtout chez les femmes, les nouveau-nés et les nourrissons, ainsi que chez les jeunes enfants qui commencent à participer à la vie de l’exploitation dès l’âge de sept ou huit ans. Le manque de protection médicale tend la main à la mort.

			Le monde paysan pratique l’endogamie sociale et s’ouvre peu sur l’extérieur. Toutefois, s’il y a un excédent de production agricole, il vend une partie de celle-ci à la foire la plus proche, sans y trouver d’ailleurs beaucoup d’avantages matériels, le numéraire étant rare chez les moins aisés et le troc fréquent. Les cultivateurs sont en contact aussi parfois avec les artisans des villes, notamment les charpentiers pour la construction de leurs maisons.

			La modicité du genre de vie des ruraux les plus démunis, la lenteur et la durée des moyens de transport conduisent à l’enfermement sur la terre. Quant à la participation au grand commerce routier ou maritime, elle n’est même pas imaginée…

			Au fond, qui sont les Bretons ?

			Sur ce sujet, laissons s’exprimer le chroniqueur carolingien Ermold le Noir, hostile aux habitants de la péninsule : « Cette nation, perfide et insolente, a toujours été rebelle et dénuée de bons sentiments. » Et il poursuit : « Traîtresse à sa foi, elle n’est chrétienne que de nom, car d’œuvres de culte, de religion, plus de trace. Nul égard pour les enfants, ni pour les veuves, ni pour les églises ; le frère et la sœur partagent le même lit, le frère prend l’épouse du frère ; tous vivent dans l’inceste et dans le crime. Ils habitent les bois et installent leurs couches dans les fourrés ; ils vivent de rapt, semblables à des bêtes sauvages. Chez eux n’existe nul asile pour la justice et les règles de droit sont bannies. »

			Le jugement d’Ermold, qui fait des Bretons des brutes, est partial. S’il y a des mœurs frustes dans les campagnes d’Armorique, le monde franc mène le même genre de vie. S’il y a eu rébellion, cela a été uniquement le fait de Salomon ainsi que de Pascweten et de Gurwant à dix-sept ans d’intervalle. Quant à la justice, elle est bien rendue par le roi, les comtes et les machtierns.

			Pour savoir ce que sont les habitants de la presqu’île au IXe siècle, il n’est qu’à jeter un regard sur leurs épouses. Celles-ci ne sont pas démunies. Les parents les dotent. Ou encore leur mari, le lendemain des noces. La défloration leur ayant naturellement fait monter le rouge aux joues, le conjoint s’acquitte envers sa jeune épouse « du prix du visage », d’une valeur certaine. La femme est-elle maltraitée après son mariage ? Officiellement, elle remplit des tâches secondaires à la maison et doit donner des enfants à son mari. En fait, elle partage sa condition en travaillant aux champs avec lui. De plus, si elle a un bien propre, elle peut le vendre sans autorisation de son mari. Sont-elles aimées, ces Bretonnes ? Les veufs font beaucoup de donations aux monastères pour le repos et salut éternel de leurs âmes, ce qui est peut-être superflu car elles sont dans l’ensemble fort soumises à la religion, allant à la messe, recevant les sacrements…

			Qu’en est-il du sentiment religieux sous Salomon ? Il est plutôt vivace mais encore empreint d’antiques superstitions et de croyances en la magie. Le pape Grégoire le Grand (590-604) avait d’ailleurs recommandé l’acculturation du paganisme pour développer le christianisme. On fait donc coïncider les fêtes des dieux avec les fêtes liturgiques des saints. Le fait de rattacher les rites païens au culte romain a contribué aussi au démarrage réel des prédications en Occident. En Bretagne, on surmonte les mégalithes de croix, présentes aussi aux carrefours des routes, dans les champs – pour les borner – ou dans les cimetières – pour les sacraliser. La croyance progresse : les processions, les vénérations de reliques, même si elles sont surtout motivées par des guérisons intéressées, en portent témoignage. Il y a là une religion populaire syncrétique mais axée, selon le vœu de Grégoire le Grand, sur l’essentiel du message christique : l’espérance du salut.

			Après l’assassinat du deuxième roi de Bretagne, toutes les dispositions constatées pour la vie politique et socio-économique sont fortement remises en question par une longue guerre civile impitoyable qui ébranle tout le système.

			Alain le Grand, dernier roi de Bretagne

			L’assassinat en 874 de Salomon par ses deux meurtriers, Pascweten et Gurwant, laisse les deux conjurés face à face, chacun étant désireux de s’emparer seul du pouvoir royal. Les appétits politiques des comploteurs provoquent de graves troubles en Bretagne pendant une quinzaine d’années.

			Dans un premier temps, en 874 et 875, un accord semble possible entre les deux rivaux, hier alliés, chacun dirigeant une partie de la péninsule. Mais, dès 876, ils s’opposent violemment par les armes. Pascweten, gendre et conseiller écouté de Salomon de son vivant, dispose de nombreux soutiens chez les grands seigneurs. Gurwant, gendre d’Erispoë, tenu à l’écart des décisions importantes, ne peut s’appuyer que sur une clientèle restreinte. Au début de l’année, ils s’affrontent près de Rennes lors de deux grandes batailles.

			Pour assurer sa victoire, Pascweten fait appel à des Vikings, hier ses ennemis. Il réussit, dit-on, à réunir une grande armée d’environ 30 000 hommes, tandis que son adversaire ne peut compter que sur « un millier à peine » de soldats. Le rapport des forces semble régler le problème d’emblée, mais Gurwant galvanise si bien ses troupes que, contre toute attente, il finit par l’emporter.

			Peu après, lors d’un autre affrontement, ce dernier est très malade, au point que les siens sont prêts à l’abandonner. Mais le gendre d’Erispoë se fait porter sur une litière à la tête de ses hommes pour diriger les opérations. Il est de nouveau vainqueur. La victoire est amère et de courte durée car il meurt le jour même, laissant du même coup Pascweten s’imposer comme le chef unique de la Bretagne. Mais la famille des deux premiers rois semble maudite : quelques jours après, le gendre de Salomon décède à son tour dans des circonstances troubles – il a peut-être été empoisonné. Les hostilités ne cessent pas pour autant car le fils de Gurwant, Judicaël, se fait un devoir de prendre la suite de son père, et le frère de Pascweten, Alain, est lui aussi décidé à s’emparer de la couronne royale.

			Le conflit s’enlise sous la conduite de ces deux nouveaux chefs. Malgré les assauts de l’un ou de l’autre, aucun ne parvient à s’imposer. Au terme de toutes ces rivalités d’intérêts, le pays s’appauvrit, jusqu’à la disette et la famine parfois, qui provoquent maladies et épidémies, et, dans certaines contrées particulièrement victimes de la soldatesque, la ruine.

			Les souverains de Francie pourraient intervenir en faveur de l’un ou de l’autre parti mais ne le font pas. Pour des raisons simples : si Charles le Chauve est sacré et couronné empereur en 875, s’il est beaucoup plus puissant qu’auparavant, il est surtout intéressé par une expansion vers l’est. Il meurt d’ailleurs peu après le début de la guerre civile, le 6 octobre 877, laissant le trône à son fils Louis le Bègue, faible de caractère et de constitution, et qui décède dès le 10 avril 879. À partir de son règne, l’appauvrissement du pouvoir franc, laissé aux mains de rois éphémères, de rois-enfants ou encore d’incapables comme Charles le Gros, explique le non-interventionnisme des Francs en Bretagne. La dégénérescence du pouvoir carolingien entraîne d’ailleurs une remise en question de celui-ci, vivace depuis Pépin le Bref. En 888, les grands rompent avec la tradition politique et élisent roi un Robertien, rival de la dynastie en place, Eudes. Le nouveau monarque fait partie des ancêtres des Capétiens, fondateurs de la France. Eudes, fils aîné de Robert le Fort, glorieux combattant des Vikings comme son père, est en effet le grand-oncle du futur Hugues Capet.

			Si les Francs sont passifs ou indifférents aux événements de l’Ouest, il n’en est pas de même des Normands. S’ils étaient à peu près restés tranquilles après leur éviction d’Angers en 873, ils constatent les changements qui se produisent dans la péninsule où la guerre engendre l’anarchie. Comme la royauté carolingienne connaît aussi de grandes difficultés, ils ont une occasion idéale d’intervenir et de sévir de nouveau. De 876 à 890, ils recommencent leurs razzias et exactions. Ils sont redoutables partout : dans le Sud, en Cornouaille et dans le Vannetais ; dans le Nord, sur une bonne partie du littoral de la Manche. Ils font de l’île de Batz, située au large de Roscoff, une base d’expédition vers les côtes et les monastères proches. Ils veulent s’implanter à Nantes, site stratégique important, mais la cité est libérée contre argent comptant par le roi de Francie, pour une fois actif, en 882. Les Scandinaves viennent, plus que jamais, « incendier les cités, les châteaux, les églises [et] ravager tout le pays et en faire un désert ». Alain et Judicaël sont impuissants à les contenir.

			Mais Nantes est prise de nouveau en 886. Certains à présent que les Nordiques veulent s’établir en Bretagne et en faire leur domaine, les deux chefs bretons rivaux s’unissent pour la première fois afin d’empêcher une catastrophe qui les priverait définitivement l’un et l’autre de toute prétention sur leur pays. Ils se préparent à des combats qu’ils espèrent décisifs. Judicaël intervient énergiquement comme son père Gurwant, l’emporte nettement, mais se fait tuer à l’issue des combats. Alain attaque aussi ; il est vainqueur. Il est désormais le seul maître de la Bretagne qu’il a sauvée de l’invasion viking et devient ainsi « Alain le Grand », en 890 selon Hubert Guillotel, c’est-à-dire après quatorze ans de luttes.

			Si, faute d’archives, nous ne savons que peu de chose sur Alain le Grand, il est en revanche certain qu’il accède aux fonctions et aux titres royaux grâce aux déboires des rois de Francie, divisés plus que jamais en deux clans ennemis, Carolingiens et Robertiens. En un temps, il y a même deux souverains : le Robertien Eudes et le fils du Carolingien Louis le Bègue, Charles le Simple, qui a été sacré à Reims le 28 janvier 893. De cette date à 897, une lutte ouverte oppose les deux monarques. Au terme de quatre années d’affrontements, un compromis est trouvé pour régler le différend : si Eudes, qui n’a pas d’enfants, décède, Charles le Simple lui succédera – ce qui se produit l’année suivante.

			Il est bien évident qu’Eudes n’a pas eu les moyens d’intervenir dans les affaires bretonnes. Charles le Simple, lui, qui n’est guère plus solidement établi, a besoin de paix intérieure et d’alliances extérieures pour soutenir sa cause. C’est la raison pour laquelle il accorde la puissance royale à Alain le Grand dès le début de son règne, entre 898 et 900 selon Hubert Guillotel, après la traditionnelle prestation du serment de fidélité.

			Ce que l’on connaît du règne d’Alain le Grand tient à peu de chose : gouvernant avec le soutien de l’épiscopat, ce qui est habituel, il s’emploie au maintien de la paix, notamment en luttant contre les Vikings à la fin du IXe siècle, et au redressement de son royaume, très éprouvé par de longues années d’adversité.

			Le dernier souverain de Bretagne a pu s’emparer du pouvoir en 890, l’exercer comme duc en 895, puis comme roi à partir de 898 jusqu’à sa mort en 907. Après lui viendra le péril scandinave qui menacera l’existence même de la Bretagne. Puis naîtront de nouvelles formes ducales de gouvernement. Successivement faibles puis fortes, elles contribueront à faire émerger d’autres expressions politiques et sociales de l’Ouest péninsulaire.
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			Après les invasions vikings, 
un duché très convoité

			(Xe siècle-début XIIIe siècle)

			 

			 

			 

			Du début du Xe siècle au début du XIIIe siècle, la Bretagne a connu des évolutions contrastées. Dans un premier temps, son existence même est menacée par les Scandinaves qui veulent, non plus la piller mais en faire leur propre pays dans l’ouest. Au terme d’actives négociations diplomatiques et de combats victorieux, Alain Barbetorte, petit-fils d’Alain le Grand, parvient à libérer l’Armorique et, progressivement, à la faire renaître de ses cendres. Après lui, de 950 à 1150 environ, le pouvoir ducal qu’il a réussi à imposer ne connaît pas d’unité mais est au contraire disputé par plusieurs familles issues successivement des maisons de Nantes, de Rennes, de Cornouaille et de Penthièvre.

			L’instabilité gouvernementale, à la mi-XIIe siècle, attise les convoitises des rois Plantagenêts d’Angleterre, qui s’imposent au duché pendant une cinquantaine d’années. Puis, à la faveur d’une opportunité, le souverain français s’efforce lui aussi d’y faire régner sa loi. Des années 1150 au début des années 1200, la Bretagne devient un enjeu géopolitique international.

			Ainsi s’opère sur le long terme une profonde mutation des orientations politiques fondamentales. La multiplicité des pouvoirs, leurs dilutions, cèdent la place à une certaine cohésion gouvernementale.

			Les invasions vikings jusqu’à Alain Barbetorte (vers 915-952)

			Depuis la fin du VIIIe siècle, depuis 799 exactement, les Vikings ne cessent de menacer l’Ouest, et particulièrement l’Armorique, par razzias sporadiques. Au début du Xe siècle, les Nordiques ne se livrent plus seulement aux saccages et aux tueries. Ils veulent, à l’instar de leurs compatriotes de la Seine qui ont réussi à s’implanter en Normandie en 911, grâce à l’action énergique de leur chef Rollon, annexer purement et simplement la péninsule voisine aux terres déjà concédées par le roi de Francie, Charles le Simple. Leurs tentatives d’installation régionale durent une vingtaine d’années, des environs de 915 à 939, semant partout panique et terreur.

			Les luttes intestines qui mettent aux prises de nombreux prétendants après la disparition du roi Alain le Grand puis l’espèce d’anarchie qui en résulte facilitent la tâche des envahisseurs. Dès 913, ceux-ci s’installent dans la rade de Brest et, pour intimider les populations, détruisent l’abbaye toute proche de Landévennec. Ce n’est qu’un prélude à une première attaque d’envergure : en 919, ils s’emparent à nouveau de Nantes, dont ils considèrent la situation stratégique comme de premier intérêt, brûlent la cathédrale, démantèlent les murs du château.

			Comme les autorités de Francie ne peuvent pas rester inactives, qu’elles ont conscience du péril que représentent les hommes du Nord à proximité ou à l’intérieur même de leurs territoires, le comte Robert, frère du roi défunt Eudes, tente de reprendre Nantes par un siège en règle, mais ne parvient pas à vaincre ses ennemis. Dans l’espoir de contenir la poussée des Scandinaves il leur concède la Bretagne en 921.

			Ces redoutables combattants continuant malgré tout à sévir un peu partout dans le royaume, deux hauts dignitaires, le Robertien Hugues le Grand, petit-fils de Robert le Fort, et le Carolingien Herbert de Vermandois, maître de la Picardie et de la Champagne, interviennent six ans plus tard à la tête d’une grosse armée. Leur but : expulser les Normands de Nantes en mettant de nouveau la ville en état de siège. Ils échouent et doivent confirmer en 927 la concession du comté de Nantes et de la Bretagne faite en 921. Officiellement, l’ancienne Armorique est sous occupation viking. S’il n’est question dans les textes que du comté nantais, et non du reste du pays, c’est que chacun considère que celui-ci est, à ce moment, la clé de la péninsule, qu’il commande l’ensemble du territoire jusqu’à Brest.

			Comme la monarchie française traverse une période de troubles, partagée qu’elle est entre les Carolingiens et les Robertiens, elle est affaiblie et ne peut guère faire face au péril extérieur, qui se répercute jusqu’à l’intérieur de ses frontières. Cependant, en 930, le roi Raoul (923-936) réussit à vaincre les Vikings de la Loire en Limousin. Cette victoire redonne l’espoir aux Bretons : ils se révoltent l’année suivante contre leurs maîtres. Ce n’est pour eux qu’une tentative éphémère car ils sont bientôt battus et doivent de nouveau subir pillages et exactions. La raison de la rapide victoire des Scandinaves s’explique aisément : leur chef, Incon, qui domine la Bretagne, a obtenu des secours importants de Guillaume Longue-Épée, fils et successeur de Rollon à la tête des Normands de la Seine.

			La venue des Nordiques, leurs pratiques et leurs méthodes font fuir une grande partie des autorités civiles et militaires locales. Le clergé, qui tient autant à ses reliques qu’à son or, se réfugie surtout en Francie devant l’avancée des païens pillards et assassins. La haute noblesse, privée de chef authentique, vaincue et perdue, cherche refuge au loin. Il en est ainsi, dès le début des invasions, en 919 ou 920, de l’un de ses principaux dignitaires, le comte de Poher – qui inclut à ce moment la Cornouaille – Mathuédoï, gendre d’Alain le Grand dont il a épousé une fille au nom resté inconnu. Il s’exile en Angleterre avec son tout jeune fils, né vers 915, Alain, qui est donc le petit-fils du dernier roi de Bretagne et son successeur légitime.

			Arrivés dans la grande île, ils sont accueillis par le prince anglo-saxon Athelstan, qui deviendra roi en 924 à la mort de son père. Leur hôte se fait leur protecteur et devient même le parrain d’Alain. Devenu adolescent, ce dernier n’a qu’une préoccupation : libérer sa terre natale du joug des envahisseurs. Aussi participe-t-il aux combats de ses compatriotes contre Incon et les siens en 931, après avoir franchi la Manche. Sa première intervention s’étant soldée par une défaite, il rejoint son père outre-Manche, bien décidé à ne pas en rester là.

			Une occasion favorable ne tarde pas à se présenter à lui. En 935, les principaux princes de Francie, dont Hugues le Grand, Herbert de Vermandois et Guillaume d’Étoupe, comte de Poitou, excédés par les attaques répétées des Scandinaves, demandent à Guillaume Longue-Épée de ne plus prêter main-forte à ses compatriotes de la Loire, comme il l’avait fait en 931, et de rester neutre. Comme le chef normand veut jouer un rôle dans le Nord où il prétend accroître ses possessions, qu’il entend qu’on le laisse en paix accomplir sa mission, il accepte la proposition qui lui est faite : il n’interviendra pas.

			Les Danois sont mis en échec dans le Berry à la fin de 935. Parce qu’ils sont affaiblis et sans appuis, Athelstan envoie l’année suivante une ambassade à Guillaume Longue-Épée pour lui demander d’accepter le retour en Armorique d’Alain, maintenant plus connu sous le nom d’Alain Barbetorte. Sa démarche est suivie d’autres interventions diplomatiques de la part des chefs territoriaux de Francie. Bref, chacun est pressé d’en finir avec le péril nordique qui touche même l’Angleterre.

			Un accord étant obtenu, Alain Barbetorte peut enfin intervenir dans de bonnes conditions. Athelstan lui donne une flottille et des soldats. Alors commence « l’épopée » du libérateur. En 936, celui-ci franchit la Manche, gagne le littoral breton où il s’empare de plusieurs cités, dont Saint-Brieuc, puis se dirige vers le sud, bien décidé en 937 à déloger les envahisseurs de Nantes, place forte de ceux-ci depuis longtemps. La première attaque est indécise, mais la seconde lui est favorable.

			Il entre en vainqueur dans l’antique cité dévastée et décide d’en faire sa capitale. Les nobles bretons exilés peuvent alors revenir nombreux et, reconnaissant l’évidence et l’importance des services rendus à leur patrie, proclament Alain Barbetorte duc et successeur légitime des anciens rois.

			Comme tous les Normands n’ont pas disparu de la péninsule, ils se rassemblent pour tenter de reprendre le pays perdu. En 939 s’engage un ultime combat entre leurs troupes et celles d’Alain, à Trans, au nord de Rennes, et au sud-ouest du Mont-Saint-Michel. Les derniers résistants sont vaincus. La Bretagne, de viking redevient bretonne, sous la conduite d’un chef unique, le petit-fils d’Alain le Grand.

			Pourquoi est-il duc et non pas roi comme son grand-père ? Parce que l’ancienne Armorique est affaiblie par les guerres civiles qui l’ont affectée à la fin du IXe siècle malgré un sursaut royal de courte durée, insuffisant pour la remettre en ordre. Parce que la récente et douloureuse occupation des Scandinaves l’a laissée pantelante malgré la volonté de Barbetorte de la redresser, avec notamment l’aide du haut clergé. Parce qu’enfin elle n’est plus en mesure de s’imposer aux gouvernants de Francie, et notamment au tout-puissant Hugues le Grand, « faiseur de rois » et dux francorum, duc des Francs, depuis 936. Celui-ci, pas plus que les autres princes du royaume, ne tient à promouvoir un chef breton muni d’une dignité qui serait supérieure à la sienne. D’ailleurs Alain n’a-t-il pas perdu une bonne partie des acquisitions territoriales d’Erispoë et de Salomon en devant abandonner le Cotentin et l’Avranchin aux Normands, ainsi que des parties importantes de l’Anjou et du Maine, restituées aux Angevins ? Son domaine a été amputé dans les parties orientales des comtés de Rennes et de Nantes. Oui, ce vainqueur providentiel des Nordiques, qui est redevable d’une partie de son succès aux gouvernants du royaume franc, ne doit bénéficier que de reconnaissance ducale et non de l’investiture royale. Cela ne l’empêche pas de tenter de redresser son duché, avec patience et détermination, jusqu’en 952, date de sa mort à environ trente-sept ans, au terme d’une quinzaine d’années de règne, durée trop courte pour entreprendre une œuvre vraiment salvatrice et régénératrice.

			Mutations et déviances féodales (Xe-XIIe siècle)

			Dans les temps qui suivent la disparition d’Alain Barbetorte, la situation générale se dégrade : les chefs bretons se disputent le pouvoir sans jamais parvenir à maîtriser la situation ni à s’imposer comme ducs de toute la Bretagne.

			Aux rivalités de maisons concurrentes s’ajoutent, ici comme dans toute l’Europe occidentale, des oppositions liées à la mise en place, du Xe au XIIe siècle, d’une nouvelle structure politique et sociale, la féodalité, dont de nombreuses déviances contribuent à ajouter à la confusion générale.

			Pourtant, dans ses principes fondamentaux, cette nouveauté semble ne devoir procurer que des avantages pour l’ordre et la paix. Un réseau de liens et de dépendances d’homme à homme, du haut en bas de l’échelle nobiliaire, se crée dans l’intérêt de tous. Le plus faible, ou vassal, se place sous la protection d’un seigneur plus puissant, et ce dernier sous celle du souverain. Ainsi, sur la base d’engagements mutuels librement acceptés, protégés et protecteurs doivent-ils jouer un rôle bénéfique dans l’équilibre de la pyramide humaine. Celle-ci est consolidée par des serments de fidélité envers les plus forts, matérialisés par la donation de fiefs ou terres du seigneur dominant à son « fidèle », qui cautionne les engagements réciproques des deux parties.

			Ce système idéal présente dans son exécution des inconvénients majeurs. Les dignitaires les plus influents sollicitent l’aide du duc beaucoup moins pour garantir leur indépendance que pour agrandir leur patrimoine territorial, leur fortune et donc leur autonomie. Comme ils sont, dès leur première demande, redoutables ou dangereux pour la vitalité du duché, le maître de celui-ci répond favorablement à de nouvelles sollicitations de leur part et doit leur concéder de plus vastes domaines, ce qui accroît encore les dangers d’insoumission et de désordres. Résidant dans des châteaux forts implantés sur des « mottes » – châteaux forts construits en bois jusqu’au XIIe siècle puis en pierre la période suivante –, les châtelains, servis par des chevaliers à leur solde, peuvent prétendre s’imposer aussi bien au duc qu’aux titulaires des nombreuses et petites seigneuries qui se situent, par obligation pour nombre d’entre eux, dans leur clientèle.

			Le dévoiement de la pratique féodale contribue à une dilution du pouvoir central qui ne peut guère s’appuyer que sur des vassaux aux serments et à la fidélité incertains, voire reniés. L’existence de puissances aristocratiques et individualistes explique en grande partie les difficultés des souverains à asseoir une autorité suprême respectée par tous, qui ne sera vraiment reconnue qu’au terme de plus de deux siècles de luttes idéologiques, politiques et militaires.

			Rivalités des maisons bretonnes pour la domination du duché (vers 950-1150)

			De la mort d’Alain Barbetorte à la fin des dynasties bretonnes à la tête du duché, quatre familles ont régné, successivement celles de Nantes, de Rennes, de Cornouaille et de Penthièvre. Aucune n’a réussi à s’imposer complètement à l’ensemble du pays, laissant la porte ouverte aux convoitises des princes territoriaux et des monarques voisins. Il serait fastidieux d’énumérer toutes les rébellions nobiliaires qui ont entravé l’évolution positive des différentes maisons. Nombreuses, elles ne seront mentionnées qu’en cas de crises graves qui ont particulièrement nui à l’autorité centrale.

			La maison de Nantes

			La maison de Nantes, créée par Alain Barbetorte, connaît une existence de courte durée et sans relief particulier. Le fils du fondateur, Drogon, est tout jeune à la mort de son père. Celui-ci en avait confié la garde, ainsi que celle de la Bretagne, à son ami et beau-frère Thibaud le Tricheur, comte de Blois, un homme important. Mais l’héritier meurt dès 958, sans doute assassiné. Prudents, les habitants du Nantais cherchent et obtiennent l’appui des comtes d’Anjou.

			Ce sont deux fils naturels d’Alain qui prennent la direction des affaires, sans succès probants. L’aîné, Hoël, qui gère comme il le peut le comté de Nantes, lutte contre les Rennais dont il convoite les possessions, mais ce sont dix années de combats stériles, de 960 à 970, qui précèdent son décès. Son frère cadet, Guérec, continue les hostilités contre les voisins mais ceux-ci s’allient aux Normands de la Seine. Une bataille a lieu en 981. In fine, il n’y a ni vainqueur ni vaincu, ni Guérec ni le Rennais Conan Ier, dit « le Tort » en raison de sa claudication, ne réussissent à s’imposer. Au terme d’une trêve de sept ans, Guérec reprend les armes, mais il meurt en 988, sans rien avoir obtenu de ce qu’il désirait : la domination matérielle, concrète, de la Haute-Bretagne. Après lui, d’autres enfants illégitimes, tous issus de la descendance d’Alain Barbetorte, tentent au XIe siècle de conserver le comté de Nantes, sans jamais parvenir à s’imposer définitivement.

			La maison de Rennes

			Après la maison de Nantes, celle de Rennes prend la direction du duché de Bretagne, avec quatre ducs, de naissance légitime ceux-là. Ses chefs connaissent un destin meilleur, sans toutefois l’emporter durablement.

			Avec une forte armée, Conan le Tort réussit à s’imposer au Nantais en 990. Il est le premier à étendre son pouvoir sur le Rennais, le Nantais et le Vannetais. Pas longtemps, car le comte d’Anjou, Foulques Nerra (987-1040), ne veut pas d’un voisin gênant. Sollicité par les Nantais, il livre bataille contre son rival dans les landes de Conquereuil en juin 992. Conan est tué dans l’affrontement et Foulques peut prendre à son tour le Nantais.

			Après sa disparition, son fils Geoffroy (992-1008) lui succède. Les relations diplomatiques, déjà esquissées depuis longtemps, se formalisent. Pour garantir leur indépendance, les Rennais continuent à faire appel aux Normands de la Seine, et les Nantais aux Angevins. Budic, de la filiation naturelle d’Alain Barbetorte, se déclare vassal de Foulques, ce qui lui permet de garder le comté de famille.

			Le successeur de Geoffroy, Alain III (1008-1040), doit concéder en apanage à son frère Eudes les territoires des évêchés de Saint-Brieuc et de Tréguier, qui deviendront vers 1035 le comté de Penthièvre. Celui-ci appartiendra aux cadets de la famille ducale pendant des siècles et sera source de discordes et de désordres. Affaibli, Alain doit à son tour se déclarer vassal de son puissant voisin, le duc de Normandie. De cette façon, les forces s’équilibrent, malgré de nombreuses oppositions internes.

			À la mort d’Alain, son fils Conan II (1040-1066) n’a que dix ans. N’ayant pas encore la majorité ducale fixée à quinze ans, il doit laisser gouverner son oncle Eudes de Penthièvre. Celui-ci, poursuivant un rêve familial de libération et de domination, tente d’annexer la Normandie, hier protectrice obligée. Battu en 1047, il juge préférable de se retirer dans son apanage de Penthièvre.

			Sous le règne personnel de Conan, le danger vient surtout du sud. Alain Canhiart, comte de Cornouaille, épouse l’héritière du comté de Nantes, Judith, de la lignée d’Alain Barbetorte et donc son héritière. Malgré lui, le duc doit reconnaître en 1054 leur fils, Hoël, comme le futur maître du pays nantais, héritier de vastes domaines.

			Comme Alain III, comme Eudes de Penthièvre pendant un temps, Conan caresse le fol espoir de s’emparer de la Normandie. Mais un grand événement met un terme à ses projets : le 14 octobre 1066 a lieu la bataille d’Hastings, au terme de laquelle le Normand Guillaume le Bâtard l’emporte sur le Saxon Harold, devenant ainsi Guillaume le Conquérant, tout à la fois duc de Normandie et roi d’Angleterre. Conan, résigné et fort inquiet, décède quelques semaines après le triomphe de son ennemi.

			La maison de Cornouaille

			La maison de Cornouaille succède à la maison de Rennes. Elle compte trois ducs, de père en fils : Hoël (1066-1084), Alain IV (1084-1112), Conan III (1112-1148).

			Comme Conan II n’a pas d’héritier légitime, sa sœur Havoise, fille d’Alain III, devient duchesse. Selon la coutume bretonne, elle confie la réalité du pouvoir à son mari Hoël, fils de Canhiart et de Judith, qui devient maître d’un bel héritage familial composé des quatre comtés de Cornouaille, de Nantes, de Rennes et de Vannes. Cette heureuse disposition laisse entrevoir un règne prometteur, le nouveau prince disposant de la majeure partie de la Bretagne.

			C’est l’inverse qui se produit : dès 1066, Hoël doit céder en apanage la plus grande partie du Rennais au demi-frère de Conan II, Geoffroy Grenonat. De plus, Eudes de Penthièvre se proclame ouvertement indépendant de la Couronne, de sorte que, sans avoir combattu, Hoël ne gouverne bientôt plus que la moitié sud de la péninsule. Et encore ! Il doit faire face à de nombreuses oppositions et révoltes des seigneurs châtelains qui, constatant sa faiblesse, veulent agrandir leurs territoires et accroître leurs prérogatives, contribuant ainsi à la plus forte décentralisation du pouvoir qu’on ait jamais connue en Armorique.

			Hoël est sauvé des rébellions et de l’anarchie par le départ de nombreux nobles en Angleterre. Comme à Hastings presque tout le flanc gauche de l’armée normande était fait de Bretons, Guillaume le Conquérant, pour les récompenser, leur fait distribuer des terres. La noblesse la plus guerrière et la plus menaçante s’établit progressivement outre-Manche, ce qui laisse espérer pour les gouvernants du duché des jours meilleurs… Dans l’immédiat, Hoël vit des jours sombres.

			Cependant, de la fin du XIe à la moitié du XIIe siècle, la Bretagne connaît la meilleure période de gouvernement qu’elle ait connue depuis Alain Barbetorte, après plus d’un siècle de tâtonnements et de régressions.

			Dès le début, le règne d’Alain IV, fils d’Hoël, qui exerce le pouvoir ducal de 1084 à 1112, s’annonce prometteur. Il commence par reprendre l’apanage rennais de Geoffroy Grenonat, puis recouvre tout le patrimoine initial de l’héritage familial. La force de celui qu’on surnomme à présent « Fergent », c’est-à-dire « brave, parfait », est si évidente que les héritiers d’Eudes de Penthièvre, décédé en 1079, le laissent diriger le pays à condition de jouir d’une grande liberté pour eux-mêmes. C’est déjà le signe d’un certain succès pour Alain IV Fergent, le dernier duc à parler couramment breton.

			Il peut négocier des mariages intéressants pour lui : en 1087, il obtient la main de Constance, fille de Guillaume le Conquérant. À la mort de celle-ci, trois ans plus tard, il se remarie avec la fille du toujours puissant comte d’Anjou, Ermengarde, une femme aussi intelligente que pieuse. Ayant toute confiance dans sa nouvelle épouse, Fergent participe à la première croisade demandée par le pape Urbain II pour délivrer le Saint-Sépulcre tombé à Jérusalem aux mains des Turcs infidèles. Il part en 1096, ne revient que cinq ans après, en 1101. À son retour, il retrouve un duché calme et intact grâce à l’action d’Ermengarde ; et aussi parce que de nombreux seigneurs agités et combatifs sont restés sur le chemin ou sur le sol de la Terre sainte…

			Les affaires se gâtent quand le fils de Guillaume le Conquérant, Henri Ier Beauclerc, roi d’Angleterre et duc de Normandie, veut, comme lui, dominer la Bretagne. Il oblige Alain IV à marier son fils, le jeune Conan, à Mathilde, sa fille naturelle reconnue par lui. Pour plus de garanties, il contraint le duc breton à entrer dans la vassalité de la Normandie. Le serment vassalique connaît des évolutions : ce n’est plus le plus faible qui sollicite la protection du plus fort, c’est ce dernier qui contraint l’autre à entrer dans sa dépendance. Alain ne peut résister aux ordres d’Henri. Le roi de France Louis VI doit lui-même reconnaître en 1113, à Gisors, la suzeraineté d’Henri Ier sur la Bretagne. C’est que la puissance française entame sa gestation quand celle des Anglo-Normands est presque arrivée à son terme.

			Malgré cette tutelle gênante, Fergent parvient, surtout dans les dix dernières années de sa vie, à régner sur presque toute l’Armorique, et pas seulement sur les comtés dont il a hérité. Même les Penthièvre ne lui opposent plus de résistance. Après sa mort, en 1112, un grand nombre de hauts dignitaires du pays assistent à ses obsèques, ce qui est un signe manifeste de reconnaissance publique.

			Non seulement le duc défunt a su s’imposer à l’intérieur de la péninsule, mais il a réussi à étoffer ses services et son autorité : il a fait renaître la chancellerie négligée par Hoël et l’a développée. Pas suffisamment encore pour en faire une institution centralisée : des monastères continuent à rédiger les documents, mais seulement les moins importants. Fait nouveau : sous Alain IV est apparu, en mai 1108, le premier sceau ducal parvenu jusqu’à nous. Ce cachet officiel est la marque des plus grands. Aussi peut-on dire que, malgré l’inféodation à Henri Ier Beauclerc, Alain Fergent a été un prince territorial puissant.

			Son fils et successeur Conan III (1112-1148) connaît les mêmes problèmes de dépendance que son père pendant les quinze premières années de son gouvernement. Pour tenter de se libérer de la suzeraineté anglo-normande, il resserre les liens déjà tissés depuis longtemps avec le comte d’Anjou, traditionnellement rival de la Normandie. Il est aidé dans cette tâche par sa mère Ermengarde, tout à la fois angevine et femme d’État. Par ailleurs, il se rapproche du roi de France Louis VI, ce qui est une nouveauté dans la tradition diplomatique des maisons de Bretagne. Le royaume voisin est en effet sur la voie du redressement après la période anarchique des « sires » du XIe siècle.

			Toutefois, en 1127, un malheur vient perturber la perspective d’équilibre des forces. Cette année-là, Mathilde, fille – légitime celle-là – d’Henri Ier et veuve de l’empereur Henri V, se remarie avec Geoffroy Plantagenêt, héritier du comté d’Anjou. Les Angevins se trouvent à présent unis aux Anglo-Normands !

			Cependant, malgré quelques alertes, rien de grave ne se produit contre un Conan III isolé, grâce à l’habileté d’Ermengarde qui sait rappeler aux siens qu’elle appartient à la même famille qu’eux. Le duc breton est servi peu après par une suite d’événements heureux pour lui. Henri Beauclerc meurt en 1135, sans laisser d’héritier légitime, sauf Mathilde, unie au comte d’Anjou. Les barons anglo-normands, ne voulant pas de femme sur le trône, choisissent comme roi son cousin Étienne de Blois, fils d’une sœur cadette du souverain défunt. Mathilde ne voulant pas renoncer au pouvoir, une guerre s’engage entre son parti et celui d’Étienne. Elle dure une vingtaine d’années, ce qui assure une longue période de sérénité pour la Bretagne.

			Pour autant, Conan III n’est pas maître de toute l’Armorique. Il doit faire face de nouveau à des rébellions qui perturbent son autorité : des seigneurs s’agitent dans le comté de Nantes de 1110 à 1125. D’autres révoltes éclatent dans le Rennais. Conan ne parvient pas à y mettre un terme et finit même par être vaincu en 1144. Profitant d’une conjoncture peu favorable au prince, le comte de Penthièvre reprend ses revendications et ses habitudes d’indépendance, ceux de Trégor et de Goëlo ainsi que le vicomte de Léon lui emboîtant le pas. De sorte que, à la fin de son règne surtout, Conan ne domine vraiment que la moitié sud du pays, surtout la Cornouaille, le Vannetais et le Nantais.

			Pourtant l’administration continue à s’étoffer : le service de la chancellerie compte désormais trois chapelains. Certains actes sont encore rédigés dans les scriptoria, mais de façon uniformisée par les ecclésiastiques, afin que tout paraisse venir de l’autorité ducale, ce qu’authentifie le sceau.

			La réforme grégorienne, soutien du pouvoir central

			Pour renforcer leur puissance, Ermengarde suggère à son époux Alain et à son fils Conan de mettre en œuvre en Bretagne les principes fondamentaux de la réforme grégorienne, soit de mettre un terme aux pratiques douteuses qui sévissent dans le clergé.

			Aux Xe et XIe siècles, les principaux seigneurs sont maîtres des charges régies par l’Église. Contre argent et promesse de fidélité, ils nomment les évêques, abbés et desservants de paroisses. La simonie fait des religieux les clients des nobles les plus en vue. L’intérêt financier est si fort chez certains aristocrates qu’ils prennent pour eux des responsabilités cléricales en complément de leurs fonctions civiles. Benoît est comte et évêque de Quimper de 1008 à 1029 et transmet son évêché à son fils Orscand, qui prend aussi femme.

			Les ministres du culte simoniaques sont aussi nicolaïtes : ils prennent épouse ou maîtresse, ont des enfants comme les hommes de la vie civile.

			Le pape Grégoire VII (1073-1085), comme ses successeurs, lutte contre ces abus. Il ne peut supporter que rois, comtes, vicomtes ou barons régissent la vie spirituelle. En 1075, il déclare que toute investiture laïque par des nobles est interdite sous peine d’excommunication. Ermengarde d’Anjou est favorable à la décision pontificale. Elle sait que le prince de Bretagne gagnera en pouvoir ce que les hauts dignitaires perdront. Son but : détacher les prêtres et les fidèles des seigneurs avides pour faire l’unité des chrétiens derrière le duc, au nom du Christ et du pape.

			Elle fait nommer des prélats réformateurs en 1093 à Rennes, en 1107 à Dol, sur décisions officielles de son mari Alain IV, en 1114 à Nantes avec le consentement de Conan. Elle ne se contente pas de mesures individuelles ponctuelles : elle veut prendre des décisions qui engagent le plus grand nombre. En 1105, elle fait réunir par Fergent un concile local pour faire appliquer la réforme grégorienne dans toute l’Armorique et par tous.

			L’essentiel lui paraissant acquis, Ermengarde fait réunir par Conan III un nouveau concile en 1128, cette fois-ci pour lutter contre les abus de la noblesse, avec l’appui du clergé. Sur ses conseils, son fils demande que soit mis un terme au droit de bris, c’est-à-dire à la possibilité pour la noblesse de s’approprier les cargaisons des navires échoués sur les côtes, le plus souvent à la suite d’actes de malveillance… Conan interdit aussi aux seigneurs de s’emparer des biens immobiliers des paysans décédés sans héritiers légitimes directs.

			Comme les invasions vikings ont fait fuir en France un grand nombre de moines, qu’il faut de nouveau des réguliers pour prier pour le salut de tous, conseiller le prince et remettre les terres en valeur, Ermengarde, en plein accord avec Alain IV et Conan III, fait venir des bénédictins du Val de Loire, notamment des abbayes Saint-Serge et Saint-Nicolas d’Angers, et plus encore de celle de Saint-Florent de Saumur, c’est-à-dire d’Anjou, sa terre natale.

			À partir de 1130, sur la recommandation de saint Bernard, la duchesse contribue à installer des cisterciens en Bretagne. Les « moines blancs » sont les nouveaux saints personnages de l’époque, des hommes de prière et de pauvreté qui savent mettre en valeur et exploiter les lieux écartés, souvent marécageux ou boisés. En installant de 1130 à 1145 dix abbayes cisterciennes en Armorique, le pouvoir veut faire renaître l’économie agricole, fortifier une vie religieuse nouvelle et trouver pour demain de nouveaux appuis politiques.

			Quand Conan III s’éteint à cinquante-deux ans, en septembre 1148, après trente-six ans d’un règne placé dans le sillage d’Alain IV Fergent, il laisse un pays fort malgré ses sempiternelles oppositions internes.

			Le problème successoral et les Penthièvre

			Avant de mourir, Conan a commis une bévue : estimant que son fils Hoël est le fruit d’une union illégitime de son épouse Mathilde, il l’écarte de sa succession qu’il confie à la sœur cadette de l’exclu, Berthe. Devenue duchesse, celle-ci se marie successivement deux fois. D’abord à Alain le Noir, comte de Richmond, petit-fils d’Eudes de Penthièvre décédé en 1079. Alain meurt en 1146, laissant un fils, Conan.

			Berthe se remarie à Eudon de Porhoët, seigneur énergique et ambitieux qui lutte avec succès contre de nouvelles révoltes. Le conjoint, qui gouverne au nom de sa femme, réussit à se rapprocher des Penthièvre, d’habitude hostiles à toute intervention ducale, ce qui ne s’était jamais vu depuis un siècle et demi. Il laisse Hoël, l’enfant déshérité, prendre le titre de comte de Nantes. Mais, à quinze ans, âge de la majorité ducale, le jeune Conan demande le pouvoir, ce que lui refusent sa mère et Eudon. Il décide en 1154 de s’imposer par les armes avec l’appui d’Hoël, qui prétend lui aussi gouverner. Mais l’un et l’autre sont vaincus.

			Conan ne veut pas en rester là. Comme il est sans appuis notables, il décide de partir en Angleterre pour obtenir du roi d’outre-Manche une aide militaire efficace qui lui permette de s’imposer en Bretagne. Il sera donc duc sous le nom de Conan IV, le premier et dernier Penthièvre à accéder au pouvoir suprême en Armorique. Mais dans quelles conditions !

			La Bretagne, enjeu international : 
de l’emprise anglaise à l’immixtion française (mi-XIIe-début XIIIe siècle)

			Depuis la fin de l’Antiquité romaine et malgré des problèmes temporaires au temps des Mérovingiens, des Carolingiens et des Vikings, la Bretagne n’avait connu que les bienfaits de l’indépendance. À partir du milieu du XIIe siècle et jusqu’en 1213, il en va différemment. Profitant des demandes d’aide de Conan au souverain anglais, celui-ci intervient pour régir la péninsule pendant près de quarante-cinq ans. Mis en échec par le roi de France, il doit renoncer à ses prétentions sur l’Armorique et laisser son rival tenter de s’emparer à son tour de ce secteur géopolitique de premier intérêt.

			Le roi d’Angleterre se sert du duc Conan IV

			Henri II, l’interlocuteur de Conan en Angleterre, est, en 1154, à vingt et un ans, un monarque issu de la maison des Plantagenêts d’Anjou. Il a déjà l’envergure d’un homme d’État, aussi doué en politique que dans les affaires militaires ; il est de surcroît – phénomène assez rare – très cultivé. C’est le prince le plus puissant d’Europe occidentale puisqu’il règne non seulement sur la grande île, mais aussi, de l’autre côté de la Manche, sur la Normandie, la principauté angevine qui comprend l’Anjou, le Maine et la Touraine, ainsi que sur le duché d’Aquitaine, que son épouse Aliénor lui a apporté en dot, lors de son récent mariage en 1152. Il tient donc près de la moitié des grands fiefs français, à l’exception de la Bretagne.

			Henri accueille d’autant plus favorablement Conan de Penthièvre qu’il veut se saisir de ce dernier pays. Il sait que les Bretons n’accepteront pour chef que l’un des leurs. Il lui suffit de se rendre indispensable à celui-ci et de le dominer pour être maître de la presqu’île à travers un homme de paille, sans jamais paraître au premier plan.

			Le droit féodal le sert. Il exige de son solliciteur de lui prêter hommage, de devenir son vassal, son « fidèle », son « homme », puis lui concède l’« honneur » ou comté de Richmond que son père Alain le Noir avait détenu, et qui, comptant quelque sept cents kilomètres carrés dans le nord-est du Yorkshire, lui assurera un revenu presque égal à celui de la Bretagne. Pour lui permettre de vaincre ses rivaux d’Armorique, il lui donne des troupes et beaucoup d’argent. De la sorte la victoire de Conan sera la sienne.

			Celui-ci débarque sur la côte nord de la presqu’île. Il mène une campagne rapide et victorieuse : il prend Rennes, place stratégique d’importance, vainc Eudon, qu’il fait prisonnier quelque temps, avant de le laisser se réfugier à la cour de France. Ces succès probants contraignent les seigneurs bretons à le proclamer duc en 1156, sous le nom de Conan IV.

			Ayant obtenu ce qu’il souhaitait, Henri II s’impose à son vassal qui lui doit tout. Il lui donne des ordres, le convoque dans ses palais. L’année même où Conan est porté au pouvoir par les siens, il l’utilise et le contraint : il doit céder le comté de Nantes, tenu jusque-là par Hoël, fils déshérité d’Alain III, à Geoffroy Plantagenêt, frère cadet du roi. Puis, après la mort de celui-ci en 1158, il dévoile clairement ses prétentions et dirige personnellement cette partie essentielle du pays. Pour dédommager le duc, il lui confie le comté de Guingamp en 1160, tenu jusque-là par son oncle Henri de Penthièvre. Un Penthièvre dépossède un autre Penthièvre ! Henri II espère faire renaître des conflits familiaux.

			Lesquels ne tardent pas à se généraliser. De 1164 à 1166, des seigneurs compatriotes de Conan IV lui livrent un combat sans merci et le battent à plusieurs reprises. Pris par des problèmes intérieurs, le monarque Plantagenêt n’a pas pu intervenir. En revanche, une fois libéré de ses ennuis, il se présente en Armorique au début de 1166 avec une grosse armée et remporte d’incontestables succès sur les insoumis. Cette fois, sans tenir compte de Conan, il est en mesure de s’imposer, de dicter ses volontés et de prendre lui-même la direction de la Bretagne. En 1160, il a obligé Conan à épouser Marguerite, fille du roi d’Écosse – une Écosse récemment conquise. De cette union est née en 1161 une fille, Constance. Triomphant en 1166, il exige de Conan qu’il promette le mariage de sa future héritière avec son quatrième fils, Geoffroy Plantagenêt, âgé de huit ans. La même année, il contraint Conan IV à abdiquer. Celui-ci, déchu, se retire dans le comté de Guingamp pris à son oncle. Il finit dans la richesse un règne malheureux de dix ans. L’« honneur » de Richmond et le comté breton sont à lui… tant que le roi anglais le voudra bien. Comme il n’y a plus personne capable de gouverner, Henri II prend la garde du duché, en principe jusqu’à la majorité de Geoffroy, en fait beaucoup plus longtemps. Pour la première fois, un souverain étranger dirige l’Armorique.

			Volonté anglaise de dominer la Bretagne

			Cela provoque des rébellions des chefs bretons. Une première guerre a lieu dès 1167. Le monarque anglo-angevin ravage le Léon. Comme l’âme de la subversion est Eudon de Porhoët, que celui-ci possède aussi les comtés de Vannes et de Cornouaille que son épouse, la duchesse Berthe, lui a apportés en dot, Henri se rend maître de ces territoires et s’impose en César triomphant. Sa victoire est si nette qu’au début de 1169 Louis VII, roi de France, doit reconnaître sa domination sur toute la Bretagne, ce qui fait de l’usurpateur d’hier un prince légitime.

			Peu après ce succès, toujours en 1169, son fils Geoffroy, au nom duquel il dirige l’Armorique, doit prêter hommage à son frère aîné Henri le Jeune, duc de Normandie, ce qui place la péninsule dans la dépendance de son puissant voisin. L’« empire » Plantagenêt est bien régi par un système féodal et familial dont le père est le maître.

			Deux ans plus tard, Henri II mate une nouvelle révolte de ses administrés, tandis que Conan IV vient à mourir. Le vainqueur peut reprendre les comtés de Guingamp et de Richmond. Comme il doit souvent s’absenter et qu’il veut garder la haute main sur le pays, il nomme un personnage qui lui est totalement dévoué, Guillaume, sénéchal de Bretagne, pour le seconder en permanence, et il porte des ecclésiastiques de son obédience à la tête d’évêchés.

			Le roi anglo-angevin doit faire face en 1173 à une grande sédition fomentée par son épouse Aliénor d’Aquitaine, avec la participation de ses fils Henri le Jeune, héritier présomptif de la Couronne, et de ses deux frères cadets, Richard Cœur de Lion et Geoffroy, âgés respectivement de quinze et quatorze ans, tous assistés par une nombreuse clientèle de puissants vassaux. Bientôt, c’est une insurrection générale, de l’Écosse à l’Aquitaine. Fin stratège, habile politique, Henri II réussit une nouvelle fois à faire face à l’adversité et à vaincre les uns et les autres définitivement en 1174. Défaits de nouveau, les barons de Bretagne renoncent à poursuivre le combat. Le plus puissant d’entre eux, Eudon de Porhoët, se retire des hostilités. Après lui, il n’y a plus de personnalités d’opposition de premier plan en Armorique.

			Mais le souverain d’Angleterre sait combien il est impopulaire dans l’Ouest. Aussi, par mesure de précaution, laisse-t-il son fils Geoffroy diriger le duché de 1175 à 1181, tout en en gardant le contrôle en sous-main. Cette solution équivoque étant connue des responsables bretons, il décide d’y mettre un terme en donnant un chef reconnu au pays conquis. En 1181, conformément aux dispositions arrêtées en 1166, il marie Geoffroy à Constance, héritière de Conan IV qui, selon l’usage, confie la réalité du pouvoir ducal à son époux. Geoffroy devient ainsi le premier duc étranger à la Bretagne depuis la création du duché dans la première moitié du Xe siècle.

			Il est bien accueilli par les barons de la péninsule. Surtout qu’il se veut, autant qu’il le peut, indépendant de son père. Il en donne des preuves : il se libère par les armes du sénéchal Roland de Dinan, créature d’Henri II, et le remplace par un ancien révolté de 1173, Raoul de Fougères. Il nomme même au siège de Vannes, en 1182, un évêque, Guéthenoc, dignitaire ecclésiastique nettement hostile au roi d’outre-Manche. Signe de l’acceptation du nouveau dirigeant par les nobles : il n’y a aucune révolte inquiétante contre lui. Henri n’entend pas abdiquer ses droits sur le pays conquis. Son plan est simple : il entend continuer à le diriger à travers Geoffroy, en laissant à celui-ci une certaine liberté d’action. Il oblige son fils à prêter une seconde fois hommage à son frère Henri le Jeune en 1182, cette fois en tant que duc. Il lui demande de venir le voir au-delà de la mer pour prendre ses ordres. Malgré tout, à force de volonté et de diplomatie, Geoffroy est le premier prince à réussir à s’imposer à toute la Bretagne, à se faire obéir de tous les hauts dignitaires, à l’exception du comte de Penthièvre qui reconnaît cependant la légitimité de son autorité. La raison d’un tel succès ? Les Bretons sont contents d’échapper à l’appétit de l’ogre Plantagenêt.

			Insensiblement, le duc prend de plus en plus de liberté. Au début de 1186, il se rapproche du roi de France Philippe Auguste, qui lui promet son soutien. Mais le 19 août suivant, il décède brusquement, après cinq ans d’un règne bienfaiteur, laissant veuve son épouse, la duchesse Constance.

			Un certain Arthur…

			Quelques mois après sa mort, vers Pâques 1187, celle-ci donne naissance à un fils posthume, qu’elle s’empresse de prénommer Arthur, nom jusque-là inconnu à la cour de Nantes. Elle veut que son enfant soit un nouvel Arthur, semblable au souverain qui, au VIe siècle, avait vaincu les envahisseurs saxons avec ses Bretons insulaires du pays de Galles et de Cornouailles. La légende arthurienne laisse entendre que le roi n’est pas vraiment mort, qu’il est seulement plongé dans un profond sommeil léthargique : un jour il reviendra pour chasser ses ennemis et redonner gloire à ses compatriotes celtes. Ce petit Arthur, là dans son berceau, accomplira cette mission libératrice et sacrée.

			Cette nouvelle mécontente fortement Henri II : il vient dans la péninsule à l’été 1187 pour régler l’avenir et préserver ses avantages. Afin de priver Constance de toute liberté dont il pourrait être victime, il l’oblige à se remarier avec l’un de ses familiers, un Anglo-Normand, Ranulf de Chester, vicomte d’Avranches, auquel il confie la garde de la Bretagne. Mais Ranulf n’est ni un époux attentionné ni un bon dirigeant : il réside le plus souvent en Angleterre ou en Normandie. La duchesse en profite : elle gouverne bien son pays pendant près de dix ans, jusqu’en 1196, aidée par des partisans de l’autonomie, notamment des clercs.

			Les événements semblent la servir : en juillet 1189 meurt Henri II, le beau-père exécré. À cette nouvelle, son mari imposé est chassé. Le nouveau roi d’Angleterre, Richard, n’est pas dangereux, car il part en Orient pour participer à la troisième croisade, de 1190 à 1194. Son courage et sa combativité lui valent le surnom de « Cœur de Lion », qui lui restera dans l’histoire.

			Peu après son retour, un problème se pose à lui : au début de 1196, Constance fait reconnaître son fils Arthur, âgé de huit ans et demi, comme duc de Bretagne par une grande assemblée de nobles bretons. À cette nouvelle, Richard, à la tête d’une armée, pille et ravage la péninsule, semant partout la terreur, à l’instar de son défunt père. Ses vrais buts : marquer les esprits pour les soumettre ; surtout, s’assurer de la personne d’Arthur. Il ne parvient pas à s’emparer de son neveu car les Bretons ont assuré sa sécurité en l’abritant dans le château-forteresse de Brest. Furieux, il est contraint de se retirer à la fin de 1196.

			Dès l’année suivante, il envoie d’autres troupes pour s’assurer du jeune prince, toujours protégé à Brest. Cette fois, des barons de tout le pays et leurs hommes parviennent à battre les forces envoyées par Richard près de Carhaix, dans le Poher. Après cette victoire, ils s’empressent, par mesure de sécurité, de retirer Arthur de son refuge et de le faire conduire à la cour de Philippe Auguste, ravi de l’accueillir en France.

			Les Anglais continuent malgré tout à lutter après leur défaite. Ils battent leurs ennemis d’Armorique en infériorité numérique et de surcroît sans chef militaire de valeur, leur crainte de tomber sous la coupe de l’un des leurs étant trop grande. De sorte qu’en 1198 le Plantagenêt l’emporte partout. Il est alors en mesure de dicter ses ordres : Constance devra lui obéir ; il aura personnellement la garde de son fils, que lui rendra le souverain français. Après une période d’indépendance apparente, l’Armorique est de nouveau aux mains des Anglo-Angevins. Cependant, en avril 1199, la mort de Richard Cœur de Lion fait poindre une lueur d’espoir.

			Le problème de l’héritage de l’empire des Plantagenêts se pose. La reine mère Aliénor d’Aquitaine, âgée de près de quatre-vingts ans, veut donner la couronne d’Angleterre et tous ses avantages à Jean sans Terre, le cinquième et dernier fils qu’elle a eu d’Henri II. Soutenue par les barons normands et aquitains, elle le fait reconnaître roi.

			Les nobles d’Anjou, du Maine et de Touraine ne sont pas d’accord : selon leur tradition féodale bien codifiée, c’est à Arthur, enfant du quatrième fils d’Henri, le défunt Geoffroy, de régner.

			En 1199, il y a deux conflits : l’un, juridique, sur la succession et le successeur légitime ; l’autre, politique et armé. Constatant l’évidente disproportion des forces, Constance fait appel à Philippe Auguste. Si celui-ci n’est pas encore très puissant, il n’est pas démuni de tout, loin de là. Les Capétiens, sacrés par l’archevêque de Reims depuis 1027, proclament l’origine divine de leur pouvoir, qui leur donne, tels de nouveaux Christ, des vertus thaumaturgiques de guérison des écrouelles. Par ailleurs, les théories de Suger, conseiller de Louis VI puis de Louis VII, issues d’un droit féodal revivifié, font florès dans la seconde moitié du XIIe siècle : le roi de France est le suzerain de tous les princes qui, étant ses vassaux, lui doivent fidélité et obéissance. Il est donc, en puissance, le maître de tout le royaume, actuellement divisé pour l’essentiel en grands fiefs.

			Philippe, soucieux de saisir sa chance contre les Plantagenêts en soutenant la Bretagne, répond favorablement à Constance, d’autant qu’Arthur, âgé de douze ans, est tenté par l’héritage royal qu’on lui propose.

			En avril 1199, la duchesse et son fils se rendent à Angers, Le Mans et Tours et y reçoivent l’hommage des nobles locaux, tout acquis à leur cause. Peu après, le souverain français peut donner à Arthur l’investiture de l’Anjou, du Maine et de la Touraine, lui redonnant la terre de ses ancêtres, légitimant de la sorte ses prétentions à la couronne anglaise. En octobre, il franchit un nouveau pas : il appuie de son autorité l’annulation du mariage de Constance et de Ranulf de Chester, puis remarie la duchesse avec Guy de Thouars, un seigneur poitevin qui lui est soumis. Les Bretons sont ravis d’avoir à leur tête des autorités qu’ils approuvent. De cette troisième union naissent trois filles, dont l’aînée, la plus importante car héritière potentielle du duché, se prénomme Alix.

			En 1200, tout est remis en question. Par le traité passé à Vernon entre Jean sans Terre et Philippe Auguste, Arthur devra prêter hommage à son oncle Jean comme duc de Normandie, ainsi que son père Geoffroy l’avait fait envers son frère aîné, Henri le Jeune. De plus, il renoncera aux territoires patrimoniaux qui lui semblaient acquis.

			Pourquoi un recul si rapide et si important ? Essentiellement en raison de la conduite conjugale de Philippe Auguste, vertement condamnée par le pape Innocent III. En effet, en 1193 le souverain a répudié sa deuxième épouse, Ingeburge de Danemark, au lendemain de sa nuit de noces et, sans donner d’explications, l’a fait entrer dans un couvent. Il a pris une autre femme, la Bavaroise Agnès de Méranie, avec laquelle il s’est marié en 1196.

			Innocent III (1198-1216), souverain pontife de la théocratie, du gouvernement de Dieu sur terre, très choqué par son inconduite morale et spirituelle, adresse ses reproches à Philippe, le pressant de revenir dans le droit chemin. Mais celui-ci ne veut rien entendre et persévère dans le péché. Pour le faire céder, le pape jette en 1200 l’interdit sur le royaume de France, qui se voit privé de toute vie religieuse importante ; plus de messes le dimanche, plus de sépultures ni de mariages chrétiens. Autorisation est donnée au clergé de ne plus obéir à son roi, et au peuple de se révolter contre le monarque qui n’a plus rien d’un fidèle croyant.

			L’interdit met Philippe Auguste dans une position délicate. C’est pourquoi il est obligé d’en passer par les volontés de Jean à Vernon. Les décisions prises signifient la fin de l’autonomie de la Bretagne, ainsi que la fin des rêves d’expansion vers l’est pour ses responsables.

			Constance meurt dans l’affliction le 3 septembre 1201, en pouvant se consoler d’avoir au moins sauvegardé l’unité de la Bretagne.

			Arthur et la vengeance d’un roi sans terre

			L’année suivante est marquée par un nouveau renversement de tendance. En mars, Arthur refuse à quinze ans de prêter l’hommage prévu à Jean sans Terre. Le 28 avril, le souverain français fait un véritable coup d’État. Il décide la commise, c’est-à-dire la confiscation de tous les fiefs continentaux de Jean, qui, juridiquement, tenait ses possessions de lui. Il le prive ainsi d’une bonne partie de la moitié occidentale du royaume, de la Normandie à l’Aquitaine, en passant par le Poitou, l’Anjou, le Maine et la Touraine. Il ne laisse plus guère à son rival Plantagenêt que son île anglaise.

			Ce coup de majesté s’explique par la régularisation de la vie maritale du Capétien : sa troisième épouse, Agnès de Méranie, étant décédée en 1201, il a pu rappeler Ingeburge du couvent et la remettre dans le lit royal. Innocent III n’ayant plus de griefs contre lui a pu lever l’interdit et traiter en bon Saint-Père le fils hier égaré.

			Pour parvenir à ses fins et réduire l’autorité de Jean, Philippe a su utiliser finement les dispositions les plus radicales du droit féodal. Hugues de Lusignan s’étant plaint de ce que le roi Jean avait enlevé sa fiancée Isabelle d’Angoulême le jour même de son mariage, en 1200, Philippe Auguste convoque son ennemi devant la Cour de justice des pairs de France afin qu’il s’explique sur ses agissements. Le Plantagenêt refusant de comparaître, le reniement de sa vassalité et de son hommage, la rupture de son contrat avec son suzerain, le monarque français, sont constatés. Philippe applique la mesure ultime prévue dans ce cas : il saisit tous les biens du félon, son ancien « fidèle ».

			En application de la sentence, il devient maître des terres détenues jusque-là par Jean qui devient – au moins théoriquement – « sans terre » dans le royaume, en ce début du XIIIe siècle.

			Arthur profite de la nouvelle donne. Tenant compte des bonnes dispositions du Capétien envers lui, il lui prête de nouveau hommage à Gournay en juillet 1202 et reçoit officiellement de lui la Bretagne, l’Anjou, le Maine et la Touraine. Si l’Armorique se place délibérément dans le sillage du souverain français, le duc voit sa position confortée et l’extension de ses territoires confirmée. Pour que l’union entre les deux parties soit plus forte, Philippe Auguste fiance sa fille à Arthur en vue d’une union prochaine.

			La commise des fiefs anglais a un fondement purement juridique. Il reste encore à la concrétiser en recourant aux armes, Jean sans Terre refusant de se laisser déposséder aussi facilement. Un plan de guerre est mis en place du côté français : le roi combattra l’Anglo-Angevin en Normandie, tandis que son nouveau vassal se rendra en Poitou, verrou du Sud aquitain. Mais comme Arthur a peu de troupes avec lui – quelque trois cents hommes environ –, Philippe lui promet de lui envoyer sous peu des forces importantes qui, unies à celles des seigneurs bretons, formeront une véritable armée. Ses consignes sont précises : le jeune prince devra attendre l’arrivée des renforts avant d’intervenir militairement.

			Des nobles poitevins de son entourage ont d’autres vues. Ils veulent s’assurer de la reine octogénaire Aliénor d’Aquitaine, grand-mère du duc par son père Geoffroy, qui réside dans le château de Mirebeau, au cœur du Poitou. En la menaçant, ils contraindront Jean sans Terre à composer, voire à cesser les hostilités. Après avoir hésité, le jeune Arthur, âgé de quinze ans, finit par céder aux instances de ses alliés, en dépit des ordres reçus.

			L’attaque de la place forte est moins aisée que prévu. Si les remparts sont aisément franchis, le donjon où s’est réfugiée la reine mère résiste, bien défendu. Dans le plus grand secret, Aliénor réussit à envoyer un message à son fils Jean, le suppliant de venir la délivrer. Le Plantagenêt n’hésite pas : il quitte la Normandie et vole à son secours. Arrivé près du château de Mirebeau, il attend habilement que la nuit soit tombée et que tous les Franco-Bretons soient endormis pour intervenir. Mieux : il demande à l’un des siens, qui avait été autrefois l’allié des Bretons et avait combattu avec eux, d’aller se faire ouvrir la porte d’entrée par des gardiens sans méfiance envers lui. Alors ses hommes pénétreront nombreux et en silence dans la place et se rendront maîtres de leurs ennemis. Ainsi dit, ainsi fait. Dans la nuit du 31 juillet au 1er août 1202, Arthur et les siens sont faits prisonniers, sans même avoir combattu.

			Triomphant, Jean sans Terre veut récupérer tout ce qu’il a perdu deux ans plus tôt. Il envoie son neveu au château de Falaise, près de Caen, et le somme de lui rendre son patrimoine. Mais Arthur refuse obstinément de renoncer à la couronne d’Angleterre et à tout l’« empire » Plantagenêt. Il est alors transféré à Rouen, dans une tour d’enceinte de la ville, dont le pied est inondé par la Seine deux fois par jour à marée montante.

			Après de nouveaux refus, le roi Jean décide d’en finir : contre une forte somme d’argent, il demande à ses hommes les plus dévoués de tuer le prisonnier. Tous refusent catégoriquement. Il se retire alors pendant trois jours dans un vallon boisé situé à quelques lieues en aval de Rouen. La quatrième nuit, il ordonne qu’on lui amène Arthur pieds et poings liés, qu’on le jette dans une embarcation. Quand il est suffisamment loin de la cité, il se lève dans les ténèbres, porte la main à son épée pour l’extraire de son fourreau. La terreur s’empare d’Arthur qui se jette aux pieds de son oncle en l’implorant de l’épargner. Jean sans Terre le prend par les cheveux et lui traverse le corps de son arme, puis passe son glaive ensanglanté à travers sa tête, d’une tempe à l’autre. Il jette ensuite le corps inerte dans la Seine. C’était en avril 1203. Arthur venait d’avoir seize ans.

			Ce crime provoque l’indignation générale des seigneurs des anciens fiefs du souverain anglais, qui se désolidarisent de lui pour la plupart, au point de précipiter sa chute sur le continent.

			Le rêve breton de Philippe Auguste

			La mort du duc breton pose le problème de sa succession, d’autant que la duchesse Constance est décédée en 1201. Sans tarder, son époux survivant, Guy de Thouars, réunit à Vannes les barons et les évêques de Bretagne qui, unanimes, désignent Alix, leur fille, comme unique et légitime héritière du duché. Comme elle n’a que trois ans, Guy aura la garde du pays en son nom jusqu’à sa majorité.

			Les combats engagés entre les rois de France et d’Angleterre tournent très vite à l’avantage du premier. Parce qu’il n’est pas un assassin, lui, et parce que, couard et incapable, Jean sans Terre s’est réfugié en Angleterre au mois de décembre 1203. 1204 est une année décisive : le Capétien et les siens reprennent le Maine, l’Anjou, la Touraine et le Poitou. Le puissant duché de Normandie est à son tour annexé : le 6 mars, après dix mois de siège, est pris Château-Gaillard, grosse forteresse construite par Richard Cœur de Lion pour protéger la vallée de la Seine et ses territoires à partir de la frontière française. Après la chute de Rouen le 24 juin, au début de l’été, Philippe est maître de toute la Normandie.

			Les Bretons participent à la reconquête du Nord-Est, aux côtés de Guy de Thouars. Ils pénètrent dans le Mont-Saint-Michel, l’incendient complètement, même l’abbaye qui sera reconstruite par les rois de France un peu plus tard, prennent Pontorson, Avranches… Et peuvent faire leur jonction avec l’armée royale, à Caen, en mai 1204.

			Des changements capitaux interviennent : la Bretagne n’est plus sous la tutelle de l’un de ses voisins. Le royaume de France récupère toutes les possessions continentales jusque-là tenues par les Plantagenêts. Philippe, son dirigeant, est parvenu à augere, à augmenter substantiellement le patrimoine de la Couronne, ce qui lui vaut le surnom d’« Auguste ».

			La puissance théorique, virtuelle, du souverain français devient alors réalité. Il a inversé les rapports de forces et réussi à détruire à son profit la puissance anglo-angevine et l’« empire » Plantagenêt, ne laissant guère à son adversaire que son île anglaise… Après l’angoisse, l’espoir renaît chez les Bretons.

			Leur liberté retrouvée est illusoire. Car l’Armorique est aussi tentante aujourd’hui qu’elle l’était hier. Et même plus, puisqu’elle est devenue un enjeu géopolitique entre l’Angleterre et la France qui, à présent, espère à son tour s’agrandir encore davantage du côté de l’ouest. La façon souple d’agir de Philippe Auguste est beaucoup plus redoutable et efficace dans un premier temps que celle, brutale, des Anglo-Angevins.

			Apparemment, il respecte l’autonomie de la péninsule. En fait, depuis 1203, il dicte ses volontés à Guy de Thouars. Aussi, quand celui-ci tente de s’éloigner de lui trois ans plus tard, il intervient militairement, sans annexer ni inféoder son pays. Car il se souvient des déboires de nombreux conquérants, des Mérovingiens aux Plantagenêts… Guy s’étant soumis à lui, il lui rend le pouvoir en 1207, puis se retire.

			Normalement, c’est au père d’Alix, Guy de Thouars, de régler les problèmes du mariage de sa fille. C’est bien ce qui se passe pendant plusieurs années. En 1206, l’épouse du comte Alain de Penthièvre, détenteur du plus vaste fief, donne naissance à un héritier prénommé Henri. Comme les Bretons souhaitent depuis longtemps avoir un duc et une duchesse originaires de leur pays, ils demandent à Guy de Thouars d’envisager une union ultérieure entre le nouveau-né et Alix, âgée de six ans. Philippe Auguste appuie officiellement cette démarche : trois ans après la venue au monde d’Henri, il fait rédiger une convention prévoyant le mariage des deux enfants dans les années à venir, au milieu de l’allégresse générale. Ayant obtenu la faveur de la population, mais soucieux avant tout de préserver les intérêts du royaume, il dévoile en 1212 son vrai projet, qui doit favoriser la France et lui donner un droit de regard sur l’Armorique : Alix, qui n’a pas encore atteint ses douze ans, épousera Pierre de Dreux, un Français, un Capétien de la famille royale, arrière-petit-fils de Louis VI et cousin germain du souverain. Le but de celui-ci : diriger la Bretagne en sous-main.

			Le monarque fait en sorte que l’heureux élu soit totalement dépendant de lui : en novembre, Pierre doit lui apporter tous ses biens patrimoniaux et lui donner en caution son père et son frère. Le 27 janvier 1213, il exige qu’il lui rende hommage pour le duché, alors qu’il n’est pas encore marié à l’héritière. Comme Guy de Thouars meurt le 23 avril, plus rien ni personne ne peut s’opposer à la réalisation de ses projets. Aussi peut-il, en décembre, marier Alix, qui a enfin atteint ses treize ans, à Pierre de Dreux, solide gaillard de vingt-trois ans. Selon la tradition, Pierre gouvernera son nouveau pays du droit de sa femme et leur premier enfant succédera à sa mère. Les Français s’imposent à la tête de l’Armorique à force de diplomatie, ce que les Plantagenêts n’avaient pas su faire.

			Le 27 juillet 1214, Philippe Auguste triomphe à Bouvines, en Flandre, contre les alliés coalisés de Jean sans Terre, l’empereur germanique Otton IV, le comte de Flandre et les mercenaires recrutés par le monarque anglais.

			À ce moment, la puissance territoriale et politique de Philippe Auguste, qui a su se couvrir de gloire, est à son apogée. Pierre de Dreux ne peut que rester fidèle au maître incontesté de la France et de toute la moitié ouest de celle-ci, jusqu’à sa mort en 1223.

			Apports Plantagenêts ; tentation capétienne…

			Avant la domination française, les Plantagenêts ont contribué, en quelque cinquante ans, à relever l’autorité ducale à un niveau inconnu jusque-là.

			Ils renforcent le gouvernement. Vers 1165, ils ont institué un sénéchal de Bretagne, vrai vice-duc capable de seconder le prince, de régler notamment les problèmes militaires, de rendre justice, de gérer les finances et, d’une façon générale, de traiter les affaires publiques. Comme cette charge est lourde à supporter, Henri II crée cinq sénéchaux régionaux rayonnant sur les comtés à partir de Rennes, Nantes, Vannes, Quimper, Tréguier ou Guingamp, chargés de régler les problèmes locaux de justice et du domaine ducal. Ces officiers reçoivent les appels des tribunaux inférieurs et laissent les plus importants aux instances supérieures. Ce sont le plus souvent des Bretons qui se sont battus contre l’envahisseur Plantagenêt puis, vaincus et impuissants, se sont ralliés à lui. Les révoltés convertis sont de bons serviteurs du vainqueur… D’ailleurs, si d’aventure ils venaient à s’égarer, ils seraient révoqués…

			Les sénéchaux et leurs collaborateurs régionaux améliorent le fonctionnement de la justice. Au XIe siècle, jusqu’en 1150, il n’existait pas de vrais jugements. À partir de la seconde moitié du siècle suivant sont mises en application des procédures efficaces : le tribunal demande à des hommes compétents des enquêtes préliminaires. Cela entraîne la disparition progressive du jugement de Dieu par duel judiciaire, épreuve du feu ou de l’eau, pour établir la culpabilité d’un délinquant ou d’un criminel.

			Parallèlement à l’amélioration de l’appareil judiciaire, l’administration se perfectionne. S’il n’y a toujours pas de chancelier en titre, la chancellerie se développe progressivement : il existe un personnel qualifié pour la rédaction de formulaires clairs qui doivent être utilisés pour uniformiser les actes émanant du duc. Auparavant, sous Alain III au XIe siècle et Alain Fergent vers 1100, quelques ecclésiastiques harmonisaient les documents officiels. À la fin du XIIe siècle, même si certains actes sont toujours rédigés dans les abbayes, on reconnaît toujours la marque du duc.

			La loi sert le prince. Elle était jusque-là quasiment inexistante ou peu appliquée. Elle apparaît vraiment pour la première fois en 1185, à l’initiative de Geoffroy Plantagenêt. Elle applique désormais à la Bretagne une partie du droit en vigueur dans l’« Empire » angevin dans le domaine des successions nobiliaires. Désormais, le patrimoine est attribué aux aînés, les puînés reçoivent seulement ce que l’héritier veut bien leur céder pour la durée de leur vie. En comparaison de ces derniers, les filles sont avantagées : on leur donne des terres en dot pour favoriser des alliances honorables et fructueuses et maintenir ou accroître le niveau de la lignée. Cette loi de 1185, promulguée en 1186, est connue sous le nom d’« assise au comte Geoffroy », l’assise étant une mesure législative du prince prise lors d’une réunion importante de l’aristocratie. Elle est bien acceptée par les barons bretons, soucieux de garder intacts leur fortune et leur prestige et de renoncer à des partages jusque-là quasiment égalitaires, qui éparpillaient leurs biens.

			Les guerres et les massacres ne sont pas les seuls legs des Plantagenêts aux Bretons. Sur le fond, la domination anglo-angevine favorise l’autorité ducale, l’équité judiciaire et le contrôle d’une noblesse stabilisée. Désormais, les successeurs de Geoffroy sont appelés « ducs » plutôt que « comtes ». Cela traduit bien la nette augmentation de leur notoriété et de leurs pouvoirs en un temps relativement court. À présent, la Bretagne est placée dans la dépendance de chefs uniques et incontestés, ce qui était inconnu depuis des siècles.

			Ainsi, la duchesse Alix offre au Capétien Pierre de Dreux une principauté territoriale importante en ce début du XIIIe siècle. Le rapprochement avec la France provoquera-t-il un renforcement de la puissance bretonne ou, au contraire, son effacement progressif ?
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			De l’affermissement de l’autorité ducale 
à la guerre civile

			(1213-1364)

			 

			 

			 

			Aux XIIIe et XIVe siècles, les gouvernants de la maison de Dreux entretiennent des relations pacifiques avec la France. Par prudence envers leur puissante voisine. Surtout parce que la paix leur permet d’asseoir leur pouvoir en Bretagne au détriment de barons et d’évêques insoumis. Politique inspirée qui les laisse pratiquement autonomes des Capétiens.

			Un seul gouvernant, le premier, a tenté d’engager le fer contre le royaume des lys pour accroître le domaine ducal, sans parvenir à s’imposer. Son échec final a amené ses quatre successeurs à plus de retenue envers Paris et au renforcement de leur autorité dans leur pays… Jusqu’à ce qu’un problème successoral déclenche une violente guerre civile de 1341 à 1364.

			L’extension du pouvoir (1213-1341)

			Volonté de Pierre de Dreux d’étendre ses domaines vers l’est

			Pierre de Dreux, dit plus tard Mauclerc – mauvais clerc – en raison de ses relations tumultueuses avec la hiérarchie ecclésiastique, n’est pas à proprement parler duc, puisqu’il tient son autorité de son épouse, la duchesse Alix, et non des lois de l’hérédité dynastique. Il est « bailliste », c’est-à-dire gardien et administrateur de son pays d’adoption. À ce titre, il régit la péninsule du droit de sa femme, décédée en 1221, pour le compte de leur fils mineur Jean.

			Tant que vivent Philippe Auguste et son fils Louis VIII, souverains redoutables d’un strict point de vue militaire, soit de 1213 à 1226, Pierre ne tente rien contre eux. Ces deux rois n’ont-ils pas, depuis le début du XIIIe siècle, réussi à multiplier par trois l’étendue du domaine royal ? Prudent, il fait édifier quelques châteaux de défense près des frontières orientales pour se protéger de toute volonté d’intervention française. Il fait aussi alliance avec le jeune Henri III qui a succédé sur le trône d’Angleterre à son père Jean sans Terre en 1216, et qui régnera jusqu’en 1272.

			Surveillé de près par le successeur de Philippe Auguste, il cède à ses injonctions malgré des tentatives d’indépendance. Après la mort d’Alix, il désire se remarier avec Jeanne de Flandre, issue d’une famille puissante et frondeuse. Mais Louis VIII oppose son veto à l’union. Pierre de Dreux obéit.

			De meilleures occasions semblent se présenter à lui après le décès de ce souverain conquérant. À sa mort, en 1226, son fils et successeur, Louis IX – le futur Saint Louis –, n’a que neuf ans. Incapable de régner, il est placé sous la régence de sa mère, Blanche de Castille. Le royaume tenu par une femme ! Pour les princes territoriaux, c’est l’occasion inespérée d’en finir avec la puissance et la domination royales, oppressantes pour certains depuis un quart de siècle.

			Sûr de lui, Pierre de Dreux anime quatre rébellions en huit ans contre la régente. Ce qu’il ignore mais finira par apprendre à ses frais, c’est que celle-ci est aussi habile qu’autoritaire et déterminée contre les révoltés.

			À la faveur de la faiblesse présumée du gouvernement, Pierre espère s’emparer de l’Anjou et du Maine pour accroître sa puissance. Dès 1227, il s’allie pour cela à deux redoutables seigneurs, Thibaud IV de Champagne et Hugues de Lusignan, comte de la Marche, et engage les hostilités contre la Couronne. Mais ses amis lui font défaut, après avoir été gagnés en sous-main par la reine mère. Il doit donc se contenter de maigres succès, concrétisés par la cession de quelques villes en Anjou. L’année suivante, il tente une nouvelle sédition avec les mêmes alliés, qui le lâchent au dernier moment pour les mêmes raisons, le laissant en position d’échec. La sanction est immédiate : il doit rendre les cités angevines accordées l’année précédente.

			Ayant compris qu’il ne pouvait rien attendre de ses homologues français, Dreux se tourne vers Henri III d’Angleterre, qui répond favorablement à son appel : il épaulera le « bailliste » dans sa troisième sédition. De fait, en 1230, Henri débarque sur le continent avec des troupes et se rend à Nantes en mai. Mais, au lieu d’engager le combat contre Blanche et les siens, il se contente d’aller jusqu’en Guyenne, qui lui appartient encore, pour une sorte de visite d’inspection, avant de rentrer en octobre dans sa grande île.

			Pour Saint Louis, la trahison du chef de la Bretagne est patente puisqu’il a pactisé avec son ennemi. Aussi prononce-t-il sa déchéance comme administrateur du duché. Officiellement Pierre de Dreux n’a plus la charge de la Bretagne.

			Ne pouvant admettre cette décision, celui-ci revient à la charge en 1234 : il s’allie une nouvelle fois à Henri III, qui lui envoie 3 000 soldats. Avec sa propre armée, c’est trop peu pour affronter les Français dans de bonnes conditions. Aussi est-il battu par eux et doit-il céder à la monarchie trois villes frontalières, Champtoceaux, Châteaubriant et Oudon. Danger d’invasion…

			Dominé, isolé, Pierre doit enfin consentir à la paix : il renonce à l’Anjou et au Maine, mais recouvre le bail, l’administration de son pays. Par mesure de sécurité, Saint Louis, devenu majeur mais toujours conseillé par sa mère, lui impose de lui prêter un serment de fidélité et, par précaution, prend provisoirement trois places fortes en Armorique, dont Saint-Aubin-du-Cormier et Champtoceaux.

			La leçon finit par porter : le Capétien de Bretagne reste désormais fidèle au roi. Il se décide même à abdiquer en 1237, laissant le pouvoir à son fils Jean Ier le Roux, après quelque vingt-quatre années de règne. Il vivra dans la quiétude et la soumission au souverain jusqu’à sa mort en 1250.

			La politique étrangère ducale de 1237 à 1341

			Après le retrait de Pierre, quatre ducs se succèdent de père en fils sur le trône ducal en plus d’un siècle, ce qui est exceptionnel. Après les déboires du fondateur de la dynastie bretonne des Dreux, tous restent sagement dans l’obédience de la France, tenue par des monarques puissants, tels Saint Louis et Philippe IV le Bel.

			Le premier successeur du « bailliste » est Jean Ier le Roux. Il règne pendant près de cinquante ans, de 1237 à 1286, sans qu’aucun événement extérieur marquant ne vienne le contrarier. Jean est fidèle à Saint Louis. Il lui prête hommage lige dès novembre 1237 et juge bon de le renouveler en 1240. Il reste dans le sillage de la France, même après la mort de Blanche de Castille en 1252. La raison de tant de loyauté ? Il veut garder intact le pays dont il a la charge.

			On pourrait croire que le mariage de son fils, appelé Jean comme lui, avec la seconde fille d’Henri III, Béatrice, en 1259, marque une rupture dans sa politique. Il n’en est rien : l’Angleterre, très affaiblie, cherche quelque alliance sur le continent. Et Jean le Roux un renforcement de la puissance financière de sa famille. Il l’obtient : le roi anglais donne en dot à la mariée le comté de Richmond.

			À la mort de son père, Jean II gouverne de 1286 à 1305 et continue sa politique. Il reste en bons termes avec le Capétien sans mécontenter le Plantagenêt, malgré les tensions qui opposent Philippe le Bel et Édouard Ier d’Angleterre après le refus de ce dernier de se reconnaître vassal du roi de France pour la Guyenne à partir de 1294. Au-delà de soumissions apparentes, l’autonomie de la Bretagne l’emporte et se renforce. Au point d’engendrer en 1297 une reconnaissance et une promotion exceptionnelles. Cette année-là, Philippe transforme le « comté » breton en duché-pairie. Le pays est enfin reconnu officiellement par la France comme duché ! Enfin son duc fait partie des plus grands feudataires du royaume, dont il est le « pair », l’égal ! À sa mort, le pouvoir ducal est renforcé au milieu de la prospérité générale.

			À Jean II succède son fils Arthur II, qui accède au pouvoir à quarante-deux ans pour une durée courte, de 1305 à 1312. Lui aussi reste dans l’alliance française qui, d’ailleurs, lui est profitable. Il a pu se marier, à treize ans, à Marie de Limoges. Veuf en 1291, il s’est remarié à trente-deux ans à Yolande de Dreux. Ces deux épouses, uniques héritières de la vicomté de Limoges puis du comté de Montfort-l’Amaury, accroissent avantageusement les possessions de la Bretagne dans le royaume.

			De sa première union est né son fils Jean, duc de 1312 à 1341 sous le nom de Jean III. Il continue la politique étrangère de ses prédécesseurs, qui lui donne toute satisfaction. Même lorsque la royauté est en difficulté après la mort de Charles IV, le dernier des Capétiens directs, en 1328. Quand deux prétendants s’affrontent pour le trône de France, le « roi élu » Philippe VI de Valois, cousin germain du monarque défunt, et Édouard III d’Angleterre, petit-fils de Philippe le Bel par sa mère Isabelle, Jean III prend le parti du Valois et reste dans son obédience au début de la guerre de Cent Ans commencée en 1337.

			La politique intérieure des Dreux : la soumission des féodaux

			L’entente avec le royaume voisin assure la paix aux princes bretons, qui peuvent œuvrer pour développer chez eux sur le long terme leur autorité par soumission de la haute noblesse rebelle.

			Même si Pierre de Dreux affronte la France, il n’hésite pas à rétablir l’ordre en Bretagne. Le vicomte Conan de Léon, tuteur du jeune Henri de Penthièvre, veut se saisir de la couronne ducale ! Le « bailliste » intervient, prend le Penthièvre et ne laisse au petit Henri que sa partie occidentale, le comté de Goëlo, avec sa forteresse principale, Avaugour, qui donne alors son nom à la famille déchue. Henri de Penthièvre devient Henri d’Avaugour avec moins du sixième des territoires qu’il possédait auparavant ! Ne s’avouant pas vaincu, le vicomte de Léon fait alors alliance avec le Français Amaury de Craon, déjà sénéchal d’Anjou, qui lève une armée. Bien que ses forces soient moins nombreuses que celles de ses ennemis, Pierre vainc le 3 mars 1222 les troupes d’Amaury et le fait prisonnier. Craignant de perdre à son tour tous ses domaines, Conan de Léon se soumet au vainqueur.

			D’une façon générale, le chef de la Bretagne veut s’imposer à tous ses vassaux et prend pour cela les mesures appropriées. Si un fief échoit à un mineur, Pierre exercera pendant sa minorité un droit de « bail » qui remplacera la tutelle traditionnelle d’un proche parent, ce qui le rendra maître du patrimoine et des revenus de son protégé. Si un noble veut prêter hommage à un seigneur, il ne pourra le faire qu’entre les mains de Pierre, puisque celui-ci est situé au sommet de la pyramide féodale. S’il veut construire un château défensif, il devra lui en demander au préalable l’autorisation.

			Ce n’est pas tout : le droit de bris, supprimé par Conan III en 1127, mais demeuré en fait très courant, est réservé au maître du pays qui pourra récupérer les cargaisons des navires échoués ou brisés sur les rochers, s’assurant ainsi, occasionnellement, des profits substantiels. Quant au droit de haute justice auquel les puissants seigneurs tiennent tant, il reviendra au seul Pierre de Dreux qui décidera souverainement en matière criminelle. Même le mourant est sous contrôle. Son testament ne sera valable que s’il a été préalablement approuvé par le prince. Ainsi, toute la vie aristocratique est dominée par lui ; les nobles, rabaissés, crient à la violation du droit féodal, à l’absolutisme, voire au « despotisme » de leur dirigeant. En vain, car celui-ci l’emporte…

			Son fils, Jean Ier le Roux, continue son œuvre de 1237 à 1286, mais de façon originale. Le calme étant presque totalement revenu en Armorique, il ne doit faire face, en près de cinquante ans de règne, qu’à deux révoltes seigneuriales importantes, celles du sire de Clisson et du vicomte de Léon, qu’il mate. Mais quand Henri, le fils du vicomte de Léon vaincu, succède à son père en 1265, il doit affronter, étant très prodigue, de gros problèmes financiers. Jean Ier lui prête à plusieurs reprises de fortes sommes, aussitôt dépensées. Comme le duc lui demande le remboursement de ses dettes, le dignitaire insolvable est contraint de vendre à bas prix des villes et places importantes : Saint-Mathieu-de-Fine-Terre, Le Conquet, Saint-Renan, d’autres encore, pour 32 000 livres, une affaire ! Quand, en 1276, Henri est complètement ruiné, le duc lui offre un cheval pour partir en croisade… qu’il vend aussitôt pour profiter une dernière fois des plaisirs de la vie…

			Jean le Roux a des principes simples et originaux de gouvernement : s’agrandir et s’enrichir en combattant le moins possible. Il se fait le généreux mécène de seigneurs impécunieux ou gaspilleurs. Mais quand il exige la restitution des fonds avancés, les vassaux désargentés doivent sacrifier une partie de leur patrimoine à petit prix. Le prince peut ainsi acquérir à peu de frais de belles châtellenies. Très âpre au gain, il n’hésite pas à engager de longs procès pour acheter des seigneuries à des conditions très avantageuses. C’est ainsi qu’il recourt au parlement de Paris pendant près de vingt ans, de 1264 à 1283, pour obtenir celle de Dinan et le château voisin de Léhon.

			Le droit de bail exigé par Pierre de Dreux, c’est-à-dire l’autorité ainsi que le bénéfice des fiefs des mineurs pendant toute leur minorité, est devenu trop impopulaire chez les nobles. Comme ceux-ci menacent de se rebeller, Jean remplace en 1276 ce droit par une obligation de rachat : à la mort d’un seigneur, son héritier, mineur ou majeur, devra s’acquitter de l’ancien droit de bail en versant au Trésor une somme égale à une année du revenu des fiefs. Après quoi, s’il est mineur, il pourra relever du tuteur désigné par testament. Si ces dispositions sont mieux acceptées par l’aristocratie, elles permettent aussi d’assurer des ressources complémentaires régulières au gouvernant.

			La politique intérieure des Dreux : soumettre le haut clergé

			À la mort de Jean Ier, à la fin du XIIIe siècle, il n’existe plus d’opposition notable des barons envers la Couronne. Le glaive et l’or ont produit leurs effets salvateurs.

			En revanche, les neuf évêques de Bretagne posent problème. Issus de la meilleure noblesse, ils partagent souvent son goût d’indépendance et de puissance. De façon redoutable pour Pierre de Dreux et ses quatre successeurs car ils dirigent la spiritualité et les esprits dans un pays très majoritairement croyant ; ils disposent en outre de fortunes importantes : ils ont des « régaires », de riches seigneuries ecclésiastiques qui leur assurent, avec les contributions habituellement exigées des populations, des ressources très confortables. Les prélats constituent une force libre et inquiétante pour le pouvoir, qu’il convient de contrôler.

			Les dirigeants bretons veulent domestiquer un corps qui est un obstacle à leur volonté d’autorité. À cette fin, ils s’en prennent à deux taxes exorbitantes que l’épiscopat exige de ses fidèles : le « past nuptial », assez forte somme versée avant la célébration du mariage ; le « tierçage », par lequel les prêtres demandent le tiers de la valeur du patrimoine mobilier des paroissiens défunts. Comme ces droits versés sont impopulaires dans tous les milieux sociaux, les princes obtiennent dans leur combat contre ces abus le soutien de tous, y compris des nobles.

			Fidèle à ses habitudes, Pierre de Dreux prend l’initiative des hostilités. En 1225, il réunit à Nantes une assemblée de gentilshommes qui condamnent les deux prélèvements comme abusifs. Deux ans plus tard, il convoque petits et grands vassaux à Redon et leur fait jurer de ne plus payer les taxes. Toute la noblesse prête serment dans l’enthousiasme. Mais la plupart des évêques lancent des sentences d’excommunication contre lui et ses partisans. Pierre, décidément mauvais clerc, confisque les régaires, capital et revenus, des prélats les plus acharnés, qu’il exile de Bretagne. Mais deux d’entre eux, ceux de Rennes et de Saint-Brieuc, en appellent au pape Grégoire IX. Celui-ci les soutient : il signe le 30 mai 1228 un bref prescrivant à tous ceux qui ont prêté serment à Redon de se dédire, sous peine d’anathème. Mauclerc est excommunié et son duché mis en interdit. Il n’y a donc plus de vie religieuse ni liturgique en Armorique, sauf pour le baptême et l’extrême-onction. Autrement, plus de messes, plus aucun autre sacrement. De quoi inquiéter les Bretons et les tourner contre leur chef.

			Pierre cède : il renonce à tout ce qu’il a juré à Redon, engage les siens à revenir sur le serment qu’ils ont prêté. Les évêques chassés sont rappelés et remis en jouissance de leurs régaires. Tout semblant rentrer dans l’ordre, Grégoire IX annule en 1230 l’excommunication et lève l’interdit.

			Le problème des taxes n’est pas réglé. Le fils de Mauclerc, Jean le Roux, décide de lui-même de diminuer le past nuptial et le tierçage. Le Saint-Siège réagit de nouveau : le pape Innocent IV, par un bref signé en mai 1245, demande que les droits du clergé soient respectés sous peine d’excommunication. Pour se prémunir contre ce nouveau danger, le duc tente de négocier, puis décide en 1256 de se rendre à Rome près du souverain pontife, qui ne cède rien.

			La situation semble bloquée au détriment du pouvoir ducal, quand un autre pape, Boniface VIII, coiffe la tiare. Partisan de la théocratie, comme Innocent III, il indispose Philippe le Bel, souverain autoritaire et ambitieux, et le menace de déposition. Jean II, arrivé à son tour au pouvoir, profite de la lutte du trône et de l’autel pour régler le problème des impositions ecclésiastiques. Comme le Saint-Père est dans une situation délicate, qu’il a besoin d’appuis, il accorde au prince en 1300 et 1301 la suppression des taxes. Ce qui provoque la colère des évêques bretons qui exigent malgré tout le maintien de celles-ci.

			À l’aube du XIVe siècle, Arthur II continue les négociations avec la papauté installée à Avignon. Il lui envoie des ambassades. Comme celles-ci sont favorables, il demande à ce qu’on en termine avec une affaire qui n’a que trop duré. Le 27 juin 1309, après plus de quatre-vingts ans de conflit, une bulle du pape Clément V diminue de façon substantielle les taxes contestées.

			Il reste encore à venir à bout de la résistance de l’épiscopat breton. À cette fin, Arthur réunit le « parlement général » de Bretagne – assemblée consultée pour toute nouvelle législation – afin qu’il se prononce sur les décisions prises. L’enthousiasme des participants est général, ce qui renforce l’autorité et la notoriété du prince. Dans ces conditions, à Rennes, en avril 1315, alors que règne Jean III, le haut clergé ne peut que se rallier à la Couronne. Victoire finale du pouvoir ducal sur les évêques. Il n’y a plus alors de résistance intérieure aux Dreux. Tous les puissants sont désormais soumis au pouvoir.

			Assurer une certaine prospérité au tiers…

			La paix intérieure favorise les affaires de la bourgeoisie. L’économie peut se développer normalement. Le commerce international, réduit aux XIe et XIIe siècles, connaît un renouveau. En Angleterre et en Europe du Nord, les négociants peuvent vendre des toiles et des tissus de chanvre et de lin, du sel, des vins en provenance de Bordeaux ou d’Aunis et aussi, en plus petites quantités, des poissons séchés ou fumés, et, dans les bonnes années, des céréales. La Bretagne participe elle aussi au « beau XIIIe siècle ».

			Cependant, l’activité générale reste inférieure à celle de la France du Nord. Fabricants et commerçants, en pleine ascension, ne constituent encore qu’une faible partie de la population. C’est pourquoi il n’y a pas vraiment dans la péninsule de mouvement communal ni de créations de conseils municipaux autonomes. Preuve du dynamisme limité du monde des échanges : les villes restent de dimensions modestes. Seules Rennes et Nantes ont plus de 10 000 habitants, les autres – une soixantaine environ – étant beaucoup moins peuplées. Et plus de 50 % de ces dernières sont encore sous la dépendance des seigneurs laïques ou ecclésiastiques qui, se disant fondateurs primitifs de ces petits centres urbains, sont très réticents à accorder des libertés locales.

			Quant au menu peuple, qui constitue environ 90 % de la population, il s’agit essentiellement de ruraux et de paysans sur lesquels nous sommes mal renseignés, faute de documentation suffisante. Ce que l’on sait, c’est qu’il y a un accroissement notable de la population, mais que les exploitations agricoles ont en général une superficie inférieure à dix hectares. Les cultivateurs ou féagers dépendent eux aussi en partie de seigneurs auxquels ils doivent payer des cens récognitifs et des taxes qui grèvent lourdement leurs budgets. Mais ils sont libres et leurs moyens de subsistance sont suffisants en temps normal, à l’inverse des journaliers et autres miséreux de la terre.

			Ils cultivent du blé, de l’avoine, de l’orge, moins de sarrasin qu’au haut Moyen Âge car il est de moindre rapport. Quand ils le peuvent, les féagers produisent aussi des légumes, des oignons, des fèves, des pois, vendus au marché en cas de surproduction. Mais quand viennent les mauvaises années, le poisson qui abonde un peu partout constitue un précieux appoint alimentaire, de même que la viande de porcs soigneusement nourris avec de l’orge ou avec les glands des chênes des forêts avoisinantes. Celles-ci fournissent aussi des fruits sauvages, des champignons, du bois d’œuvre ou de chauffage… De toute façon, braconnage et débrouillardise font reculer autant que faire se peut maladies et mort.

			Ce tableau, qui n’est pas idyllique mais plutôt heureux, explique qu’il n’y ait eu ni sédition ni révolte des paysans pendant plus d’un siècle. Il y a une adhésion passive mais réelle de ceux-ci à la politique bienfaisante des ducs. L’essor économique, l’élimination des oppositions intérieures, nobiliaires et ecclésiastiques, les sympathies populaires sont les résultats bénéfiques d’un accroissement de l’autorité des princes d’Armorique sur une longue période.

			… et s’inspirer du système gouvernemental capétien

			Les Dreux de Bretagne finissent par s’imposer à tous. Pour renforcer leur autorité, ils s’inspirent largement du mode de gouvernement français.

			À l’échelon central, leurs familiers forment, comme dans le royaume, une curia ou conseil. Pour les décisions les plus importantes, les autorités font aussi appel aux hauts dignitaires que sont les évêques, les barons et les grands officiers. L’ensemble forme alors un « plein parlement » qui prend les mesures appropriées, en accord avec le prince. Le droit de justice est fondamental car il exprime la suprématie et la primauté de son détenteur, et de lui découlent nombre de pouvoirs. Pour les affaires importantes, le roi de France rend les sentences lui-même ou par un organisme issu de la curia. Le duc breton intervient aussi directement ou par l’intermédiaire du « plein parlement ». À roi justicier, duc justicier.

			Pour contrôler les finances, il existe en France une Chambre des comptes. Dans la péninsule aussi, depuis Jean Ier le Roux. Comme le domaine ducal s’étend et que se développe un train de vie de cour de plus en plus onéreux, il faut des finances saines. La Chambre bretonne vérifie la bonne gestion des agents domaniaux qui rassemblent la plus grande partie des revenus de la Couronne.

			Dans le royaume voisin, le sénéchalat, qui porte ombrage au monarque, est supprimé en 1191. En Bretagne aussi, en 1240, avec un retard qui s’explique par la différence de montée en puissance des deux pays. Un chancelier succède ici et là au sénéchal. Ses missions : préparer, rédiger et expédier les actes gouvernementaux. L’autorité ducale s’organise logiquement. À côté de ce nouveau venu, il y a un chambellan chargé des finances, un maréchal à la tête de l’armée, un chapelain qui joue un rôle religieux mais aussi de conseil politique.

			L’action des gouvernants doit se faire sentir partout en Armorique. C’est pourquoi, dans les années 1263-1294, avec quelque vingt années de retard sur la France, Jean Ier et Jean II implantent dans les baillies, circonscriptions créées par les Plantagenêts, huit sénéchaux régionaux – ils n’étaient que cinq au XIIe siècle – pour relayer leurs ordres. Ils disposent de nombreuses et importantes fonctions : recevoir l’hommage dû au prince, rassembler les recettes, réunir l’armée pour l’ost, veiller localement à la paix et rendre justice. Cette dernière fonction les absorbe beaucoup car ils doivent juger en appel des arrêts de tribunaux inférieurs… Sous réserve d’un recours possible au duc qui, dépositaire de la justice, décide souverainement.

			Compte tenu de leur lourde tâche, les sénéchaux sont secondés par de nombreux collaborateurs et employés subalternes. Pour les rendre plus efficaces, Jean Ier leur ôte comme cela se fait déjà en France leurs responsabilités financières, bientôt transférées à cinq receveurs principaux qui centralisent les fonds sous la surveillance de la Chambre des comptes.

			Comme les chefs bretons sont bien épaulés et que leurs revenus augmentent, ils veulent se singulariser, eux aussi, par des signes de puissance. À Nantes, la Tour Neuve, préfiguration du château des ducs de Bretagne, commencée au début du XIIIe siècle, est achevée pour l’essentiel par Jean Ier en 1248. Elle sert de résidence aux maîtres de la Bretagne, qui n’hésitent pas à y donner de nombreuses et fastueuses réceptions. Mais les Dreux préfèrent, à l’arrivée des beaux jours, séjourner dans le Vannetais, dans la presqu’île de Rhuys, dans leurs demeures de Sarzeau ou de Banastère, ou plutôt dans le château de Suscinio où Pierre Mauclerc se rend à plusieurs reprises. Pour plus de confort et de sécurité, Jean le Roux rebâtit cette dernière résidence sur un autre plan beaucoup plus vaste et la dote de solides fortifications. L’édification de l’ensemble est poursuivie par son successeur. Parallèlement, l’hôtel ou maison privée du prince s’étoffe. En 1305, Jean II a quatre-vingt-dix personnes à son service, collaborateurs, serviteurs ou domestiques. Il convient de montrer sa force à tous, y compris au roi de France dont le système gouvernemental guide les Dreux.

			… Au point d’influer sur La Très Ancienne Coutume de Bretagne, rédigée entre 1312 et 1325. Si celle-ci contient des références morales et religieuses bretonnes, elle est aussi en partie empreinte de droit romain et du droit coutumier de certaines régions ligériennes du royaume. La Bretagne existe bien de façon autonome, mais elle est marquée par des influences françaises. C’est que, de 1180 à la fin de la dynastie des Capétiens directs, l’étendue du territoire des lys a été multipliée par quatre. Le souverain a des moyens financiers, politiques et militaires nettement supérieurs à ceux de son voisin d’Armorique. Pas de vile soumission de ce dernier envers lui. Simplement de l’intelligence et de la prudence qui cachent un espoir secret des ducs, pour l’instant irréalisable : que la Bretagne devienne un jour, comme la France, un véritable État…

			Ces rêves sont gravement perturbés par un problème de succession. Jean III, successeur d’Arthur II en 1312, ne laisse aucune descendance malgré trois mariages. Dès lors, il a deux héritiers possibles : son demi-frère, Jean de Montfort, fruit d’un remariage d’Arthur, et sa nièce, Jeanne de Penthièvre, issue d’une première union de celui-ci et épouse de Charles de Blois, neveu de Philippe VI de Valois. Jean III, hésitant, ne peut se décider à désigner son successeur de son vivant. Sur son lit de mort non plus. Blois et Montfort ont beau le presser de prendre une décision en faveur de l’un ou de l’autre, il ne peut y parvenir, demandant seulement à ce qu’on le laisse mourir en paix. Lors de son trépas, en avril 1341, il y a donc deux candidats au pouvoir suprême. C’est un de trop.

			La guerre de Succession de Bretagne (1341-1364)

			À défaut d’entente entre les deux parties, seul le sort des armes peut désigner le vainqueur. On se bat donc en Bretagne dans une guerre civile qui se joue à l’intérieur d’un conflit plus vaste, la guerre de Cent Ans. Pendant vingt-trois ans, ce ne sont que batailles, guérillas, escarmouches, exactions de la soldatesque, qui laissent le pays et les Bretons dans un état lamentable. La couronne ducale est à ce prix.

			En 1341, le rapport de forces semble être nettement favorable à Charles de Blois. Issu de la famille royale, il bénéficie de l’appui logistique de Jeanne de Penthièvre qui, à la tête de son riche apanage, a de nombreux vassaux et soutiens. De plus, en tant que haut dignitaire, il jouit de l’appui des barons et des évêques, ainsi que de celui de la bourgeoisie de l’Est qui commerce avec la France. Jean de Montfort, lui, ne dispose ni de forces ni d’alliances comparables. Ne possédant que la châtellenie de Guérande, il ne peut guère compter que sur des hobereaux jaloux de la fortune de la haute noblesse et sur les négociants et marchands de l’Ouest qui vendent leurs produits, le sel surtout, en Angleterre.

			Opposés en puissance, les rivaux le sont tout autant sur le plan psychologique. Jean est un esprit entreprenant que ne rebute pas le combat. Charles, lui, est plutôt une sorte de saint, qui sera du reste béatifié par Pie X en 1904. Ce n’est évidemment pas un stratège. Marié à Jeanne de Penthièvre par obligation, il aurait préféré mener la vie des franciscains dans un couvent. Ayant dû y renoncer, il s’adonne à l’existence austère des moines de son époque. Assistant à plusieurs messes par jour, il s’oblige à se confesser quotidiennement, vit dans la macération et le sacrifice permanents pour le pardon de ses péchés et son salut éternel.

			Le seul point commun entre ces deux personnages si dissemblables, ce sont leurs épouses. Jeanne de Penthièvre veut impérativement tout le duché, dont elle laissera la gestion à Charles, et donc la guerre totale jusqu’à la victoire finale. Jeanne de Flandre, plus encore que son mari, a « courage d’homme et cœur de lion ». Toutes deux sont des pasionarias et jouent un rôle déterminant dans le conflit. Au point que l’on peut parler, dans les premiers temps des hostilités, de « guerre des deux Jeanne ».

			La guerre civile dans la guerre de Cent Ans

			Peu de temps après le décès de Jean III, dès le mois de mai 1341, Montfort prend l’initiative des opérations. Il prend Nantes, Rennes et les places les plus importantes du Sud et de l’Ouest sans grande difficulté, sauf Brest qui lui résiste trois jours. En juillet, il dispose des ensembles fortifiés les plus importants de Bretagne. Ces flatteurs et rapides succès s’expliquent aisément : les grands seigneurs ne l’ont pas affronté, se réservant d’intervenir de concert avec Charles de Blois. D’ailleurs il ne possède que la moitié du sol breton. Bien implanté en Basse-Bretagne, il ne l’est pas en Haute-Bretagne, à l’exception des deux cités majeures qu’il tient.

			Quand, en septembre, Philippe VI autorise Charles à lui prêter hommage lige au nom de son épouse, les positions des deux prétendants se précisent. Les Blois-Penthièvre bénéficient de l’appui de la France, le couple Montfort-Flandre de celui de l’Angleterre. Les raisons de ces alliances sont simples à comprendre : les Valois comme les Plantagenêts veulent faire de la Bretagne une tête de pont pour l’emporter dans la guerre de Cent Ans ; Blois et Montfort n’ont plus qu’à saisir par nécessité les mains qui leur sont tendues pour espérer s’imposer comme duc. La lutte pour la succession à la couronne de Bretagne s’internationalise. Plus que jamais l’Armorique devient un enjeu entre les États.

			Les combats commencent vraiment à l’automne de 1341. Une grosse armée de Philippe VI, dirigée par son fils, le prince Jean, assisté de Blois, prend Nantes. Montfort, qui avait défendu la place, ne veut pas s’avouer vaincu : il se rend près du souverain pour lui demander une médiation… et est emprisonné sur son ordre, ce qui laisse son épouse Jeanne de Flandre seule face à son destin.

			Les affaires s’annoncent mal pour elle : après un siège, Rennes est prise en mai 1342. Les Franco-Bretons sont maîtres de la Haute-Bretagne dont ils détiennent deux places stratégiques capitales après une éphémère occupation de son époux.

			Privée de l’appui de celui-ci, Jeanne tente de sauver l’essentiel : sa propre personne et surtout celle de son fils, le petit Jean, âgé de deux ans, héritier potentiel des droits de son père sur la couronne ducale. Elle prend le parti de se réfugier à Hennebont, ville petite mais bien fortifiée. Après avoir pris Rennes, les Franco-Blésistes entreprennent le siège de la place forte. Jeanne de Flandre résiste énergiquement, dirigeant elle-même sans relâche les opérations de défense. À la fin de juin, l’ennemi doit se retirer, d’autant qu’une flotte envoyée par le roi d’Angleterre Édouard III arrive avec 2 000 hommes.

			Malgré les efforts désespérés de Jeanne, la majeure partie du pays est aux mains de Blois à l’été. Pour ne pas être vaincue, la comtesse isolée appelle le monarque anglais à son secours. Édouard intervient lui-même à la tête d’une grosse armée de 18 000 hommes et décide de s’emparer de Rennes, Nantes et Vannes, clés de la péninsule au sud et à l’est. Charles se tourne alors vers Philippe VI, qui se décide à venir avec des troupes encore plus nombreuses que celles du Plantagenêt. En ce mois de décembre 1342, les deux rois s’apprêtent à se livrer une bataille décisive.

			Le pape Clément VI, qui ne veut pas d’affrontement entre deux puissances chrétiennes, intervient en envoyant deux légats pontificaux. Leur mission : imposer la paix à tout prix. On signe donc une trêve en janvier 1343, qui se prolongera jusqu’à la Saint-Michel de 1346. Le temps de négocier sur le fond… Dans l’immédiat, il est convenu que le Valois libérera Jean de Montfort détenu dans les geôles du Louvre depuis dix-huit mois… à condition qu’il reste dans le royaume et ne se rende pas en Bretagne pour y faire valoir ses droits. Sans qu’il y ait eu combat, Édouard repart en Angleterre en mars 1343 avec Jeanne de Flandre – dont la raison vacillante, après tant de chocs psychologiques, sombre bientôt dans la folie – et le petit Jean de Montfort, âgé de trois ans, dont il prend en charge l’éducation.

			Philippe VI ayant quitté l’Armorique, Édouard III respectant la trêve pour l’instant, Charles peut se rendre aisément maître de la péninsule avec l’appui des troupes françaises restantes. Une seule résistance importante : celle de la ville de Quimper, prise d’assaut après un siège de près d’un mois, le 1er mai 1344. Plus de 1 000 habitants sont massacrés. Cette tuerie provoque le ralliement des villes indécises au vainqueur, si bien qu’à la fin de l’année la victoire de Charles paraît assurée pour l’accession au titre et aux fonctions de duc.

			Importantes victoires anglaises (1345-1347)

			Un événement modifie le cours des choses : en France, Montfort apprend que son épouse, qu’il croyait occupée à guerroyer pour lui, est devenue démente et survit en exil, laissant la voie libre à son rival. Il s’enfuit de Paris en mars 1345, déguisé en pauvre marchand pour ne pas être reconnu, et se rend en Angleterre pour supplier le Plantagenêt d’intervenir. Pour le décider, il lui fait hommage lige de la Bretagne en mai.

			Ayant obtenu cette indispensable garantie, Édouard organise le débarquement d’une armée à Brest dès la mi-juin. Et le 17 du même mois, les Anglais écrasent les Franco-Blésistes dans les landes de Cadoret, près de Josselin. Jean de Montfort, gravement blessé en tentant de reprendre Quimper, décède peu après, le 26 septembre 1345. Le seul avenir de sa maison repose maintenant sur son fils, le petit Jean, âgé de cinq ans et placé sous la tutelle du roi qui l’a accueilli à la tour de Londres.

			Disposant de peu de chefs et de partisans en Armorique, Édouard décide de combattre dans le nord de la France, plus proche de son île. À la fin d’août 1346, après qu’il a débarqué dans le Cotentin avec une forte armée, a lieu le premier grand affrontement de la guerre de Cent Ans : près de la forêt de Crécy, au nord d’Abbeville, le souverain Plantagenêt inflige une cuisante défaite aux Français qui oblige Philippe VI à s’enfuir. Aussitôt après, il entreprend le siège de Calais, qui contraint les bourgeois de la ville à se rendre après un terrible blocus de onze mois, en août 1347.

			Il n’oublie pas l’Ouest pour autant. Avant même la reddition de Calais, il envoie des troupes dans le Penthièvre, apanage de Jeanne. Le 30 juin 1347, les siens battent les Franco-Blésois à La Roche-Derrien, au sud-ouest de Tréguier. Charles de Blois, vaillant combattant mais piètre tacticien, couvert de sang et de blessures, est fait prisonnier. Après sa guérison, le monarque anglais le fait envoyer à la tour de Londres dans le second semestre de 1348, là où grandit, libre lui, le jeune Jean de Montfort. Désormais, il a toutes les cartes en main puisqu’il abrite chez lui les deux prétendants à la couronne ducale après avoir vaincu les Français. C’est donc en toute quiétude qu’il peut signer avec ces derniers une longue trêve en septembre 1347.

			Dans la fureur des temps, le combat d’honneur des Trente (1351)

			Toutes ces batailles, gagnées ou perdues, ne concernent que quelques dizaines de milliers de combattants. En revanche, elles contribuent à assombrir ou à ruiner l’existence des Bretons. Même quand il n’y a pas d’hostilités ouvertes entre les deux pays, que la paix semble régner, il y a toujours les ravages des troupes étrangères demeurées en Armorique dans l’attente de nouveaux combats. La soldatesque dévaste les champs des paysans et se regroupe en compagnies de routiers d’une centaine d’hommes qui se livrent impunément au brigandage. Les occupants exigent souvent des versements de rançons importantes pour ne pas voler, violer ou faire périr leurs victimes. Dans ces conditions, la disette et la famine sévissent durement, ainsi que la peste noire qui apparaît en Europe en 1348 et élimine plus du tiers de la population.

			Quand les hostilités reprennent entre la France et l’Angleterre, en 1355, le jeune comte de Montfort, âgé de seize ans, découvre sa Bretagne natale. Il assiste au terrible siège de Rennes qui dure neuf mois, du 30 octobre 1356 au 5 juillet 1357. D’autres cités d’intérêt stratégique ont aussi à souffrir des horreurs de la guerre. Il en est ainsi de Vannes qui, il y a quelque temps déjà, de juin 1341 à décembre 1342, soit en dix-huit mois, a été assiégée cinq fois par les deux partis.

			Dans ces temps troublés, quelques éclaircies, dues à la tradition féodale, tel le combat des Trente. En mars 1351, les garnisons voisines de Josselin – tenue par les Franco-Blésois – et de Ploërmel – tenue par les Anglais – s’ennuient. Les deux capitaines décident d’organiser un tournoi d’honneur entre les deux camps, qui déterminera le meilleur. Il est convenu que chacun d’eux choisira trente champions, qui se combattront à mi-chemin entre les deux villes rivales, sur la lande de la Mi-Voie. Au jour prévu, le 26, les Anglais sont là, avec quatre Bretons et six Allemands, probablement des mercenaires. Le clan français, lui, est conduit par le sire de Beaumanoir et ne comprend que des Bretons. Après de furieux assauts, le camp de Beaumanoir, qui ne compte que trois morts, est donné vainqueur de l’autre, qui déplore douze victimes et prisonniers.

			Victoires anglaises ; crise chez les Valois

			Jeanne de Penthièvre a fait ce qu’elle a pu pour défendre sa cause pendant le conflit, qu’il soit ouvert ou larvé. Mais elle a besoin de Charles de Blois pour obtenir l’appui de la cour de France. Aussi mène-t-elle d’âpres négociations avec Londres pour obtenir sa libération. Elle obtient satisfaction au bout de neuf ans. À l’été 1356, son mari peut regagner le continent. Mais, pour arriver à ce résultat, elle doit payer une énorme rançon de 700 000 écus et laisser ses deux fils en otage en Angleterre. Cette dernière clause provoque l’immobilisation militaire de Charles qui ne peut rien tenter en Bretagne sans sacrifier ses enfants. De plus, cinq semaines après sa délivrance, le nouveau roi de France, Jean II le Bon, qui a succédé à son père Philippe VI en août 1350, a subi une sévère défaite à Maupertuis, près de Poitiers… et a été fait prisonnier. Le soulagement d’un moment de Charles se transforme pour lui en cauchemar.

			Au terme d’une guerre courte mais violente, Français et Anglais concluent une paix à Brétigny le 8 mai 1360, ratifiée à Calais le 24 octobre suivant. Il est décidé de libérer Jean le Bon contre une lourde rançon de 3 millions d’écus. De plus, les deux parties s’engagent à trouver sous deux ans une solution au problème ducal breton afin qu’il n’y ait qu’un seul prince régnant. Dans l’immédiat, pour ménager les susceptibilités, les gouvernants proposent de diviser la Bretagne en deux : Charles de Blois aura le nord de celle-ci, puisque son épouse dispose déjà du Penthièvre, Jean de Montfort le sud, soit trois diocèses. Mais Jeanne de Penthièvre fait connaître son opposition catégorique à ce projet : elle est héritière de tout le pays ; elle régnera donc sur l’ensemble de celui-ci. Elle ne peut accepter la paix proposée !

			Pour comprendre pourquoi la France a abandonné en partie ses alliés de la famille de Blois, il faut rendre compte de la situation qu’elle connaît depuis quelque temps. Ses finances sont en mauvais état ; les défaites de Crécy et de Calais ont été ressenties comme des humiliations ; la déroute subie à Calais, la capture de Jean le Bon ont fini d’exaspérer les dignitaires et le peuple contre les dirigeants. De plus, de 1356 à 1360, c’est le dauphin Charles, jeune et inexpérimenté, qui dirige le royaume. L’opposition se renforce contre lui et ses conseillers. Au point que pendant un an et demi, Étienne Marcel, prévôt des marchands de Paris, fomente une rébellion contre le prince, avec la bourgeoisie et une partie de la noblesse et du clergé. En janvier 1357, une insurrection parisienne est à l’origine de la « grande ordonnance » du mois de mars suivant. Celle-ci prévoit la réunion régulière des trois ordres, notamment pour le consentement à l’impôt, qui ne cesse d’augmenter. L’assemblée, représentée au Conseil du roi, dirigera en fait le royaume, et l’administration, très puissante depuis Philippe Auguste, sera considérablement diminuée. Étienne Marcel finit par être tué le 31 juillet 1358, ce qui permet le retour de Charles à Paris le 2 août suivant.

			Tous ces événements expliquent la faiblesse des positions françaises lors des négociations de Brétigny. Édouard III n’a pas pu aller au-delà de ses prétentions et triompher véritablement, car à lui aussi l’argent fait défaut pour l’entretien de troupes nombreuses. Il ne peut donner l’estocade directement, mais il le fait indirectement en rendant le 22 juin 1362 ses pouvoirs au jeune comte de Montfort, âgé à présent de vingt-deux ans. Bien formé par lui, avec son soutien, et bénéficiant de l’incurie du gouvernement français et de Charles de Blois.

			À Auray, Jean de Montfort, duc (1364)

			Les hostilités entre Montfort et Blois reprennent peu après le retour du premier en Armorique en 1362. Ce sont au début de petits engagements militaires, mais les deux chefs, pressés d’en finir, décident de se livrer une bataille décisive dans les landes d’Évran, entre Bécherel et Dinan, à un jour convenu, le 12 juillet 1363. Mais à l’approche du combat, deux prélats sont envoyés par Charles, qui sont favorablement écoutés par son rival. Les dispositions de l’accord prévoient que les deux ennemis seront ducs l’un et l’autre. Jean régnera sur le sud de la péninsule, du diocèse de Quimper à celui de Nantes ; Charles sur le nord, Rennes comprise. Le traité est juré par les deux parties, le 12 juillet, et transmis à l’héritière Jeanne de Penthièvre, qui rentre dans une violente colère : comme elle l’a déjà dit, elle veut diriger toute la Bretagne, sans partage aucun. Que l’on se batte donc !

			Et l’on se bat de nouveau. Comme Montfort assiège Auray avec 3 500 Anglo-Bretons, Blois veut l’attaquer près de cette ville avec 4 000 Franco-Bretons.

			Alors qu’on s’apprête à recourir aux armes, Montfort envoie, de son propre chef cette fois, une ambassade à Blois pour lui proposer de nouveau d’en rester aux accords d’Évran… ce qui est accepté par son adversaire, mais pas par son épouse, qui confirme sa ferme volonté de dominer toute la péninsule, elle et elle seule !

			Dans ces conditions, ce sera un duel sans pitié entre les deux prétendants. Le 29 septembre 1364 a lieu l’engagement décisif à Auray, dans lequel Charles trouve la mort. Le vainqueur et seul survivant est Jean de Montfort, qui devient, après vingt-trois années terribles, le seul et légitime successeur de Jean III sous le nom de Jean IV. Le roi de France, Charles V, l’ancien dauphin Charles qui a succédé le 8 avril 1364 à son père Jean le Bon, accorde au nouveau promu le droit de lui rendre hommage pour la Bretagne, ce qui signifie la reconnaissance formelle de celui-ci à la tête du duché.

			Une indispensable conférence de paix s’ouvre à Guérande, qui aboutit à des compromis facilement compréhensibles : la France est affaiblie, l’Angleterre ne peut s’engager davantage en Armorique. La paix est jurée le 12 avril 1365 dans la collégiale Saint-Aubin de Guérande. Jean IV hérite de la Bretagne. Sa rivale Jeanne de Penthièvre ne lui prêtera pas hommage pour le vaste apanage qui lui est laissé, mais seulement ses enfants et ses descendants. Si un jour la maison de Montfort se retrouve sans héritier mâle, le pouvoir ducal reviendra à sa famille. Cette disposition, de nature à tempérer quelque peu les humeurs de Jeanne, n’assure pas pour toujours le maintien de la couronne chez les Montfort. Il y a là un nouveau danger successoral possible…

			Au terme de ce conflit, Charles V a réussi, en pleine guerre de Cent Ans, à maintenir la Bretagne dans la suzeraineté de la France tout en la laissant libre, ce qui est important pour le souverain et pour le duc. Pour l’avenir, tout dépendra de la politique menée par Jean IV et ses successeurs Montfort.
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			Grandeur et apogée du duché 
jusqu’à son rattachement à la France

			(1364-1532)

			 

			 

			 

			On pourrait croire que la Bretagne a été, comme d’autres territoires, envahie par les Anglais et les Français pendant la guerre de Cent Ans. Sa position géostratégique entre les deux puissances ennemies semblait la prédestiner aux ravages des gens de guerre. En fait, après la guerre de Succession, il n’en a rien été sur le long terme, grâce à l’habile politique des cinq ducs, tous issus de la maison de Montfort, qui se sont succédé en près d’un siècle : Jean IV (1364-1399), Jean V (1399-1442), François Ier (1442-1450), Pierre II (1450-1457) et Arthur III (1457-1458).

			Tous ces chefs ont su mettre en place une diplomatie efficace qui les a protégés des deux belligérants. On peut distinguer trois phases dans leur action. La première consiste à s’appuyer sur le souverain le plus puissant, la deuxième à pratiquer un savant neutralisme, la dernière, quand la partie paraît gagnée, à s’engager dans le camp du plus fort. L’objectif des princes est bien évidemment de garder, aussi longtemps que faire se pourra, l’indépendance de leur pays, mais aussi, et dans le même temps, de profiter d’une longue période de paix pour renforcer leur pouvoir afin de faire émerger un véritable État breton.

			Cependant, dans la seconde moitié du XVe siècle, Louis XI et son fils, Charles VIII, veulent s’emparer de l’Armorique. Celle-ci traverse alors une zone de turbulences, qui menace dangereusement son autonomie, avant de connaître un renouveau important grâce à l’action de la duchesse Anne. Renouveau éphémère puisque le pays finit par être annexé par le roi François Ier.

			Au cœur de la guerre de Cent Ans, opportunisme salutaire des ducs (1364-1458)

			Jean IV, pro-Anglais ?

			Jean IV, le premier Montfort à régner sur la péninsule, est naturellement tenté de se rapprocher de l’Angleterre. Il a été élevé à la cour de Londres. Il s’est marié successivement à deux princesses issues de la famille royale d’outre-Manche : la première fois, il s’est uni à Marguerite, fille d’Édouard III, et, après le décès de celle-ci en 1355, à Jeanne Holland, belle-fille du Prince noir et petite-fille par alliance du même monarque, en 1366.

			Son passé, ses soutiens ne sont pas les seules motivations qui l’incitent à se rapprocher des gouvernants de la grande île. Pour lui, les Anglais sont militairement supérieurs aux Français. Ne l’ont-ils pas prouvé lors de leurs victoires de Crécy, de Calais et de Poitiers qui leur ont permis, lors de la paix de Brétigny en 1360, de reprendre l’ancienne Aquitaine d’Aliénor ? Aussi est-ce tout naturellement que, peu après le traité de Guérande de septembre 1365, il s’allie avec le Prince noir, héritier d’Édouard III. Cela ne lui ôte pas toute prudence : pour faire bonne mesure et garantir l’avenir, il fait hommage au Valois Charles V. Pour l’heure, la prudence est de mise et l’habileté bonne conseillère.

			Mais quand la guerre reprend en 1369, Jean IV n’hésite plus : il prend secrètement le parti des Plantagenêts contre Paris… Tout en assurant Charles de sa fidélité l’année suivante. Bientôt, à la faveur des troubles, ses choix se clarifient. En 1372, il passe des accords militaires confidentiels avec Édouard, qui prévoient des soutiens réciproques en cas de besoin. Ce nouveau traité est bientôt connu des Français. Jean est inquiet car il craint d’être accusé de trahison par son suzerain et de subir toute la rigueur du droit féodal. En application des conventions de 1372, il demande donc l’aide des troupes anglaises, qui débarquent en Bretagne. Conscient de son bon droit et soucieux de l’emporter, Charles appelle en novembre les barons bretons à se révolter contre leur prince et à lutter contre les envahisseurs. Les nobles n’hésitent guère car ils possèdent de beaux domaines en France, dont ils craignent la confiscation, de même qu’ils redoutent l’autoritarisme du roi d’outre-Manche. Ils se soulèvent contre leur chef légitime avec leurs nombreux réseaux de clientèle. Craignant d’être défait par eux et leurs alliés, Jean IV repart en Angleterre le 28 avril 1373, après un règne éphémère de moins de neuf ans… Il ne renonce pas à se battre pour autant, au contraire. Il envoie une lettre provocante à Charles V : puisque celui-ci l’a contraint à l’exil, il le renie comme suzerain et le combattra désormais de toutes ses forces pour le punir de ses torts. Dans l’immédiat en tout cas, la Bretagne n’a plus de duc.

			Et d’autres bonnes nouvelles parviennent à Charles V : en juin 1376, le Prince noir décède après de nombreux échecs en Guyenne. L’année suivante, Édouard III le suit dans la tombe au terme d’un règne de cinquante ans. Les principaux boutefeux de la guerre ont disparu et la couronne anglaise revient à Richard II, respectivement fils et petit-fils des défunts, un gamin de dix ans que l’on dit faible d’esprit et plutôt francophile !

			Ces heureuses circonstances conduisent Charles à annexer officiellement la rebelle Armorique. Le 18 décembre 1378, par décision du Parlement et de la Cour des pairs, le duché est confisqué et rattaché à la Couronne. Le roi de France se rend maître de la Bretagne à peu de frais, par voie de justice envers un vassal infidèle, un peu comme, quelque cent quatre-vingts ans plus tôt, Philippe Auguste l’avait fait envers Jean sans Terre.

			Cependant, la maîtrise de l’Armorique par les Français engendre rapidement une opposition radicale de la part des Bretons, et en premier lieu de la vieille Jeanne de Penthièvre, pourtant à l’origine de l’exil de Jean IV. Elle réclame l’application du traité de Guérande de 1365 qui prévoit l’accession d’un de ses fils à la couronne ducale en cas d’incapacité du prince régnant et d’absence d’héritier dans sa descendance, ce qui est le cas. Mais Charles V veut le pouvoir pour lui, excluant toute autre hypothèse. Jeanne rameute de nouveau ses barons contre le souverain français sans plus de difficultés car ils craignent un excès d’autorité de sa part. Au fond, l’ancien duc était moins exigeant envers eux…

			Pour se venger du Valois, Jeanne de Penthièvre convient avec ses nombreux fidèles d’envoyer des émissaires à Jean IV pour le prier de revenir. C’est chose faite le 3 août 1379, six ans après son éviction par ceux qui, à présent, le réclament et l’acclament ! Les grands seigneurs demandent même au duc retrouvé de passer alliance avec l’Angleterre, puis de signer avec elle un traité contre les Français le 1er mars 1380 !

			Comme il faut en finir avec un climat de guerre larvée, que Charles V meurt le 16 septembre suivant, laissant sur le trône un Charles VI jeune et influençable, on met un terme au dangereux différend. Le 4 avril 1381 est signé un second traité de Guérande : Jean IV demande pardon au roi et lui prêtera hommage pour être reconnu par lui comme vrai duc de Bretagne. Il retrouve son duché contre des promesses de paix.

			Jeanne de Penthièvre, menacée par le roi, a été contrainte de favoriser le retour du prince ennemi. En réalité, elle ne veut toujours pas de lui ni de quiconque. Ce qui compte pour elle, c’est l’accession de sa famille au pouvoir suprême. Pour défendre sa cause, elle trouve un allié de poids en Armorique : Olivier de Clisson, riche propriétaire et connétable de France depuis 1380. Pour contrer leurs projets, Jean IV ne peut pas compter sur l’allié Richard II empêtré dans des problèmes intérieurs dus à ses échecs militaires en France.

			Il emploie la ruse pour venir à bout de Clisson. Il l’invite aimablement dans son château de l’Hermine, à Vannes, et là le fait prisonnier, le 26 juin 1387. Pour obtenir sa libération, le connétable doit verser une énorme rançon, livrer ses places fortes ainsi que celles des Penthièvre. Dans l’espoir de récupérer sa fortune et de recouvrer sa force militaire, l’adversaire du duc décide de le combattre. Mais le conflit, localisé au début, prend de l’ampleur. Clisson se plaint de mauvais traitements auprès des conseillers de Charles VI, les « Marmousets », qui lui promettent d’autant plus facilement leur aide qu’ils ont toujours des vues sur la Bretagne. Afin d’échapper au péril qui le menace, Jean organise l’assassinat à Paris de son rival, dans la nuit du 14 juin 1392.

			Celui-ci est grièvement blessé mais ne meurt pas. Dès qu’il le peut, il s’indigne auprès des Marmousets d’une tentative de meurtre sur la personne du connétable de France ! Une guerre opposant Paris à Nantes est déclenchée à l’été 1392, par une chaleur accablante. Charles VI prend la tête de l’armée mais, en traversant la forêt du Mans, il est frappé d’un coup de folie meurtrière le 5 août, démence qui ira par la suite en s’aggravant de façon récurrente jusqu’à sa mort. Sans le souverain, les troupes doivent rebrousser chemin. Le duché de Jean IV est miraculeusement épargné.

			Après une reprise des hostilités dans le Penthièvre entre le duc et Olivier de Clisson, ce dernier se réconcilie finalement avec son seigneur en octobre 1395.

			Désormais, il n’y a plus d’opposition contre Jean IV. En 1396, celui-ci peut même marier son jeune héritier, Pierre, prénommé Jean à sa confirmation, à la seconde fille du roi Charles, Jeanne… Ce qui ne l’empêche pas, pour bénéficier de toutes les garanties possibles, de passer un pacte d’alliance militaire avec Richard II en 1398. Loin des menaces françaises ou bretonnes qu’il a endurées pendant des années, il entend occuper à présent une position diplomatique indépendante entre les deux grandes puissances rivales. Il veut aussi continuer à développer son pouvoir dans son pays, ce qu’il n’a cessé de faire en temps de paix. Il lui reste peu de temps pour mener à bien son programme, car il meurt au château de la Tour Neuve, à Nantes, dans la nuit de la Toussaint 1399, après trente-cinq ans d’un règne productif malgré des débuts tourmentés.

			Jean V ou l’habileté au service de l’autonomie

			Son fils, Jean V, lui succède. Comme il n’a que dix ans, il est placé sous la tutelle de Philippe le Hardi, duc de Bourgogne, par son beau-père Charles VI. Le chef bourguignon, aussi riche qu’influent, lui donne de précieux conseils pour l’avenir, lui recommandant particulièrement de veiller à sa liberté. Pendant son absence, sa mère, Jeanne de Navarre, troisième épouse de son père défunt, se remarie au roi d’Angleterre Henri IV qui a remplacé outre-Manche Richard II, déposé en 1399. Jugé suffisamment instruit des affaires d’État, Jean est renvoyé à Nantes en janvier 1404. Il doit faire face aux Anglais qui, pendant son absence, ont jeté le trouble sur les côtes bretonnes. Mais, grâce à sa mère, il obtient une trêve en mai 1407. Premières années agitées qui ne laissent pas encore entrevoir la gloire du prince, qui régnera pendant longtemps, de 1399 à 1442.

			Il dispose d’heureuses unions familiales pour réaliser ses rêves de duc omnipotent. Par sa mère, il est le beau-fils d’Henri IV ; par son épouse, le gendre de Charles VI. Promesses d’équilibre et de paix… Qui se concrétisent avec l’Angleterre. Jeanne de Navarre persuade son époux Henri IV (1399-1413), puis son fils Henri V (1413-1422), enfin son petit-fils Henri VI à ses débuts (1422-1461) de ménager Jean V qui peut, grâce à elle, obtenir des trêves répétées qui sont en fait de vraies paix.

			Du côté de la France, il ne craint plus rien. Celle-ci est aux abois jusqu’en 1435. Charles VI est fou, la guerre n’engendre que des revers et l’anarchie menace le pays. C’est pourquoi les deux monarques successifs, Charles VI puis Charles VII, implorent le secours du duc… qui reste de marbre car il tient à garder son autonomie. C’est tout juste si Jean V consent à aider en sous-main les Valois pour leur permettre de ne pas sombrer, tout en maintenant, dans son propre intérêt, un certain équilibre entre deux États rivaux.

			Même quand sévissent de grandes crises politiques en France, le prince breton, fidèle à sa ligne de neutralisme, n’intervient pas, si ce n’est pour remplir des missions de bons offices qui ne font qu’accroître son prestige.

			Quand Jean sans Peur, fils et héritier de Philippe de Bourgogne, fait assassiner le 23 novembre 1407 le duc Louis d’Orléans, frère du roi, qui aspire comme lui à diriger le royaume, ce dernier se divise en deux camps ennemis ! les « Bourguignons » de Jean, puis, à partir de 1410, les « Armagnacs » du comte Bernard d’Armagnac, beau-père de Charles d’Orléans, fils aîné du duc Louis. Les deux partis n’hésitent pas à faire appel aux Anglais. Voulant rester en bons termes avec tous, Jean V n’intervient pas dans la pagaille générale. Même quand Henri IV s’apprête, en octobre 1415, à livrer bataille à ses ennemis à Azincourt, et que l’on demande au duc d’intervenir avec ses troupes, celui-ci temporise tellement qu’il arrive après les hostilités, qui se soldent par un véritable désastre pour les Français. Par bonheur pour les Valois, Henri s’emploie jusqu’en 1419 à reconquérir la Normandie.

			Entre ces deux dates, c’est l’affolement à Paris. Isabeau de Bavière, qui dirige le pays au nom de Charles VI « empêché », cherche un homme providentiel qui établirait l’entente et la paix en France pour tenter d’inverser le sort des armes. Elle demande à Jean V d’intervenir, ce qu’il accepte de bonne grâce. En 1416, il propose ses bons offices au dauphin Charles – le futur Charles VII –, au duc d’Anjou et à Jean sans Peur, sans rien obtenir d’eux. Sur la proposition de la reine, il fait de nouvelles tentatives en 1418 auprès du dauphin et du duc de Bourgogne, sans plus de résultat. En janvier 1419, dans l’espoir de calmer les ardeurs guerrières d’Henri V, la régente Isabeau l’envoie auprès du souverain anglais qui reste évidemment insensible à ses offres de médiation.

			Pourquoi Jean V accepte-t-il d’accomplir ces démarches sur les instances d’Isabeau ? Parce qu’il est, en France, le prince le plus neutre, le plus respecté aussi, et qu’il est fier, sans engagement aucun, d’afficher sa puissance, en pleine guerre civile, au cœur de la guerre de Cent Ans.

			Durant tous ces palabres aux issues prévisibles, le dauphin Charles, constatant la folie et l’incapacité de son père Charles VI, prend le titre de régent de France et, à quinze ans, installe son gouvernement à Bourges et à Poitiers. Puis, pour éliminer l’ennemi bourguignon de la politique française, il fait assassiner Jean sans Peur sur le pont de Montereau – en Seine-et-Marne – le 10 septembre 1419. Le résultat de ce crime prémédité est à l’inverse du but recherché : les compatriotes et la nombreuse clientèle du défunt, conduits par son fils, le duc Philippe le Bon, se jettent résolument dans les bras d’Henri V. L’alliance de ces puissances et la faiblesse du dauphin provoquent un changement d’attitude de la part du prince armoricain. Comme le déséquilibre des forces est patent, qu’il veut comme toujours protéger ses intérêts, il abandonne la cause delphinale qui lui paraît perdue.

			Charles ne peut accepter cette situation. Pour se venger du chef breton, il se rapproche de Marguerite de Clisson, fille du connétable décédé en 1407, soucieuse de s’imposer en Armorique depuis la mort de son mari, Jean de Blois-Penthièvre, en 1404.

			Comme elle n’ose pas affronter directement Jean V, elle a recours à la ruse : elle demande à son fils, qui est en bons termes avec lui, de le faire venir dans son château de Champtoceaux, situé sur la rive gauche de la Loire, en amont de Nantes, juste en face de la Bretagne. Olivier invite Jean en février 1420 : on lui offrira là-bas des chasses, des banquets « avec les plus belles damoiselles, jeunes et fraîches » ! Il le presse de partir rapidement, car, si l’on tarde, les jeunes filles s’impatienteront et « la viande se perdra ».

			Le 13 février, alors qu’il chemine vers la demeure, l’invité de marque est fait prisonnier, conduit en Poitou puis à Champtoceaux, où il est jeté dans un cachot. Le lendemain, Marguerite de Clisson, appelée familièrement Margot, lui fait sèchement savoir qu’il doit abdiquer et céder ses titres et fonctions à son fils Olivier et à sa descendance. Craignant pour sa vie, le duc accepte tout.

			L’affaire n’en reste pas là, car son épouse Jeanne de France veut le faire libérer. Pour cela, elle nomme avec habileté le vicomte de Rohan lieutenant général du duché. Comme celui-ci est le gendre de Marguerite, elle la prive d’appuis solides auprès de sa clientèle, qui suit naturellement le nouveau chef du pays. Par ailleurs, les états, réunis à Vannes, soutiennent leur prince et donnent leur accord pour que Jeanne de France mobilise la noblesse. Une armée de seigneurs, auxquels se joignent bientôt de simples Bretons, se met en ordre de marche et prend les cités des Penthièvre. Marguerite prend peur, craint d’être attaquée à Champtoceaux et de succomber. Elle s’empresse de faire conduire le duc dans le Sud-Ouest, à Saintes puis à Saint-Jean-d’Angély.

			Le siège de son château a lieu effectivement en mai. Mais la maîtresse des lieux se rend bientôt, sous la condition expresse qu’elle et ses fils puissent partir sans être inquiétés. Contre cet engagement, elle libère Jean V, qui revient à la Tour Neuve, à Nantes, le 5 juillet, après cinq mois de captivité.

			Après des condamnations des Blois-Penthièvre à la peine capitale, condamnations sans effet puisqu’ils sont en fuite, on peut se saisir pour la seconde fois du précieux apanage de Penthièvre. Désormais, le pouvoir ducal n’est plus contesté en Armorique ; il sort même renforcé de l’épreuve.

			Pendant la détention de Jean, des dispositions internationales très graves ont été arrêtées. Le 21 mai 1420, Henri V et Isabeau de Bavière, agissant au nom de Charles VI une nouvelle fois « empêché », jurent ce que l’on a appelé « le honteux traité de Troyes ». Henri devient dans l’immédiat régent du royaume. Mais, à sa mort, son fils et héritier en deviendra le souverain. Il y aura alors fusion des deux couronnes d’Angleterre et de France sur la même tête royale, sans qu’il y ait pour autant fusion des deux États. Le dauphin Charles se trouve écarté de la succession par la volonté d’Henri V. Celui-ci domine d’autant plus facilement le couple royal que Charles, en faisant assassiner Jean sans Peur, a commis un crime qui le rend juridiquement indigne de diriger une seigneurie, et donc un royaume.

			Réaliste, Jean V se rallie au parti le plus puissant. En juin 1422, il envoie à Charles VI et Henri V une ambassade, par laquelle il se soumet aux conventions de Troyes. Ses envoyés ratifient le traité en octobre, en présence du roi de France, qui meurt quinze jours plus tard, suivant de peu dans la tombe Henri V qui, lui, est décédé en août. Si bien qu’à la fin de 1422 il y a deux prétendants au trône de France : Henri VI d’Angleterre et le malheureux dauphin déshérité – mais qui, à dix-neuf ans, est bien décidé à se battre. Son rival anglais, lui, n’a guère que neuf mois, mais son oncle, le duc de Bedford, devenu régent, est un homme intelligent et déterminé.

			En 1423, Jean V continue son offensive de séduction diplomatique. Pour se mettre à l’abri de leurs attaques, il se rapproche dès le 17 avril de Bedford et de son allié, le duc de Bourgogne Philippe le Bon. Mais par prudence, il prête hommage en octobre au dauphin, reconnaissant ainsi le « roi de Bourges » comme suzerain. Entre la soumission et les alliances, il ne risque rien, a priori.

			Mais ce jeu de bascule irrite Bedford, qui n’hésite pas à faire la guerre aux Bretons de 1425 à 1427. Devant cette menace, qui risque d’engendrer la perte de son autonomie et de son pouvoir, Jean V recule définitivement. À la demande du régent anglais, il adhère de nouveau par serment au traité de Troyes, le 7 septembre 1427. Dès lors, il abandonne toute tentative de rapprochement avec Charles VII et fait montre jusqu’à sa mort d’une stricte neutralité entre les deux partis ennemis.

			Comme cette situation risque de lui être fatale à terme, il agit dans l’ombre pour tenter d’inverser le rapport des forces en présence. En 1433, il demande à son frère Arthur de Richemont, promu en 1425 connétable par Charles VII, c’est-à-dire chef des armées françaises en son absence, de faire la paix avec les Bourguignons pour isoler et affaiblir les Anglais. Après de longues négociations, un coup de théâtre a lieu le 21 septembre 1435 à Arras : le duc de Bourgogne accepte l’amende honorable de Charles VII pour le meurtre de son père Jean sans Peur et fait union avec lui ! De plus, Bedford, décédé une semaine plus tôt, ne laisse que de médiocres successeurs. Le Valois peut enfin espérer une inversion prochaine du sort des armes, puisque désormais Français et Bourguignons doivent affronter des Anglais à leur tour livrés à eux-mêmes. Le relèvement probable de la France, après une longue période d’infériorité, doit conduire à la suppression des périls pour l’indépendance bretonne.

			Voilà la politique qu’a menée Jean V, cet autonomiste doublé d’un opportuniste hors pair. On a voulu attribuer ses mérites à son chancelier Jean de Malestroit, véritable Premier ministre du duché de 1408 à la mort du prince en 1442. S’il en avait été ainsi, il y aurait eu des révoltes nobiliaires pendant son règne de plus de quarante ans. Or, à l’exception de la tentative de Marguerite de Clisson en 1420, il n’y en a eu aucune. Le règne sans partage et en pleine gloire…

			Cependant il est vrai qu’il a été bien secondé par Jean de Malestroit. Dès 1405, celui-ci est évêque de Saint-Brieuc et siège si bien au Conseil ducal qu’après l’avoir fait chancelier Jean V le nomme en 1419 évêque de Nantes, pour l’avoir en permanence près de lui. Doué d’une intelligence supérieure, le prélat-chancelier est un conseiller indispensable, surtout dans le domaine des affaires étrangères. Comme son maître, il veut l’autonomie de la Bretagne pendant la guerre de Cent Ans. Il lui survit peu de temps, puisqu’il s’éteint en septembre 1443. À eux deux, Jean V et Jean de Malestroit ont forgé la grandeur bretonne sur le long terme. À une exception toutefois : l’armée est peu nombreuse. Les féodaux fournissent moins de 2 000 individus, le corps des francs-archers, recruté en 1425, forme une infanterie paysanne d’environ 3 000 combattants, soit en tout 5 000 hommes. Dans l’immédiat, en temps de paix, cela suffit, mais demain, en cas de guerre…

			La consolidation de la puissance : François Ier, Pierre II, Arthur III (1442-1458)

			À sa mort, en août 1442, Jean V laisse trois fils : l’aîné, François Ier, lui succède de 1442 à 1450. Comme ce dernier n’a pas de descendance, son frère, Pierre II, prend le pouvoir de 1450 à 1457. Sans enfants lui non plus, il laisse le duché à son oncle Arthur III, frère de Jean V, en 1457-1458. Les règnes sont plus courts que les deux précédents : il y a trois ducs en seize ans, de 1442 à 1458.

			Le plus grand nombre de gouvernants en peu de temps ne modifie pas radicalement la politique menée jusque-là, axée sur le renforcement du gouvernement en Armorique. Seules les voies d’accès à la réussite sont modifiées. Puisque depuis le traité d’Arras et les années 1435-1440 la conjoncture est favorable aux Français et que les Anglais sont de plus en plus sur la défensive, les princes bretons se rapprochent progressivement de la France de Charles VII. Par mesure de prudence, par habileté aussi.

			Mais ils veulent tous garder leur liberté. Ils refusent de prêter l’hommage lige au souverain. Ils ne s’agenouillent pas et restent en armes devant lui, l’épée au côté. Ils acceptent seulement de mettre leurs mains dans les siennes, lui signifiant bien ainsi qu’ils lui reconnaissent une certaine prééminence sur eux, mais aucunement une quelconque autorité. En somme, ils lui rendent une respectueuse visite de politesse. Le refus de l’inféodation réelle par cet hommage simple provoque à chaque fois la colère de la chancellerie française. Mais Charles VII sait qu’il peut avoir besoin des ducs et les ménage en conséquence.

			Le règne de François Ier est marqué par deux événements majeurs de natures différentes. Depuis longtemps, et surtout depuis l’attentat manqué de 1420 contre son père Jean V, les relations restent tendues avec les Penthièvre qui espèrent toujours, depuis le traité de Guérande, s’emparer de la direction du pays. Charles VII veut faire cesser la menace qui plane sur les membres de la famille ducale en lesquels il voit des alliés intéressants et solides. À sa demande, François négocie avec Jean, sire de Laigle, en Normandie, second fils de Marguerite de Clisson et héritier des Penthièvre depuis la mort de son frère aîné Olivier. En 1448, un traité est signé par les deux chefs : Jean renonce à tout jamais, pour lui et ses successeurs, à la couronne de Bretagne. L’espoir renaît.

			Une autre triste affaire se termine par la victoire de François Ier. Le cadet de ses frères, Gilles, réclame plus de pouvoir. Son père, Jean V, lui ayant laissé en apanage les deux seigneuries angevines de Champtocé et d’Ingrandes, il s’estime lésé par rapport à son aîné qui a reçu, lui, le comté de Guingamp. À défaut d’obtenir satisfaction par la négociation, il se rapproche du roi d’Angleterre Henri VI, menace de faire la guerre à la Bretagne et à la France avec les forces d’outre-Manche pour obtenir ce qu’il veut. François le fait arrêter et emprisonner.

			Les Anglais viennent à son secours : en mars 1449, ils s’emparent de la ville fortifiée de Fougères, qu’ils mettent à sac. Charles VII reprend la guerre contre l’étranger en juillet et demande l’aide du duc. Ce dernier remporte une victoire dans le Cotentin puis reprend Fougères en novembre. Une fois l’ordre rétabli, il lui reste à régler le sort de son puîné, traître à son prince et à sa patrie. Le 25 avril 1450, Gilles, à vingt-cinq ans, est étranglé dans sa prison sur l’ordre de l’un des conseillers du maître de l’Armorique.

			Celui-ci se rapproche encore davantage des Français et se bat avec eux en Normandie, l’un des deux grands fiefs restant à Henri VI sur le continent. Quelques jours avant l’assassinat de Gilles, le 15 avril 1450, il laisse son oncle, le connétable Arthur de Richemond, triompher des Anglais avec des Bretons unis aux forces françaises à Formigny, près de Bayeux. Cette victoire permet la libération de toute la Normandie dès le mois d’août. Le successeur de Jean V est décédé un mois plus tôt, le 17 juillet, emportant avec lui dans la tombe la fierté d’un ultime succès.

			Comme François ne laisse que deux filles et qu’il tient à ce que le duché soit gardé par les Montfort, il désigne son frère cadet Pierre comme son successeur. Pierre II est réaliste. Comme il est évident que les Français ont pris l’avantage sur leurs ennemis, il les soutient autant qu’il le peut. Mais son armée est peu nombreuse et mal organisée. Reprenant une idée de Charles VII en 1445, il crée en 1451 des « compagnies d’ordonnance » qui forment une cavalerie, dont les membres sont rémunérés par lui et dont il nomme les capitaines. Ainsi se crée, comme en France, une véritable armée permanente.

			Celle-ci ne tarde pas à intervenir. Car le Valois a envahi, en 1451, la Guyenne, le dernier grand bastion de la résistance anglaise dans le royaume. Contrairement aux Normands, les Aquitains, qui ont partie liée avec les hommes d’outre-Manche, lui résistent avec détermination. Pour en finir, Charles VII fait appel à Pierre II en 1453. Le duc répond à sa demande en envoyant dans le sud 1 500 combattants placés sous le commandement de bons tacticiens. Le 17 juillet, à Castillon, sur les bords de la Dordogne, a lieu une bataille décisive. Dans un premier temps, les Anglais prennent un incontestable avantage, mais les Bretons renversent, avec l’appui de l’artillerie française, le sort des armes. Par deux fois en trois ans, les soldats du duc ont favorisé la victoire du roi. La capitale de la Guyenne, Bordeaux, se rend le 19 octobre 1453 suivant, après un blocus par mer et par terre dans lequel les marins bretons jouent encore un rôle actif.

			Ainsi finit la guerre de Cent Ans, commencée en 1337. Contrairement aux usages, elle ne se termine pas par un traité de paix, car, de 1445 à 1485, la guerre des Deux-Roses oppose en Angleterre les York à la dynastie des Lancastre. Ces affrontements internes de longue durée sont les meilleurs garants de la cessation des hostilités.

			Le Cotentin, Formigny, Castillon… François Ier et Pierre II délaissent le neutralisme de la fin du règne de Jean V et prennent une part active au succès final. Leur opportunisme profrançais tranche avec l’apparente passivité de leur père. Mais, par deux méthodes différentes, les ducs accroissent leur indépendance et leur pouvoir, ce qui est le but recherché par tous les Montfort depuis Jean IV.

			Le 22 septembre 1457, Pierre II décède à l’âge de trente-neuf ans. Comme il n’a pas d’héritier, et pour éviter que la couronne ducale ne revienne aux Penthièvre, son oncle, le connétable Arthur de Richemont, frère puîné de Jean V, prend la tête du duché sous le nom d’Arthur III, à soixante-quatre ans. Comme ses neveux, il se place dans la mouvance française mais entend garder sa liberté envers le Valois. Refusant l’hommage lige à Charles VII, il lui écrit sèchement que la Bretagne « n’a jamais fait partie du royaume et n’en est pas un démembrement ». Le pays devient alors l’un des plus importants de l’Hexagone. Souverain, il a à sa tête un duc connétable, soit un très haut dignitaire.

			Arthur III a d’ailleurs de hautes visées : après la guerre de Cent Ans, profitant de l’anarchie qui règne sur la grande île voisine, il envisage de conquérir l’Angleterre avec les troupes franco-bretonnes. Seule la maladie le dissuade de réaliser ce projet. Il meurt le 26 décembre 1458, après s’être fait un nom glorieux sur les champs de bataille.

			La souveraineté ducale et l’État breton

			De 1360 à 1460 environ, alors que le royaume de France traverse des difficultés, liées principalement à la guerre de Cent Ans, à la folie de Charles VI et aux débuts hésitants de Charles VII, les Montfort affirment progressivement leur puissance en Bretagne, au point d’être considérés comme les chefs d’un véritable État, bien centralisé et organisé.

			Une propagande qui se veut historique

			Pour asseoir durablement leur notoriété, les ducs n’hésitent pas à solliciter des chroniqueurs de leur entourage, qui font leur éloge et composent des histoires de la Bretagne à leur gloire.

			Sollicité par Jean IV, Guillaume de Saint-André écrit à la fin du XIVe siècle : C’est le livre du bon Jehan, duc de Bretagne, dont le titre est révélateur des intentions de son maître. Même constat lors de la rédaction, quelque soixante-quinze ans plus tard, de l’ouvrage de Guillaume Gruel, Histoire d’Artus [Arthur III], duc de Bretaigne et connestable de France.

			Nombre de ces apologies tirent leur origine d’un lointain passé : dans la première moitié du XIIe siècle, le Gallois Geoffroy de Monmouth rédige une Histoire des rois de Bretagne dont le fond est repris plus tard, après adaptations, par des écrivains de l’entourage ducal. Il en est ainsi d’un clerc anonyme de la cour de Jean IV, auteur, au tournant du XIVe et du XVe siècle, de la célèbre Chronique de Saint-Brieuc.

			Les chroniqueurs célèbrent, avec force et vigueur, la grandeur de leur nation. Les Bretons sont issus de l’illustre dynastie de l’antique Troie, dont ils descendent par leur éponyme, Brutus, arrière-petit-fils d’Énée. D’ailleurs, ils ont gardé leur ancienne langue d’origine, étrangère au français. Ils ont créé dès le IVe siècle un royaume dirigé par Conan Mériadec, après avoir vaincu les armées impériales romaines. Ils forment également une communauté chrétienne depuis longtemps, bien avant la victoire des Francs et le baptême de Clovis à la fin du Ve siècle. Les envahisseurs germaniques ne sont du reste jamais parvenus à venir à bout des Celtes originaires de (Grande-) Bretagne, qui ont su leur résister victorieusement sous la conduite de leurs rois successifs. Même les Carolingiens, même Charlemagne ont été contraints de leur laisser leur indépendance et leur liberté. Quant aux ducs, ils sont les continuateurs naturels des rois bretons ; ils ne peuvent donc pas relever de la couronne de France, qui leur est étrangère.

			Ce panégyrique de la Bretagne et des Bretons a été repris par un certain nombre de chroniqueurs, avec de nombreuses variantes. Citons seulement ici les deux principaux auteurs du début du XVIe siècle, tous deux de l’entourage d’Anne de Bretagne : Pierre Le Baud, qui nous a laissé une Histoire de Bretagne, et Alain Bouchart, auteur des Grandes Croniques de Bretaigne. Tous ces écrits, voulus par les princes, ont un objectif commun : vanter la « nation bretonne » et lui donner une existence concrète et justifiée pour magnifier ses chefs.

			Cette littérature de propagande n’est guère lue que par ceux qui ont une certaine culture, pour l’essentiel des nobles, des clercs et des bourgeois instruits. Les gens du peuple y ont rarement accès, bien qu’ils représentent 90 % de la population : mais cela n’a pas de réelle importance à une époque dominée de haut par les élites.

			Ils ne sont pas oubliés pour autant. Ils sont tenus informés par les clercs de la cérémonie de couronnement de chaque nouveau duc. Pour Jean V, elle a lieu le 23 mars 1402 en la cathédrale Saint-Pierre de Rennes. Là, devant l’évêque du lieu officiant au nom de Dieu et de l’Église, le nouveau dirigeant est revêtu des habits ducaux hérités des rois de Bretagne, soit « une soustane [une tunique] fourrée d’ermines et par-dessus icelle un manteau royal de mesme ». Puis on lui remet la bannière du duché, l’épée nue, signe d’autorité suprême, et enfin la couronne qui aura par la suite de hauts fleurons comme celle des Capétiens.

			Si la cérémonie n’est pas précédée d’un sacre, ainsi que cela se pratique dans le royaume, les souverains bretons n’en prétendent pas moins tenir leur pouvoir du Tout-Puissant, à l’instar des rois de France. La formule « duc par la grâce de Dieu » apparaît sur les monnaies dès le XIVe siècle puis dans les actes officiels sous Jean IV en 1385, avant d’être systématiquement reprise par Jean V et ses successeurs à partir de 1417. Ce ne sont pas là les seuls moyens d’édification de la population. Il y a aussi, entre autres, les entrées solennelles et somptueuses des princes dans les villes, les banquets et les distributions de vin et de denrées alimentaires offerts par les gouvernants qui créent des liens psychologiques et matériels sensibles entre ceux-ci et leurs sujets.

			De tels personnages, héritiers des rois de Bretagne, ne peuvent dépendre d’aucune autre autorité.

			Adhésion des Bretons à la cause ducale

			Dans leur recherche de puissance, les ducs ne rencontrent guère d’opposition de la part des représentants des différentes catégories sociales.

			Si Jean IV a dû affronter au début de son règne la révolte de la haute noblesse représentée par une quarantaine de barons, au point de devoir s’exiler en Angleterre, à son retour, réclamé par ces mêmes personnalités, le calme revient. Par mesure de précaution, Pierre II limite le nombre de barons à neuf au XVe siècle. Il a en mémoire la sédition des Clisson-Penthièvre qui ont failli, en 1420, renverser à leur profit Jean V. Malgré une accalmie générale de l’aristocratie traditionnellement rebelle, la prudence s’impose… À ces deux exceptions près, d’une réelle gravité, les grands seigneurs restent soumis au pouvoir sur près d’un siècle. Les chefs bretons peuvent régner sans être réellement contestés.

			Il en est de même pour la maîtrise de l’épiscopat. Si  certains nouveaux promus refusent de prêter hommage à leur bienfaiteur et suzerain pour la seigneurie temporelle de leur évêché, estimant, non sans malveillance, que leurs biens relèvent de Dieu plutôt que de lui, les insoumis restent des cas isolés. Parce que les ducs s’appuient directement sur le Saint-Siège pour les nominations du haut clergé. À une époque où, en pleine crise de l’Église, les relations entre Paris et Rome se dégradent, ils bénéficient d’une écoute favorable de papes soucieux de contrer la royauté française. Leurs ambassadeurs sont envoyés dans la capitale de la chrétienté. Les décisions prises le sont sans autorisation royale. Des liens d’amitié entre les deux cours se nouent et s’amplifient avec le temps. En 1383, le souverain pontife promet de ne nommer aux postes de responsabilité que des personnes « agréables » à son interlocuteur. En 1441, par le concordat de Redon, seuls des hommes « recommandés » par Jean V et ses successeurs pourront être évêques. En 1453, Nicolas V accorde à Pierre II de n’accepter pour diriger les diocèses que des clercs « originaires » du duché. Sept ans plus tard, Pie II autorise la création d’une université à Nantes, pour y former l’élite de la nation bretonne.

			La population bretonne est aussi unie derrière ses ducs. Très croyants, les Bretons demandent souvent aux prêtres de réciter des prières ou de célébrer des messes pour le repos de leur âme, ou pour implorer Dieu de bénir le prince régnant et sa famille. Même si ces initiatives émanent le plus souvent du clergé, les fidèles sont nombreux à participer à ces souhaits de bénédiction divine. Du reste, les gouvernants veillent au maintien et au développement du catholicisme en Armorique. À titre d’exemple, Jean V fait venir, de février 1418 à avril 1419, Vincent Ferrier, un dominicain espagnol aux discours enflammés. Le peuple vient en foule écouter ses sermons de deux à trois heures, après avoir assisté à des grands-messes de plus de deux heures. Ainsi s’opère par la religion une communion d’âme et d’esprit entre les ducs et leurs sujets, qui conforte la suprématie des premiers.

			De solides structures de gouvernement

			Encore convient-il de bien diriger le pays. À cette fin, les maîtres de la Bretagne s’appuient sur des institutions efficaces qui contribuent au dynamisme politique de celui-ci et à sa bonne gestion. Le Conseil ducal prend des décisions importantes pour la conduite des affaires intérieures et extérieures ; au XVe siècle, il s’occupe aussi d’esquisser un budget prévisionnel annuel avec recettes et dépenses.

			Compte tenu du rôle central qu’il joue, il est composé des plus hautes personnalités de l’État, évêques, barons et nobles influents, bourgeois instruits. Dans sa formation restreinte, il comprend de dix à vingt membres, choisis par le duc pour leur compétence. Pour les problèmes plus complexes, leur nombre peut s’élever sensiblement, jusqu’à atteindre cinquante ou soixante personnes, les conseillers suivant le prince dans tous ses déplacements. Jean V réunit ses collaborateurs directs deux ou trois fois par semaine en moyenne, notamment pour savoir quelle conduite adopter pendant la guerre de Cent Ans.

			Lors des réunions, chacun donne son avis. Le duc fait la synthèse et prend la décision qui lui convient, nullement tenu par les opinions des uns et des autres, avec toute l’indépendance que lui confère son pouvoir. S’il est absent, c’est le chancelier qui anime et arbitre les séances mais, dans ce cas, le duc reste in fine seul décideur des orientations à prendre.

			Le Conseil peut aussi se transformer en tribunal pour juger des affaires qui peuvent porter atteinte à l’État. Ainsi s’affirme la prééminence ducale dans tous les domaines importants.

			Le chancelier joue le rôle d’un vrai Premier ministre à la tête de la chancellerie. Non seulement il préside fréquemment le Conseil, mais il inspire les choix politiques du chef de l’État. Une fois prises les décisions nécessaires, il rédige, scelle et expédie les actes. Avant de procéder au scellement, s’il n’est pas d’accord avec son maître, il peut lui adresser des remontrances, mais le duc garde toujours la décision finale. Son précieux collaborateur est assisté par des clercs qui l’aident à rédiger les nombreux écrits et correspondances qui sont archivés au château de la Tour Neuve, à Nantes.

			Le souverain breton dispose de finances sur lesquelles il veille jalousement pour pouvoir mener à bien ses projets. La Chambre des comptes, créée dans la seconde moitié du XIIIe siècle, se développe sous Jean IV, désireux de mener une politique audacieuse. Il l’installe à Vannes, près du château de l’Hermine. Plus tard, en 1492, le roi Charles VIII, soucieux de dominer le duché, l’installera à Nantes, dont il entendra faire la capitale du pays conquis par lui.

			Les compétences de la Chambre : conserver le domaine, c’est-à-dire le patrimoine foncier du duc, surveiller les agents du fisc afin qu’il n’y ait pas de détournements de fonds ; éventuellement, en cas de prévarication, les juger.

			La fiscalité augmentant au cours du XVe siècle, le personnel chargé de veiller à la bonne santé financière de la Bretagne devient plus nombreux. À la fin du siècle, il y a à la Chambre un président honorifique, un ou plusieurs présidents en second qui ont de réelles responsabilités, une vingtaine d’officiers et des auxiliaires, greffiers, huissiers, archivistes… Cette institution fonctionne en harmonie avec le Conseil.

			Outre ces trois organismes, le prince est assisté par une assemblée qu’il réunit au moins une fois par an et dont il établit l’ordre du jour, les états de Bretagne, dont les origines, encore peu connues, remontent à la moitié du XIVe siècle. Si l’on excepte les membres du Conseil qui en font partie, le choix des dignitaires des trois ordres qui les composent échappe au duc. Il y a là les neuf évêques, des délégués des chapitres, ainsi que les principaux abbés et prieurs, soit en tout une soixantaine de personnes pour le clergé. À côté d’eux siègent les plus hauts représentants de la noblesse, soit plus d’une centaine de barons et d’éminents chevaliers. Au XVe siècle sont aussi présents une trentaine de bourgeois des vingt-cinq « bonnes villes », soit, en tout, plus de deux cents personnalités.

			On notera l’absence du petit peuple des villes et des campagnes, qui est censé être représenté par les oligarques de l’Église, de la noblesse et du monde des affaires et du droit.

			Les états sont réunis pour être consultés sur la politique intérieure : les ordonnances – la législation –, la paix, la guerre, les traités. Les députés se prononcent sur les questions abordées, mais la décision revient toujours au souverain, sauf dans un domaine précis, les impôts. Ceux-ci doivent obligatoirement être consentis par l’assemblée pour être levés. La fiscalité ne cesse d’augmenter avec la montée en puissance du pouvoir et l’intervention progressive des gouvernants dans la guerre de Cent Ans. Cela n’empêche pas les réunions de se tenir généralement dans le calme. Parce que l’autorité ducale s’affirme. Parce que les débats sont précédés de négociations, de banquets et de fêtes somptueuses qui aident à l’émergence d’un modus vivendi. Ainsi, comme en Bourgogne, s’opère une fusion de l’autorité princière et des députés pour le bien public. Au lieu d’affaiblir le chef breton, les états renforcent l’union du duc et de sa nation.

			Outre ces principales activités, ils peuvent aussi rendre justice en formation restreinte ou « cour du Parlement », comprenant un président ou « juge universel de Bretagne » nommé par le souverain, environ une douzaine de conseillers, un procureur général… Ce tribunal se prononce en dernier ressort sur des affaires déjà jugées par une autre instance judiciaire. Ainsi se renforce encore la puissance régalienne des ducs.

			Des personnages aussi puissants ne peuvent qu’être entourés et glorifiés. Dans l’hôtel ou maison ducale, on trouve plusieurs centaines d’hommes qui exercent parfois deux fonctions différentes, l’une officielle de conseil, l’autre de serviteur du maître. Ainsi des gens de haute noblesse, grand chambellan, chambellans et autres, jouent-ils tout à la fois des rôles gouvernementaux et de service. Il n’en est évidemment pas de même des personnes de second rang dont les fonctions sont de distraire ou de soigner le prince, ainsi qu’il convient à une cour bien réglée.

			L’hôtel suit l’itinérance du duc. Si celui-ci séjourne souvent à la Tour Neuve de Nantes, il n’hésite pas à se rendre dans le pays vannetais, au château de l’Hermine à Vannes ou à celui, voisin, d’Auray. Mais le préféré de Jean V à la belle saison est celui de Suscinio, dans la presqu’île de Rhuys. Il le fait agrandir, y ajoutant un superbe logis.

			La maison est aussi facteur de loisirs et de détentes. Festins, tournois, réceptions s’y succèdent, avec des remises de pensions aux collaborateurs, d’or ou de bijoux à leurs épouses.

			Ainsi le souverain s’impose-t-il vraiment sur les plus grands et tout son entourage.

			Des finances, une justice, des collaborateurs

			Pour subvenir aux besoins du prince, de la Cour et du gouvernement, il est nécessaire de disposer de revenus importants. Or les recettes ordinaires en provenance du domaine ducal sont notoirement insuffisantes. Elles représentent, vers 1470, moins de 5 % des besoins financiers. En période de crise, pendant la guerre de Succession, il a fallu lever des « recettes extraordinaires », en bref recourir à l’impôt, réorganisé par Jean IV en 1365 puis annualisé par Jean V en 1420.

			Il y a deux sortes d’impôts directs : le « fouage », levé par « feux » ou foyers fictifs par paroisse, qui pèse exclusivement sur les ruraux et dont sont dispensés le clergé, la noblesse et les indigents. Ce fouage représente à peu près les deux tiers des recettes. Les « aides », elles, sont levées sur les bourgeois et habitants des villes, et perçues régulièrement à partir de 1434. Elles sont beaucoup moins lourdes que l’imposition précédente, puisqu’elle représente de 1 à 3 % du tout. Il faut ménager la bourgeoisie pour qu’elle reste fidèle à la Couronne…

			Il existe aussi une fiscalité indirecte. Le « devoir d’impôt », perçu sur les boissons alcooliques, abonde le budget d’environ 14 %, les taxes douanières, ou « ports et havres », de 10 % à peu près, le « devoir de convoi », qui porte sur les importations et exportations, de quelque 4 %.

			Les finances publiques sont dirigées par un trésorier et receveur général de Bretagne, qui est entouré de collaborateurs de qualité afin de gérer le mieux possible les rentrées d’argent et les dépenses du duché. Les versements dans les caisses du Trésor augmentent singulièrement de la fin du XIVe à celle du XVe siècle, sans qu’il y ait de révoltes populaires. C’est que le consentement des états constitue un préalable indispensable à toute nouvelle levée d’argent. C’est aussi que les ducs et leur politique fiscale sont acceptés, tant bien que mal, par les populations et que l’ordre règne.

			Si les finances sont bien organisées, il en est de même de la justice. Elle est rendue au nom du prince dans des barres ducales, au nom des châtelains dans des barres seigneuriales, laïques ou ecclésiastiques, en grand nombre puisqu’on en compte plusieurs milliers. Dans ces tribunaux, il y a un personnel spécialisé, plus étoffé dans les instances ducales. Présidés par un sénéchal souvent occupé à d’autres tâches, ils comprennent un alloué – second juge plus connu sous le nom de bailli en Basse-Bretagne –, un ou deux représentants du parquet et un certain nombre d’auxiliaires, tels des notaires ou des sergents. Il est possible de faire appel des sentences de ces juridictions de base. La barre de Rennes peut être sollicitée par les plaignants des cours de la Bretagne péninsulaire, celle de Nantes, par ceux du comté de Nantes.

			Il ne faut pas oublier que les Montfort restent les dépositaires suprêmes de la justice au titre de leurs fonctions régaliennes. Leur Conseil peut évoquer toute affaire contentieuse et décider souverainement. De même la cour du Parlement qui émane des états mais est placée sous l’autorité des ducs, dès lors maîtres de la politique, des finances et de la justice.

			Ces deux derniers domaines sont gérés par des officiers ducaux. Peu nombreux, ils sont souvent de noble origine, le droit d’aînesse incitant les cadets de famille à se procurer des fonctions qui correspondent à leur dignité. Le plus souvent, au moins jusqu’en 1460, ils occupent des emplois partiels aux gages peu élevés. La faiblesse de ces derniers incite peu les bourgeois à accéder à ces postes de responsabilité. Quand ils le font, c’est généralement pour asseoir leur dignité et celle de leur famille, le service du prince étant un honneur pour eux, comme du reste pour les aristocrates.

			Ainsi, par l’accession à des postes liés au service du prince, la fidélité de notables de toutes origines est-elle acquise aux maîtres de la Bretagne, qui contrôlent le clergé, les gentilshommes de toutes sortes et les dignitaires des villes. Avec des pouvoirs renforcés, un État centralisé, une population soumise, « le duc est roi en son duché ».

			Des hommes et des biens

			Qu’en est-il des Bretons dans le même temps, de ceux qui échappent à la direction des affaires publiques et constituent l’assise démographique du pays ?

			Malgré des temps de paix, le nombre d’habitants se contracte dans la péninsule, de la fin du XIVe siècle à la moitié du siècle suivant. Sous Jean IV, l’Armorique compte quelque 1 250 000 âmes ; vers 1450, l’ensemble humain a baissé d’environ un tiers et avoisine les 800 000 personnes.

			Cette nette diminution est liée, ici comme un peu partout en Europe occidentale, à des pestes et épidémies récurrentes depuis la Grande Peste de 1348-1349 – du reste plus faiblement ressentie en Bretagne qu’ailleurs. On n’observera un excédent de la natalité sur la mortalité, et donc une reprise nette de l’accroissement de la population, que dans le dernier quart du XVe siècle.

			Avant ce renouveau, les campagnes restent à l’état de semi-abandon, faute de bras pour les entretenir. Sous le règne politiquement glorieux de Jean V, landes et forêts gagnent du terrain, faute de main-d’œuvre suffisante.

			Les ruraux représentent 90 % d’une population très majoritairement agricultrice. Au bas de l’échelle sociale figurent les journaliers ou manouvriers qui louent leurs bras pour survivre. Comme leur condition est misérable, ils doivent souvent se faire aussi pêcheurs ou s’adonner à des travaux de tissage. Leur unique espoir : manger.

			À peine plus avantagés qu’eux sont les très nombreux « féagers » qui exploitent des féages, autrement dit des censives de deux à cinq hectares, ce qui est notoirement insuffisant pour entretenir une famille. Ils bénéficient heureusement des ressources des forêts qui leur procurent du bois de construction pour leur logis, des glands pour leurs porcs et des pâtures pour leurs bovins. Les landes fournissent aussi des biens précieux pour eux, notamment le roseau et le genêt pour la couverture de leur habitation, pour les litières, le fourrage… Lorsque les récoltes sont mauvaises, ces gens, à la limite de la survie, deviennent des déracinés qui vont peupler la ville voisine de miséreux, où ils rejoignent des journaliers aussi impécunieux qu’eux.

			Plus stables, bénéficiant de conditions matérielles moins aléatoires, il y a les fermiers et les métayers. Mais toute cette société roturière de la culture de la terre est dominée de haut par des exploitants beaucoup plus aisés, pour certains fortunés, les « coqs de village ».

			La noblesse comprend aussi des êtres de conditions très différentes. Sur les quelque 40 000 personnes qui la composent, soit environ 3,5 % de la population totale, on peut distinguer quatre catégories, celles-ci dépendant pour une large part de l’importance du patrimoine familial et du partage successoral favorable aux aînés.

			Les « sieurs » qui ne peuvent pas rendre justice, détenteurs de « sieuries » souvent inférieures à dix hectares, sont les plus nombreux et doivent vivre parfois avec moins de 10 livres par an.

			Plus avantagés qu’eux, les titulaires de seigneuries de moins de deux cents hectares et les propriétaires des seigneuries plus grandes, de deux cents à six cents hectares. La haute noblesse domine l’ensemble de ses semblables. Réduite en nombre mais très riche, elle possède parfois plusieurs milliers d’hectares et jouit de très confortables revenus qui lui permettent de recevoir fastueusement dans ses magnifiques châteaux.

			L’aristocratie bretonne échappe à l’obligation faite dans le royaume de ne pas travailler pour ne pas déroger à sa condition. La noblesse « dormante » permet aux gens « nés » de s’adonner à des activités lucratives de toutes sortes et d’échapper ainsi à la pauvreté ou à la misère. Tant qu’ils travaillent, ils paient le fouage comme les roturiers ; mais quand ils redeviennent inoccupés, ils retrouvent l’intégralité de leurs privilèges originels.

			Cette avantageuse disposition leur permet d’avoir comme les bourgeois des villes des activités commerciales. Ils vendent du sel, des toiles de lin à usage domestique, du chanvre pour fabriquer des voiles pour les bateaux, et, dans les bonnes années, les excédents de céréales. Ils importent aussi, par voie maritime essentiellement, des vins de Bordeaux, d’Aunis et de Saintonge, comme autrefois, mais aussi d’Espagne et du Portugal, qu’ils réexpédient pour l’essentiel vers l’Angleterre et les Pays-Bas. Bien qu’ils traversent dans la seconde moitié du règne de Jean IV et sous Jean V une longue période de paix profitable aux affaires, le négoce breton reste dans l’ensemble fragile et limité en denrées. Cette prospérité restreinte connaîtra une période plus faste à la fin du XVe siècle. Pour l’instant, le petit nombre de villes de plus de 10 000 habitants – deux seulement, Nantes et Rennes – révèle une certaine frilosité du grand commerce. Même si le nombre de vaisseaux est assez élevé, atteignant jusqu’à 2 000 unités, les échanges restent en retrait de ceux de certains pays concurrents. Les raisons en sont simples : l’armement et l’entretien des navires est onéreux ; les Bretons, plus que d’autres, hésitent encore à se lancer dans de vastes entreprises sur mer. Plutôt que commerçants, ils se font transporteurs des denrées qu’ils livrent. Leur faible esprit d’innovation est lié en partie à leur respect de la tradition, que prouve bien leur volonté d’investir dans ce qui reste à leurs yeux l’essentiel : la religion, dont dépendent pour eux leur salut et la perspective d’un au-delà paradisiaque. Ainsi n’hésitent-ils pas à sacrifier une partie de leur fortune dans l’édification de clochers, la commande de retables, la construction d’enclos paroissiaux de grande qualité artistique… Indiscutablement, le commerce des âmes a handicapé le commerce tout court.

			Les défaites de François II et le sursaut salutaire d’Anne de Bretagne (1458-1514)

			Tandis que la démographie et l’économie bretonnes rencontrent des succès contrastés, la lignée des Montfort, à la tête de l’Armorique depuis 1364, connaît son apogée sous le règne de François II, neveu d’Arthur III, décédé sans descendance… Ou du moins dans les premières années qui suivent sa prise de pouvoir en 1458.

			François II : après l’honneur, le déshonneur (1458-1488)

			Devenu duc à vingt-trois ans, il a de la prestance et des ambitions. Désireux de donner à son pays une capitale fixe, il veut s’établir à Nantes. À cette fin, il fait raser le vétuste château de la Tour Neuve construit au début du XIIIe siècle et, à son emplacement même, fait édifier, à partir de 1466, une vaste et élégante demeure, qu’il veut à la dimension de ses prétentions. Pour se prémunir contre toute intervention des forces françaises, il fait consolider les remparts et ériger plusieurs tours.

			Soucieux de luxe et de prestige, il orne les pièces de réception de magnifiques tapisseries et fait tendre ses appartements de soieries et de velours, tissus précieux qu’il utilise aussi pour son propre habillement enrichi de bijoux et de pierres précieuses. Aux épouses de ses invités, il offre de superbes joyaux.

			Ce duc est le prince des plaisirs. Il fait venir une favorite de la cour de France, Antoinette de Maignelais, qui a succédé dans la couche du vieux roi Charles VII à sa cousine, la pulpeuse Agnès Sorel. À la mort du souverain, en juillet 1461, il n’hésite pas à l’installer définitivement à Nantes. Il partage aussi sa vie avec ses épouses légitimes successives, Marguerite de Bretagne, décédée sans enfants en 1469, puis Marguerite de Foix, qui lui donne deux filles, Anne et Isabeau, et assure ainsi sa descendance à la tête du duché.

			Les fastes et réjouissances sont vite gâchés par des nouvelles inquiétantes. Dès 1461, le nouveau monarque français, Louis XI, dominateur et unificateur, affiche clairement ses intentions de réunir à son royaume la Bretagne et la Bourgogne – dirigée par Charles, comte de Charolais, bientôt plus connu sous le nom de Charles le Téméraire. Ces deux puissances constituent « les deux cornes du royaume les plus raides ». L’année suivante, des tensions diplomatiques confirment la ferme décision du roi. Devant le péril, les deux princes menacés s’unissent. En 1465, ils prennent une part active à une sédition de grands seigneurs féodaux et forment avec eux une ligue du Bien public destinée à faire plier un chef d’État par trop centralisateur. Ce soulèvement échoue par suite d’une mauvaise coordination des insoumis. Une dizaine d’années plus tard, une nouvelle ligue menace Louis XI. Elle paraît plus dangereuse puisque le souverain anglais Édouard IV en fait partie, avec la ferme intention de se saisir de la France et de se faire couronner à Reims. Le soulèvement se termine par un nouvel échec. Le 29 septembre 1475, au traité de Senlis, François II doit renoncer à faire la guerre contre le Valois. En clair, il perd toute autonomie dans le domaine de la politique étrangère. Comble de malheur, son précieux allié, Charles le Téméraire, est tué en janvier 1477. Isolé, le duc breton donne alors l’ordre à l’un de ses fidèles, le trésorier général des Finances, Pierre Landais, de trouver de nouvelles alliances internationales et de lutter en Armorique contre tous ceux qui prétendent défendre les intérêts français. Une vague d’espionnite gagne le pays et fait des victimes dans le gouvernement même de François II : son chancelier, Guillaume Chauvin, de haut rang et d’illustre famille, suspect d’avoir tenté une médiation à la cour de France, est emprisonné le 5 octobre 1481 et mourra dans sa geôle en avril 1484, terrorisé et affamé.

			Une bonne nouvelle dans cette conjoncture morose : à l’été 1483, on apprend que Louis XI, le monarque honni, est décédé le 30 août, que le nouveau roi, son fils Charles VIII, lui succède à l’âge de treize ans, placé sous la tutelle de sa sœur Anne de Beaujeu, une jeune femme de vingt-deux ans. Un gamin et une donzelle, on en viendra aisément à bout ! Mais Anne, en vérité, c’est son père en jupons ! Tout autant que lui, elle veut annexer la Bretagne. Comme lui, elle achète des seigneurs bretons de l’entourage du duc, mais, cette fois, elle inscrit leurs noms et les sommes versées sur le budget de l’État. Une quinzaine de grands personnages, appelés « pensionnaires de Bretagne », sont ainsi rémunérés par elle. Grâce à la révolte de la plupart d’entre eux, inquiets de la disparition de Guillaume Chauvin qui était l’un des leurs, elle obtient ce qu’elle voulait : l’arrestation puis l’exécution de Pierre Landais, l’irréductible antifrançais, en juillet 1485.

			Contre un François II désormais sans vraie défense, il n’y a plus qu’à intervenir militairement. Après quelques engagements, l’armée royale mène une offensive foudroyante. Du 15 mai au 15 juin 1487, plusieurs villes sont occupées par elle : Ancenis, Châteaubriant, Redon, Vannes, Ploërmel… Si bien que, dès le 19 juin, le siège de Nantes, la capitale, peut être entrepris… avant d’être levé le 6 août suivant. Mais, à la fin de l’année, plusieurs autres cités sont prises.

			Il faut en finir avec cette « guerre folle » par la disproportion flagrante des forces des antagonistes. Le 28 juillet 1488 a lieu l’affrontement décisif dans les landes de Saint-Aubin-du-Cormier, à environ sept lieues au nord-est de Rennes. Les 15 000 hommes de La Trémoille, habile stratège de Charles VIII, ont raison des troupes de François II. Cinq mille Bretons – l’essentiel de ses combattants – restent à terre, contre seulement 1 500 Français.

			Après cette lourde défaite, le duc, « chargé d’ennui, de vieillesse et de mélancolie », demande, résigné, la paix au monarque qui séjourne alors au château du Verger, à Seiches, près d’Angers. Charles lui fait connaître ses conditions : ses deux filles Anne et Isabeau ne pourront se marier qu’avec son assentiment. Il sait très bien qu’après la disparition de son ennemi, son héritière, sa fille aînée, Anne, apportera en dot la direction de la Bretagne à son mari, selon l’ancienne coutume. Un prince de son entourage, si ce n’est lui-même, pourra se porter candidat à la main de la duchesse et se rendre maître de l’Armorique, réalisant ainsi le vœu exprimé par Louis XI dès 1461. Le 21 août, François II ratifie le traité à Couëron, dans sa maison de plaisance des bords de la Loire. Il s’éteint peu après, le 9 septembre, laissant le soin de régler l’avenir de son pays vaincu à Anne de Bretagne. Elle a onze ans et demi…

			Anne de Bretagne : un alignement forcé sur la France de Charles VIII (1488-1498)

			La jeune fille, née le 25 janvier 1477 au château de Nantes, se trouve placée dans une situation très délicate. Elle dispose heureusement pour la seconder de bons conseillers, dont le nouveau chancelier, Philippe de Montauban.

			Il convient d’abord de parer au plus pressé et de la faire reconnaître comme duchesse de Bretagne. Pour cela, le 10 février 1489, elle est couronnée dans la cathédrale de Rennes. Mais ce qu’il faut surtout, c’est desserrer l’étreinte française et obtenir des secours des puissances étrangères. Depuis la fin de l’année 1488, d’incessantes négociations diplomatiques ont lieu avec les souverains des pays voisins, dont l’Angleterre, l’Espagne et l’Empire germanique. Comme les armées françaises ne cessent de progresser dans l’Ouest, la décision de marier la petite princesse avec un chef politiquement et militairement puissant paraît bientôt être la seule solution. Parmi les candidats possibles, c’est Maximilien d’Autriche qui est retenu. Roi des Romains, c’est-à-dire fils de l’empereur germanique Frédéric III, et donc lui-même futur empereur, il semble présenter toutes les garanties nécessaires de force pour libérer la péninsule. Le candidat pressenti consent au mariage. Comme il faut définir le contenu juridique de celui-ci, Anne exige que la Bretagne reste libre de tout pouvoir extérieur : Maximilien n’aura aucun droit sur le duché ; si le couple a des enfants, l’aîné héritera de son père et le cadet de sa mère.

			Ces conditions étant acceptées, Anne peut s’unir au roi des Romains. Cependant, retenu par des révoltes fomentées par la France, celui-ci ne peut se déplacer lui-même et doit donner procuration à son conseiller Wolfgang von Polheim. Dûment mandaté par son maître, le plénipotentiaire procède en son nom aux cérémonies d’usage, le 19 décembre 1490.

			Le sauveur tant attendu, retenu dans l’Est par de nouvelles séditions, ne peut pas venir au secours de son épouse avec ses troupes. Nantes tombe aux mains du roi de France, livrée à Pâques 1491 par un dissident soucieux de se venger de n’avoir pas été retenu comme mari à la place de Maximilien. De l’Armorique indépendante ne reste plus que Rennes, place forte qui ne saurait résister bien longtemps au siège mis en place par les Français à la fin du mois de juillet 1491.

			Anne de Bretagne et son entourage sont atterrés. Les renforts allemands, anglais et espagnols envoyés au secours de la duchesse, trop peu nombreux, indisciplinés et mal payés, se livrent aux pires exactions. Pour tenter de ramener le calme et faire face à l’adversité, Anne ordonne de faire fondre sa vaisselle précieuse. Avec de l’argent…

			Elle est pourtant obligée de céder. Malgré sa détestation pour l’homme qui a envahi son pays et provoqué la mort de son père, elle accepte, résignée, l’offre de son pire ennemi : l’épouser. Par le traité de Rennes du 15 novembre, Charles VIII, satisfait d’avoir pu enfin réaliser le vœu de Louis XI, ordonne la fin du siège de la ville… et promet à Anne de lui verser 120 000 livres par an.

			Le roi et la duchesse se rencontrent par deux fois, sans enthousiasme puisqu’il s’agit de se soumettre à la raison d’État. Dès lors, les choses ne traînent plus : le 17 novembre sont célébrées les fiançailles dans une chapelle des faubourgs de Rennes. Dès le lendemain, Charles part à bride abattue vers la Touraine pour préparer la célébration des noces.

			Le 6 décembre 1491, le mariage est célébré au château de Langeais. La cérémonie religieuse est précédée de la signature d’un précieux contrat contenant trois clauses essentielles.

			Par la première, Charles VIII et Anne se cèdent mutuellement leurs droits sur la Bretagne. Autrement dit le roi en devient le maître. Par la deuxième, si son époux décède le premier, Anne ne pourra épouser que son successeur ou le plus proche héritier du trône, ce qui signifie que la cession est faite pour durer. La dernière clause, arrachée in extremis par les conseillers de la Bretonne, stipule que si le souverain meurt avant elle, le duché lui reviendra de nouveau de plein droit.

			Après la bénédiction nuptiale, la jeune femme – elle n’a guère que quatorze ans – devient une reine forcée, sans aucun pouvoir, ni sur la Bretagne ni sur la France. Charles VIII peut tout à loisir mettre l’Armorique en coupe réglée. Il laisse des garnisons dans les principales villes, supprime la chancellerie autonome, crée un conseil siégeant alternativement à Rennes et à Nantes, ce qui signifie que le pays conquis n’a plus de capitale fixe, remplace le parlement de Bretagne créé par François II en 1485 par des « Grands Jours » et peuple le nouveau tribunal de magistrats à son entière dévotion. La traditionnelle indépendance bretonne ne semble plus être qu’un souvenir…

			Anne de Bretagne : renouveau du duché sous Louis XII (1499-1514)

			Le hasard modifie le cours des événements. Le 7 avril 1498, Charles VIII meurt accidentellement au château d’Amboise. Le nouveau roi, son cousin Louis XII, a, par le traité de Langeais de 1491, l’obligation d’épouser Anne, sa veuve. Celle-ci est devenue, à vingt et un ans, une femme belle et mûre, qui ne veut pas, cette fois-ci, être contrainte, mais s’imposer au nouveau souverain. Lorsqu’elle rencontre son futur époux, connu pour sa légèreté et ses débordements amoureux, elle le séduit mais ne lui cède rien, ce qui lui donne un avantage psychologique certain sur lui. Comme le monarque sait que sa future conjointe est redevenue de plein droit duchesse de Bretagne en application du premier contrat de mariage, il a peur, s’il la mécontente, qu’elle ne provoque de nouvelles agitations en Armorique. Il doit la ménager.

			D’autant plus que lui-même n’est pas libre. Il a été marié de force par Louis XI à sa fille Jeanne de France, contrefaite, bossue et noirâtre de peau. Pour s’en défaire et obtenir l’annulation du mariage, il lui faudra l’intervention du pape Alexandre VI Borgia, heureusement très compréhensif en matière conjugale…

			Ces dispositions laissent des libertés à Anne de Bretagne. Le 3 octobre 1498, elle fait son entrée solennelle à Nantes, habillée en deuil, comme si elle était encore toute pénétrée du souvenir de Charles VIII. Ses buts : inquiéter Louis XII, rétablir l’indépendance bretonne. À la mi-octobre, elle réunit les états à Rennes. Elle fait frapper des pièces d’or à son effigie, qui traduisent bien son importance et sa détermination. On peut y lire : « Anne, reine des Français par la grâce de Dieu et duchesse des Bretons. »

			Après l’annulation du mariage de Louis XII et Jeanne de France en décembre, on peut célébrer l’union du roi et de la duchesse-reine le 7 janvier 1499, dans la chapelle du château de Nantes. Cette fois, le souverain se déplace en Bretagne pour célébrer ses noces. Il vient à la rencontre d’Anne et ce geste est plus que symbolique.

			Le nouveau contrat de mariage contient en effet de nouvelles clauses qui conviennent parfaitement à la jeune épousée : celle-ci conservera le duché durant toute sa vie ; jamais la Bretagne ne sera réunie à la France. Si le couple a des enfants, c’est le deuxième qui aura la Bretagne, non l’aîné qui sera roi. S’il n’en a qu’un, ce sera le deuxième enfant de cet héritier qui aura le duché. Ce dernier reviendra pour toujours au descendant d’Anne, sans que jamais le monarque français puisse le revendiquer à l’avenir.

			Ce traité est une victoire importante pour la duchesse-reine. Il célèbre la liberté retrouvée de son pays, en inversant le dispositif mis en place à Langeais en 1491 par Charles VIII.

			La reconnaissance du nouveau statut de l’Armorique se traduit dans les faits. Dès le 19 janvier, Louis XII reconnaît et confirme tous les privilèges du pays. Il rétablit le Conseil devenu fantomatique, ainsi que la chancellerie supprimée par son prédécesseur, redonne tous ses pouvoirs au trésorier général des Finances et conforte le Parlement domestiqué par Charles VIII.

			De l’union de Louis et d’Anne ne survit pas de dauphin, seulement deux filles, Claude, née le 15 octobre 1499, et Renée, sa cadette. Pour l’avenir, la plus importante c’est l’aînée, parce que comme princesse royale elle apportera certainement une dot substantielle à un futur époux de haute naissance.

			Sur son mariage à venir, et dès son plus jeune âge, s’affrontent deux personnalités : le maréchal de Gié, gouverneur de François d’Angoulême, héritier présomptif de la couronne de France en l’absence de descendance mâle dans le couple royal, tient pour une union de son protégé avec Claude. Il veut tout à la fois renforcer l’unité nationale et servir ses propres intérêts. Anne ne veut pas entendre parler de ce parti et veut, elle, que le futur mari de Claude soutienne la Bretagne tout en lui laissant son indépendance. Son choix se porte rapidement sur le petit Charles de Gand, petit-fils de Maximilien d’Autriche, son ancien époux par procuration. Ses raisons sont simples : la puissance germanique pourra intervenir militairement dans l’Ouest et donc contrer toute nouvelle tentative d’annexion française ; comme elle est lointaine, elle laissera son autonomie à l’Armorique. Enfin, réaliser ce projet, c’est concrétiser ses rêves de grandeur pour elle et sa famille : Charles, appelé plus tard Charles Quint, est l’héritier d’un vaste empire comprenant une bonne partie de l’Occident et le Nouveau Monde, récemment découvert.

			À l’issue d’actives négociations commencées en 1501, les traités de Blois, signés le 22 septembre 1504, marquent le triomphe d’Anne de Bretagne. Il est convenu que si Louis XII décède sans dauphin, les futurs conjoints recevront les domaines italiens, Gênes et le duché de Milan, et, pour l’essentiel, le comté de Blois, la Bourgogne et… la Bretagne.

			Le roi a signé les actes avec regret. Il ne peut tolérer le démantèlement de son royaume par un État rival. Mais il n’ose pas le dire à Anne, dont il craint la colère. Alors, il manifeste dans l’ombre son mécontentement. Avant même la signature des traités, alors qu’il est mourant, Gié lui fait signer un document par lequel il manifeste son souhait d’unir François d’Angoulême à sa fille Claude. Peu après l’acceptation des conditions diplomatiques, en avril 1505, alors qu’il est à nouveau mourant, il rédige un testament secret qui annule le projet de mariage convenu et décide une nouvelle fois de confier Claude à François.

			Il ne peut pas laisser plus longtemps la duchesse-reine se rapprocher de l’Empire. Le 31 mai, il se décide enfin à signer des lettres patentes où il dévoile ses vraies intentions et sa volonté de maintenir l’unité nationale. Le lendemain, Anne quitte avec fracas la Cour pour la Bretagne. Elle s’y fait accueillir triomphalement, réunit les états, dirige le gouvernement. Son but : faire peur à Louis XII comme elle a réussi à le faire en 1498. Louis, cette fois, s’entête : il ne cédera pas. Après cinq mois d’absence, son épouse revient à la cour de Blois à la fin du mois d’octobre. Louise de Savoie, la mère de François, intrigue dans son dos auprès du roi…

			Pour celui-ci, il s’agit de concrétiser ses projets sans indisposer Anne. À cette fin, il réunit en Touraine une assemblée de notables qui, le 14 mai 1506, supplie le souverain de marier Claude à François. Duplice, Louis XII répond qu’il va réfléchir à une idée dont il n’a jamais entendu parler jusque-là… Cinq jours plus tard, son chancelier donne sa réponse aux députés : le roi « consent » à l’union… mais il ordonne des fiançailles sous quarante-huit heures. Effectivement, le 21 mai, ont lieu les fiançailles des deux enfants.

			Pour la reine Anne, ce n’est qu’un échec provisoire. Elle refuse toute idée de mariage avec François : Claude n’a que six ans et demi et son expérience personnelle lui a montré que l’on peut mettre un terme à un projet d’union. De plus, elle peut toujours espérer la naissance d’un fils, d’un dauphin de France qui modifierait la donne. Et puis, Louis, prématurément vieilli, a failli mourir plusieurs fois. Il a quarante-quatre ans, elle en a seulement vingt-neuf … S’il lui arrivait malheur, elle et Claude connaîtraient nécessairement une autre destinée. Un statu quo s’installe pour quelque temps.

			Contrairement à ce qui était prévisible, Anne tombe malade en 1511. L’année suivante, ses médecins diagnostiquent un mal redoutable, la gravelle, c’est-à-dire des calculs rénaux. En 1513 son état devient si grave qu’elle rédige son testament. Elle meurt le 9 janvier 1514, à trente-six ans, au château de Blois.

			François Ier et la Bretagne française (1515-1532)

			La disparition d’Anne de Bretagne permet à Louis XII de réaliser ce qui lui tient tant à cœur. Il ordonne la célébration du mariage de François d’Angoulême avec sa fille Claude. Le 18 mai, ils deviennent mari et femme.

			Louis XII pense aussi à lui. Il décide de se marier pour la troisième fois, dans l’espoir d’avoir un dauphin, avec Marie Tudor, sœur du roi d’Angleterre Henri VIII, une ravissante et pulpeuse blonde de seize ans. À l’âge de cinquante-deux ans, il l’épouse en octobre… et est précipité dans la mort le 1er janvier suivant.

			Dès lors, son héritier légitime, François d’Angoulême, devient roi de France en 1515 sous le nom de François Ier. C’est un être intelligent et déterminé. Sa conjointe, elle, est au contraire faible de caractère et maladive. Elle ne ressemble en rien à sa mère. Le nouveau souverain lui donnera sept enfants en dix ans. Il profitera de sa fragilité pour s’emparer de sa Bretagne.

			Le 22 avril 1515, il fait signer à Claude une donation du duché à son mari pour « en jouir sa vie durant ». En 1524, avant que son épouse ne meure à vingt-cinq ans, il lui enjoint de rédiger un testament léguant son pays au dauphin François. Ce sont deux victoires pour lui, susceptibles d’assurer durablement la mainmise des Valois sur la péninsule.

			Il lui reste à vaincre la résistance bretonne. Celle-ci se réclame du traité de janvier 1499, qui a pour elle valeur de droit public et qui garantit à tout jamais l’indépendance de l’Armorique. Le monarque doit se déplacer dans la région nantaise pour convaincre les récalcitrants. À cette fin, il utilise tous les procédés en usage : promesses d’avenir, versements d’argent et d’or, menaces de nouvelles guerres en cas d’obstruction… Après cet indispensable travail de sape, il réunit les états de Bretagne à Vannes au début d’août 1532 et obtient satisfaction : le 4, la majorité des députés demande le rattachement de leur pays à la France, sous réserve que la monarchie maintienne ses droits et privilèges, ce qui est accepté par François Ier.

			Le 13 août est publié à Nantes un édit intégrant pour toujours, définitivement, la Bretagne au royaume. Quelques semaines plus tard est signé un second édit au Plessis-Macé, près d’Angers, qui précise le premier sur les points fondamentaux des institutions et droits spécifiques des populations nouvellement rattachées. Les fonctions et pouvoirs des états et des juridictions traditionnelles sont confirmés, de même que l’attribution des bénéfices ecclésiastiques majeurs aux seuls habitants de la péninsule.

			Pour les Bretons, le rattachement à la France est le résultat d’un véritable contrat : le roi prend leur territoire mais ils gardent leur autonomie. C’est capital pour eux et ils ne se feront pas faute de le rappeler plus tard au gouvernement.

			Dans l’immédiat, le dauphin François, âgé de quatorze ans, se fait couronner duc selon l’usage dans la cathédrale de Rennes le 14 août, en grande cérémonie et devant une somptueuse assistance. Le soir même, le roi le fait rappeler à Nantes où il fait une entrée triomphale le 18. Comme il mourra quelques années plus tard, en 1536, son frère Henri, devenu à son tour prince héritier de la Couronne, lui succédera avec le titre de duc de Bretagne que, devenu roi sous le nom d’Henri II, il supprimera définitivement à son avènement en 1547. Ainsi s’éteindra le duché, véritable État souverain au XVe siècle, devenu province française un siècle plus tard par les maléfices de l’infortune financière et militaire, par la trahison des grands et par l’irrésistible montée en puissance du pouvoir royal.
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			Des dissensions politiques et religieuses 
malgré des données socio-économiques favorables

			(XVIe siècle-vers 1670)

			 

			 

			 

			L’intégration de la Bretagne à la France ne gêne pas son développement comme on le dit trop souvent. Au contraire, pendant plus d’un siècle et demi, du XVIe siècle aux années 1670, l’Armorique connaît des temps plutôt prospères, marqués par un essor démographique et économique plus important que dans beaucoup d’autres régions. Sur le plan spirituel, la Réforme catholique ordonnée par Rome, puis organisée par Paris, ne fait qu’amplifier une foi déjà ardente et des pratiques religieuses anciennes à présent enrichies et épurées.

			Le dynamisme matériel et immatériel de la péninsule ne la met pas complètement à l’abri des problèmes du temps. Le mouvement protestant menace l’unité chrétienne mais sa faiblesse permet d’éviter les guerres de Religion qui, de 1559 à 1598, endeuillent le royaume. Il y a toutefois, à cause surtout de l’ambition d’un homme, le duc de Mercœur, des guerres de la Ligue catholique qui affligent la population locale pendant neuf années. Le goût individuel ou collectif du pouvoir réapparaît peu de temps après. Cependant, les tentatives pour s’en saisir restent isolées et ne concernent guère que quelques chefs et représentants des institutions incarnant la région, même quand sévit la Fronde, à la moitié du XVIIe siècle.

			La raison de cette fidélité générale est simple : tant que les gouvernants respectent les franchises et libertés bretonnes garanties par François Ier, les Bretons restent calmes et apaisés, à la faveur d’une conjoncture économique favorable. Il n’en sera pas de même lorsque viendra l’heure d’une monarchie absolue jugée trop pesante.

			Des oppositions politiques et religieuses

			Un protestantisme perturbateur de l’unité chrétienne

			Au XVIe siècle, la Réforme protestante pénètre en Armorique mais ne connaît pas le succès qu’elle rencontre ailleurs, notamment dans le midi français. Les adeptes de la nouvelle religion sont de tous les milieux : artisans, commerçants, notables de toutes sortes. Ce sont pourtant surtout des nobles qui adhèrent au calvinisme, parfois issus de grandes familles comme les Rohan, les Avaugour, les Rieux, Acigné ou Montfort-Laval. Leurs motivations sont à la fois religieuses et politiques. Avec l’arrivée de nouvelles croyances dénoncées comme hérétiques par Rome et par la monarchie, la plupart d’entre eux veulent faire renaître un idéal ancien de liberté féodale sérieusement menacé par François Ier et Henri II (1515-1559). Aussi entraînent-ils derrière eux des clientèles et des sujets pour renforcer leur cause et étoffer leur pouvoir contre l’autorité centrale. Une partie des résidents de bourgs comme Blain, Sion, et encore plus Vitré suit son seigneur protecteur dans son adhésion à la doctrine de Luther ou de Calvin. Malgré tout, sur une population nobiliaire pléthorique en Bretagne, seule une centaine de familles de gentilshommes adopte les thèses de la Réforme protestante.

			Outre certains milieux aristocratiques, des habitants des villes se laissent gagner par les nouvelles croyances. Il en est ainsi de ceux de Nantes, qui compte vers 1562 quelque 1 000 huguenots sur une population totale estimée à 45 000 âmes, de Rennes, de Morlaix ou de Pontivy. Le phénomène de transgression religieuse est limité, comme il l’est dans tout le reste de la province : en 1565, ce sont moins de trente églises en Bretagne qui accueillent quelques milliers de membres seulement de la religion réformée.

			La faiblesse du succès de la nouvelle religion s’explique par son évitement quasi total du monde paysan, qui représente près des neuf dixièmes de la population de la péninsule.

			L’homme de la terre reste étranger au message des réformateurs, issu d’une relecture de la Bible, surtout lorsqu’il vit en Basse-Bretagne. On a prétendu que la langue bretonne, couramment parlée ici, constituait un obstacle au message proposé par des prédicants s’exprimant en français. Cela est possible mais n’exclut pas d’autres raisons : les gens de Haute-Bretagne ne se sont pas non plus laissé gagner en grand nombre par les nouvelles thèses. Il est plus vraisemblable de penser que les Bretons, bien encadrés par un grand nombre de prêtres, enracinés depuis des générations dans la tradition catholique, ne se sont pas laissé gagner par des doctrines tout à la fois austères et compliquées. D’autant que, au moins pour ce qui concerne Calvin, celles-ci ne leur garantissaient pas le salut éternel, chaque être étant prédestiné par Dieu dès sa naissance au paradis ou à l’enfer.

			La volonté monarchique d’intégration de la Bretagne mise en échec par Mercœur et les guerres de la Ligue

			Conscient que, à la différence d’un grand nombre de provinces, l’hérésie ne pose pas de problème majeur en Armorique, le pouvoir royal entreprend d’intégrer sans heurts la Bretagne au royaume. À cette fin, il lui laisse, comme du reste dans les autres régions récemment annexées, ses états, garants des « libertés » accordées par François Ier en 1532, et donc le soin de consentir l’impôt, concession importante.

			Dans l’espoir d’éviter toute opposition due au particularisme local, il ne nomme dans l’Ouest que des gouverneurs, représentant le roi et agissant en son nom, apparentés ou alliés à des familles de la haute noblesse bretonne. Ainsi en est-il de Jean de Brosse, descendant de Jeanne de Penthièvre, qui assure cette haute responsabilité de 1543 à 1565, et, un peu plus tard, de 1582 à 1598, de Philippe Emmanuel, duc de Mercœur, comte de Vaudémont. Si ce dernier est lorrain, il a épousé Marie de Luxembourg, duchesse de Penthièvre. Personnage important par la naissance et son union conjugale, il l’est aussi par sa sœur, Louise, mariée en 1575 au roi de France Henri III, dont il est le beau-frère.

			Une institution importante qui garantit le maintien de privilèges anciens, des chefs proches des intérêts bretons, cela ne suffit pas. Il faut des garanties de modernité au pays conquis qui, sans choquer ses notables, puissent les établir durablement dans la fortune et l’honneur, gages de fidélité à la Couronne.

			Au temps de l’occupation française, sous Charles VIII, n’existait dans la péninsule qu’une cour suprême de justice, appelée « Grands Jours », composée essentiellement de magistrats du parlement de Paris et siégeant peu de temps dans l’année. Par édit de mars 1554, Henri II décide de créer un vrai Parlement, cour souveraine de justice disposant comme les autres d’un droit de remontrance, c’est-à-dire de refus d’enregistrer en l’état les lois nouvelles. Ce tribunal siège alternativement à Rennes et à Nantes mais est composé pour moitié de conseillers « non originaires » du pays. Les états, mécontents que la haute juridiction puisse être composée de non-Bretons, s’émeuvent. Le souverain répond à leurs sollicitations et fait en sorte que des nobles et bourgeois anoblis locaux puissent être introduits dans la nouvelle assemblée. De plus, les magistrats étrangers à la province épousent des Bretonnes. Une fusion commune d’intérêts unit bientôt les membres du Parlement aux élites du pays conquis.

			Seule fausse note, sans répercussion importante : le siège de la Cour est fixé à Rennes en 1561, les officiers de justice ne trouvant pas à Nantes suffisamment de logements à leur convenance. Les Nantais, qui ne gardent que la Chambre des comptes, sont furieux que leur ville ne soit plus considérée comme la capitale de la province, ce que confirmera plus tard l’arrivée d’un intendant dans la cité rivale.

			Malgré ces aigreurs, la majorité des dignitaires salue la décision royale. D’autant que la création du Parlement vient en complément d’autres juridictions royales de première instance, dont l’organisation est fixée dès 1532, les sénéchaussées. Celles-ci ouvrent largement leurs portes aux gentilshommes aisés et aux bourgeois enrichis, qui peuvent s’enorgueillir de rendre la justice par volonté du souverain. Quand l’honneur s’ajoute à la fortune…

			Pour que la justice soit mieux réglée et plus expéditive, pour donner aussi un regain de satisfaction à la population, Henri II crée en 1552 des tribunaux intermédiaires, des présidiaux, quatre exactement, établis à Nantes, Rennes, Vannes et Quimper. Leur mission : recevoir les appels des sénéchaussées, rendre des sentences susceptibles d’appel au Parlement qui jugera en dernier ressort.

			Toutes ces institutions sont bien acceptées par les élites bretonnes. Plutôt que de se tourner contre elles, elles leur permettent de se réaliser à travers un nouveau statut social qui renforce leur prééminence derrière le représentant du roi. Du moins jusqu’à ce qu’en 1582 Philippe Emmanuel de Mercœur n’assure les fonctions de gouverneur de la province. Deux ans plus tard, à la suite du décès du dernier frère d’Henri III, le duc d’Anjou, seul héritier présomptif des Valois en l’absence de dauphin dans le couple royal, son successeur est Henri de Navarre, un protestant ! Très catholique, Mercœur décide en 1585 d’adhérer à la Sainte Ligue, dite encore Sainte Union, une coalition de tous les princes bien décidés à venir à bout des huguenots qui s’agitent en France depuis longtemps. Quand, à la fin de l’année 1588, le souverain décide d’imposer son autorité en faisant exécuter à Blois le duc de Guise, chef de la Ligue, et son frère, le cardinal de Lorraine, Mercœur, qui est un de leurs cousins, ne peut réprimer sa colère : le roi Très-Chrétien a sacrifié les chefs du parti qu’il vénère ! Sans hésiter, il se révolte contre le roi-tyran, ce qui lui vaut d’être révoqué par lui le 18 avril.

			La ferveur et l’enthousiasme religieux ne sont pas les seules raisons qui l’ont poussé à rébellion. S’il est croyant, il entend aussi avec son épouse Marie de Penthièvre faire renaître à travers elle et pour leur profit commun l’ancien duché de Bretagne. D’autant que le 1er août 1589 le dominicain Jacques Clément porte un coup de couteau fatal à Henri III et que, en vertu des lois de l’hérédité dynastique, le Bourbon Henri de Navarre – l’hérétique ! – devient roi de France sous le nom d’Henri IV.

			Dès lors, il y a dans le royaume deux blocs politico-religieux qui paraissent inconciliables, les ligueurs d’un côté, les calvinistes de l’autre. Et c’est ainsi que les Bretons, qui vivaient calmement depuis 1532, se trouvent entraînés par leur chef légitime mais étranger à leur province dans des « guerres de la Ligue » qui vont toucher une bonne partie du pays, même si celui-ci souscrit majoritairement à la religion catholique. En d’autres termes, les populations de la péninsule ne sont plus maîtresses de leur destin. Elles en deviennent la victime sous la pression d’événements émanant de l’ambition d’un seul homme qui n’est pas l’un des leurs.

			Et celui-ci tient à se battre et à l’emporter. Dès le mois d’août, il demande à Philippe II d’Espagne, souverain très pieux, de lui envoyer des secours pour tenir tête tout à la fois aux villes insoumises placées sous son autorité et, éventuellement, aux attaques des troupes du Bourbon. Satisfaction lui est donnée : en octobre 1590 des contingents espagnols débarquent sur la côte armoricaine. Henri IV n’est pas en reste : il demande lui aussi des renforts militaires à l’anglicane Élisabeth Ire d’Angleterre, qui lui sont également accordés.

			La bienveillance du monarque de Madrid envers Mercœur peut surprendre. Elle s’explique fort bien si l’on examine les raisons réelles qui l’ont poussé à intervenir. Pour lui, il ne s’agit pas tant de sauver le duc lorrain, la Bretagne et la France que de s’assurer le contrôle et la domination des trois. En effet, il entend étendre son emprise à l’ensemble du royaume, au nom de sa fille, l’infante Isabelle. Celle-ci n’est-elle pas, par sa mère Élisabeth, petite-fille d’Henri II, lui-même petit-fils d’Anne de Bretagne ? Dans l’ordre de succession au trône, elle arrive bien avant Henri IV, parent éloigné d’Henri III. Et, pour une renaissance espérée du duché de Bretagne, elle se trouve mieux placée que Mercœur, rejeté par le pouvoir royal. Oui, Isabelle d’Espagne peut prétendre à juste titre à la couronne des Capétiens ; oui, elle doit, plus que quiconque, prendre la succession d’Anne. Pendant ces temps de réflexion et de négociations, Mercœur, lui, continue à réaliser son rêve et à se rendre progressivement maître de la péninsule au nom de la Ligue. À la fin de 1589, l’ensemble du pays lui est acquis, sauf un petit nombre de villes, Vitré, Rennes, Brest, Ploërmel, Tréguier, Pont-l’Abbé, Port-Louis… et quelques personnalités influentes. Sa prépondérance est telle qu’il peut, dès le mois d’avril, créer un véritable gouvernement à Nantes, en y réunissant régulièrement les états et en y établissant un parlement ligueur de sa création, en tout opposé à celui de Rennes, ville restée loyaliste envers Henri IV. Colère et insoumission des magistrats de cette dernière ville…

			Une fois les renforts espagnols arrivés, il peut faire donner son armée contre les Franco-Anglais, qu’il bat à Craon, en Anjou, le 23 mai 1592, dans la seule bataille rangée qu’aient connue Bretons et forces royales. Cependant, les trois années qui suivent marquent un recul des progrès de Mercœur. En 1593, un arrêt du Parlement du 28 juin déclare que la loi salique, excluant les femmes de la succession monarchique, devient loi fondamentale du royaume. Cela marque la fin des prétentions de Philippe II, et par là même, d’une partie de celles du duc. Quelques jours plus tard, une autre nouvelle importante arrive à Nantes, datée du 27 juillet : le roi a abjuré sa foi protestante à Saint-Denis. La cause de la Ligue et celle de l’ancien gouverneur s’en trouvent affaiblies, faute de motif réel de rébellion. En 1594, Henri IV continue son offensive salvatrice : le 27 février, il est sacré à Chartres. Puis, profitant de la baisse d’influence de son adversaire de l’Ouest, il lui prend avec les Anglais à l’été et à l’automne suivants des sites et positions stratégiques d’importance : Guingamp, Morlaix, Quimper, la forteresse de Roscanvel sur la presqu’île de Crozon, en face de Brest. Comme tout semble lui sourire désormais, en septembre 1595 le pape Clément VIII lui donne l’absolution, ce qui fait baisser les armes à beaucoup de catholiques dans le royaume. En novembre, le chef de la Ligue, Charles, duc de Mayenne et frère d’Henri de Guise, se soumet à lui.

			Profitant d’une conjoncture favorable, Henri IV bat les Espagnols et leur prend Amiens deux ans plus tard. C’en est presque fini pour lui de l’opposition armée en France. Un seul bastion lui résiste encore : la Bretagne. En février 1598, à la tête de son armée, il décide de s’en rendre maître et d’en finir avec Mercœur. Le duc mesure les risques encourus. Aussi, avant que les troupes royales n’arrivent en Armorique, décide-t-il d’envoyer son épouse Marie de Luxembourg auprès de Gabrielle d’Estrées, favorite d’Henri, pour négocier avec elle la fin des hostilités. Les conditions énoncées par Gabrielle au nom du souverain sont claires : l’ancien gouverneur devra réellement se soumettre et n’aura donc plus le gouvernement de la Bretagne qui reviendra à César, fils bâtard du couple royal, âgé de quatre ans, et qui se mariera, l’âge venu, avec Françoise, six ans, fille de Mercœur. Pour satisfaire ce dernier et afin d’obtenir son renoncement total, on lui attribuera plus de 4 millions de livres, soit une somme correspondant au quart du budget du royaume. La paix est à ce prix.

			Le traité de pacification avec l’ancien révolté est signé à Angers et les fiançailles des deux enfants célébrées au château, César étant fait pour la circonstance duc de Vendôme.

			Le 30 avril, le roi peut enfin signer à Nantes l’édit qui met un terme aux terribles guerres de Religion. Pour mettre un terme à tous les troubles, il reconnaît à tous la liberté de conscience et de culte selon un fragile modus vivendi ; il signe aussi le 2 mai suivant le traité de Vervins avec les Espagnols, qui libère la péninsule de plusieurs années d’occupation étrangère.

			Durant les neuf années qu’ont duré les guerres de la Ligue en Bretagne, ses habitants ont été très éprouvés. Matériellement, par les pillages et les meurtres d’une soldatesque souvent abandonnée à elle-même et désireuse de satisfaire ses instincts guerriers tout en s’imposant pas la terreur. Psychologiquement et spirituellement aussi. Car, pour les catholiques, les protestants ne sont pas des êtres normaux. Hérétiques, refusant pour beaucoup de croire à la présence réelle du Christ dans l’hostie consacrée, ce ne sont que des créatures du diable, que Dieu, sous peine de terribles châtiments, enjoint d’éliminer de ce monde croyant. Si les ligueurs ne les exterminent pas, le Tout-Puissant fera éclater sa colère sur son peuple infidèle et le fera périr dans les pires turpitudes. Au contraire, si la volonté du Créateur est respectée, si l’on efface de cette terre les envoyés sataniques, alors renaîtra un univers paisible et harmonieux. Voilà ce que des prédicateurs enflammés annoncent aux fidèles dans les églises ; voilà comment ils stimulent leur zèle et les entraînent vers la rédemption dans une ambiance de fin du monde. Les sermons de ces messagers de l’au-delà, on peut les entendre partout en France, à Paris, à Angers, en Bretagne aussi, car leur zèle est sans limites ni frontières. Alors les paysans, les gens des villes se font « guerriers de Dieu » dans une lutte implacable contre le mal.

			Rébellions de la haute noblesse et de certaines élites (fin XVIe-mi-XVIIe siècle)

			Si la fin du XVIe siècle est vécue comme un cauchemar par les Bretons en raison de l’attitude de Mercœur, ligueur bien déterminé à l’accomplissement de son dessein ducal, il n’en est pas de même dans la première moitié du siècle suivant, dominé par un retour à la paix et par une certaine prospérité. Les populations goûtent avec satisfaction le plaisir d’un retour progressif à l’« âge d’or », interrompu pendant neuf années.

			Cependant, deux dangers persistent : le risque de la prise d’armes de certains grands contre la monarchie ; le mécontentement et l’opposition des états et du Parlement dans le cas où le pouvoir viendrait à porter atteinte aux fameux privilèges et libertés de la Bretagne. Ces risques se sont concrétisés à plusieurs reprises, mais il faut bien noter que les révoltes ne sont dues qu’à quelques individualités et que des solutions ont été recherchées pour éviter des affrontements avec les élus et les magistrats. Les Bretons, eux, dans leur immense majorité, sont satisfaits de leur sort et restent fidèles à la Couronne.

			Lorsqu’en 1610 Henri IV périt sous les coups de Ravaillac, son fils et successeur Louis XIII n’a guère que huit ans. La régence est confiée à la reine mère Marie de Médicis, qui s’entoure de personnages peu expérimentés et impopulaires, dont Concini. Les princes et la haute noblesse veulent profiter de la faiblesse du gouvernement pour tenter de s’imposer. À cette fin, ils lèvent des troupes et les conduisent vers Paris. Les gouvernants, apeurés, leur cèdent au lieu de les combattre. De 1610 à 1617, il y a chaque année des rébellions contre les autorités, qui doivent, à chaque fois, verser de fortes sommes aux insoumis pour obtenir un retour au calme.

			Dans ce climat agité, une personnalité parmi d’autres, mais très liée à l’Ouest : César de Vendôme, demi-frère de Louis XIII, marié à une descendante des Penthièvre et gouverneur de Bretagne selon les volontés d’Henri IV, son père. En 1614, à vingt ans, il s’associe avec d’autres grands seigneurs pour faire valoir ses droits au Conseil du roi. Il réussit à entraîner derrière lui quelques vieux ligueurs bretons, mais doit se soumettre en août. L’année suivante, il tente de nouveau sa chance avec de hauts dignitaires étrangers à la péninsule. Au traité de Loudun, en mai 1616, les rebelles obtiennent de substantiels avantages financiers.

			Le « coup de majesté » du roi, le 24 avril 1617, engendre l’exil de Marie de Médicis après l’exécution de Concini. Assignée à résidence au château de Blois, elle parvient à s’en échapper en février 1619. Dès lors, soucieuse de retrouver ses anciennes prérogatives, elle organise des soulèvements de la haute noblesse contre son fils un peu partout dans le royaume. César de Vendôme, toujours en quête de bonne fortune, se rallie à sa cause, une première fois en 1619, une seconde fois en 1619-1620. La lutte de la reine mère contre le souverain se termine par la victoire du second à la bataille des Ponts-de-Cé, près d’Angers, suivie d’un traité de paix dans cette même ville, en août 1620. Marie reste à l’écart de la direction des affaires, à laquelle César n’accède toujours pas malgré six ans d’intrigues.

			Un nouvel espoir l’anime en 1626. Monsieur, frère de Louis XIII, trame une conjuration pour abattre Richelieu au pouvoir depuis deux ans et devenir avec les siens l’homme indispensable au monarque. Il convainc Henri de Talleyrand-Périgord, comte de Chalais, d’accomplir la besogne en liaison avec le duc de Vendôme. Le complot est découvert. Comme Louis craint un soulèvement en Bretagne, il s’y rend, fait enfermer son demi-frère au château d’Amboise. Si Gaston d’Orléans, son frère cadet, est épargné en raison de son importance dans sa famille et en France, Chalais est arrêté au château de Nantes puis enfermé à la prison du Bouffay. Il n’en sortira que pour se faire décapiter, en l’absence de bourreau, par un cordonnier, qui ne fera chuter sa tête qu’au vingt-neuvième coup de doloire – petite hache de tonnelier.

			Pour s’assurer des bons sentiments des Bretons à son égard, le roi réunit les états. Ceux-ci dénoncent les exactions de César de Vendôme et, excédés par ses insoumissions répétées, demandent que lui et tous ses descendants soient exclus du gouvernement de la Bretagne à tout jamais. Louis promet de leur donner satisfaction et peut constater que l’Armorique est vraiment intégrée à la France, ne demandant que la paix et le respect de ses traditionnelles libertés.

			C’est au nom de ces dernières que se produisent, de cette même année 1626 à 1643, des frictions entre les assemblées représentatives de la province et le gouvernement royal.

			En 1626, Richelieu supprime la charge d’amiral de France, devenue inutile à défaut d’une flotte de guerre suffisante, et prend le titre de « grand maître, chef et surintendant général de la navigation et du commerce de France ». Ce faisant, il étend son pouvoir à tout le royaume et supprime les amirautés particulières.

			Les états bretons protestent : la direction des affaires maritimes relevait jadis des ducs, et, après 1532, avait été transmise à leurs héritiers, les gouverneurs représentant le souverain. Le Parlement soutient les états. Après le départ forcé du duc de Vendôme, des négociations sont ouvertes en vue du règlement du différend. Le cardinal parvient à circonvenir les députés de l’assemblée, qui finissent par accepter qu’il devienne en 1631 gouverneur de Bretagne, et donc amiral du pays. Le but de Richelieu : assurer la défense des côtes de l’Atlantique à partir de l’Ouest, le royaume d’Angleterre restant toujours une menace pour la France.

			Le problème de la maîtrise de la mer, d’ordre stratégique important pour les dirigeants parisiens, se pose de nouveau à la fin du ministère de Richelieu, et même après son décès, en décembre 1642. L’année suivante, après le décès de son époux Louis XIII, Anne d’Autriche, régente du royaume au nom de Louis XIV, prend les titres et fonctions de « grand maître de la navigation ». De nouveau, états et parlement bretons se jugent provoqués. De nouveau, ils dénoncent la violation des droits traditionnels de la province. Pour venir à bout de leur opposition, la reine mère doit aussi accepter le gouvernement de la Bretagne ; elle peut alors, au terme de plusieurs années d’incertitude, remplir, comme gouvernante, les fonctions d’amiral jusqu’à sa mort en 1666.

			Le pouvoir royal peine encore à s’imposer dans son rôle de défenseur des côtes et de la mer. En 1640, Richelieu veut créer en Armorique sept sièges d’amirauté, soit sept tribunaux spéciaux chargés de juger les affaires concernant la navigation. Les états manifestent leur réprobation car ils voient dans cette décision une infraction grave aux anciennes institutions qui devaient perdurer après 1532 ; le Parlement suit l’assemblée : ces créations porteraient atteinte à son pouvoir de juridiction. Comme Paris veut éviter le conflit, on ouvre des négociations. Sous la pression du ministre, états et Parlement finissent par céder… Mais agissent en sous-main pour que les nouveaux tribunaux ne se mettent pas en place ou avec grande difficulté. Tant et si bien qu’à la mort du cardinal peu de sièges d’amirautés sont constitués. Après son décès, les états se dressent avec une telle force contre la royauté que celle-ci, sans renoncer officiellement à ses projets, doit laisser les choses en l’état.

			La position des élites bretonnes apparaît clairement en cette première moitié du XVIIe siècle, durant laquelle la monarchie s’affermit et se développe ; il ne saurait être question de sacrifier leurs intérêts et ceux des assemblées où elles siègent, au nom d’une quelconque raison d’État qui ruinerait les libertés traditionnelles du pays, c’est-à-dire, en fait, leurs identités particulières.

			Et quand le pouvoir central prétend contrôler, surveiller et diriger la région de plus près par l’envoi d’intendants de justice, police et finances, dits « commissaires extraordinaires », députés des états et magistrats du Parlement se dressent contre les envoyés du roi. C’est le cas en 1634 à l’arrivée du premier ; et plus encore en 1636 : quand paraît le deuxième, la population entre en résistance à Rennes pendant trois jours afin de mettre un terme à l’action du « tyran ». Nouvelle réprobation de la cour souveraine de justice en 1638, celle-ci affirmant avoir prépondérance judiciaire sur l’intendant. L’agitation est à son comble quand en 1647 Mazarin nomme commissaire un parlementaire breton, Louis de Coëtlogon, vicomte de Méjusseaume. Cette décision, prise dans une intention d’apaisement, met le feu aux poudres : on ose faire diriger la Bretagne de Paris par un noble breton ! La réponse est cette fois très dure : le parlement de Rennes fait cause commune avec celui de Paris dans sa lutte contre le gouvernement.

			On le voit : il s’agit d’une opposition latente mais profonde, qui peut connaître des soubresauts inquiétants… Au point de différer l’installation d’une intendance permanente en Armorique jusqu’en 1689. Ce sera la dernière à se mettre en place en France.

			Quand, en 1648, éclate la Fronde, jeu d’enfants pratiqué par des adultes qui veulent, eux, la fin de l’absolutisme monarchique incarné, au nom du jeune Louis XIV, par Mazarin et Anne d’Autriche, l’opposition au pouvoir est menée par le parlement de Paris. Celui de Rennes le suit dans sa rébellion par solidarité parce que l’intendant Coëtlogon est considéré par les siens comme traître à son pays d’origine. Pour manifester leur réprobation au principal ministre, les magistrats obligent l’intrus à démissionner. Mais, après cela, les états, qui avaient fait cause commune avec le Parlement, se désolidarisent de lui. Parce que, dans l’ensemble, ses membres – nobles, évêques et bourgeois – sont satisfaits d’une conjonction économique favorable qu’ils ne veulent pas ruiner par un affrontement dépourvu pour eux de réel fondement juridique.

			Cela ne fait pas l’affaire des parlementaires qui veulent obliger les députés à se révolter avec eux pour donner plus de force à leurs revendications. En 1651, c’est la guerre ouverte entre les deux grandes assemblées, les magistrats voulant interdire aux élus de se réunir et annulant toutes les décisions prises par eux. Les états se tournent vers le gouvernement et lui demandent d’intervenir en leur faveur, ce que Mazarin, ravi de cette division, s’empresse de faire : il affirme que les états ne relèvent que du roi et qu’ils peuvent poursuivre leurs séances comme ils l’entendent.

			La Fronde prend fin en 1652. Mais en Bretagne les deux institutions continuent à s’affronter, chacune s’affirmant supérieure à l’autre. Querelle de préséance cachant mal des problèmes d’intérêts… Jusqu’à ce que la régente Anne d’Autriche, gouvernante de la Bretagne, demande à son lieutenant général, le maréchal de La Meilleraye, d’intervenir sur place. À force d’autorité et surtout de diplomatie, celui-ci finit par réconcilier les deux entités antagonistes en août 1655, l’année même de l’achèvement de la construction du parlement de Rennes, commencée en 1618.

			Les résistances bretonnes aux tentatives d’intégration de la province par la monarchie trouvent ici leurs limites. Les dissensions internes freinent les oppositions au pouvoir central, pour l’instant. Mais les troubles politiques de la première moitié du XVIIe siècle n’empêchent pas l’éclosion d’un fort mouvement religieux, annonciateur de temps nouveaux, la Réforme catholique.

			Malgré les perturbations extérieures, renforcement de la foi et de la pratique religieuse par la Réforme catholique

			Pendant les agitations de Vendôme, des états et du parlement de Rennes, un profond mouvement de renouveau spirituel gagne les Bretons, comme l’ensemble des Français. Il touche les élites sociales mais aussi le peuple, qui renouvelle ainsi sa propre histoire intérieure.

			Jusqu’alors, les principales manifestations individuelles ou collectives de piété étaient destinées à lutter contre la maladie, les infirmités, les épidémies, la mort. Si de telles pratiques subsistent au XVIIe siècle, elles s’accompagnent d’une foi plus profonde, de démonstrations publiques plus disciplinées et mieux réglées.

			Les raisons de ce changement : lors du concile de Trente, tenu de 1545 à 1563, l’Église a décidé de mieux définir sa doctrine, d’une part pour mieux endiguer la vague protestante, d’autre part pour développer des croyances et des dévotions plus en accord avec les fondements du catholicisme. Si aucun changement profond n’a lieu peu après dans le royaume en raison des guerres de Religion qui endeuillent la France dans la seconde moitié du XVIe siècle, et des guerres de la Ligue qui perturbent la Bretagne dans sa dernière décennie, si durant cette dernière période les Bretons fervents se satisfont d’une croyance plutôt syncrétique, un mouvement de Réforme catholique apparaît un peu partout de 1620-1630 à 1720-1730.

			Les prêtres qui, jusque-là, n’avaient qu’une formation sommaire, sont éduqués dans des séminaires propres à leur donner une bonne instruction religieuse, une solide moralité, l’une et l’autre indispensables à une éducation salvatrice des fidèles. Les monastères bénédictins, de fondation médiévale, dont la règle avait sensiblement fléchi sous l’effet de la commande, sont repris en main par la congrégation réformatrice de Saint-Maur. Un retour aux origines s’opère chez la plupart des cénobites, chez les plus jeunes notamment, tandis qu’est endiguée la décadence des anciens. De nouvelles communautés religieuses apparaissent un peu partout, entre autres pour éduquer les jeunes et secourir les plus démunis. Mais c’est le peuple chrétien dans son ensemble qui fait l’objet des attentions les plus soutenues, parce qu’il représente la quasi-totalité du peuple de Dieu.

			En Armorique, les missions jouent un rôle particulièrement important. Michel Le Nobletz (1577-1652), originaire du Léon, entreprend de convertir les foules dont la ferveur est beaucoup trop limitée à ses yeux. De 1616 à 1640, il parcourt la Basse-Bretagne, célébrant la messe, prêchant, invectivant des chrétiens selon lui voués à Satan. Il leur faut s’amender, se confesser, respecter les interdictions divines sur le péché, notamment dans le domaine sexuel. Comme la plupart de ses auditeurs sont illettrés, il conçoit des « tableaux de mission » (les taolennou), qui sont en quelque sorte des bandes dessinées chargées de saints principes, que des femmes pieuses de sa suite ont tâche de commenter.

			Son œuvre est poursuivie et amplifiée à partir de 1640 par un jésuite, Julien Maunoir (1606-1683), originaire, lui, de Haute-Bretagne. Pour faire œuvre compréhensible dans l’ouest de la péninsule, il apprend le breton et se lance éperdument dans son entreprise de conversion des âmes, aidé de missionnaires. Il s’adresse à son public avec une telle force que ses auditeurs, pris de remords pour les fautes commises et de panique à l’idée d’aller en enfer, se précipitent vers lui et les siens après avoir écouté ses propos de malédiction pour être entendus en confession. En un peu plus de quarante ans, ce fou de Dieu a accompli 439 missions, en Cornouaille surtout.

			Grâce à ces prédicateurs enflammés, mais aussi au clergé pléthorique des paroisses, redynamisé par une formation adaptée, le culte catholique se trouve assaini. Jusqu’aux années 1620-1630, les offices religieux étaient perturbés par des bavardages, parfois même des altercations. Au milieu du siècle, ils sont devenus des temps de prières. Chacun s’applique à bien se comporter ; les hommes sont séparés des femmes et on n’entend guère que la voix du recteur ; quant aux prostituées, elles sont rejetées à présent loin des sanctuaires. Dieu et ses envoyés semblent avoir gagné la partie, définitivement…

			Comme un signe de la providence enfin retrouvée, une statue de sainte Anne est découverte en 1625. Peu après, le pèlerinage de Sainte-Anne-d’Auray (Morbihan) connaît un grand succès. Il est, aujourd’hui encore, l’un des plus fréquentés d’Armorique. Exaltation de la ferveur populaire. Espérance d’une vie paradisiaque.

			Mais la peur de la mort – l’Ankou – et du diable continue à envahir les esprits. Omniprésent dans la sexualité, ce dernier la canalise ou plutôt la culpabilise. Si les prêtres bretons sont devenus des êtres indispensables à la survie sur terre et dans l’au-delà, ils dominent les psychologies par la peur.

			Le « petit Pérou » français aux XVIe et XVIIe siècles : démographie très positive et économie globalement prospère

			Cela n’empêche pas les couples d’avoir de nombreux enfants, près de cinq, alors que la moyenne de la natalité ne dépasse guère quatre dans l’ensemble du royaume sous Louis XIV. Les femmes se marient avant vingt-cinq ans en moyenne, plus tôt qu’ailleurs. Cependant elles décèdent trop souvent en couches ou par manque de soins suffisants avant d’atteindre leurs trente ans. Les causes de ces morts précoces sont connues : outre une hygiène et une médecine défaillantes, les guerres de la Ligue, les disettes et la peste sévissent durement. Ces trois derniers fléaux sont attribués à la colère d’un Dieu vengeur qui entend châtier les humains de leurs péchés et les amener à résipiscence. Lors des « contagions », on cherche refuge à la campagne, ce qui a pour effet d’étendre le mal, ou dans les hôpitaux, mais ceux-ci sont le refuge des prostituées contaminées, des fous et des pauvres en triste état de santé.

			Malgré tout, sur la longue durée, des années 1500 aux années 1680 environ, la population de la péninsule passe de 1,4 million à 2 millions d’habitants, soit une augmentation de plus 40 %, nettement supérieure à la moyenne française. Sous Louis XIV, un Français sur dix est breton, puisque le royaume compte quelque 20 millions d’habitants. Mariages précoces, forte natalité, bonne alimentation en périodes calmes expliquent cette poussée démographique. La Bretagne est fille de la mer et de la terre, ce qui permet une nourriture plus régulière et meilleure qu’ailleurs dans les temps ordinaires, donc une plus grande longévité.

			En effet, du début du XVIe siècle au deuxième tiers du XVIIe, la péninsule connaît un « âge d’or » qui profite à ses habitants. L’agriculture se porte bien, avec ses cultures habituelles de céréales, qu’il s’agisse de blé, de seigle ou d’avoine. Depuis le XVe siècle pousse généreusement du sarrasin dont la population des campagnes se nourrit copieusement, ce qui rend parfois possible l’exportation des autres produits de la terre. L’élevage, très répandu, se prête au commerce avec les provinces voisines, jusqu’en Île-de-France, aussi bien pour les bovins que pour les chevaux. Le beurre, salé pour lui assurer une bonne conservation, est aussi vendu jusqu’à Paris.

			Le sel provient toujours de Guérande et, à un moindre degré, au XVIIe siècle, des marais de Bourgneuf, menacés d’envasement. Malgré tout, la production ne cesse d’augmenter ; elle est en partie acheminée dans l’Europe du Nord, principalement par le port de Nantes.

			Après les trois expéditions du Malouin Jacques Cartier au Canada en 1534, 1535-1536 et 1541, décevantes car sans apport d’or ni de grandes richesses, la pêche à la morue près de Terre-Neuve se généralise. Saint-Malo devient bientôt le centre de cette activité, hautement lucrative compte tenu des préconisations de l’Église post-tridentine : près de la moitié des jours de l’année doit être jeûnée, sans consommation de viande. La pêche morutière fait la fortune des marchands du port de Saint-Malo, qui revendent la morue salée ou séchée en Espagne et en Italie, où ils se procurent des produits méditerranéens qu’ils commercialisent en Europe du Nord.

			Outre cette dernière activité, la production de textiles contribue aussi à enrichir la province. Elle est due essentiellement aux ruraux qui, après leur journée de labeur, s’adonnent au travail du lin. Les graines proviennent des pays de la Baltique. Elles poussent surtout sur les terres des paysans du Léon et du Trégor. Elles sont cultivées comme le chanvre dans des courtils ou jardins clos voisins des habitations. On procède d’abord au filage puis au tissage par des métiers fournis par les négociants, sauf quand ceux-ci décident de procéder eux-mêmes à la fabrication.

			Les pièces de chanvre sont destinées à servir de voiles aux navires ou d’emballage aux marchandises. Les fines toiles de lin ou « crées » sont utilisées comme denrées de luxe pour fabriquer des chemises, des nappes, des mouchoirs… Morlaix exporte les produits finis, par son avant-port de Roscoff, vers l’Espagne, l’Angleterre et les Pays-Bas. La quantité des pièces de lin est en progression constante et rapide, puisque le rendement fait plus que tripler de 1600 à 1680.

			La morue traitée et l’industrie toilière sont les deux principales richesses exportées en des temps où l’agriculture connaît une phase de prospérité. Dans l’ensemble, les Bretons et la Bretagne se portent bien, aussi bien sur les plans démographique et économique que dans le domaine religieux.

			Quand la richesse donne naissance à un art religieux et à une société équilibrée

			La foi revivifiée et l’importance des bénéfices commerciaux aux XVIe et XVIIe siècles donnent naissance à une somptueuse architecture religieuse. Les clochers des églises se font de plus en plus hauts, surtout dans le riche Léon. À l’intérieur des sanctuaires sont construits des centaines de retables, qui vont de pair avec la Contre-Réforme catholique dans les années postérieures à 1600. Ils comprennent en leur partie centrale des tableaux édifiants représentant Dieu le Père, le Fils et le Saint-Esprit, des scènes de la vie de la Vierge, des saints guérisseurs…

			Des enclos paroissiaux, spécificité bretonne, sont édifiés. Ils doivent leur nom au fait que, surtout à partir de 1650, ils sont fermés par une clôture, cela afin de bien marquer dans l’espace la distinction du monde spirituel et du monde matériel. Leur architecture, leurs sculptures sont superbes et remarquables, surtout dans le Léon, riche du commerce des toiles. Pour n’en citer que quelques-uns, mentionnons celui de Saint-Thégonnec, élevé de 1587 à 1730, et comprenant, outre un nouveau clocher, un arc de triomphe, un calvaire et un ossuaire, ou ceux de Guimiliau, Lampaul-Guimiliau, Sizun, et, plus au sud, celui de Pleyben. Celui de Guimiliau, édifié de 1580 à 1680, est l’un des plus complets, avec porche, calvaire, chapelle funéraire et sacristie. D’une façon générale, le calvaire est la partie la plus spectaculaire de l’enclos paroissial. Il offre au regard de multiples statues évoquant la passion du Christ, ou encore des représentations terrifiantes de l’enfer et des âmes damnées. Ces sculptures sont le reflet des croyances de l’époque et ont en même temps une vocation pédagogique pour les vivants et les générations à venir.

			Ces évocations douloureuses et inquiétantes traduisent les tourments religieux des Bretons de l’époque, malgré un bien-être social ambiant. À l’inverse de certaines provinces qui se révoltent contre le pouvoir, telles la Normandie avec les nu-pieds ou l’Aquitaine avec les croquants, la péninsule ne connaît pas de fortes « émotions » populaires. Si elle compte, comme partout ailleurs, des personnes modestes ou pauvres, elle a des élites globalement satisfaites. Or le rôle des nobles et des notables est fondamental pour l’équilibre de la région, car ce sont eux qui se considèrent comme les représentants du peuple et le guident.

			Les catégories sociales dominantes ont tout lieu d’être comblées sur le plan matériel et moral. Aisées ou fortunées, grâce notamment à une conjoncture économique favorable, elles n’ont qu’à se louer des avantages que leur concède la monarchie. Celle-ci leur confère la noblesse par l’accès à une cour souveraine ou l’achat d’une charge de secrétaire du roi. Elle les honore d’une belle notoriété quand ils accèdent à des présidiaux ou des sénéchaussées. Pour le moment, on ne relève que des différends sans réelle gravité, quand l’on porte atteinte aux fameuses « libertés » bretonnes, c’est-à-dire en clair et pour l’essentiel, aux privilèges des favorisés.

			Point commun à tous les Bretons, dominants ou dominés : une piété solide les unit étroitement dans une même communion, un même credo, quelle que soit leur condition, sous la conduite d’un clergé nombreux, fidèle à Rome et au roi Très-Chrétien.

			Mais quand viendra le siècle des Lumières et la remise en question de la religion et des valeurs ecclésiales, s’éveilleront des personnes et des consciences libres, qui remettront en question non seulement l’Église, mais son appui multiséculaire, la royauté, surtout quand cette dernière se fera trop oppressive, par la fiscalité notamment.
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			Les élites sociales et le peuple 
contre Versailles et l’impôt

			(1675-1789)

			 

			 

			 

			1661-1789 : l’essor de la monarchie administrative, la construction du château de Versailles et l’entretien d’une cour somptueuse, les guerres pour l’établissement d’une prépondérance de la France en Europe ou pour le maintien de son indépendance provoquent une augmentation spectaculaire de la fiscalité. Si celle-ci pèse essentiellement sur le monde rural, déclenchant une révolte ouverte en Bretagne, les nobles des états et du parlement de Rennes n’entendent pas, eux, se laisser déposséder de leurs privilèges ni de leurs prérogatives. D’où, sur le long terme, des escarmouches puis des affrontements avec le gouvernement au nom des « libertés bretonnes » promises par édit en 1532. Pour donner de la force à leurs oppositions, l’aristocratie des deux institutions majeures n’hésite pas à se poser en défenseur du peuple accablé. La sollicitude – affichée plus que réelle – des gentilshommes envers la population frustrée donne alors naissance à des troubles perturbateurs du pouvoir royal, qui, lui, se veut dominateur et absolu.

			La révolte du papier timbré et les problèmes bretons à la fin du règne de Louis XIV (1675-1715)

			À un moment où l’autorité de Louis XIV semble incontestée en France, l’Armorique connaît un temps d’agitations violentes, inconnues jusque-là au XVIIe siècle. Si la sédition est de courte durée – moins d’un an –, elle remet en cause la politique fiscale du souverain, dans les villes d’abord, puis dans les campagnes, jusqu’à ce qu’une sévère répression rétablisse l’ordre. Le retour au calme n’empêche pas les habitants de la péninsule de connaître une fin de règne éprouvante pour beaucoup.

			Nouvelles contributions, émeutes urbaines (1675)

			En 1674, Colbert décide la création de trois nouveaux impôts : un sur le papier timbré, qui fait obligation d’utiliser un papier spécial pour les actes judiciaires et notariaux contre le versement d’une certaine somme ; un autre sur le tabac, particulièrement mal reçu car les Français aiment fumer la pipe, priser ou chiquer ; un dernier sur la vaisselle d’étain que les paysans aiment utiliser dans les grandes occasions. Ainsi on porte atteinte à la vie des Bretons, si mécontents de ces nouvelles taxes qu’ils en inventent eux-mêmes une autre, la gabelle. Celle-ci, qui porte sur le sel, n’existe pas dans la péninsule, qui en est exemptée en tant que pays producteur. Elle hante bientôt les esprits au point de les faire vaciller. Cette gabelle, ne serait-ce pas plutôt – et c’est l’opinion commune – un être maléfique, un homme ou une femme invisible, qui répandrait ses malédictions sur la Bretagne ?

			Les nouveaux édits fiscaux sont d’autant plus redoutés qu’ils interviennent à un moment où la province connaît un déclin inquiétant, qui tranche avec l’âge d’or qu’elle a connu depuis la fin du XVe siècle. En effet, Colbert impose ses principes économiques, qui consistent à enrichir le royaume par une politique simple : exporter le plus possible, importer peu. L’industrie et le commerce bretons sont particulièrement touchés par ces mesures. Les artisans toiliers des campagnes échangeaient leurs tissus de lin et de chanvre avec l’Angleterre et la Hollande. Comme les Anglais connaissent à présent d’importantes difficultés douanières pour vendre leurs productions de serge, ils rechignent à acheter les produits textiles de l’Ouest atlantique. Ce qui provoque une nette baisse de l’activité de l’artisanat rural, sur laquelle était fondée en bonne partie la richesse du pays. Comme, depuis 1672, la France est en guerre avec la Hollande, dans l’espoir de la ruiner et d’éliminer ainsi un concurrent redoutable, tout espoir d’échanges avec les Provinces-Unies est vain. Mais la nouvelle fiscalité destinée à couvrir les frais du conflit reste une réalité douloureuse… et révoltante.

			Si les Bretons étaient restés paisibles depuis 1532, à l’exception des guerres de la Ligue menées par Mercœur à la fin du XVIe siècle, en 1675 ils n’en peuvent plus et se soulèvent. La « révolte du papier timbré » touche d’abord les villes. Après des émeutes à Bordeaux en mars, l’agitation gagne Rennes peu après, le 3 avril ; au point que, le 18, 2 000 personnes du menu peuple se ruent sur les bureaux de tabac puis du papier timbré. Là, elles cassent et détruisent tout ; les émeutes, réprimées dans le sang, font plus de vingt victimes. La guerre contre la nouvelle fiscalité est ouverte.

			Les soulèvements ont été habilement encouragés par les magistrats du Parlement, ravis de s’opposer à des taxes impopulaires et de combattre l’autorité royale qui ne cesse de se développer, comme en témoignent les impositions nouvelles. De Rennes, les troubles se propagent aux autres villes. Ils gagnent bientôt Nantes, cité la plus importante de Bretagne, Dinan, Dol, Guingamp, Lamballe, Vannes. Mais ce sont les Rennais qui sont le plus ancrés dans la sédition, puisque celle-ci continue pendant plusieurs mois, durant le printemps et une partie de l’été 1675. Le duc de Chaulnes, gouverneur de la province, demande le renfort de troupes pour rétablir l’ordre. Celles-ci arrivent au début du mois de juin, ce qui a pour effet premier de provoquer de nouvelles émeutes dans les villes : le 11, les pauvres des faubourgs de Rennes, particulièrement ceux de la rue Haute, s’en prennent aux financiers, accusés de complicité avec la Ferme générale et les impôts indirects.

			Afin d’apaiser un conflit qui s’envenime au point de devenir difficilement maîtrisable, Chaulnes annonce une réunion prochaine des états à Dinan. Cela calme la population pendant quelque temps. Le peuple sait que l’assemblée doit nécessairement consentir aux levées d’argent sollicitées par l’État. Les parlementaires qui le manipulent ont confiance dans une institution dominée – comme la leur – par la noblesse.

			Soulèvement des ruraux de Basse-Bretagne

			Mais, peu après, le 4 juillet, Chaulnes doit précipitamment quitter Rennes car les paysans de Basse-Bretagne se rebellent eux aussi, et avec violence. Les Rennais peuvent donc se soulever le 17, dans un affrontement qui fait une victime.

			Dans l’Ouest, le monde rural prend le relais de celui des villes. Il se déchaîne contre les agents du fisc, accusés d’être des « gabeleurs ». Dans les villages comme dans les bourgs, des dossiers sont brûlés, des biens détruits. On s’en prend surtout à ceux des nobles ; c’est une ruée vers les manoirs où sont gardés les actes seigneuriaux de dépendance personnelle et de devoirs matériels des tenanciers, que l’on livre aux flammes. C’est surtout dans le Poher que les châteaux sont pillés, saccagés, incendiés. La fureur populaire s’explique aisément : outre les contributions exigées par la royauté, les impositions et les redevances seigneuriales sur les fermiers et les métayers ne cessent d’augmenter à l’initiative des propriétaires nobles qui, depuis le milieu du XVIIe siècle, connaissent des difficultés financières.

			D’ailleurs, de Carhaix, petite capitale du pays, un notaire en rupture de ban, Sébastien Le Balp, dirige avec talent les opérations militaires contre les contingents réguliers. Il crée de vraies troupes, dont les combattants, les « Bonnets rouges » – terme générique appliqué à tous les révoltés de Basse-Bretagne –, entreprennent une chasse systématique contre les seigneurs abusifs. De nouveaux châteaux sont incendiés… Mais il y a peu de tués ici.

			Les séditieux ne font pas que commettre des exactions pour se libérer de leur pénible situation. Ils esquissent aussi les plans d’un monde idéal : ils établissent un corpus de revendications dans des « codes paysans », véritables cahiers de doléances avant la lettre. Ils réclament la suppression des impôts, surtout celui portant sur le papier timbré, et de la gabelle, ordonnant à quiconque d’abattre celle-ci comme « un chien enragé ». Ils se prononcent contre le champart, prélèvement seigneurial sur les récoltes, contre la corvée exigée par leur maître pour de nombreux travaux, contre aussi l’usage des moulins, obligatoire et payant pour obtenir de la farine. Ils refusent de laisser les nobles dont ils relèvent chasser librement sur leurs terres de mars à septembre, juste avant et pendant la récolte des « bleds », et demandent au contraire la possibilité pour eux de tirer sur les pigeons dévastateurs. Comme la noblesse terrienne n’aura plus le monopole sur ces volatiles, ils réclament la destruction ou l’abandon des colombiers des châtelains. Les desiderata des Bonnets rouges vont au-delà des revendications matérielles. Ils appellent de leurs vœux une vie d’égalité et de promotion sociales : les filles de l’aristocratie pourront épouser des roturiers et leurs enfants seront anoblis. En revanche, ils ne songent pas à la suppression de la propriété ni au partage des biens, comme on le voudra plus tard.

			Le clergé est aussi un ordre privilégié qui, notamment par la dîme, prélèvement du douzième des récoltes, continue à abaisser la condition paysanne. Si l’on bannit aussi cette taxation, destinée à l’entretien des religieux, des églises et, théoriquement, des pauvres, les rédacteurs des codes paysans ne s’en prennent pas frontalement aux recteurs des paroisses qui leur ouvrent le chemin du salut.

			Après la répression, des difficultés en Bretagne à l’approche du crépuscule du Roi-Soleil

			La révolte prend fin au début du mois de septembre, avec la mort de Sébastien Le Balp, assassiné par le marquis de Montgaillard au château de Tymeur, en Poullaouen.

			Pour venger l’atteinte portée au pouvoir royal, pour punir aussi les Bretons de leur insoumission et les dissuader de recommencer leurs exactions, le duc de Chaulnes fait venir 6 000 hommes en Basse-Bretagne, qui se livrent au pillage et à la dévastation. Dans le même temps, au terme d’une procédure sommaire, il fait condamner les révoltés, le plus souvent après torture, à la roue ou à la pendaison. À Combrit, près de Pont-l’Abbé, quatorze paysans sont pendus à un chêne. D’autres le sont à Carhaix, Hennebont, Pontivy ou Quimper. Du côté de Quimperlé, on dit même que les chênes commencent à pencher du côté des condamnés. Des clochers sont détruits, les cloches enlevées pour avoir appelé à la sédition. Celles-ci étaient pourtant baptisées, sanctifiées… En les ôtant, tout lien matériel et spirituel régulier avec le ciel est supprimé. Il n’y a plus désormais d’angélus le matin, le midi et le soir, qui était une invitation spontanée à la prière. Les Bas-Bretons sont traités comme des maudits de Dieu.

			Dans les grandes villes, le gouverneur procède à des châtiments exemplaires mais ciblés. Nantes, qui s’est agitée après Rennes, est punie avec moins d’excès, car la cité n’a fait que suivre l’impulsion donnée par sa voisine et les troubles n’y ont pas duré longtemps. Aussi Chaulnes n’y reste-t-il que du 22 au 31 mai. Pour l’essentiel, il fait exécuter le sonneur de tocsin ayant appelé à la rébellion.

			Rennes, elle, est plus durement touchée et sanctionnée. N’a-t-elle pas été à l’origine du mouvement, bien conditionnée, selon l’avis des autorités, par un Parlement ennemi du pouvoir ? La sédition n’y a-t-elle pas été abusivement prolongée ? Une dizaine de personnes sont rouées ou pendues. Quatre morceaux d’un « rompu vif » sont exposés à l’entrée des quatre faubourgs. Le duc de Chaulnes veut faire régner la peur. Et même la terreur. La rue Haute, aujourd’hui rue Saint-Malo, est vidée de ses habitants pauvres, 2 000 ou 3 000, errant dans la ville sans abri ni nourriture. Initialement, on avait envisagé de la détruire complètement. Finalement le duc en fait abattre le tiers, abandonnant les anciens occupants à la misère ou à la mort.

			C’est toute la population rennaise qu’il faut punir de son insoumission. Louvois envoie 5 000 à 6 000 soudards en octobre. Ceux-ci se livrent à toutes sortes d’exactions, volant, brisant, violant.

			Quant au Parlement, sur lequel pèsent de fortes suspicions d’incitation au soulèvement, il est exilé à Vannes, dans des conditions peu avantageuses. Les magistrats, habitués au luxe, doivent s’abriter dans de petits logements qu’ils se procurent à prix d’or. Ils resteront là pendant quinze ans, jusqu’en 1690, laissant les artisans et commerçants rennais dans le désarroi financier, à défaut d’une clientèle particulièrement riche, aujourd’hui perdue.

			Une fois la colère royale apaisée par ce dur châtiment, Louis XIV décide le 5 février 1676 d’accorder une amnistie générale, sauf pour cent soixante-quatre personnes, et de rappeler les troupes de Bretagne le 1er mars suivant. C’est le retour à la paix après une répression sanglante. Mais pas à la prospérité, car les soldats laissent derrière eux un spectacle de misère et de désolation.

			Les états sont soumis, comme le Parlement. Désormais ils votent les impôts sans discussion. Pour eux on a trouvé des méthodes convaincantes : les « mauvais » délégués sont disgraciés ; les autres ménagés et récompensés. Le duc de Chaulnes, jugé trop tendre, doit laisser sa place à de nouveaux dirigeants, les commandants en chef, qui dirigeront la province de 1693 à 1789, en compagnie des intendants installés à Rennes en 1689.

			Si en 1676, une fois matée la révolte des Bonnets rouges, la Bretagne retrouve le calme politique pendant quelque temps, elle ne connaît sur le plan matériel qu’un bonheur relatif et mesuré. En effet, de 1672, date du début de la guerre de Hollande, jusqu’à la mort de Louis XIV, le royaume est soumis, de par la volonté du souverain, à des guerres pendant vingt-huit ans sur quarante-trois années de règne. Après la fin des hostilités avec les Provinces-Unies en 1678, le roi mène la guerre de la ligue d’Augsbourg de 1688 à 1697, puis la guerre de la Succession d’Espagne de 1701 à 1714.

			L’Armorique souffre des combats qui se déroulent sur mer. Elle est menacée dans ce domaine par les bateaux anglais, hollandais et espagnols. Le trafic maritime avec ces pays ennemis est fortement perturbé dans ce qui est le plus important pour elle au niveau international, son commerce atlantique et ses ventes de textile. Le maréchal Jean d’Estrées, qui a succédé comme commandant en chef au gouverneur de Chaulnes, déploie toute son énergie pour protéger côtes et ports sans parvenir à ses fins.

			Une relative éclaircie dans cette sombre période. Alors que l’ensemble du royaume est durement frappé par le grand hiver 1709-1710, la province rattachée en 1532 se maintient plutôt bien. Le blé noir sauve la vie de beaucoup de gens, après une récolte de « bleds » convenable à l’été précédent.

			Comme d’habitude, la multiplication et la durée des conflits engendrent une augmentation de la fiscalité et un redoutable étoffement de celle-ci. En 1695 naît la capitation, qui est provisoirement supprimée en 1698, puis définitivement rétablie en 1701. Elle frappe le capital individuel, mais de façon inégale : le clergé s’en exempte en 1710 après le versement d’une somme importante ; la noblesse, choyée par les autorités, est peu touchée, mais les villes paient trois fois plus qu’elle. Ce sont surtout les ruraux qui supportent comme d’habitude la plus grosse part de l’impôt, puisqu’ils en versent l’essentiel, soit dix fois plus que tous les gentilshommes réunis.

			Comme ces contributions financières sont insuffisantes, on recourt en 1710 au dixième, payable en principe sur tous les revenus. Ce nouvel impôt est plusieurs fois supprimé et rétabli ; fort impopulaire, il sera transformé en vingtième sous Louis XV. Les états bretons obtiennent pour ces deux taxations un abonnement qui les rend plus légères.

			La guerre, ce n’est pas que de l’argent, ce sont aussi des hommes. Pour renforcer les troupes régulières, les autorités créent la milice en 1688. La population péninsulaire n’y échappe pas : pendant la guerre de la Succession d’Espagne notamment, nombre de Bretons sont enrôlés dans les armées combattantes. Toutes ces décisions gouvernementales indisposent. Mais, officiellement, le calme règne. Pour une raison simple : après le soulèvement avorté des Bonnets rouges en 1675, l’opposition est domptée. On redoute les brûlures du Roi-Soleil. Obligation fait loi.

			Lorsque Louis XIV s’éteint en 1715, Philippe d’Orléans, régent au nom de Louis XV, desserre l’étreinte royale. Il redonne le droit de remontrance avant enregistrement aux parlements, dont celui de Rennes. La liberté retrouvée après une longue période d’autorité et d’austérité. C’est un bonheur… et un risque.

			L’opposition des nobles, du Parlement et des états au développement de la monarchie administrative

			Au XVIIIe siècle, les gouvernements successifs de Louis XV et de Louis XVI tentent de renforcer l’autorité centrale afin d’assurer le rayonnement du prince à l’intérieur du royaume. Leur détermination se heurte aux volontés des élites sociales de Bretagne, de plus en plus éprises de liberté et soucieuses de faire respecter leurs anciennes coutumes. La conspiration du marquis de Pontcallec montre très tôt une volonté de résistance. Mais il y a plus grave : les états réclament une large autonomie, dans le domaine de la fiscalité notamment ; surtout, les magistrats du parlement de Rennes se tournent contre Versailles et ses représentants, déclenchant une opposition radicale dans le pays. Les ministres tentent bien de réagir, mais l’attitude changeante et incertaine des souverains, qui entreprennent des réformes sans lendemain, conduit la monarchie à une quasi-paralysie à la veille de la Révolution française.

			La conjuration du marquis de Pontcallec (1718-1720)

			Les états, réunis à Dinan le 15 décembre 1717, refusent de voter le don gratuit de 2 millions de livres demandé par le maréchal de Montesquiou, commandant en chef de la province depuis août 1716, si on ne laisse pas ses membres en discuter et en débattre librement. Très en colère, le représentant royal clôt la séance dès le 18 décembre. Mais l’assemblée est soutenue par le Parlement, revenu à Rennes en 1690, qui dénonce une atteinte inadmissible aux libertés de la province. Pour obtenir une condamnation sans appel de la noblesse rebelle, Montesquiou envoie trois gentilshommes dissidents à Paris. Mais, contre toute attente, ceux-ci sont bien accueillis par les responsables ministériels. Ils peuvent même entrer en relation avec des opposants au régime, dont la duchesse du Maine, désireuse de fomenter avec l’ambassadeur d’Espagne une conspiration, « la conspiration de Cellamare ». L’objectif de cette dernière : remplacer le Régent (1715-1723) et donner ses pouvoirs à Philippe V, petit-fils de Louis XIV, et, pour la duchesse, véritable héritier de son grand-père puisque Louis XV n’est que l’arrière-petit-fils de celui-ci. Le complot découvert, la duchesse est enfermée, Cellamare gardé à vue. Mais les Bretons prennent conscience de la fragilité du pouvoir. Forts de cette certitude, ils quittent Paris en juillet 1718, au moment où la Bretagne est en effervescence par l’agitation conjointe des états et du Parlement sur le problème des impôts.

			Pour faire respecter leurs droits et privilèges, les trois nobles bretons et d’autres seigneurs rédigent à Rennes à la mi-septembre l’« Acte d’union pour la défense des libertés de la Bretagne », signé par une soixantaine de leurs pairs, soucieux de contrecarrer les volontés centralisatrices du gouvernement. L’initiative, prise par la noblesse des états et du Parlement, est bientôt suivie par quelque cinq cents signataires, pour la plupart des hobereaux.

			Pour les autorités, le chef de l’opposition est Clément Chrysogone de Guer, marquis de Pontcallec, un ancien militaire. Ce prétendu « chef » possède un château-forteresse et cinq cents hectares, où règne la forêt. Son domaine s’étend sur la paroisse de Berné située au sud-est du Faouët, dans le Morbihan. Là, l’homme âgé de trente-huit ans alterne les plaisirs de la chair avec la traque des loups et des sangliers et la pratique de la contrebande de tabac. Détesté par ses paysans et ses voisins, il est brutal et plutôt court de raisonnement. Ce n’est pas du tout un leader : il ne signe l’Acte d’union qu’en novembre 1718, après trois cents autres personnes. Ceux qui sont à la tête du mouvement sont Talhouët de Bonamour et Lambilly, conseiller au Parlement, qui ont rencontré la duchesse du Maine et ont pu parler avec elle. Ils invitent leurs homologues de la noblesse à une grande réunion dans la forêt de Lanvaux, entre Malestroit et Auray. Le 13 avril 1719, seulement seize d’entre eux, dont Pontcallec, sont au lieu de rendez-vous.

			Sur une proposition de Lambilly, il est convenu d’envoyer un émissaire en Espagne pour demander aide et secours à Philippe V. C’est une trahison, car, depuis le 9 janvier, la France est en guerre contre le petit-fils de Louis XIV. De son côté, Pontcallec convainc trois nobles de son entourage de le suivre dans la rébellion, François du Couëdic, Thomas-Siméon de Montlouis et Le Moyne de Talhouët.

			Une autre réunion a lieu à La Martyre, près de Landernau, en juillet ; c’est un nouvel échec : seules dix-huit personnes répondent à l’appel général. Mais l’émissaire, de retour de la péninsule Ibérique, annonce une nouvelle encourageante : le principal ministre, le cardinal Alberoni, lui a promis l’envoi de 8 000 hommes.

			Cependant, l’intendant est informé par ses espions des différentes tractations. Il veut arrêter Pontcallec mais échoue dans sa tentative le 29 septembre : le marquis, en bon conspirateur, s’est réfugié préventivement dans la forêt où il passe une partie de ses nuits.

			Une assemblée générale peut donc avoir lieu le 6 octobre dans la forêt de La Nouée, à trois lieues au nord de Josselin. Une quinzaine d’individus y participent. Mais pas Pontcallec, car certains nourrissent le projet d’enlever le maréchal de Montesquiou. Ce que veut seulement le marquis, c’est faire respecter les privilèges de son pays et les siens propres. Il n’est pas question pour lui d’arrêter – encore moins de tuer – le représentant du roi. Peu après, dans la nuit du 30 au 31 octobre, les Espagnols débarquent sur les côtes du Morbihan, à Saint-Jacques-de-Rhuys. Après un grand espoir, une immense déception : les soldats ne sont que trois cents, beaucoup moins que prévu ! Une tempête a obligé leurs compatriotes à regagner l’Espagne. Mais on n’a pas l’occasion de se livrer plus longtemps aux déplorations : le 30, le Régent a créé à Nantes une Chambre royale de justice pour juger les coupables de trahison. Les arrivants rembarquent vite, en compagnie de l’émissaire, de Lambilly et de Bonamour, qui s’enfuient par mer aussi vite qu’ils le peuvent et finissent par gagner l’Espagne.

			Pontcallec est resté en Bretagne. Des espions le cherchent et le font arrêter le 29 décembre dans le presbytère de Lignol, près de Guémené. Le lendemain, Couëdic se constitue prisonnier, et, peu après, Montlouis et Talhouët. Les trois recrues de Pontcallec espèrent bénéficier ainsi de l’indulgence du tribunal. En fait, en janvier 1720, les quatre hommes sont enfermés au château de Nantes. C’en est fini de la conspiration… Mais pas du sort des insoumis. Ils sont interrogés du 3 au 9 janvier, à la fin de ce mois puis au début de février 1720. Pontcallec avoue tout pour sauver sa vie : l’Acte d’union, les signataires, les réunions, le pacte avec l’Espagne… Le procès qui suit est secret : il n’y a ni avocat, ni débats, ni public. Le 26 mars, la sentence tombe : les quatre accusés sont déclarés coupables de crimes de lèse-majesté et de félonie. Ils sont décapités le jour-même au milieu de la place du Bouffay.

			En tout cent vingt personnes sont arrêtées. Le Régent, soucieux d’apaiser les esprits, accorde l’amnistie, sauf pour vingt-six individus, seize étant absents mais condamnés à mort par contumace et brûlés en effigie, et dix autres de culpabilité incertaine. Montesquiou, dont la popularité a été mise à mal, est bientôt remplacé par un nouveau commandant en chef, plus diplomate.

			Pontcallec a laissé des traces dans l’histoire et dans la mémoire populaire. On en a fait une sorte de héros au XIXe siècle et, plus récemment, dans le film de Bertrand Tavernier Que la fête commence (1975). Quoi qu’il en soit, cette conjuration avortée traduit un malaise et les volontés bretonnes au seuil du XVIIIe siècle : le consentement obligatoire des états à l’impôt, la défense des droits et privilèges de la Bretagne.

			La commission intermédiaire des états contre la montée de la fiscalité et la centralisation du pouvoir monarchique

			Le calme revient en Bretagne après l’affaire Pontcallec. Pour bénéficier d’une tranquillité prolongée, les autorités versaillaises consentent même à satisfaire les nobles les plus turbulents des états, les « bastionnaires », ainsi appelés parce qu’ils constituent un véritable bastion de résistance face aux représentants du gouvernement. À l’assemblée de 1732, ces opposants au régime demandent que soit constituée auprès de l’intendant de la province une commission avec « voix délibérative », c’est-à-dire en fait le droit de participer à la gestion de la province. Pour l’intendant et le commandant en chef, cela provoquerait une diminution de leurs prérogatives. Malgré leurs avis négatifs, le Conseil du roi prend une décision favorable aux demandeurs, par arrêt du 30 janvier 1733.

			Aux états de 1734, les meneurs veulent davantage : organiser, répartir et percevoir le dixième et la capitation. Des commissions de neuf membres, trois de chaque ordre, devront être constituées dans chaque diocèse et supplanteront l’intendant dans certains domaines des finances publiques. L’évêque de Rennes, Guérapin de Vauréal, a l’idée, en novembre, de créer une commission intermédiaire, qui, dans l’intervalle des sessions bisannuelles, exercera les pouvoirs des états et sera responsable devant eux. Pour lever la capitation et le dixième, un « bureau général » de neuf membres, composé à égalité des représentants des trois ordres, siégera à Rennes. Il répartira les impôts dans la province, que neuf bureaux diocésains répartiront entre villes et paroisses. Cette proposition est acceptée par le Conseil du roi le 28 janvier 1735. Désormais, au terme d’un combat légal, les Bretons pourront s’administrer eux-mêmes dans des secteurs vitaux. D’ores et déjà, l’intendant est privé de certaines de ses prérogatives.

			En 1740, pour faire face aux dépenses de la guerre de Succession d’Autriche qui vient de commencer après une période de paix, le paiement du dixième est de nouveau exigé. Deux ans après, l’assemblée des délégués obtient un abonnement avantageux à la capitation et au dixième. En outre, les pouvoirs de sa commission intermédiaire sont renforcés, puisque son bureau général passe de neuf à dix-huit membres, chiffre qui sera maintenu jusqu’à la fin de l’Ancien Régime.

			Comme après la guerre de Succession d’Autriche, terminée en 1748, les impôts habituels sont insuffisants pour alimenter un Trésor en difficulté, le nouveau contrôleur général des Finances, Machault d’Arnouville, décide en 1749 de remplacer le dixième par un nouvel impôt, le vingtième, qui, malgré les apparences, serait de meilleur rapport. Auparavant les deux impositions produisaient de faibles revenus : le clergé s’en était fait exempter par le versement d’une somme importante et peu de nobles payaient leur dû, quand ils ne s’y soustrayaient pas complètement. La nouvelle taxe paraît peu contraignante, mais, pour le ministre, elle doit être universelle, payée intégralement par les trois ordres et les pays d’états. Aux états de Bretagne, les bastionnaires émettent de vives protestations : la liberté et les privilèges de l’ancienne Armorique sont bafoués ! À partir d’un problème fiscal s’ouvre un débat dans lequel l’autorité du roi est contestée par une instance locale. Sous la menace, l’assemblée finit par voter l’impôt à la session extraordinaire d’octobre 1749. Mais, dès l’année suivante, les nobles font de la résistance en refusant de déclarer leurs revenus. En 1751, le vingtième rapporte la moitié de ce qu’on en espérait ; en 1752, presque rien. Aux états de cette année-là, après des échanges vifs entre les bastionnaires et l’intendant, la noblesse finit par repousser le nouvel impôt, ce qui déclenche une répression : onze gentilshommes sont exilés, sept sont emprisonnés. Peu après, malgré l’indignation des Bretons, l’intendant est rappelé. En fait, ce rappel est le constat de l’échec du gouvernement. Dans ces années 1750 – et jusqu’en 1789 –, c’est la naissance d’une opposition résolument hostile à Versailles et à ses représentants.

			En 1753, un nouveau commandant en chef est nommé à la tête de la province, Emmanuel Armand Du Plessis, duc d’Aiguillon. Il a trente-trois ans et est animé par l’ambition : il entend se distinguer en Bretagne pour devenir ministre. Au début, il se montre conciliant : il rappelle les exilés, se montre compréhensif pour la levée du vingtième. Le ton change rapidement. Pour subvenir aux besoins de la guerre de Sept Ans, commencée en 1756, le roi demande le versement d’un second vingtième, qui viendra en complément du premier. C’est en fait un retour au dixième, mais qui pèsera plus lourdement sur la population car il sera, espère-t-on, universel. Afin de faciliter les échanges toujours délicats avec les états, le gouvernement demande, contre toute attente, à d’Aiguillon d’annoncer un abonnement possible au nouvel impôt. Mais les négociations échouent sur le montant de la somme à verser. Dans l’espoir de venir à bout de la résistance des délégués, le duc fait arrêter dans la nuit du 9 au 10 janvier 1757 trois conseillers du Parlement qui avaient poussé les nobles de l’assemblée à résister. Ces derniers, forcés et contraints, finissent par consentir l’abonnement. Soucieux d’apaiser les esprits agités, le roi diminue pour eux les deux vingtièmes. La monarchie semble l’emporter ; en fait les Bretons lui ont porté des coups redoutables qui laisseront des plaies profondes. D’autant que, pour satisfaire aux besoins de la guerre de Sept Ans, le ministère exige maintenant, en février 1760, un troisième vingtième et un doublement de la capitation ! Les bastionnaires et autres nobles délégués, poussés par des magistrats, opposent d’abord un refus catégorique, puis, menacés par les autorités locales, finissent par consentir un abonnement aux nouveaux impôts. Aux états de 1762, la tension est à son comble.

			L’opposition du commandant en chef et des nobles s’explique aisément. Il y a affrontement de deux conceptions radicalement contraires au pouvoir royal. Le représentant du souverain veut que celui-ci soit absolu, centralisateur et niveleur ; la noblesse exige au contraire le respect de l’autonomie et des droits bretons. Les élites sociales s’expriment clairement à travers des formules appelées à faire florès. Elles veulent que l’on respecte une « Assemblée nationale » et entendent faire valoir « le droit national et la liberté civile », grands idéaux officiels qui cachent souvent la satisfaction d’intérêts personnels. Les états continuent une résistance organisée jusqu’en 1789 : Necker doit leur accorder de nouvelles concessions en 1778-1780, puis Calonne en 1784.

			L’action de la noblesse protestataire, vivant souvent dans des conditions matérielles modestes, lui a fait obtenir d’importants avantages : outre la gestion fiscale, le casernement des troupes de passage, l’entretien des milices urbaines, des compétences pour la gestion des grands chemins, et cela dès les années 1740. À partir de 1762, la commission intermédiaire reçoit l’adjudication des travaux, la surveillance des principaux chantiers et la vérification des comptes. Comme elle réussit fort bien dans ces dernières fonctions, le Conseil du roi lui accorde en janvier 1785 la totale administration des routes. En effet, la Bretagne, qui comptait quatre-vingts lieues de voies de circulation en 1745, en compte huit cents vers 1775, ce qui correspond à un décuplement en trente ans. En fait, la commission finit par englober tous les grands services publics et par devenir le véritable exécutif en Bretagne, réduisant la puissance administrative de l’intendant à peu de chose. Sa victoire, c’est l’échec du gouvernement. Grâce à son action, l’Armorique est la seule province à obtenir autant de liberté au moment où la centralisation s’accroît dans d’autres pays d’états. Sa résistance légale a procuré à la province une large autonomie. À la fin de l’Ancien Régime, elle est gérée en grande partie par ses représentants. D’autant que, dans la seconde moitié du siècle, le parlement de Rennes se fait entendre à Versailles, au point de contribuer à développer en France un esprit de contestation.

			L’« affaire de Bretagne » (1764-1774)

			Les magistrats de cette cour sont majoritairement opposés au pouvoir central, à l’instar de leur leader, le procureur général Louis René de Caradeuc de La Chalotais. Celui-ci est un ami des philosophes et, comme eux, un ennemi de l’Église et de la religion. En décembre 1761, il se distingue en publiant un rapport incendiaire sur les Constitutions de la Compagnie de Jésus, qui connaît un grand succès populaire. Il obtient facilement en mai de l’année suivante la dissolution par le parlement de Rennes de la Compagnie en Bretagne, décision suivie ensuite par les autres cours du royaume. Le nom de La Chalotais devient glorieux chez les amis des Lumières.

			Mais pas chez le commandant en chef de la province, le duc d’Aiguillon, qui est, lui, un admirateur des Jésuites, à l’inverse du principal ministre, Choiseul. Évidemment, il ne tient pas à ce que ses convictions soient connues de lui, pour éviter désapprobation ou disgrâce. Les parlementaires œuvrent pour le discréditer. Poussés par La Chalotais, ils accusent d’Aiguillon d’avoir essayé en sous-main d’empêcher la suppression des Jésuites. Le commandant, fou de rage, n’en peut mais… Et est bientôt victime de graves accusations de la part des magistrats, comme d’avoir mené une gestion dispendieuse en Armorique. Soucieux de clore ce conflit par l’intervention de la plus haute autorité de l’État, il envoie La Chalotais et quatre conseillers d’opposition à Versailles. Louis XV ne manque pas de les réprimander tous, le 9 juillet 1764 ; le chancelier Maupeou adresse également de sévères reproches aux délégués et en exile deux à Sens.

			Depuis quelque temps, les membres des états et les robins de la cour de Rennes s’allient pour la défense d’intérêts communs. À la session de 1764 les premiers se prononcent contre la levée d’une taxe nouvelle, suivis par les seconds qui interdisent sa perception le 16 octobre. Le Conseil du roi cassant l’arrêt pris le 8 novembre, les parlementaires cessent tout travail, ce qui donne naissance pendant une dizaine d’années à une grave crise politique connue dans toute la France sous le nom d’« affaire de Bretagne ».

			Louis XV convoque les récalcitrants à Versailles et leur reproche sévèrement par écrit leur désobéissance. Les magistrats ne manquent pas de réagir. Par remontrances, ils affirment avoir le droit d’intervenir dans les affaires politiques « pour le bien général de l’État ». En effet, depuis les années 1750, les parlements de France, à la suite du parlement de Paris, veulent amoindrir le pouvoir monarchique. Ne disposent-ils pas du droit de vérification des décisions gouvernementales avant de les enregistrer ? Louis XV reçoit les Bretons le 18 mars 1765, blâme leur attitude et leur ordonne de reprendre le travail. La Chalotais et ses confrères subissent les réprimandes mais ne supportent pas les ordres. Revenus à Rennes, ils décident de démissionner pour venger l’affront subi. Effectivement, quatre-vingt-cinq des quatre-vingt-dix-sept parlementaires abandonnent leurs fonctions. Il s’agit là du coup le plus dur jamais porté par un corps judiciaire à l’autorité royale. Pour discréditer les douze conseillers demeurés fidèles, La Chalotais et les siens les mettent en quarantaine et entreprennent une campagne diffamatoire contre eux, bientôt traités d’« ifs » (les J… F…, jean-foutre). Tout cela provoque en novembre l’emprisonnement du procureur général, de son fils et de trois de leurs semblables. Le pouvoir n’entend pas en rester là : il veut faire le procès des cinq responsables des troubles et, à cette fin, nomme une commission composée de conseillers d’État et de maîtres des requêtes, qu’elle envoie à Rennes. Unanimement, les membres des parlements dénoncent cette justice politique. Le gouvernement dissout la commission en février 1766 mais veut se faire respecter. Le 3 mars, Louis XV se livre au palais de Paris à un discours exaltant le pouvoir royal, dans une séance dite de « la flagellation » : « Ce qui s’est passé dans mon parlement de Rennes ne regarde pas mes autres parlements […]. C’est en ma personne seule que réside la puissance souveraine […] de moi seul que mes cours tiennent leur justice et leur autorité […]. L’ordre public tout entier émane de moi […] les droits et intérêts de la Nation […] ne reposent qu’en mes mains. »

			Dans l’espoir de faire condamner La Chalotais, d’Aiguillon l’accuse d’avoir écrit deux libelles diffamatoires contre le monarque et l’un de ses secrétaires d’État. Le procureur général doit comparaître devant le parlement croupion que son ennemi a créé à Rennes avec notamment les conseillers demeurés fidèles et que l’on nomme par dérision le « bailliage d’Aiguillon ». Les experts graphologues reconnaissent l’écriture de l’accusé à l’examen des documents présentés.

			Comme on dénonce une parodie de justice, décision est prise de traduire La Chalotais devant le Conseil des parties. Le 22 décembre, Louis XV préside lui-même la séance, fait exceptionnel. Mais le rapporteur ne peut affirmer que les écrits sont bien de la main du diffamateur présumé. Agacé, Louis XV ordonne que cessent les accusations et ne rend pas de jugement. Prenant les deux billets, il les met dans sa poche et se retire. On ne reverra jamais les textes incriminés. Cependant, La Chalotais, implicitement absous, reste en prison. Les états, réunis à Rennes en décembre, font cause commune avec les parlementaires et demandent le retour du parlement de Bretagne. Le commandant en chef, complètement dépassé, démissionne en août 1768. Il est remplacé par le duc de Duras, souple et habile. Celui-ci décide de rappeler le Parlement après avoir convaincu le chancelier Maupeou.

			Le 15 juillet 1769, après quatre ans d’absence, les magistrats sont de retour au palais de Rennes, ce qui donne lieu à huit jours de fêtes et de réjouissances. Des absents de marque toutefois : La Chalotais et ses compagnons, toujours emprisonnés. Car Louis XV est décidé à ne plus rien céder. Il renvoie le trop libéral Choiseul en décembre 1770 et le remplace par l’énergique Maupeou. Ce dernier fait un véritable coup d’État en 1771. Le ressort du parlement de Paris est divisé en six « conseils supérieurs ». Les parlements, dont celui de Bretagne, sont dissous dans toute la France et les charges des anciens magistrats abolies. Il crée à Rennes un nouveau parlement de quarante membres, qui comprend les « ifs » et les membres du « bailliage d’Aiguillon », à présent nommés et rémunérés par le roi. La vénalité et l’hérédité des charges sont abolies. Désormais la justice est liée au pouvoir.

			Ce système novateur prend fin en 1774, à la mort de Louis XV. Malgré les instantes recommandations de maintien de Turgot, Louis XVI renvoie Maupeou et cède à une opinion publique qui considère les anciennes institutions de justice comme un rempart efficace contre l’arbitraire. Le 12 novembre, les anciens parlements sont rétablis dans tous leurs privilèges ; La Chalotais, libéré, peut rentrer triomphalement à Rennes le 13 décembre, recouvrant ses anciennes fonctions de procureur général après neuf ans d’absence. Unis dans cette affaire, la cour souveraine et les états ont remporté un succès décisif et capital. Forts de leur succès, les magistrats amplifient leur combat contre la centralisation versaillaise dans les années 1780. Plus que jamais, tous les parlements, dont celui de Rennes, forment un front uni contre l’autorité. Quand, en 1787, le gouvernement propose à une assemblée de notables de créer une « subvention territoriale » payable par tous les propriétaires de biens-fonds en lieu et place du vingtième, mesure allant dans le sens de l’égalité devant l’impôt, c’est un tollé général chez les magistrats privilégiés. Ceux de Rennes, riches propriétaires terriens, dans des remontrances au roi le 7 décembre, déclarent qu’on ne peut exiger aucun impôt sans leur consentement. Le 16 février suivant, ils écrivent que « les parlements sont chargés du dépôt des lois » et qu’ils sont « l’intermédiaire entre le souverain et ses peuples », prétendant jouer le rôle d’une sorte d’Assemblée nationale.

			Soucieux de rompre avec cette arrogance qui risque de ruiner les bases de la monarchie traditionnelle, le garde des Sceaux Lamoignon décide d’en finir avec l’opposition parlementaire. Il entreprend, par édits de mai 1788, une réforme qu’il souhaite radicale et définitive. En Bretagne, la cour de Rennes est supprimée et remplacée par trois grands bailliages, à Nantes, Rennes et Quimper. Dotés de larges attributions, ceux-ci ne laissent que peu de responsabilités au Parlement qui perd, comme les autres, ses droits d’enregistrement et de remontrances, sources de maux pour la royauté. Pour les raisons que l’on connaît, le peuple et la noblesse s’agitent. Alors, une fois encore, Louis XVI cède. Il confie à Necker le soin de rétablir le calme. Celui-ci rappelle les cours souveraines, ce qui réduit à néant les initiatives de Lamoignon.

			Au terme d’une longue lutte, les magistrats sont venus à bout de la monarchie centralisatrice qu’il présentait comme une source de despotisme. Le gouvernement sort très affaibli d’un long combat politique, dans une période où nombre de Bretons rencontrent des difficultés dans leur vie quotidienne et aspirent à une amélioration de leur condition.
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			Dans le même temps, au XVIIIe siècle, 
fin de l’essor général et accentuation des problèmes sociaux

			 

			 

			 

			Tandis que les aristocrates des états et du Parlement parviennent à affaiblir l’autorité royale, la population bretonne doit faire face à de rudes difficultés : elle stagne, voire diminue, sous la pression d’une mort qui triomphe un peu partout, frappant indistinctement riches et pauvres. La situation économique de la province se dégrade dans les campagnes et les bourgs, ne trouvant de vrais succès que dans quelques grandes villes.

			Affectés dans leur existence, les Bretons le sont aussi dans leurs croyances, comme si certains rejetaient à présent un Dieu trop ingrat envers eux. Au milieu de cette ambiance de morosité générale, des tensions de plus en plus vives opposent les nobles, qui défendent bec et ongles leurs privilèges, et la bourgeoisie d’affaires des cités importantes, négligée jusque-là, aujourd’hui financièrement puissante et « éclairée », qui aspire à devenir juridiquement et politiquement ce qu’elle est en fait : une catégorie sociale en pleine ascension. À tous points de vue, les forces traditionnelles de l’Ancien Régime en Bretagne tremblent sur leurs bases. L’ancienne civilisation qu’a connue l’Armorique aux XVIe et XVIIe siècle paraît touchée par une certaine forme de morbidité.

			Dégradation des conditions de vie

			Si la Bretagne compte 2 millions d’habitants vers 1700 et 2,3 millions à la fin du siècle, sa progression démographique reste très en retrait de celle du reste de la France. Dans les campagnes, une surmortalité touche les nouveau-nés et les jeunes enfants, au point que la moitié d’entre eux seulement parvient à l’âge adulte. Ce phénomène se répercute fâcheusement sur la génération suivante, au point qu’à partir de 1770 la courbe des mariages et des naissances atteint un très bas niveau, malgré les efforts des sages-femmes envoyées çà et là par les intendants.

			Les causes de cette décroissance générale sont de plusieurs sortes. Elles sont dues aux mauvaises récoltes à la suite de conditions climatiques défavorables, qu’il s’agisse de sécheresses ou de pluies, à l’origine de disettes. Celles-ci sont aggravées par les spéculations sur les grains que pratiquent les seigneurs. Après une année de rapport correct, ils stockent le froment au lieu de le vendre, puis attendent que surgissent les difficultés alimentaires, notamment au moment de la « soudure », période intermédiaire de raréfaction des biens de consommation avant une nouvelle moisson. Le manque d’alimentation de base se traduit immanquablement par une montée sensible des prix des denrées. Certains peuvent continuer à acheter, mais la majorité des gens, dont les revenus diminuent, ne le peuvent pas, ce qui déclenche une crise économique qui se répercute sur la santé de la population, régulièrement affaiblie de crise en crise. La cherté du blé est d’autant plus durement ressentie qu’il n’y a plus la prospérité de l’artisanat textile, source de revenus indispensables pour les paysans.

			Les guerres maritimes que se livrent Français et Anglais de la fin du XVIIe siècle jusqu’à l’Empire, sur le long terme donc, sont particulièrement néfastes aux populations. Les Bretons, enrôlés dans l’armée ou la milice, sont au cœur des hostilités, surtout quand les Anglais entreprennent d’attaquer leur pays ou tout au moins leurs côtes. Au retour d’une expédition, après des combats sur mer ou sur terre avec leurs ennemis, ils rapportent des maux redoutables – le typhus, la typhoïde… – qui prennent rapidement des formes épidémiques. À partir des années 1750, les redoutables contagions sont suffisamment puissantes pour terrasser les habitants, même quand il n’y a pas de pénuries alimentaires. Comme la médecine et les pratiques des guérisseurs restent sans effet, on fait célébrer des messes, on organise des pèlerinages ou des pénitences publiques pour tenter, comme aux temps anciens, de calmer la colère du Tout-Puissant et d’obtenir de lui une bénédiction salvatrice. Dieu restant sourd, un certain nombre de personnes en viennent à douter de lui…

			Les pratiques et habitudes des Bretons ne leur autorisent pas une longue existence. Les morts sont enterrés dans des cimetières implantés au cœur même des villages, ou dans les églises, sommairement, sous un dallage, tout près des espaces publics ou religieux, à deux doigts de l’air libre. De leur vivant, ils logent dans des habitations petites et insalubres, faiblement éclairées ou aérées. Ils partagent leurs nuits avec le bétail dans une pièce unique, faiblement divisée en deux par une clôture symbolique. Il faut ajouter à cela un manque d’hygiène personnel et collectif qui fragilise les organismes, les expose à la première maladie, à plus forte raison au typhus et à la typhoïde. Notons toutefois que la peste, qui avait antérieurement durement sévi, ne les frappe plus au XVIIIe siècle. Un bien pour deux maux terribles…

			Les soins et les médicaments prescrits par des médecins, peu nombreux, sont le plus souvent innefficaces. Les paysans préfèrent leurs remèdes traditionnels… et l’alcool, qui les rend dans un premier temps d’humeur heureuse et achève, quelque temps après, de les précipiter dans l’au-delà.

			Les problèmes alimentaires, les guerres et les épidémies contribuent à la misère des gens du pays. Environ 25 % des individus sont malades. Et il y a un fort pourcentage – le même – de pauvres dans la péninsule qui ne peuvent plus vivre ni s’alimenter normalement dans une conjoncture tendue. Évidemment, il y a fréquemment conjonction des deux malheurs en un seul.

			Plutôt que de rester dans l’indigence, les miséreux préfèrent se rendre à la ville la plus proche dans l’espoir d’y trouver un travail temporaire et quelques pièces. Ils vont, autant qu’ils le peuvent, vers les grandes cités, symbole pour eux d’espoir et de survie. À la fin de l’Ancien Régime quatre d’entre elles retiennent leurs faveurs : Brest, forte de 40 000 habitants ; Lorient qui en compte quelque 17 000 ; Rennes, ville parlementaire et d’intendance, 40 000 ; Nantes surtout, dont la population dépasse les 80 000 âmes. La plupart de ces centres urbains mènent une politique d’urbanisme qui laisse entrevoir une amélioration des conditions de vie. Si tout travail y est impossible, il restera la mendicité, le vol peut-être…

			Une preuve de la décrue de la civilisation bretonne au XVIIIe siècle, qui touche un grand nombre d’individus, c’est la baisse du niveau d’alphabétisation des jeunes adultes. En plein siècle des Lumières, environ 20 % des époux seulement peuvent signer leur acte de mariage, soit presque moitié moins que dans le reste du royaume. Baisse de la croissance démographique, guerres, épidémies, misère ambiante… La province traverse un siècle sombre marqué par une économie en perte de vitesse.

			Des difficultés économiques malgré certains succès

			La Bretagne ne connaît pas une croissance économique semblable à celle d’autres parties du royaume. La baisse de la production agricole, en raison des accidents climatiques, la hausse des prix et une dépopulation relative des campagnes sont autant de facteurs qui nuisent à la satisfaction des besoins alimentaires de tous.

			À ces raisons fondamentales, il faut en ajouter une autre, qui ne fait qu’accroître le désarroi des paysans. Les seigneurs veulent, en vertu du droit de « triage » pris en leur faveur, s’emparer d’au moins un tiers, parfois plus, des landes, terres infertiles attribuées aux communautés villageoises pour améliorer leurs conditions de vie. En temps normal, ces friches permettent de faire paître le bétail, de lui fournir des litières, d’engraisser autant que faire se peut une partie des sols et d’alimenter en combustible le foyer familial. Apports secondaires mais indispensables en ces temps difficiles… Dont les seigneurs veulent se rendre maîtres, surtout à l’intérieur de l’Armorique, là où le rendement agricole est le moins rentable. Ce qu’ils veulent : mettre en culture les terres stériles et les louer à des tenanciers pour améliorer leurs revenus. Les victimes spoliées protestent, font appel à la justice du roi, qui applique la législation en vigueur avec d’autant plus de zèle que les juges sympathisent avec la noblesse, quand ils n’en sont pas eux-mêmes issus. Ainsi les paysans perdent-ils des biens communaux en toute légalité. Les nobles triomphants ne sortent pas vraiment vainqueurs de la lutte, car après quelques années de bonnes récoltes les sols rendent de moins en moins. À terme, la lande regagne du terrain et les ruraux peuvent retrouver les biens communs perdus dans les années 1780. Mais la tension de longue durée n’a fait qu’accroître les rancœurs et la violence psychologique des fermiers et métayers contre les usurpateurs. L’échec de la démarche agricole des seigneurs s’explique aisément par le manque d’engrais et de capitaux pour viabiliser durablement les terres provisoirement conquises.

			S’il y a dans une large mesure échec final du triage, le climat, lui, continue son œuvre destructrice sur les récoltes, avec une vigueur accrue. Les années 1783 à 1785 sont infructueuses ; une disette sévit en 1786. Quant aux années prérévolutionnaires, elles sont, en 1787 à 1788, de qualité moyenne, insuffisantes pour beaucoup…

			Le prix des grains s’emballe… Alors apparaissent en 1788 des troubles et des émeutes contre les exploiteurs de la misère. Dans les villes, les boulangers sont les premiers visés, mais aussi les municipalités et la police ; tous sont soupçonnés de profiter de la situation des malheureux pour s’enrichir, avec la complicité de hobereaux pratiquant le stockage des matières premières.

			Dans un ensemble économique morose, quelques grandes villes réussissent à s’agrandir et à se moderniser, donnant un essor moderne très localisé à la Bretagne.

			Saint-Malo, qui avait connu aux siècles précédents une période heureuse d’expansion, subit les contrecoups des conflits maritimes. La guerre de course se développe à partir de la « cité corsaire » avec, au début du XVIIIe siècle notamment, les succès du corsaire René Duguay-Trouin. Celui-ci parvient à enlever à l’ennemi quelque cinq cents vaisseaux de combat et de marchandises. Mais ces succès cachent aussi des défaites et un manque de diversification de la production et de l’artisanat. Saint-Malo est bientôt dépassé par des villes à vocation atlantique internationale.

			Nantes est l’une de celles-ci. Troisième port du royaume, elle achète et vend en Amérique. Elle pratique surtout la traite des Noirs par la mise en place d’un commerce triangulaire. Celui-ci part de son port agrandi vers les côtes occidentales de l’Afrique, où les Nantais achètent des esclaves qu’ils revendent en grand nombre (près de 500 000) dans les Antilles avant de rentrer dans l’estuaire de la Loire. Les négociants arment près de 1 500 navires en moins de vingt ans à la fin du siècle.

			Ce fructueux commerce permet l’éclosion d’industries nouvelles comme les raffineries de sucre. Des manufactures d’indiennes apparaissent aussi. Ces indiennes sont des tissus de coton imprimés aux coloris chatoyants, particulièrement appréciés des chefs africains en échange de la livraison d’esclaves. À la fin de l’Ancien Régime, Nantes produit 70 % des cotonnades peintes en France, fabriquées dans une dizaine de manufactures par plusieurs milliers d’ouvriers. La cité connaît un succès florissant puisque sa population fait plus que doubler au cours du siècle.

			Les plus fortunés des négociants et armateurs, enrichis par le trafic des îles, peuvent faire édifier de splendides immeubles de pierre blanche finement sculptée, en particulier dans l’île Feydeau ou sur le quai de la Fosse. Pour leurs réceptions à la belle saison, ils font édifier à proximité de la ville, de préférence sur l’Erdre, des « folies », magnifiques demeures où se mêlent beauté et modernité, loin des odeurs malsaines de l’agglomération.

			De moindre importance démographique, Lorient est aussi une ville dynamique. Siège de la Compagnie des Indes, fondée par le jeune roi Louis XIV, elle négocie avec les Indes, bien sûr, mais aussi avec la Chine, et rapporte de ses expéditions lointaines des produits luxueux réexpédiés dans tout le royaume et même au-delà, pour l’essentiel des porcelaines et des soieries ; des biens de consommation aussi, tels du thé, du café et des épices.

			Port de guerre par vocation, Brest abrite un arsenal qui ne cesse de s’étoffer, au point de devenir le plus important de France. Ouvert sur l’Atlantique, il arme, lui, de nombreux vaisseaux indispensables à la lutte contre les pays ennemis que sont l’Angleterre et les Provinces-Unies.

			Rennes est la seule ville importante de Bretagne qui n’ait pas de vocation maritime. En revanche, siège du Parlement, de l’intendance et de la faculté de droit à partir de 1735, c’est un centre urbain qui vit du monde riche de la magistrature et de l’administration provinciale influente, ainsi que des universitaires.

			C’est aussi une cité marquée par une vitalité économique certaine, avec ses manufactures de faïence et ses ateliers de fabrique de toile. Ravagée pour un tiers de sa superficie par un gigantesque incendie en 1720, elle est dominée à présent par un urbanisme nouveau ; à la place du lacis de rues étroites anciennes, Rennes présente de nouvelles artères de circulation larges et bordées de beaux ensembles immobiliers. Comme Nantes, mais de façon différente, elle entre dans un monde en rupture avec l’héritage médiéval.

			Mais ces quatre cas particuliers, pour importants qu’ils soient, ne doivent pas faire oublier que l’Armorique traverse, dans son ensemble, une période de stagnation ou de régression, qui contraste fâcheusement avec la période qui s’étend de la fin du XVe siècle aux années 1670.

			Un affaiblissement de la pratique religieuse

			La morosité économique et démographique rejaillit en partie sur la religion catholique. Jadis unanimement acceptée en Bretagne, redynamisée par la Réforme catholique au XVIIe siècle, son élan est brisé à partir des années 1730. Les mauvaises conditions d’existence ne sont pas étrangères à ce recul, qui est surtout quantitatif. Nombre de candidats au sacerdoce renoncent à des fonctions ecclésiastiques trop peu rémunératrices, notamment pour les cadets de familles nobles ou les fils de paysans aisés. En effet, à partir de 1778, nombre de prêtres doivent se contenter d’une portion congrue de 500 livres par an pour les recteurs, 250 pour les vicaires. À titre de comparaison, la mense épiscopale reçue par les évêques est supérieure dans tous les cas à 20 000 livres et peut atteindre, toutes ressources confondues, des sommes nettement plus importantes. Autrement dit, la paupérisation du clergé contribue à la diminution de son recrutement. Dans l’ensemble, la Bretagne fournit moins de prêtres que le reste de la France, ce qui correspond à une inversion de la tendance générale traditionnelle. Toutefois, certaines régions se distinguent par un bon nombre de vocations cléricales. C’est surtout le cas du Léon, toujours très croyant, ainsi que du nord-est de la province. Ici et là, il y a un ecclésiastique pour sept cents habitants, données qui contrastent avec celles de la Bretagne intérieure, pauvre en vocation.

			Les réguliers des monastères et des couvents sont aussi en régression. Chez les bénédictins, la réforme mauriste, qui avait contribué au renouveau de la règle de saint Benoît au XVIIe siècle, s’affadit avec l’esprit du temps marqué par un affaiblissement de l’idéal religieux. Toutes les fondations médiévales sont touchées par une crise latente mais certaine. La chute des effectifs est sensible chez les hommes ; chez les femmes aussi, quoique de façon moins marquée, car elles remplissent souvent des tâches éducatives ou hospitalières qui les motivent. Malgré tout, les difficultés sont si importantes que la Commission des réguliers, qui s’attache de 1769 à 1774 à sauver ce qui peut l’être, doit regrouper les établissements monastiques et conventuels en en fermant certains pour que d’autres puissent continuer à vivre, ou plutôt à survivre.

			Regroupés ou non, les réguliers ont mauvaise presse dans l’opinion publique. Parce qu’ils sont trop peu soucieux du respect de leurs règles, qu’ils sont riches et que, globalement pour tout un chacun, ils n’ont aucune utilité sociale ni même spirituelle.

			Le phénomène de recul du religieux ne touche pas que les moines et les moniales. Les Bretons sont aussi en retrait de leurs croyances traditionnelles, au moins d’un point de vue quantitatif. La pratique dominicale a tendance à baisser nettement, de même que les invocations à Dieu et à la Vierge dans les testaments. S’il y a encore beaucoup de processions et de pèlerinages, leur nombre et leur fréquence, ainsi que leur importance, ont tendance à baisser… Ce qui n’est pas le cas des naissances illégitimes dont le nombre s’accroît, preuve que la chasteté et le sacrement du mariage sont moins bien observés. Tous ces signes sont révélateurs d’une religion moins intensément pratiquée, dans une période où l’incrédulité et le rationalisme prennent de plus en plus d’importance. Ces données négatives sont dénoncées par des évêques alarmés, mais ceux-ci, d’origine noble, ne perçoivent pas leurs causes réelles, conservateurs qu’ils sont, plus attachés à la cour du roi qu’à leur diocèse. Ils n’y résident d’ailleurs pas, le dirigeant de loin avec hauteur.

			Si l’on peut constater une baisse de la pratique religieuse, il serait excessif de parler de déchristianisation en Bretagne au XVIIIe siècle. Si le nombre de prêtres et les œuvres de la croyance traditionnelle diminuent, la piété sincère s’améliore chez les fidèles authentiques. En somme, moins de manifestations religieuses, mais un approfondissement de la foi sous la conduite de « bons prêtres », en nombre réduit, certes, mais de convictions plus riches et éclairées à la sortie de séminaires de bon niveau.

			La religion devient alors moins extérieure, moins visible, mais plus riche et intérieure pour une bonne partie des chrétiens. Du reste, si la quantité des processions et des pèlerinages a tendance à régresser, ils continuent à exister et sont mieux encadrés par des clercs plus méfiants, foi et superstition se trouvant trop intimement mêlées, notamment pour les demandes d’intercession auprès de saints guérisseurs.

			À l’inverse, les indulgences et les pardons, encouragés par Rome pour la rémission des péchés, connaissent un succès croissant sous l’impulsion des ecclésiastiques. Après une confession, une communion et une demande de « pardon » dans un sanctuaire approprié, ceux qui ont lourdement fauté peuvent espérer un rachat total ou partiel de leur immortalité. Ceux-là ont retenu l’essentiel du message des prêtres à leurs ouailles : obtenir la rémission des péchés et l’accès à une vie paradisiaque, bref le salut de leur âme par des œuvres vraiment rédemptrices à leurs yeux.

			Malgré la baisse sensible du christianisme ancestral, le renouveau d’une foi mieux vécue motivera en partie la chouannerie bretonne contre une Révolution antichrétienne et anticléricale, comme elle motivera le grand succès éditorial, dès 1802, du Génie du christianisme de Chateaubriand.

			Une aggravation des déséquilibres sociaux

			Les conditions matérielles d’existence l’emportent au jour le jour sur toute autre considération. La lutte pour la vie et la survie pour certains, pour l’aisance et la réussite pour d’autres provoque en Bretagne une rupture des rapports sociaux traditionnels.

			À partir de 1770, le mouvement d’exil des paysans vers les villes s’amplifie. Ceux-ci ne sont pas les seuls à quitter leurs terres. Les nobles misérables, touchés par un partage successoral qui les dessert, partagent les tristes conditions de vie des roturiers malheureux. Dans l’adversité du temps, il n’y a plus guère d’authentiques privilèges, seulement une égalité dans l’infortune. Selon Jean Meyer, 40 000 aristocrates, soit environ 2 % de la population, habitaient en Bretagne avant la réformation de 1668. Même si ce chiffre chute au XVIIIe siècle, on peut estimer qu’à peu près 7 000 à 8 000 d’entre eux vivent dans la précarité ou le dénuement. Certains, comme Pontcallec, doivent arrondir leurs fins de mois avec la contrebande de tabac, ou pratiquent le trafic du sel entre l’Armorique, productrice, et l’Anjou, pays où sévit l’impôt de la grande gabelle.

			Pour ceux qui n’ont rien, c’est l’errance et la mendicité. La pauvreté n’est pas propre au siècle. Il y a toujours eu, à toutes les époques, des laissés-pour-compte et des déshérités du monde. Cependant, alors qu’au XVIe siècle le mendiant était considéré par les catholiques comme un « bon pauvre » nécessaire à leur salut dans une perspective christique de charité matérielle et spirituelle, peu après, compte tenu de l’augmentation des populations défavorisées, le « bon pauvre » devient un « mauvais pauvre » dont il convient de se méfier et contre lequel il est urgent de se prémunir pour assurer sa sécurité. Ainsi, en 1649, le parlement de Rennes décide-t-il d’enfermer ces personnages présumés dangereux dans des « hôpitaux généraux » dont la vocation première était de soigner les malades nécessiteux mais qui rapidement deviennent des endroits destinés à assurer la sécurité publique contre tous ceux qui peuvent y porter atteinte. Ainsi trouve-t-on rapidement et indistinctement des vrais et des faux malades : à côté des infirmes et des fous, des enfants ayant au moins dix ans, des indigents qui cohabitent avec des prostituées. Ce « grand renfermement » d’autodéfense de la société condamne à l’exclusion tous ceux qui sont censés représenter une menace sociale. Le siècle chrétien et humain de saint Vincent de Paul relève du passé. Aujourd’hui le miséreux venu des campagnes est un danger pour le citadin. À défaut d’être accepté dans les villes, il erre aussi dans les champs et les forêts, où il rencontre d’autres individus aussi affamés et désireux de s’assurer une vie moins dure. Se regroupant en bandes, surtout vers la fin de l’Ancien Régime, les pauvres attaquent la nuit venue les demeures des gens aisés afin de les détrousser. Ils commettent les pires exactions : bris de toutes sortes, violences aux personnes, viols, incendies des biens et habitations. À l’approche de 1789, gens des villes et riches laboureurs sont aux abois, le petit peuple les menaçant jusque dans leur vie. Il y a distinctement deux France opposées : celle des possédants et celle des damnés de la terre, qui sont prêts à tout pour survivre, en malmenant aussi bien les roturiers que les privilégiés.

			Si les misérables sont dans un état désespéré, qui peut les amener aux pires excès, au sein même des élites sociales bretonnes existent des affrontements qui, pour politiques qu’ils soient, n’en sont pas moins violents. Tout le débat tourne autour de la notion et de l’existence des privilèges dont sont détenteurs les nobles, qui leur donnent des droits exorbitants : supériorité juridique, car le seigneur est dans les campagnes le « premier habitant » du village comme fondateur théorique de celui-ci ; exemption des impôts les plus lourds, dont le fouage, reposant uniquement sur les paysans ; exigibilité de droits seigneuriaux remontant à des temps anciens, qui permet de taxer le monde rural ; et, pour l’essentiel, accès aux plus hautes charges civiles, religieuses et militaires du royaume et de la province. Les gens du tiers, du bas au haut de l’échelle sociale, n’ont, sauf exceptions, aucun de ces avantages : hommes de la terre ou bourgeois, ils doivent s’acquitter des impôts exigés par l’administration royale, ne possèdent guère de pouvoir de domination d’autrui et n’ont que rarement accès, au XVIIIe siècle, aux fonctions importantes. Pour eux, pas de magistrature suprême, pas d’évêché ni d’abbaye, pas de commandement d’armée.

			Dans un premier temps, le combat, larvé depuis longtemps, entre privilégiés et non privilégiés se limite à un affrontement des bourgeois et des nobles. N’ayant guère l’habitude des joutes oratoires, les paysans et artisans sont pour l’heure condamnés au silence. Le lieu de prédilection du conflit : les assemblées des états de Bretagne où cohabitent nécessairement le tiers et la noblesse, hier complices dans la lutte contre la centralisation monarchique, aujourd’hui ennemis à la faveur des idées nouvelles, de la montée en puissance du monde du négoce et du commerce et de la chute relative de la force de l’aristocratie rurale. Celle-ci est diminuée économiquement et donc plus que jamais cramponnée à la défense de ses privilèges, condition de sa survie et de son honneur.

			Le conflit s’envenime quand un arrêt du Conseil du roi du 5 juillet 1788 annonce la réunion d’états généraux pour tout le royaume, dont la date d’ouverture est fixée peu après, au 1er mai 1789.

			Comme les états de Bretagne doivent s’ouvrir à la fin de 1788, le tiers s’agite pendant près de six mois pour obtenir un dispositif qui lui convienne et l’avantage par rapport à l’aristocratie, dispositif qui pourrait être repris ultérieurement au niveau national. Son angle d’attaque : faire valoir l’égalité des droits et des devoirs. Ils réclament l’universalité des impôts, payables par tous, y compris par les nobles. Mais il faut plus : le nombre des délégués du tiers doit être aussi important que celui des deux autres ordres réunis… Et le vote se fera par tête et non par ordre, ce qui procurera à la bourgeoisie un nombre de voix égal à celui, conjoint, de la noblesse et du clergé, soit une forte chance non seulement d’être écoutée, mais aussi de l’emporter au moment décisif du scrutin. De la sorte, les roturiers deviendraient au moins aussi importants que les privilégiés pour les grandes décisions. Renversement de situation juridique et sociale. Nouvelle configuration espérée du monde breton…

			Cependant il y a loin de la coupe aux lèvres. Pour le moment, il n’y a que quarante-deux députés des villes en Bretagne contre plusieurs centaines de gentilshommes. De plus, les nobles ne veulent pas se laisser déborder par des propositions qui les annihileraient : il faut, répondent-ils, que les états de 1789 votent selon les règles édictées lors des derniers états généraux de 1614, c’est-à-dire par ordre. De la sorte, avec le haut clergé qui leur est acquis, ils l’emporteraient par deux voix contre une.

			Dans une ambiance survoltée, les états bretons s’ouvrent comme prévu, le 29 décembre 1788. Dès le lendemain, le tiers demande le vote par tête. Refus scandalisé des privilégiés. Ceux-ci ignorent encore que le 27 décembre un arrêt du Conseil du roi, connu seulement à Rennes le 5 janvier 1789, a décidé que le nombre des députés roturiers serait multiplié par deux. Les députés des villes n’ont pas l’occasion de savourer longtemps leur victoire car, le soir même, le souverain ajourne les états de Bretagne afin d’éviter tout débordement.

			Peine perdue. Les hostilités entre les deux partis sont trop vives pour s’arrêter là, et la noblesse ne peut supporter l’humiliation que Louis XVI lui a fait subir. Le 25 janvier, des aristocrates soudoient le petit peuple pour qu’il aille protester contre le prix trop élevé du blé, prix fixé par la municipalité bourgeoise après raréfaction des « bleds », à la suite d’un hiver glacial. Bien conditionnés par la cherté des biens alimentaires et une noblesse généreuse, les « émeutiers » se heurtent le 26 à des étudiants en droit et se mettent en devoir de combattre les tenants des idées des Lumières, qu’ils condamnent sans les connaître. Le lendemain, on passe des échauffourées à l’affrontement, les gens de la rue étant sommairement mais efficacement armés. Il y a plus d’une cinquantaine de blessés ; trois morts gisent à terre. Ces victimes sont les premières de la Révolution en Bretagne.

			Animées elles aussi par un esprit de contestation et de rébellion, les populations rurales expriment des revendications demandant notamment l’égalité devant l’impôt et la suppression des droits seigneuriaux. Nombre de délibérations sont prises dans ce sens par les communautés paroissiales des campagnes à la fin de l’année 1788 et au début de l’année suivante. Toutes les composantes sociales du tiers sont dressées contre les nobles.

			Les exigences répétées du tiers ébranlent les bases de la société ancienne. Autrefois, les aristocrates jouissaient, contre la promesse du don du sang et sa réputation de protection des populations rurales, d’un statut et d’une reconnaissance qui leur conféraient les premiers rôles. Anciens compagnons du roi, qui était seulement pour eux le primus inter pares aux Xe-XIIe siècles, ils étaient parvenus à devenir les conseillers des souverains, voire parfois leurs ministres naturels. Bien sûr, en raison de leur culture, de leurs relations et de leur intelligence, une part belle était réservée aux évêques et abbés, le plus souvent issus de familles nobles et influentes. Que l’on pense seulement à la figure emblématique de Richelieu… Louis XIV, soucieux d’exercer lui-même le pouvoir, met en partie un terme à la vocation gouvernementale de la noblesse, avec Colbert et ses apparentés anoblis. Mais Louis XV et Louis XVI reviennent volontiers aux pratiques anciennes, s’entourant de nobles qui leur semblent être des dirigeants-nés. Ainsi, les deux premiers ordres de privilégiés font-ils route ensemble, avec, surtout au XVIIIe siècle, une confusion d’intérêts, les prélats étant tous d’origine aristocratique à la fin de l’Ancien Régime.

			Mais, à partir des années 1750, la prépondérance nobiliaire paraît infondée dans le royaume et dans les villes et les campagnes de Bretagne. Il n’y a plus de guerres sur le territoire français. Le devoir de protection des ruraux devient imaginaire et avec lui tous les devoirs envers le seigneur qui en découlent. Les paysans ne veulent plus payer au « premier habitant du village » les taxes qu’il perçoit sur leurs personnes et sur leurs biens. Celui-ci peut faire valoir des droits ancestraux, soigneusement consignés dans des terriers, archives anciennes revivifiées, qui établissent leurs prérogatives remontant au Moyen Âge. Les paysans ne veulent plus se sacrifier pour un corps social qui n’a plus pour eux de signification. Pour eux, les droits seigneuriaux sont une création des temps passés. Ils sont révolus et devenus injustifiés.

			De plus, les oppositions latentes sont amplifiées par des données économiques mauvaises qui fragilisent l’existence de tous. Le « sombre XVIIIe siècle » en Armorique affaiblit singulièrement les conditions de vie des ruraux, car le montant des fermages et métayages ne cesse d’augmenter pour tenter de renflouer les caisses des seigneurs. L’existence matérielle des paysans, au bord de la rupture parfois, devient insupportable. Ils n’hésitent pas à se plaindre d’une fiscalité royale oppressante… et de taxations seigneuriales éprouvantes au point de les empêcher parfois de s’alimenter normalement. Dès lors le noble devient plus que jamais l’ennemi à abattre.

			L’affrontement entre privilégiés et non privilégiés ne touche évidemment pas que les campagnes. Aux états de Bretagne – on l’a vu –, les débats entre la noblesse et le tiers sont de plus en plus vifs. C’est que les bourgeois aisés et éclairés sont eux aussi frustrés par un statut inégalitaire qui les défavorise au profit d’une catégorie sociale de condition matérielle souvent inférieure à la leur, mais qui s’accroche désespérément à ses privilèges pour tenter de continuer à s’imposer. En pleine ascension économique, ils dénoncent les injustes prétentions des nobles à diriger, eux dont, disent-ils, le seul mérite est d’être « nés ». À partir de 1780, il est loin le temps où les états de Bretagne étaient guidés par des gentilshommes qui, bon an, mal an, réussissaient à imposer leur loi au tiers.

			Le grand débat sur la fiscalité royale et les droits et privilèges de la Bretagne a laissé place à une violente opposition interne fondée sur la recherche d’une nouvelle forme d’équité sociale.

			D’autant plus que les familles nobles fournissent aussi tout l’épiscopat de Bretagne qui, naturellement, fait cause commune avec son milieu d’origine. Compte tenu de la grande modicité de vie des recteurs et des vicaires, compte tenu aussi de leur proximité de vues avec leurs ouailles en difficulté matérielle, le bas clergé des villes et des campagnes entretient des relations délicates avec les prélats, dont ils ne partagent pas les idées. Une bonne partie des prêtres passent même pour suspects aux yeux de leur hiérarchie.

			Dans l’immédiat, il y a plus grave : le tiers, après avoir suivi pendant longtemps les aristocrates aux états de Bretagne, se retourne contre ses anciens dirigeants. En 1788-1789, les Bretons de toutes origines ont un ennemi commun, qui s’est substitué à l’administration et à la centralisation royale : la noblesse.
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			Les Bretons en révolution puis en rébellion

			(1789-1815)

			 

			 

			 

			Dès l’ouverture des états généraux à Versailles, le 5 mai 1789, les députés bourgeois du tiers breton sont décidés à imposer leur loi : pour l’essentiel à détruire les privilèges, dont ceux de l’aristocratie, et à unifier le royaume dans un mouvement de réformes salvatrices. Dans un premier temps, en 1789-1790, leur influence est prédominante dans l’assemblée. Mais des problèmes religieux remettent bientôt en question l’existence même de l’Église traditionnelle de France, ce qui divise les Français, et surtout les Bretons. Une conjuration aristocratique tente même de renverser le régime et de revenir aux anciennes institutions, mais l’affaire ne fait pas long feu. Alors apparaissent au premier plan les populations rurales, de loin les plus nombreuses, mais oubliées dans leurs intérêts matériels et agressées dans leurs traditions religieuses. Régulièrement les paysans se révoltent spontanément pour manifester leurs mécontentements, mais au printemps 1793 ils se soulèvent au point d’inquiéter les autorités révolutionnaires. Peu après, la chouannerie tentera de mettre à bas les constructions républicaines puis impériales, quand Napoléon Ier voudra imposer sa loi aux esprits et aux âmes.

			Succès et revers des députés bretons (1789-1793)

			Dans un premier temps, les états généraux – bientôt transformés en Assemblée nationale – mènent une politique négative de destruction des institutions de l’Ancien Régime, appellation nouvelle des structures monarchiques anciennes. En même temps, ils veulent promouvoir une organisation nouvelle et unificatrice de la France patriotique dite « révolutionnaire » au regard du legs du passé.

			Des bourgeois patriotes

			À peine arrivés à Versailles, les députés bretons décident de se réunir chaque soir pour préparer la politique et les interventions du lendemain à l’Assemblée nationale, devenue le 9 juillet 1789 l’Assemblée nationale constituante, afin d’élaborer un système nouveau pour la monarchie. Ils forment un « club breton » de vingt-deux hommes de loi, de seize notables et de six paysans aisés. Comme ils sont bientôt rejoints par des collègues d’autres provinces et qu’ils tiennent à leur liberté, ils se transportent à l’automne à Paris, rue Saint-Honoré, dans la bibliothèque du couvent des Jacobins – ou dominicains –, où siégera plus tard le club des Jacobins rayonnant sur la France entière.

			Les Bretons font partie des promoteurs d’un monde nouveau, soucieux de regrouper derrière eux les adeptes du changement. Le 15 janvier 1790 se réunissent à Pontivy cent cinquante « jeunes citoyens » de Bretagne et d’Anjou soucieux de se fédérer pour que s’épanouissent les idées modernes, dont la liberté, en dépit des prétentions des nobles. Au mois de février suivant, des représentants de cent vingt-neuf municipalités, animés d’intentions identiques, se rencontrent dans la même ville. Le mouvement s’étend rapidement : le 14 juillet 1790, jour anniversaire de la prise de la Bastille, un rassemblement de 60 000 personnes venues de toute la France a lieu à Paris, au Champ-de-Mars, afin d’exalter les mêmes principes novateurs lors d’une gigantesque fête de la Fédération.

			C’est l’une des conséquences de réformes préconisées l’année précédente, exactement le 4 août 1789. Cette nuit-là, sous la présidence de l’avocat rennais Isaac Le Chapelier, sont prises des décisions capitales. Sous la pression d’événements récents, en juillet et au début du mois, les paysans du royaume animés par la Grande Peur, qui leur faisait craindre un « complot aristocratique », se sont rués vers les châteaux pour les piller et incendier les archives seigneuriales. Si le mouvement a été moins sensible qu’ailleurs en Armorique, ne touchant guère que la Haute-Bretagne, les députés du tiers ont retenu la nature du message que leur a envoyé le monde rural. Aussi l’Assemblée décide-t-elle d’abolir les privilèges et de reconnaître la liberté des tenanciers envers les seigneurs. Mais si les gens de la terre se croient libérés de tout, il n’en est rien. Soucieux de maintenir et de défendre la propriété, les constituants laissent aux paysans le soin de racheter tous les droits qui pèsent sur leurs concessions foncières. Liberté officielle mais dépendance de fait, sauf pour les plus aisés… On en reste longtemps aux grands principes d’affranchissements. Tant que la bourgeoisie et la paysannerie font cause commune contre la noblesse, il y a complicité des deux catégories sociales. Mais quand en 1790-1791 les ruraux se rendent compte que leur situation matérielle demeure inchangée, ils se livrent à des jacqueries, incendiant de nouveau châteaux et terriers… Au point d’inquiéter la grande majorité des notables qui font donner contre leurs alliés de la veille les gardes nationaux des villes, entièrement dévoués à leur cause et comme eux soucieux d’ordre dans le changement. La Haute-Bretagne est la plus touchée par les violences antiféodales. Si la bourgeoisie finit par imposer sa loi, elle a provoqué le divorce avec la société paysanne. Pour mettre un terme à l’agitation de celle-ci, la Convention votera la loi du 17 juillet 1793 portant l’abolition de tous les droits féodaux sans aucune indemnité pour les nobles.

			Cette même nuit du 4 août 1789, les députés vont au-delà de l’abolition de la suprématie nobiliaire. Conscients d’exprimer l’intérêt général au nom de l’unité nationale, les Dauphinois demandent et obtiennent, avec le soutien des Bretons, la suppression des privilèges provinciaux. Cela revient à renier les droits de tous les pays d’états, dont ceux de la Bretagne. Les aristocrates de ce pays, qui sont les premiers touchés dans leurs prérogatives politiques par cette réforme, tentent de résister et se retirent le 1er janvier 1790 des états de l’ancienne province pour faire pression sur l’Assemblée constituante. Leur décision ne produit aucun effet puisqu’au fond elle va dans le sens voulu par les autorités. Cependant la commission intermédiaire, qui avait beaucoup obtenu pour l’administration de la Bretagne, essaie de s’opposer en tentant de poursuivre son travail, pour préserver l’autonomie du pays envers le pouvoir central. Ce dernier coup de force échoue puisque, le 30 août 1790, la commission est supprimée. Toutes ces tentatives d’opposition n’ont pas été prises en considération par les Constituants puisque ceux-ci ont mis un terme aux états de Bretagne dès le 5 novembre 1789.

			Il reste d’autres structures antigouvernementales à supprimer. Parmi celles-ci, les parlements qui n’ont cessé par le passé de s’opposer au pouvoir monarchique. Alertés du danger, les magistrats de Rennes veulent sauver leurs institutions. Ils refusent d’enregistrer les décisions qui leur sont défavorables, pensant peut-être faire renoncer les députés de l’Assemblée à leur projet destructeur, comme jadis sous Louis XV et Louis XVI. Mais les temps et les méthodes ont changé : le 6 septembre 1790, tous les parlements sont supprimés.

			Suppression des privilèges féodaux, des états et du Parlement : ce que veut l’Assemblée, c’est unifier et centraliser la Nation sous une direction collective unique. En même temps qu’elle sape les structures d’Ancien Régime, elle s’emploie à organiser la France sur des bases nouvelles.

			Par la loi du 14 décembre 1789 sont créées des communes, qui remplacent les anciennes paroisses. Peu après sont institués à la place des provinces et des généralités des départements, des districts et des cantons. Désormais, la Bretagne c’est l’Ille-et-Vilaine, la Loire-Inférieure, les Côtes-du-Nord, le Morbihan et le Finistère. Une loi électorale définit les conditions du fonctionnement du nouveau système. Un suffrage censitaire est mis en place, qui différencie nettement les « citoyens actifs », payant un impôt direct au moins égal à trois jours de travail par an et jouissant du droit de vote, et les autres, les « citoyens passifs », tenus éloignés des urnes. Comme les plus pauvres, soit, en Armorique, plus de 10 % des personnes, n’ont pas d’existence politique, les bourgeois triomphent ; ils ont pour eux l’Assemblée, les municipalités, et, en cas de besoin, les gardes nationaux des villes. Dans ces conditions, ils peuvent dominer en 1790 le peuple des campagnes, mais de façon tendue, les paysans réclamant toujours la fin du paiement des droits féodaux et se plaignant de la morgue des notables à leur égard, devenus pour eux les infâmes successeurs des seigneurs.

			Problèmes politico-religieux

			Après avoir détruit les bastions traditionnels de la résistance d’autrefois, tels les états et les parlements, après avoir édifié les structures du nouveau régime fondés sur l’élection, l’autorité centrale entend cimenter l’unité nationale en récupérant à son compte les fondements de la religion. Des statuts unificateurs, la centralisation seront renforcés considérablement par une unité de croyance, un nouveau credo envers l’État nouveau.

			Le 12 juillet 1790, l’Assemblée constituante vote la Constitution civile du clergé, qui est promulguée, malgré les réticences de Louis XVI, le 22 août suivant. Elle prend des décisions capitales, pour beaucoup en profonde rupture avec l’Ancien Régime.

			Il est décidé en effet que le nombre de diocèses sera égal à celui des départements, soit cinq au lieu de neuf pour la Bretagne. Il y a ainsi coïncidence du laïc et du sacré. Surtout, les évêques ne seront plus nommés par le pape, mais élus par les citoyens ; ils recevront leur investiture non plus du Saint-Siège, mais du métropolitain. Les curés seront eux aussi soumis à l’élection et installés dans leurs fonctions par les évêques. En toute logique, les religieux ne seront plus rémunérés par l’Église mais par l’État, ce qui en fera des fonctionnaires. En cet été 1790, les ecclésiastiques perdent leur indépendance et doivent devenir les serviteurs de la Nation. Ils sont de fait soumis à un gallicanisme extrême, qui nie toute autorité au Saint-Siège.

			Le pape Pie VI n’a évidemment pas été associé à l’élaboration du projet, dont se sont chargés des juristes, dont le Breton Jean-Denis Lanjuinais, professeur de droit canon à Rennes, partisan décidé de la destruction du clergé traditionnel au service de la papauté. Le souverain pontife a hésité à condamner la décision de l’Assemblée, craignant notamment de créer un schisme irréversible en France. Il sort cependant de son silence le 10 mars 1791 et se prononce formellement contre la nouvelle Constitution adoptée huit mois plus tôt. Il est suivi par environ 80 % du bas clergé breton.

			Les autorités françaises se gardent bien d’obtempérer à ses ordres. Quand l’évêque de Quimper meurt, le 30 septembre suivant, c’est tout normalement qu’elles laissent les électeurs du Finistère élire un prélat, qui devient le premier évêque constitutionnel élu de France. Ses collègues sont destitués ou remplacés. Les évêques réfractaires se réfugient en Angleterre ou à Jersey et entretiennent la flamme de la tradition catholique par l’envoi de nombreuses missives à leurs prêtres. Pour défendre leur religion menacée, ceux-ci n’hésitent pas à entretenir leurs ouailles dans le catholicisme. Ils organisent, davantage qu’autrefois encore et malgré les interdictions, toutes sortes de manifestations religieuses : des processions, des pardons, des retraites. Dès le 27 novembre 1790, pour endiguer les mouvements d’opposition, l’Assemblée constituante avait pourtant pris un décret pour contraindre les ecclésiastiques à suivre ses préceptes plutôt que ceux du pape : elle avait demandé aux clercs de prêter serment à la Constitution, donc à la « réforme » de l’Église, sous peine de limogeage ou de poursuites si ceux-ci continuaient à exercer leur ministère. Mesure restée sans grand succès en Armorique.

			Après la fuite du roi et son arrestation à Varennes en juin 1791, il y a un raidissement du pouvoir à l’égard des prêtres réfractaires, qui va croissant jusqu’à l’exécution de Louis XVI dans un premier temps. L’Assemblée législative, qui a succédé à la Constituante le 1er octobre 1791, déclare les non-jureurs ennemis de la Nation. Le 29 novembre suivant, elle réitère, avec plus d’insistance, l’ordre de prêter serment à la Constitution et d’accepter la nouvelle organisation du clergé. Plus de 40 % des prêtres obtempèrent à son ordre en France, mais en Bretagne, selon les lieux, de 65 à 90 % de ceux-ci refusent de se soumettre, soucieux de sauvegarder la religion traditionnelle. 1791 est aussi l’année où s’accélère la vente des biens du clergé. L’année suivante, il en est de même de ceux des nobles émigrés. Les autorités veulent renflouer les caisses de l’État, au bord de la banqueroute. Les principaux bénéficiaires des aliénations des « biens nationaux » ne sont pas, comme espéré, les gens du peuple, les paysans, mais les bourgeois des villes au pouvoir financier supérieur. Nouveau sujet de mécontentement pour les ruraux qui, délaissés, négligés, se tournent de plus en plus dans la péninsule vers les insermentés, eux aussi hostiles au régime.

			Comme les non-jureurs paraissent être le corps social le plus opposé au pouvoir et qu’ils empêchent la réalisation des progrès envisagés par la précédente Assemblée, une lutte systématique s’engage contre eux. En février 1792, les ecclésiastiques dénoncés par des municipalités ou des citoyens actifs seront punissables de prison. La déclaration de guerre au fils de l’empereur Léopold II, François II, lui-même bientôt empereur, mais pour l’heure roi de Hongrie et de Bohême, le 20 avril suivant, envenime la situation. Le 27 mai, la Législative ordonne la déportation des prêtres insermentés et précise, le 26 août suivant, que ceux-ci devront quitter la France sous quinze jours, sinon ils seront déportés en Guyane, terre de la mort. Si certains veulent rentrer en France, ils devront subir dix ans de prison. En somme, une politique d’élimination de l’adversaire clérical pour faire triompher l’unité nationale sur le plan moral et le plan religieux. La garde nationale se charge de traquer les résistants qui continuent à exercer leur culte dans la clandestinité. Mais le clergé résiste, soutenu par la population.

			L’exaspération des sans-culottes parisiens est à son comble. Au début du mois de septembre, fanatisés par les responsables des clubs révolutionnaires, ils se ruent sur les prisons, massacrent plus de 1 000 détenus pendant plusieurs jours, tuant indistinctement des réfractaires et des nobles, mais aussi des condamnés de droit commun ou des fous. Quelques jours après, le 20, les troupes révolutionnaires chassent l’ennemi extérieur, à Valmy, au milieu de l’exaltation nationale. Le lendemain, 21 septembre, la Convention nationale, élue au suffrage universel, remplace l’Assemblée législative. On pense à parachever l’œuvre de destruction de l’Ancien Régime : procès puis exécution de Louis XVI le 21 janvier 1793.

			En ces années, le ton monte entre les notables de l’Ouest et les autorités parisiennes. Les premiers veulent en rester aux principes patriotiques de 1789. Les Montagnards se réclament de plus en plus d’une république autoritaire et centralisée. Incompréhension et opposition…

			La conjuration du marquis de La Rouërie

			Les bourgeois bretons ne sont pas les seuls à se plaindre de la nouvelle politique, la jugeant excessive. Les nobles la trouvent abusive et la rejettent en bloc ; certains d’entre eux jugent même prudent de se réfugier à l’étranger, craignant pour leur vie.

			Tel n’est pas le cas d’Armand Charles Tuffin, marquis de La Rouërie. Après avoir combattu en Amérique aux côtés des insurgés pour obtenir l’indépendance des États-Unis, il rentre en France bien avant les événements révolutionnaires, en 1783, et décide de rester dans son château de Saint-Ouen, situé au nord-ouest de Fougères, au moment des troubles.

			Scandalisé par les événements du 14 juillet, les décisions de l’Assemblée constituante du 4 août 1789 et celles concernant le clergé, il refuse d’accepter sans réagir la disparition de l’ancien monde et décide de restaurer la monarchie, les libertés et privilèges de la Bretagne, l’aristocratie, l’Église. En 1790, il est décidé à se livrer à un combat contre-révolutionnaire. À cette fin, il se rend en Allemagne où s’est réfugié le frère cadet de Louis XVI, le comte d’Artois, qui l’autorise à intervenir. Au mois de juin 1791, la nouvelle de l’arrestation de la famille royale à Varennes le décide à agir. Il peaufine l’organisation de l’Association bretonne qu’il a créée et dont il est le chef. Il met en place, dans tous les chefs-lieux des diocèses et des districts, des comités composés respectivement de six et de trois membres. Il y a là des nobles, mais surtout des petites gens du peuple des villes ; peu de paysans qui ont gardé un trop mauvais souvenir de leurs anciens seigneurs. Le rôle de ces subordonnés : renseigner, transmettre des ordres, recruter, bref préparer la réussite de l’insurrection prochaine. Et les dieux paraissent sourire au marquis : au début de 1792, il peut disposer de 6 000 fusils et de quatre canons, sans compter les 1 800 fusils et les six canons rassemblés à Jersey. De quoi rassembler et équiper quelque 10 000 combattants, une véritable armée ! Comble de bonheur, en mars, La Rouërie reçoit des deux frères du roi, les comtes de Provence et d’Artois, l’autorisation de commander les troupes contre-révolutionnaires en Bretagne, mais aussi en Anjou, dans le Maine et le Poitou ; bref, dans tout le Grand Ouest.

			Pensant son heure venue, le marquis réunit à Saint-Ouen, dans la nuit du 27 au 28 mai, les principaux chefs de la rébellion pour distribuer les rôles de chacun et préciser les derniers détails du soulèvement. La nouvelle de cette assemblée subversive s’ébruite et parvient rapidement aux autorités, qui s’empressent d’intervenir mais ne parviennent pas à s’assurer de la personne de La Rouërie, prévenu à temps par l’un de ses hommes. Le commandant en chef parvient à s’enfuir avec ses précieuses archives.

			Peu après, en juin, bien que traqué, il conçoit une nouvelle stratégie : le duc de Brunswick vient de Prusse avec une armée. Il suffira de l’attendre pour attaquer. Les troupes révolutionnaires, prises en étau par Brunswick à l’est et La Rouërie à l’ouest, succomberont et l’histoire pourra reprendre son cours normal après la victoire. Mais le 20 septembre, le duc et son armée doivent battre en retrait à Valmy après un bref engagement. L’idée d’une restauration politique et sociale laisse la place à l’abolition de la royauté, à « l’an I de la République », dès le surlendemain.

			Désorienté et esseulé, La Rouërie doit repousser l’intervention prévue au mois de mars 1793. Mais il est considérablement gêné dans ses démarches par Danton, qui donne l’ordre à ses soldats de le poursuivre sans relâche et de l’arrêter en suivant les conseils d’un médecin, Chévetel, un ami du marquis devenu par jalousie l’un de ses plus farouches ennemis. Pourchassé, dormant et mangeant peu, La Rouërie parcourt son pays et finit par tomber gravement malade. La nouvelle de l’exécution du roi, le 21 janvier 1793, l’enfièvre encore davantage. Il meurt le 30 du même mois au château de La Guyomarais, près de la forêt de la Hunaudaye, située non loin de Lamballe. Un peu plus tard sont découverts tous les papiers contenant les plans secrets d’insurrection du chef défunt au château de la Fosse-Hingant, à l’ouest de Cancale. Vingt-sept conjurés sont arrêtés ; douze sont condamnés à mort sur ordre du Tribunal révolutionnaire. Échec complet de La Rouërie ? Pas vraiment, car celui-ci, par les nombreux contacts qu’il a noués par l’organisation de comités contre-révolutionnaires, prendra post mortem une certaine part au grand soulèvement de l’automne 1793.

			Révoltes paysannes

			Bien avant cette date, depuis déjà quatre ans, le monde rural manifeste son insoumission à l’ordre politique et social. Après les troubles paysans de l’été 1789, ceux surtout de 1790 et du début de 1791, qui visent principalement à l’abolition totale de tous les droits féodaux, il ne cesse de subir, bon gré mal gré, la bourgeoisie de Paris et des villes, nouvelle maîtresse de la Nation. Le 24 février 1793, la décision de la Convention de lever 300 000 hommes pour défendre la patrie en danger met le feu aux poudres. Surtout que les appelés seront tirés au sort parmi les célibataires de dix-huit à quarante-cinq ans, piliers de l’agriculture, et que les responsables républicains sont dispensés d’enrôlement. Injustice sociale inadmissible dans une France qui clame haut et fort la liberté et l’égalité…

			Cette fois les populations des campagnes sont exaspérées, leurs haines anciennes de la Révolution ravivées. Favorables dans leur grande majorité aux prêtres réfractaires, les ruraux ne veulent pas des curés constitutionnels élus par des citoyens, des laïcs… Sans compter que les biens d’Église sont passés dans les mains des bourgeois qui gèrent la France en les négligeant et même en les méprisant. Les notables des villes ne cherchent-ils pas à les convertir à tout prix à la République ? Ne bafouent-ils pas leur langue en les forçant à parler français ?

			Les rancœurs accumulées provoquent en mars 1793 l’insurrection quasi générale de la Haute-Bretagne, dans un premier temps, puis, rapidement, de toute la Bretagne. Les autorités de la Convention font intervenir des troupes et la garde nationale. Avec tant de vigueur qu’à la fin du mois d’avril l’ordre règne de nouveau, après avoir fait plusieurs centaines de victimes.

			Mais comme le sort des paysans reste inchangé, qu’ils ont subi la dureté et la violence de la Révolution en marche, ils tournent délibérément le dos à la République, appelant de tous leurs vœux un régime nouveau, une sorte de monarchie qui serait plus clémente pour eux. C’est à ce moment que les royalistes réapparaissent sur le devant de la scène. Leur but : mettre un terme au régime en place.

			La chouannerie (1793-1815)

			Un mouvement de résistance au régime ne tarde pas à se mettre en place. Dans sa phase la plus active, il durera une dizaine d’années, mettant en péril la centralisation et le dirigisme des gouvernements républicains et impériaux. La résistance des Bretons prend des formes politiques et sociales nouvelles. Les ruraux constituent l’essentiel des troupes, commandées ici et là par des nobles, ces nobles exécrés en 1789. Ils luttent contre les bourgeois des villes gagnés aux principes patriotiques, ceux-là mêmes sur lesquels ils s’étaient appuyés au début de la Révolution, mais qui à présent veulent rétablir l’ordre et les mater.

			Luttes violentes et paix de circonstance (1793-1795)

			À ses débuts, l’insurrection bretonne doit beaucoup aux révoltés vendéens. Ceux-ci entreprennent une remontée vers le nord, lors d’une « virée de galerne » qui les fait entrer, à la fin d’octobre et au début du mois de novembre 1793, dans le département de la Mayenne, à Laval, Ernée, dans le bourg de Mayenne, puis en Ille-et-Vilaine, à Fougères. Bientôt, ils s’en prennent à la ville de Rennes. Leurs entreprises inspirent les nobles exilés revenus depuis peu d’émigration : là où ont réussi ceux du sud de la Loire, ceux du nord, les Bretons, devraient aussi pouvoir l’emporter. Comme, depuis la Constitution civile du clergé, les agriculteurs ne peuvent plus supporter que l’on poursuive leurs prêtres insermentés, il y a une opportunité à saisir. Les aristocrates ne sont-ils pas catholiques et monarchistes ? Les campagnards de la péninsule n’hésitent pas à les suivre car ils sont pour eux des hommes d’armes indispensables. Ils se donnent bientôt le nom de chouans car ils imitent le cri du chat-huant en signe de ralliement.

			Curieux mélange d’individus que ces groupes d’insurgés : il y a là, bien sûr, une grosse majorité de paysans pauvres, victimes d’une conjoncture néfaste en raison de la guerre avec l’Angleterre qui ruine le commerce maritime, donc les exportations agricoles et surtout textiles, mais aussi des sans-travail, des déserteurs, d’anciens faux-sauniers, des suspects. Défense de la religion, oui, mais aussi des intérêts personnels endommagés par la Convention.

			Et il est grand temps d’intervenir. La Terreur sévit et menace aussi bien les croyances que les personnes. À partir de l’automne 1793, les « patriotes » engagent une lutte à mort contre les « Blancs ».

			Les chefs de la sédition chouanne sont à l’image de leurs hommes : décidés mais divisés et indisciplinés. Il n’y a pas de généralissime, mais seulement des responsables qui s’occupent de différents secteurs, parfois en opposition les uns avec les autres. Dans les Côtes-du-Nord, Forges de Boishardy, ancien lieutenant de La Rouërie, Le Guezno, Legris-Duval sont les chefs les plus remarquables ; dans le Morbihan, Georges Cadoudal, Pierre Guillemot, tous deux d’origine paysanne, de Silz ; en Ille-et-Vilaine, signalons Tromelin, Du Bouays, Jean Cottereau, dit Jean Chouan, qui a donné son nom à l’insurrection.

			Le comte de Puisaye, conscient des problèmes posés par une trop grande dispersion des forces, essaie de les fédérer sous un commandement unique qu’il assumerait lui-même, mais son entreprise se solde par un échec, les intérêts des différentes personnalités étant inconciliables. Ne renonçant pas à un renforcement de la chouannerie, il va en Angleterre rencontrer William Pitt et obtenir de lui la promesse d’une intervention militaire.

			Les chouans refusent d’affronter les armées républicaines en bataille rangée. Mal entraînés, équipés de fusils mais aussi de fourches et de faux, ils ne résisteraient pas longtemps à une attaque en règle. Ils préfèrent pratiquer la guérilla, tenter des coups de main sur les arrière-gardes ou les troupes dispersées, tuer puis disparaître, à travers les chemins creux et les fossés, derrière les haies ou les arbres. Le bocage sert leurs intérêts, la forêt aussi. Ils l’emportent souvent car les professionnels de la guerre sont peu habitués à cette façon de combattre.

			La Convention, plus que jamais désireuse de mettre un terme à toutes les oppositions, dont celles de l’Ouest, vote le 17 septembre 1793 une loi sur les suspects. Pour l’appliquer, elle envoie dans les départements des représentants en mission munis des pleins pouvoirs. Les plus connus en Bretagne sont Jeanbon Saint-André à Brest, Prieur de la Marne à Vannes, Le Carpentier à Saint-Malo… Mais le plus célèbre est l’Auvergnat Jean-Baptiste Carrier, arrivé à Nantes le 22 octobre. De cette date au mois de janvier suivant, il élimine physiquement un grand nombre de « suspects ». Fervent de la Terreur, il ordonne la noyade en Loire de quelque 4 000 personnes ; le plus souvent après un « mariage républicain » qui unit par une corde les corps nus des « mariés ». Il préfère cette solution à la fusillade trop lente, mais qui fait quand même près de 3 000 victimes. Quant à ceux qui avaient été jetés en prison, ils périssent de faim et de mauvais traitements. Jusqu’à ce que Robespierre, inquiet de tant de zèle, ne mette un terme à ses fonctions. Ce représentant sera guillotiné en décembre 1794.

			En même temps que l’on tue, le gouvernement ordonne un vaste plan de déchristianisation pour s’imposer et parvenir à ses fins. Des cathédrales sont mises à sac, en particulier celles de Nantes, de Quimper, de Tréguier. Les statues des saints sont brisées, leurs reliques brûlées, afin d’éviter qu’ils soient vénérés et ne fassent l’objet de pèlerinages ; les cloches sont ôtées des clochers pour servir à la fabrication de canons, les ornements liturgiques détruits. Bref, la religion chrétienne doit disparaître.

			Elle a pourtant ses défenseurs. Bien que condamnés à mort, les prêtres réfractaires restent dans le pays et célèbrent des messes dans des refuges. Pourchassés, une cinquantaine d’ecclésiastiques sont exécutés dans quatre départements en peu de temps. Carrier, à Nantes, réussit à faire exécuter plus de cent trente prêtres, poussant les plus terrorisés ou les moins ardents à se marier.

			Il faut de nouvelles mesures pour remplacer le christianisme. Le 5 octobre 1793, le calendrier révolutionnaire remplace le calendrier grégorien : le dimanche est supprimé et remplacé tous les dix jours de chaque mois par le décadi, jour de repos. Le 10 novembre apparaît un nouveau culte, de nature athée : celui de la déesse Raison. Parti de Notre-Dame, il gagne bientôt les départements.

			Comme Robespierre est déiste, à l’instar de beaucoup de philosophes de son siècle, comme il se rend bien compte qu’un peuple ne peut pas vivre sans espérance ni croyance aucune, il remplace le christianisme par une autre religion, celle de l’Être suprême, qui pose en principe l’immortalité de l’âme. Le 7 mai 1794, sur sa proposition, la Convention décide que la religion de l’Être suprême est celle de l’État. Il en devient, lui le dictateur, en quelque sorte le grand prêtre et principal pontife.

			Comme insensibles à ces nouveautés, les tenants de la foi traditionnelle continuent à se battre pour défendre leur foi. Les chouans restent très actifs dans les campagnes et tentent des coups de main de plus en plus audacieux. Ainsi en est-il de Boisguy, ancien lieutenant lui aussi de La Rouërie, dans la région de Fougères.

			Des attaques victorieuses mais une lourde défaite (1795-1799)

			La chute de Robespierre, le 27 juillet 1794, met un terme à la Terreur. Constatant l’échec d’une politique antichrétienne trop violente, les autorités décident de pacifier les catholiques après être venus à bout de leur insurrection, afin que règne l’ordre. Hoche, jeune commandant de l’armée de l’Ouest, comprend bien l’importance du problème religieux dans le conflit et la nécessité de commencer par le régler. En novembre 1794, il demande à l’Assemblée le retrait des décrets sur la peine de mort pour les prêtres insermentés. La Convention suit ses recommandations : le 1er décembre, elle décide d’amnistier tous les rebelles qui se soumettront dans un mois. Cet acte de pacification porte ses fruits : de nombreux chouans cessent le combat. Peu après, le 21 février 1795, si la liberté de culte est accordée, il est précisé que les fidèles devront renoncer aux signes extérieurs de piété tels que sonneries de cloches ou processions. Malgré les restrictions prescrites, c’est presque la liberté retrouvée, la victoire des insurgés…

			Apparemment satisfaits de ces décisions, les chefs vendéens signent le traité de La Jaunaye, près de Nantes, le 26 février. C’est la paix en Vendée !

			Quant aux responsables de la chouannerie bretonne, ils négocient avec Hoche au château de La Prévalaye, au sud-ouest de Rennes. Les pourparlers sont fructueux : le 21 avril, la paix est signée à La Mabilais, près de Rennes par une vingtaine de chefs révoltés, dont le baron de Cormatin et de Silz. Le 27, une loi accorde aux anciens insoumis une pleine amnistie.

			Prenant ces concessions pour un signe de faiblesse des patriotes, négligeant les engagements pris par leurs principaux responsables, les Bretons reprennent les hostilités dès le mois de mai. Le 17 juin, les chouans réussissent un coup de main sur la manufacture de poudre de Pont-de-Buis, au nord de Châteaulin, dans le Finistère. Ils s’emparent de plusieurs barils d’explosif. Un succès prometteur…

			Surtout que les négociations du comte de Puisaye avec Pitt se terminent sur une note positive : Anglais et émigrés français en Angleterre débarqueront bientôt pour renforcer les troupes de la péninsule. Le 25 juin, une flotte anglaise importante débarque à Carnac, forte de 4 500 hommes. Avec ces secours importants, les insoumis pourront enfin engager la première grande bataille contre les républicains avec de réelles chances de succès ! Pour parer à ce danger, Hoche s’active : après avoir fait venir d’importants renforts, il bloque ses ennemis dans la presqu’île de Quiberon. La discorde régnant entre les dirigeants, les chouans placent Georges Cadoudal à leur tête. Mais la stratégie efficace mise en place par Hoche laisse peu de chance de contre-attaque à ses adversaires. Bientôt les républicains repoussent les royalistes vers l’extrémité de la presqu’île. La mer, très agitée, empêche toute fuite en bateau. Alors, c’est le sauve-qui-peut général. La plupart des Anglo-Bretons sont faits prisonniers, soit environ 8 000 hommes. Le lendemain, 751 émigrés sont fusillés.

			Malgré cette lourde défaite, les révoltés continuent leur guérilla, surtout en Ille-et-Vilaine et au cœur même de la rébellion, dans le Morbihan, sous les ordres de Cadoudal. La Convention prend des mesures répressives contre eux : le 25 octobre 1795, elle préconise par décret la mort pour les prêtres réfractaires si ceux-ci ne quittent pas la France sous quinze jours. Une nouvelle traque s’organise contre les insermentés : pour eux ce sera la déportation en Guyane ou la guillotine.

			Afin de mettre un terme à la reprise de l’agitation chouanne au milieu de l’année suivante, le pouvoir central revient sur ses terribles décisions. Il admet que les prêtres non-jureurs puissent exercer de nouveau leur culte et que les exilés soient libres de revenir chez eux. Un répit salvateur pour les insurgés… Au mois de juin 1796, Hoche écrit au Directoire que la guerre civile est terminée dans l’Ouest.

			Il n’en est rien car des événements nationaux changent la récente donne. En effet, après qu’aux élections législatives de 1797 les royalistes l’ont emporté, les néojacobins réagissent : ils mettent un terme aux fonctions des membres du Directoire les plus modérés, refusent de reconnaître le verdict des urnes dans plus de la moitié des départements, le 4 septembre. Et, pour ranimer le mouvement patriotique, ils reviennent à une politique antireligieuse, quasiment occultée depuis la fin du mois de juin 1796 et abrogée en juin de l’année suivante. Le Directoire, redynamisé, revient aux rigueurs anciennes contre les prêtres, en exigeant d’eux qu’ils jurent « une haine éternelle à la royauté ». Une faible partie du clergé obéit ; la majorité reste dans le refus de la Révolution et retourne à une pratique clandestine du culte.

			Comble de malheur, de mauvaises nouvelles parviennent d’Italie qui ne font qu’exaspérer les tensions : au début de 1798, les Français sont entrés dans Rome, ont déporté le pape Pie VI, qui meurt à Valence le 29 août 1799.

			Tentative de pacification de Bonaparte (1799-1804)

			Catholiques et royalistes ne restent pas inactifs. Pour échapper à un funeste destin, le comte d’Artois organise la résistance en Bretagne : il nomme Cadoudal général en chef des troupes des Côtes-du-Nord, du Finistère et du Morbihan. La Prévalaye reçoit de lui l’Ille-et-Vilaine et le comte de Châtillon la Loire-Inférieure.

			Et dès le 15 septembre 1799, deux cents officiers de la chouannerie de la presqu’île, mais aussi de la Normandie, du Maine et de l’Anjou se réunissent au château de la Jonchère, près de Pouancé. La décision est simple mais terrible : ce sera la guerre à outrance contre les troupes républicaines.

			Effectivement, dans la nuit du 19 au 20 octobre, les chouans de Châtillon pénètrent dans Nantes où ils délivrent les prisonniers politiques de la prison du Bouffay. Ceux des Côtes-du-Nord réussissent un coup de main sur Saint-Brieuc, dans la nuit du 27 au 28 octobre suivant. Cadoudal a pris Sarzeau le 26, ses lieutenants se rendent maîtres de Locminé et de La Roche-Bernard, avant de prendre Redon le 10 novembre. Les insoumis portent aussi le fer et le feu à Vitré, à Fougères, dans les environs de Dinan…

			Au moment où la chouannerie renaît, plus forte que jamais, Bonaparte prend le pouvoir par le coup du 18 Brumaire, soit le 9 novembre 1799. L’une de ses premières initiatives est de pacifier l’Ouest. Il autorise à nouveau le retour des émigrés et des réfractaires et permet, après une période de crise, la célébration du culte catholique. Ces mesures auraient dû engendrer l’apaisement de la chouannerie. En fait, il n’en est rien : le nouvel homme fort de la France n’est-il pas, comme hier les Jacobins, pour une centralisation très forte, bien relayée dans les départements par des préfets disposant de pouvoirs étendus et tout dévoués à leur maître. La Bretagne sera soumise à Bonaparte comme elle l’a été lors de la naissance de la République… Comme l’Ouest se soulève de nouveau, le gouvernement envoie 20 000 hommes, placés sous le commandement initial du général Brune, pour venir à bout de 10 000 chouans. Le rapport de forces est trop inégal : les révoltés doivent rapidement capituler et Cadoudal accepter la paix que lui propose Brune au château de Beauregard, situé au nord de Vannes, le 14 février 1800. Afin que sa victoire soit complète, pour consolider l’entente officielle retrouvée après sept années de lutte, Bonaparte proclame le 2 mars l’amnistie générale et invite Cadoudal à Paris, dans l’espoir de le rallier à sa cause et de mettre définitivement un terme à l’agitation. Le chef breton refuse la main tendue. Fidèle à sa cause, il déclare qu’il est royaliste et catholique et qu’il le restera.

			Le Premier consul se tourne alors vers Rome. Dès le mois de juin, il entame des négociations avec le pape, dans le but de trouver enfin, après tant de troubles et d’hésitations, un accord pacifique et négocié sur le gouvernement de l’Église de France.

			Pendant les pourparlers, de courte durée d’ailleurs, Bonaparte triomphe sur les champs de bataille. Le 14 juin 1800, il l’emporte à Marengo. Victoire qui gêne les chouans, inquiets d’une force qui risque de les opprimer et de réduire à rien leur identité. La guérilla reprend donc sous la haute autorité de Cadoudal, fidèle à lui-même. Le maître du consulat décide d’étoffer l’armée de l’Ouest, qu’il place à présent sous l’autorité de Bernadotte. Ses combattants infligent de nouveau des revers à leurs ennemis, contraints pour certains de s’exiler en Angleterre, quand ils ont pu échapper à l’emprisonnement ou à la mort.

			Le chef chouan comprend qu’il n’obtiendra rien par la guérilla. Ses troupes sont impuissantes face à celles de Bonaparte. Il décide donc de passer à l’action directe. À cette fin, il charge quelques hommes sûrs, dont son lieutenant Saint-Régent, de tuer le Premier consul. Le 24 décembre 1800, lors de l’attentat de la rue Saint-Nicaise, une « machine infernale » fait des morts et des blessés mais n’atteint pas son objectif. Bonaparte, indemne et décidé à en finir, déclenche une terrible répression en Bretagne.

			Pour mettre un terme au conflit, le général compte beaucoup sur le Concordat négocié avec le souverain pontife et signé par les deux parties en juillet 1801. Il le promulgue donc le 18 avril 1802. Les Français et la grande majorité des ecclésiastiques accueillent avec joie les nouvelles dispositions de pacification. Pas les chouans, car le texte arrêté d’un commun accord ne les satisfait pas. C’est le chef du gouvernement qui nommera les évêques, le pape ne faisant que leur donner l’investiture canonique. C’est clair : on veut des missionnaires progouvernementaux à la tête de l’Église de Bretagne, des « préfets violets », presque tous étrangers au pays et rémunérés comme leurs curés par l’État ! Or ce que veulent depuis longtemps les insurgés, ce sont des tenants de la foi traditionnelle, des sympathisants de la royauté.

			Inquiets de l’agitation populaire qui se manifeste ici et là, les nouveaux prélats refusent souvent de nommer des prêtres jureurs comme le souhaite Bonaparte et préfèrent mettre à la tête des paroisses des prêtres insermentés, déclenchant ainsi la colère des préfets soucieux de faire respecter les volontés de leur maître. Leurs décisions ne suffisent pas à apaiser la colère de tous les chouans qui, plutôt que de céder aux volontés exprimées par le Concordat et d’accepter les mesures d’apaisement des évêques, préfèrent se couper de Rome et de Paris et recourir au schisme. Certains fondent dans les diocèses de Nantes, de Rennes et surtout de Vannes, la « petite Église », fidèle aux Bourbons et au droit divin, c’est-à-dire, pour l’essentiel, aux pratiques religieuses de l’Ancien Régime. Comme ils constituent une petite minorité, Bonaparte considère que l’Ouest est pacifié désormais et décide de dissoudre en 1802, l’année même de la promulgation du Concordat, la grande armée de l’Ouest.

			Cadoudal fait partie des chefs qui ne renoncent pas. Une nouvelle fois, comme en 1800, il pense à éliminer le Premier consul en 1803, en l’enlevant. À cette fin, il s’assure de la complicité du général Pichegru. Mais le complot est éventé et le projet échoue. Pichegru se suicide dans sa prison. Quant à Georges Cadoudal, figure emblématique de la chouannerie, il est arrêté le 9 mars 1804, condamné à mort et exécuté à Paris en place de Grève à la fin du mois suivant.

			Victoires éphémères de Napoléon (1804-1815)

			Vient alors le temps de la « petite chouannerie », disposant de peu de bons chefs et de troupes clairsemées. Très diminuée par la volonté de Bonaparte et du Concordat, elle a fort à faire dans un contexte politique qui la domine et la neutralise. C’est que le Premier consul est devenu le 18 mai 1804 Napoléon Ier, empereur des Français, et que le plébiscite qui a suivi a donné une écrasante majorité de votes favorables, même en Bretagne, où ont été dénombrés seulement trente-cinq votes négatifs avec, il est vrai, beaucoup d’abstentions. Comme si, sur la terre des chouans, certains hésitaient encore, dans leur for intérieur, à prendre position.

			Bon an, mal an, certains chefs continuent à se battre contre le nouveau régime politico-religieux, sans guère de succès. Le 5 janvier 1805, Guillemot est fusillé à Vannes. Son successeur dans le Morbihan, Édouard de La Haye-Saint-Hilaire, est exécuté le 7 octobre 1807. Il en sera de même, en mars 1809, pour Armand de Châteaubriant et, au fil du temps, d’un certain nombre de petits chefs locaux. La chouannerie est certes moribonde, mais elle continue, tant bien que mal, à tenter d’exister.

			La politique religieuse de Napoléon envers le pape va ranimer progressivement sa flamme belliqueuse. En février 1808, l’Empereur fait occuper par ses troupes Rome et les États pontificaux. De 1809 à 1812, le pape est assigné à résidence à Gênes. Il n’y a plus de capitale de la chrétienté ! Pie VII riposte en refusant d’instituer des évêques nommés par Napoléon, de sorte qu’il y a bientôt dix-sept sièges épiscopaux vacants. Pour venir à bout de sa résistance, le prince réunit par deux fois, à la fin de 1809 et en février 1811, les évêques français nommés par lui. Contre toute attente, ceux-ci se dérobent aux injonctions de l’autorité impériale : ils demandent l’ouverture de négociations avec Pie VII et réclament la tenue d’un concile national. Napoléon accepte d’en réunir un à Notre-Dame de Paris le 17 juin 1811. Mais les pères conciliaires – français et italiens – décident de s’en remettre à l’approbation pontificale. Pour sortir de l’impasse dans laquelle il se trouve, l’Empereur fait venir le pape près de lui, à Fontainebleau. Mais, dès son arrivée en juin 1812, celui-ci décide de se comporter en prisonnier et de ne rien céder. Les chrétiens sont scandalisés ; parmi eux, les Bretons, informés des événements par le bouche à oreille et par deux livres écrits par deux Malouins, Jean-Marie et Félicité de Lamennais. Ceux-ci publient en 1809 L’Horrible Attentat commis contre le chef de l’Église, l’immortel Pie VII, puis, en 1814, La Tradition de l’Église sur l’institution des évêques. Bien que diffusés sous le manteau et bientôt interdits, les ouvrages connaissent un réel succès. Les Bretons sont édifiés sur la politique religieuse de Napoléon et les chouans indignés, révoltés. Le « nouveau Constantin » devient pour beaucoup dans la péninsule le nouveau Néron.

			La chouannerie, en léthargie depuis la mort de Cadoudal en 1804, renaît à la vie en 1815. Quand l’Empereur exilé revient de l’île d’Elbe en mars 1815, les nobles et paysans de l’Ouest reprennent les armes, animés d’un fol espoir. Le mouvement insurrectionnel est important, surtout en Vendée et en Bretagne, en Loire-Inférieure et dans le Morbihan. Blain est prise, le pays guérandais occupé. Les chouans l’emportent à Muzillac le 10 juin, mais sont défaits le 21 à Auray.

			Malgré des succès contrastés, ils sortent moralement vainqueurs de ce nouveau soulèvement. Le 18, Napoléon Ier a été défait à Waterloo. Les 12 000 soldats mobilisés dans l’Ouest contre les révoltés lui ont manqué au moment décisif, l’obligeant à abdiquer le 22. Nombre de Français, dont les Bretons, chouans ou non, saluent le retour de la monarchie. Un roi enfin !
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			Le XIXe siècle en Bretagne, 
une période de forts contrastes

			(1815-1914)

			 

			 

			 

			Après les révoltes et agitations de la chouannerie, les Bretons traversent des temps plus paisibles sous Louis XVIII (1814-1824) et ses successeurs immédiats. Ils ne connaissent pas pour autant la joie de vivre car, surtout dans la première moitié du XIXe siècle, une agriculture traditionnelle et archaïque peine à nourrir une population de plus en plus nombreuse malgré une mortalité élevée. Pour beaucoup de paysans, c’est la misère ou l’émigration, que les progrès agricoles n’arrivent pas à enrayer après 1850.

			Alors que la plupart des départements français bénéficient des avantages de l’industrialisation, ceux de la Bretagne, sauf une partie de la Loire-Inférieure, restent frappés d’immobilisme ou de difficultés d’adaptation, ce qui aggrave encore les problèmes sociaux.

			Pour faire face à l’adversité, les populations rurales se réfugient dans les pratiques religieuses, tandis que les élites veillent à la reconnaissance de leur langue et de leur glorieuse histoire. Ainsi doit renaître un monde breton en partie plongé dans la détresse.

			Difficultés économiques et sociales

			Malgré tout, la vie l’emporte sur la mort

			Si l’on se fie aux données statistiques brutes sans les commenter, il faut constater un bond démographique de la province de 1815 à 1914, puisqu’en un siècle la population passe de 2,2 millions d’habitants à 3,3 millions. Cela est dû à une forte natalité liée à de profondes croyances religieuses qui refusent toute contraception pragmatique. Près du tiers des ménages ont plus de quatre enfants que Dieu leur accorde généreusement, surtout dans les campagnes. Mais, à y regarder d’un peu plus près, cet essor masque une importante mortalité due principalement à de mauvaises récoltes. Surtout dans la première moitié du XIXe siècle, sévissent des disettes qui laissent les populations dans des insuffisances alimentaires et constituent autant de menaces pour leur santé. Les organismes fragilisés sont plus que d’autres la proie des maladies épidémiques comme le choléra, la variole, la typhoïde, le typhus ou la tuberculose, maux terribles qui perpétuent ceux de l’Ancien Régime. Les conditions de vie sont à peu près semblables à celles du XVIIIe siècle : manque d’hygiène, étroitesse des habitations, manque de soleil à l’intérieur de celles-ci, voisinage du bétail et des hommes dans des maisons insalubres facilitent la progression galopante de la mort, qui touche en premier les nouveau-nés et les enfants. Les paysans sollicitent rarement les médecins, du reste fort peu nombreux, et continuent à prendre leurs potions traditionnelles avec une préférence marquée pour l’alcool, ce qui achève de mettre leur vie en péril.

			La misère populaire est l’une des dominantes de la période. Les plus démunis n’ont guère d’autre solution que de fuir. Ils vont vers les villes, à la quête d’un travail ou, tout au moins, d’un peu d’argent. Le pôle industriel de Nantes-Saint-Nazaire, très dynamique, accueille tant bien que mal les malheureux auxquels il offre des emplois le plus souvent temporaires et mal rémunérés. Parfois, les déracinés deviennent mendiants pour survivre. Poussés par la nécessité, certains doivent quitter leur Bretagne natale et gagner la Normandie voisine, le port du Havre par exemple, et se transformer en dockers ou en manœuvres. Les ardoisières de Trélazé, près d’Angers, les attirent, malgré la perspective de travaux harassants. Paris tente surtout les femmes. Elles deviennent bonnes à tout faire de patrons aisés. La publication du premier album de Bécassine en 1913 donne une idée assez fidèle de la condition féminine bretonne des expatriées. Pour celles qui ne sont pas dans l’obligation de se prostituer…

			Les hommes aussi cherchent des plans de survie. Les plus chanceux deviennent domestiques dans de grandes maisons. Les autres cherchent des travaux saisonniers, par exemple dans la Beauce voisine, pour le temps des récoltes céréalières.

			Le départ des Bretons vers d’autres cieux réputés plus cléments se fait progressivement au début du siècle, mais, à partir de 1830-1840, s’opère un véritable exode. Vers 1900, ce sont quelque 200 000 émigrés qui ont quitté l’Armorique.

			La misère n’est pas que matérielle et physique. Elle est aussi morale et spirituelle. Éloignés de leur terre natale, la quittant le plus souvent à tout jamais, les infortunés sont privés de leur véritable identité, seuls au milieu d’« étrangers » ; loin de l’encadrement de prêtres en milieu ouvrier, ils perdent tout à la fois leur ferveur religieuse et leur idiome.

			Naturellement, dans la péninsule, l’analphabétisme progresse. Parce qu’il y a peu d’écoles, en raison, au début du siècle, de l’absence de congrégations enseignantes ; parce que les temps difficiles retiennent les jeunes en âge d’étudier dans les travaux des champs. La misère engendre la misère… En 1832, environ 65 % des communes sont dépourvues de petites écoles. Les effets indésirables se feront sentir plus tard. En 1850, dans le Sud finistérien, les époux sont moins nombreux à pouvoir signer leur acte de mariage qu’en 1750. À la moitié du siècle, près de 55 % seulement des hommes et moins de 30 % des femmes sont capables de signer, soit beaucoup moins que dans le reste de la France – où 53 % des mariées peuvent authentifier d’une marque leur union.

			Un pays à l’épreuve de la modernité

			Jusqu’aux années 1840-1850, l’économie bretonne a du mal à s’extirper de son archaïsme. L’agriculture souffre d’une absence de méthodes agronomiques. Elle vit toujours repliée sur la tradition, enclavée qu’elle est à l’extrémité du royaume, sans liens réels avec le reste du pays. Elle connaît pourtant, dans la seconde moitié de la période, une amélioration sensible mais très lente, qui empêche de parler de véritable « révolution agricole ».

			Le développement d’un réseau ferroviaire, la création de bonnes routes – de 80 kilomètres en 1840 le réseau routier passe à plus de 5 000 kilomètres en 1880 –, l’obligation légale, à partir de 1836, d’ouvrir des chemins vicinaux dans les communes rendent possible une transformation du paysage rural après 1850. Quant à l’industrie, elle reste singulièrement faible, concurrencée par l’Angleterre et les régions plus développées de France. La pêche côtière et les conserveries apparaissent comme des activités salutaires. Mais elles ne dominent vraiment l’économie bretonne que jusqu’en 1900, le temps d’un rêve.

			Jusqu’à la mi-XIXe siècle, l’Armorique vit encore de pratiques anciennes. Les engrais y sont méconnus, les récoles faibles et les disettes trop nombreuses. Or, 70 % de sa population se nourrit des produits de la terre. La lande règne comme toujours sur son territoire, beaucoup plus que dans le reste de la France. Sols pauvres et improductifs ? Apparemment oui, car l’herbe, la bruyère et l’ajonc sont impropres à la consommation. Pour les hommes, mais pas pour les animaux, bovins et chevaux qui constituent l’une des principales richesses du pays. En vérité, il y a complémentarité économique des cultures céréalières et de l’élevage. Système de production traditionnel, sans innovations ni capitaux, mais qui permet la vie ou la survie de nombreux Bretons malgré les intempéries et un climat souvent contraire.

			Au cours de la période allant de 1840 à 1880, la production agricole connaît augmentation et diversification : à la fin du siècle, les paysans récoltent deux fois plus de blé qu’auparavant. Ils consomment aussi beaucoup plus de pommes de terre, qu’ils ont d’abord donné en nourriture à leurs porcs par méfiance envers le nouveau tubercule, déjà fort peu utilisé dans les années 1750. Cent trente ans plus tard, les exploitants de la côte nord se font une spécificité de la production de légumes. Améliorations très lentes mais profondes. Si importantes qu’à l’approche du XXe siècle, la Bretagne est l’une des plus riches terres à blé de France. Et ce qui est bon pour les humains l’est aussi pour les animaux : l’avoine est récoltée en plus grande quantité, ce qui permet de nourrir mieux un nombre sans cesse croissant de chevaux.

			Les propriétaires fonciers et les paysans sont à l’origine de cette métamorphose. Sur les conseils des agronomes et des esprits éclairés, ils se mettent enfin à défricher les terres incultes. Avec prudence, sur deux générations, puisque le changement d’utilisation des sols n’apparaît nettement que vers 1890. À cette date, les landes sont résiduelles en Haute-Bretagne mais couvrent encore 25 % des terres en Basse-Bretagne. L’introduction du machinisme modifie aussi sensiblement les techniques agricoles anciennes. Elle se fait également avec lenteur car la faiblesse des capitaux, l’ancrage des mentalités rurales dans la tradition sont des freins au progrès. Dans le Finistère, il y a sept machines à battre en 1852 ; 15 000 quarante ans plus tard. L’usage de la charrue, des faucheuses et des moissonneuses ajoute encore à la mécanisation salvatrice du travail de la terre.

			Le désenclavement de la Bretagne par la généralisation progressive du chemin de fer est pour beaucoup dans le renouveau de son secteur primaire. Avant son introduction, il fallait quatre jours de diligence pour se rendre de Nantes ou de Rennes à Paris ; une semaine pour accomplir le trajet de Brest à la capitale. Après 1851, date d’ouverture de la première ligne de transport ferroviaire, qui relie Paris à Nantes, cette dernière ville n’est plus qu’à treize heures de son terminus. En 1867, les Rennais ne mettent que sept heures trente pour atteindre la grande cité par train express. Un peu plus tard, les Brestois peuvent rejoindre Paris en moins d’une journée, soit en seize heures et quarante minutes.

			Contraction du temps ; amélioration du travail des sols arables. Le « cheval de fer » permet le transport rapide des engrais et du matériel agricole vers la péninsule, ainsi que l’acheminement des produits alimentaires vers la capitale.

			Les progrès des rendements de l’agriculture contribuent à améliorer les conditions de vie des paysans, qui peuvent désormais vendre loin de chez eux des légumes et des céréales, mais aussi des bovins, des porcs et des chevaux. Bien que les exploitations soient le plus souvent de dimensions petites ou moyennes, soit inférieures à dix hectares, le prix de la terre ne cesse d’augmenter en Bretagne, au point d’être proche de celui de la riche Beauce.

			L’amélioration des rendements sur le long terme est visible dans le paysage rural. Désormais, chez les plus aisés, à la place des cabanes ou des habitations de fortune, sont construites de vraies maisons : l’ardoise remplace le chaume, la brique le bois. Les fenêtres, plus grandes et largement vitrées, s’ouvrent à l’air et à un soleil bénéfique, et apportent plus de confort.

			Ainsi, de part et d’autre de la période 1840-1850, il est possible de distinguer deux systèmes agricoles opposés. On passe insensiblement, sur le long terme, de l’archaïsme à la modernité.

			Tandis que l’exploitation de la terre engendre des fortunes diverses – le marasme au début du siècle puis l’essor dans la seconde moitié –, la pêche en mer connaît dans le temps des succès inverses à ceux de l’agriculture. Jusque vers 1890, elle apporte des compléments de ressources importants, au moins pour les négociants et les industriels, avant de connaître les mêmes difficultés que la culture dans les années 1815-1850.

			La pêche côtière de la sardine fait la fortune des conserveurs à Nantes dès 1822. Tant et si bien que les pêcheurs de la côte sud s’adonnent de plus en plus à cette activité et que les entrepreneurs de ces lieux, ravis de cette aubaine, se mettent eux aussi, à partir des années 1820 à ouvrir des conserveries. Quand se répand l’emploi de la boîte en fer-blanc à partir de 1860, cette nouveauté engendre la création d’autres usines sur la côte atlantique. Nantes est la première bénéficiaire de l’invention, avec la création de conserveries réputées, telles celles de Cassegrain ou de Saupiquet. C’est que les industriels voient s’ouvrir devant eux de vastes marchés, qui vont jusqu’aux États-Unis ou à l’Amérique latine et à l’Europe orientale, avec notamment la Russie.

			Mais la médaille d’or a un revers. D’autres pays entendent profiter de la manne financière. Les Américains, mais aussi les Espagnols, les Portugais ou les Marocains deviennent de redoutables concurrents qui savent développer mécanisation et automatisation. Industriels et commerçants bretons doivent revoir leurs prétentions à la baisse. D’autant que dans les années 1900 le rendement de la pêche côtière tend à diminuer singulièrement, les bancs de sardines ayant propension à s’aventurer vers d’autres eaux. Moins de poissons, moins de production. Et quand l’indispensable matière première se fait rare durant quatre, cinq ou six ans de suite, les plus grands conserveurs voient leur chiffre d’affaires baisser dangereusement. La moitié des autres, moins fortunés, doivent cesser leurs activités. Cette conjoncture néfaste nuit au personnel, composé essentiellement de femmes. Mal payées en temps ordinaire, malgré des journées de travail longues et harassantes, elles sont maintenant dépourvues de tout. Leurs maris, le plus souvent marins, connaissent des difficultés semblables et se reconvertissent – quand ils le peuvent – dans des emplois secondaires, d’un faible rapport. La crise provoque des mouvements de grève, qui nécessitent parfois le recours à la troupe. Les relations sociales se tendent. Le marxisme gagne du terrain en même temps que s’étiole la croyance en un Dieu qui ne défend plus, comme au temps de la Réforme catholique, les opprimés et les rejetés de ce bas monde. Les syndicats remplacent progressivement le Tout-Puissant dans les secteurs défavorisés.

			Les pêcheurs de la côte nord de la péninsule, qui pratiquent depuis longtemps la pêche à la morue, principalement en Islande et au Groenland, connaissent également de grosses difficultés à partir des années 1880.

			Toute cette misère est due à la naissance d’une nouvelle civilisation, axée sur le profit et les progrès techniques, et cela au niveau international. L’ère du paysan croyant et de la ferme nourricière semble close.

			Pourtant, il n’y a pas de révolution industrielle en Bretagne comme dans le Nord, l’Est ou la région parisienne ; rien qui permette de penser à un changement radical, bien au contraire. Après une éphémère embellie, le tissage du lin connaît une grave rechute, concurrencé par celui pratiqué dans le Nord et la Picardie, qui disposent de filatures mécaniques perfectionnées. De plus, le développement de l’usage du coton, dont le prix est bas, achève de ruiner une activité qui a fait autrefois la fortune d’une partie de l’Armorique. Quant aux forges, qui ont connu des phases fastes, mais qui pratiquent des méthodes anciennes, elles survivent difficilement. S’il n’y a pas d’avancées notables des activités industrielles, c’est parce que la province ne dispose pas des ressources de base indispensables, houille, fer ou système bancaire, et qu’elle est située de surcroît à l’extrémité de la France et à proximité d’une Angleterre à l’économie prospère. En fait, seules survivent les industries liées à la guerre : Brest et Lorient doivent leur relative prospérité à la volonté de disposer de chantiers navals et d’arsenaux, mais connaissent un net déclin après la fin des hostilités et le départ de Napoléon III en 1870.

			Il n’y a que la région de la Basse-Loire qui connaisse un authentique démarrage moderne. Basse-Indre dispose d’un important centre industriel à partir de 1846. Saint-Nazaire, qui n’était guère jusque-là qu’une petite ville, est équipé d’un nouveau port de grande capacité à partir de 1856. L’estuaire est aménagé, de sorte que l’on peut faire remonter vers Nantes de gros navires chargés de marchandises à vendre à l’extérieur ou à transformer sur place. En effet, cette ville possède toutes les infrastructures nécessaires à une vie industrielle et commerciale dynamique. La cité connaît une remarquable progression démographique : elle atteint près de 150 000 habitants et son agglomération 200 000 en 1914, notamment grâce à l’arrivée d’autres Bretons, mais aussi de Vendéens, d’Angevins, de Poitevins, tous en quête de travail. Au vrai, c’est le seul centre urbain important en Bretagne, plus développé même que Rennes, riche à la même époque de quelque 80 000 âmes.

			Au début du siècle, la région est déséquilibrée et toujours à la recherche d’une industrialisation qui tarde à venir, comme si elle se refusait à la naissance du secteur secondaire, étranger à sa culture ancienne. Seule la Basse-Loire apparaît comme une figure de proue du renouveau économique.

			Cet état de fait pose de nouveaux problèmes sociaux : après le départ de ruraux vers des cieux à peine plus cléments, les ouvriers qui travaillent dans le textile, dans les forges, dans des conserveries ou dans des usines à l’équilibre fragile vivent dans des conditions très difficiles. Le mouvement ouvrier s’organise dans la première moitié du XIXe siècle, avec des grèves régulières, même à Nantes. En 1895 apparaît la CGT, qui se donne pour objectif de faire respecter les droits des travailleurs contre des patrons jugés abusifs. De la fin du siècle à la Première Guerre mondiale, soit en un peu plus de vingt ans, près de 1 300 grèves ont été dénombrées.

			Pendant que l’industrie reste à la traîne, que la pêche en mer connaît des difficultés croissantes, l’agriculture progresse sûrement, mais à un rythme si lent que les paysans restés au pays gardent leur mentalité et leurs croyances traditionnelles.

			Malgré l’adversité, un renouveau religieux et culturel

			La religion d’antan se maintient et se développe même dans les milieux ruraux, quoique tous les Bretons ne partagent pas tous le même enthousiasme pour le christianisme. Par ailleurs, celui-ci connaît dans les milieux intellectuels une évolution qui s’efforce de l’adapter au monde moderne. Indépendamment des refus et des métamorphoses, un danger plus grave menace le catholicisme : à la fin du XIXe siècle, les gouvernements s’efforcent de le détruire, notamment pour mettre un terme à l’identité et au particularisme bretons. Mais en ces temps de mutations naturelles ou forcées, des élites veulent défendre leur foi, leur langue et leur passé. Passé si riche qu’il fascine des personnalités des lettres et des arts ainsi que de nombreux touristes.

			Triomphe contrarié de la religion populaire

			Le XIXe siècle est dominé par un clergé jeune et pléthorique. Jamais les prêtres n’ont été aussi nombreux dans la péninsule. Vers 1830, période des débuts du renouveau religieux, il y en a un pour 800 habitants dans le Morbihan, un pour 1 300 en Loire-Inférieure. Leur nombre ne cessera d’augmenter après 1850, au point que l’on pourra parler de la Bretagne comme d’une « terre de prêtres ». Après cette dernière date, ils sont préparés à leur future vocation dans des petits séminaires qui les accueillent avant même leur adolescence. Ceux qui persistent dans leur inclination entrent dans de grands séminaires qui leur enseignent, en quatre ou cinq ans à présent, toutes les notions indispensables à une prêtrise réussie.

			Après leurs études, ils sont nommés généralement vicaires de paroisse pour diffuser leur savoir et accroître le sentiment religieux chez les fidèles, en suivant la tradition, selon le vœu de leurs évêques. Dans leurs sermons, la crainte d’un Dieu tout-puissant mais sauveur, la hantise de l’enfer et de la damnation éternelle tiennent toujours une place importante. Issus le plus souvent d’une humble paysannerie, ils continuent à partager les idées de leurs familles, que leur éducation a renforcées.

			Ces ecclésiastiques font preuve d’un grand zèle, qui fait l’admiration des croyants. Ils célèbrent leur messe tous les jours, mais s’appliquent à développer la foi le dimanche, jour d’affluence à l’église ; à cette fin, ils enseignent le catéchisme aux enfants, chantent les vêpres l’après-midi. Quand le moment leur paraît propice, ils organisent des missions paroissiales pour l’édification et le repentir de leurs ouailles. Là non plus, pas de nouveautés. En Basse-Bretagne surtout, ils n’hésitent pas à commenter leurs propos à l’aide de taolennou, dessins évocateurs du salut, jadis utilisés au XVIIIe siècle par Julien Maunoir. Mais, pour que tout le monde puisse les voir, ils se servent de tableaux considérablement agrandis. Nul ne doit pouvoir échapper au message divin. Les ruraux, qui représentent la grande majorité de la population, font l’objet de toute leur attention mais, afin d’enrayer l’athéisme et l’anticléricalisme qui gagnent les villes, ils vont aussi dans les cités.

			Les chrétiens suivent en grand nombre les pratiques traditionnelles de la religion enseignée. Avec une vigueur accrue car le mouvement romantique renforce l’élan religieux, le rendant plus sensible, plus émotionnel, plus pathétique aussi. Si le culte des saints, les pèlerinages et les pardons continuent à être pratiqués par le plus grand nombre, d’autres dévotions se répandent : on vénère davantage la Vierge Marie, comme par un retour au Moyen Âge. La mère de Dieu a une dimension humaine puisqu’elle est considérée comme la consolatrice des pécheurs et des malheureux, l’indispensable intercesseur auprès de son Fils pour obtenir sa bénédiction sur les âmes en difficulté. Le pèlerinage d’Auray, qui s’accompagne d’un grand pardon, est le plus réputé et le plus suivi de Bretagne. Marie n’est-elle pas la fille de sainte Anne ?

			La ferveur envers le Christ connaît un succès inégalé jusque-là. Il y a un attachement particulier pour le Sacré-Cœur ou Christ montrant son cœur. L’adoration perpétuelle, organisée par le clergé dans les sanctuaires, est une supplication et un appel au secours divin, une reconnaissance du sacrifice suprême du Christ. La célébration du Tout-Puissant et de son Fils connaît son couronnement chaque année, lors de la Fête-Dieu : des milliers de croyants, hommes, femmes et enfants, parcourent les rues des villes fleuries et pavoisées pour la circonstance, des parterres de pétales de roses odorantes recouvrant les pavés. La procession s’achève par une cérémonie religieuse, généralement célébrée en plein air.

			Ces témoignages de dévotion ne sont pas les seuls à prouver la vénération des croyants envers leur Dieu. Ces derniers, accédant aux désirs de leurs recteurs, édifient ou font édifier de nombreuses croix, principalement en milieu rural. La bénédiction divine doit être partout… Comme il faut toujours en faire davantage, le clergé, les fabriciens, les fidèles et les élus municipaux procèdent à la reconstruction de nombreuses églises endommagées lors de la Révolution. À partir des années 1850, au moment du triomphe de leur religion, les catholiques se mettent en devoir de bâtir des sanctuaires entiers en prenant sur leurs fonds propres. Ainsi passe-t-on de la supplication et de l’adoration à la mise en œuvre du règne céleste sur terre. Renonçant le plus souvent au baroque ou au classicisme, les chrétiens veillent à s’inspirer des modèles architecturaux du Moyen Âge. Néoroman, néogothique surtout et même néobyzantin redonnent à la Bretagne son visage du passé, qui rappelle celui de Saint Louis ou de Jeanne d’Arc. Ces créations attestent la vitalité religieuse, principalement en Haute-Bretagne.

			Les communautés et ordres religieux, reconstitués au début du siècle, ne sont pas en reste. Tandis que les prêtres des paroisses s’occupent de l’avenir des adultes, ils se donnent pour mission d’éduquer les jeunes dans la religion par un enseignement adapté, afin de préparer leur avenir. Les frères des écoles chrétiennes de saint Jean-Baptiste de La Salle concentrent toute leur activité sur les écoles primaires pour donner aux enfants de familles souvent peu fortunées les connaissances pour bien vivre plus tard d’un métier. Lecture, écriture, grammaire, arithmétique constituent le fond de leur système éducatif, avec l’essentiel des principes moraux et religieux.

			Des congrégations se multiplient, surtout à partir de 1880. Elles s’adonnent aux œuvres sociales, au soin des malades et à la formation pratique et intellectuelle des filles des familles les plus démunies. Une simple servante, Jeanne Jugan, née à Cancale, en Ille-et-Vilaine, fonde la congrégation des Petites Sœurs des pauvres, qui connaît immédiatement un grand succès, succès qui perdure encore aujourd’hui.

			Le christianisme ne se nourrit pas seulement de prières, il a aussi une dimension intellectuelle, qui lui pose des problèmes et amoindrit sa portée auprès des élites sociales. En 1817, un ecclésiastique, Félicité de Lamennais, fait paraître le premier livre d’un ouvrage en quatre volumes, l’Essai sur l’indifférence en matière de religion. Il y dénonce l’athéisme ainsi que les idées en vogue au XVIIIe siècle. Les croyants apprécient ses thèses en grand nombre. C’est le succès de la tradition sur le progrès.

			En revanche, quand en 1830 le même Lamennais contribue à lancer un journal réformiste, L’Avenir, il s’attire les foudres du pape Grégoire XVI qui en condamne les idées par son encyclique Mirari vos signée deux ans plus tard. Le souverain pontife ne peut admettre le programme du prêtre : liberté de conscience et de culte, liberté de presse et d’association, séparation de l’Église et de l’État. Le mouvement du catholicisme libéral s’en trouve freiné.

			Par ailleurs, l’Armorique ne forme pas un ensemble religieux uni. On peut distinguer deux sortes de Bretagne : la « blanche », qui rassemble des catholiques légitimistes et conservateurs, soit principalement le Morbihan, les campagnes de Loire-Inférieure, l’ouest et l’est de l’Ille-et-Vilaine, le Léon finistérien et les pays à l’est de Saint-Brieuc ; la « bleue », plus progressiste, dont les points forts sont le Trégor et la Cornouaille, ainsi que les grandes villes. Cependant les positions sont moins tranchées qu’il y paraît au premier abord. Il y a des évolutions, même dans les régions « blanches ». En 1897, dans le bas Léon, les recteurs font élire l’abbé Gayraud, un démocrate-chrétien. Le mouvement Le Sillon de Marc Sangnier, qui plaide pour une active démocratie chrétienne, séduit un peu partout à partir du Finistère où il triomphe, jusqu’à ce que le pape Pie X le condamne en 1910 pour dérive vers le socialisme. Comme son prédécesseur, Léon XIII, s’était prononcé en 1891 dans l’encyclique Rerum novarum pour un catholicisme social, un prêtre, l’abbé Félix Trochu, crée avec un noble libéral, Emmanuel Desgrées du Lou, le journal Ouest-Éclair, annonciateur de temps nouveaux. Le succès du quotidien est rapide : le tirage passe de 12 000 exemplaires en 1901 à 125 000 dix ans plus tard. Insensiblement s’opère une mutation des esprits, sans que le fond de croyance religieuse soit atteint.

			Dès la Révolution, les gouvernements de toutes sortes du XIXe siècle – monarchistes, impériaux ou républicains – gardent la volonté d’harmoniser la France sous la direction de Paris, de centraliser le pouvoir pour réduire les particularismes locaux. La nation doit devenir une et unie. C’est un objectif beaucoup plus autoritaire qu’au temps des rois de l’Ancien Régime, surtout préoccupés des problèmes d’administration et de fiscalité.

			L’unification ne peut que nuire à la langue bretonne, fort différente du français, réputé par les intellectuels parisiens comme une source de savoir et de progrès. Il faut donc lutter contre elle, la réduire à néant. D’autant que, pour la gauche républicaine, au pouvoir après la chute du Second Empire en 1870, elle nourrit une religion dépassée et réactionnaire. Jules Ferry, ministre de l’Instruction publique et président du Conseil de 1879 à 1885, se prononce pour une laïcité militante et contre l’obscurantisme du « parti prêtre », soit, avec force, pour la victoire de l’unité républicaine.

			Par décrets du 29 mars 1880, il interdit l’enseignement et la direction des écoles aux congrégations non autorisées. La même année, il crée des lycées publics pour les jeunes filles. En 1881, il rend l’instruction primaire gratuite dans toutes les écoles publiques et la veut en 1882 obligatoire et entièrement laïque pour les enfants de sept à treize ans. Un peu plus tard, des leaders politiques prennent position contre la religion au nom du modernisme. Il en est ainsi des Nantais d’origine Pierre Waldeck-Rousseau, président du Conseil de 1899 à 1902, et Aristide Briand, également homme politique réputé, et du Vendéen Georges Clemenceau.

			Au début du XXe siècle, Waldeck-Rousseau engage une lutte sans merci contre le clergé et fait voter en 1901 une loi sur les associations. Par celle-ci, aucun religieux ne peut enseigner s’il n’est pas membre d’une congrégation autorisée par l’État. Émile Combes, chef du gouvernement de 1902 à 1905, applique de façon malveillante cette décision, refusant le plus possible les autorisations. Puis, en 1904, il fait voter un nouveau texte interdisant désormais l’éducation des enfants à toutes les congrégations, approuvées ou non. Les communautés d’enseignants – hommes et femmes – catholiques sont dispersées et leurs écoles désertes fermées. Ces dispositions heurtent les Bretons, menacés dans leur foi et leur langue. Ils s’agitent au point que la troupe doit intervenir avec violence, provoquant des affrontements de rue.

			Quand, en 1905, Aristide Briand obtient de la Chambre la séparation de l’Église et de l’État, quand, en 1906, sont réalisés les inventaires des biens d’Église, l’indignation est à son comble dans la péninsule. Les habitants crient au sacrilège et à la spoliation puisque leurs sanctuaires ont été reconstruits ou édifiés en bonne partie au moyen de leurs fonds propres. La réalisation des inventaires se fait, en Bretagne plus qu’ailleurs, dans un climat de guerre civile. Les prêtres et les fidèles se font volontiers combattants, ce qui oblige les préfets à faire appel aux gendarmes et aux soldats. Les églises deviennent de véritables forteresses, du haut desquelles l’on jette de grosses pierres sur les forces de l’ordre. Ici on érige des barricades ; là on bloque les portes des édifices. Pour mieux en interdire l’accès, il y a parfois plusieurs centaines de manifestants armés de gourdins devant les portes. À l’intérieur, de nombreux croyants lancent des pieux « très acérés et longs de trois mètres et plus » sur les assaillants quand ceux-ci ont réussi malgré tout à pénétrer dans les lieux sacrés.

			Renaissance du breton, « bretonisme » et revendications « nationales »

			Pour contrer les volontés autoritaires et centralisatrices du pouvoir parisien, les Bretons réagissent. Ils cherchent à défendre leur culture et leur identité ; à cette fin, les plus lettrés et savants d’entre eux publient des ouvrages qui illustrent la richesse patrimoniale de leur pays.

			En 1839, le vicomte Théodore Hersart de La Villemarqué fait paraître son fameux Barzaz Breiz, recueil de poèmes chantés par les paysans bretons, de chansons et de contes de ses contemporains. Il couche donc sur le papier le savoir oral des gens modestes de la péninsule, surtout issus du monde rural. Son livre connaît un succès considérable auprès des érudits de toute l’Europe. Si son but évident est de démontrer que le breton n’est pas un simple patois mais un véritable idiome, La Villemarqué entend aussi lutter contre l’irréligion et les principes modernes. Si ce dernier objectif n’est pas atteint, le premier l’est puisque la langue de ses compatriotes est partout reconnue par les gens doctes comme faisant réellement partie du fonds linguistique du siècle.

			En 1847, la même personnalité publie un dictionnaire français-breton. Après 1850, une autre célébrité, François-Marie Luzel, met à la disposition du public neuf volumes de ses Contes, chants et chansons populaires de basse Bretagne, qui constituent une vraie somme scientifique. D’autres auteurs marquent leur temps, comme le romancier Villiers de L’Isle-Adam ou les nombreux rédacteurs de vies de saints ou de catéchismes écrits en breton.

			Dans le même temps, des chercheurs s’adonnent à des études approfondies. Il en est ainsi d’Émile Souvestre qui, dans Les Derniers Bretons, analyse et présente les mentalités originales de ses semblables.

			Ces intellectuels sont récompensés. En partie seulement, car en 1903 le ministre de l’Instruction publique consent à créer une chaire de celtique à l’université de Rennes, cela en pleine période de francisation radicale. Une petite concession pour de grands efforts qui montre bien l’importance de la percussion de ceux-ci malgré les interdits parisiens.

			Non seulement les élites de la province s’attachent à démontrer l’intérêt de leur langue, mais les historiens veulent prouver la richesse et l’originalité de leur passé glorieux, fort différent de celui de la France. La puissance des anciens ducs, l’éclat de leur civilisation sont au cœur de leurs préoccupations et font partie de leurs recherches, à une période où la monarchie française rencontrait parfois des difficultés. La démonstration par l’histoire d’une identité forte et originale, profondément ancrée dans les mémoires, constitue le fond même du bretonisme, qui se traduit par un amour passionné de la mère patrie pendant tout le siècle. Des savants de réputation internationale résidant à Paris, tel le Trégorrois Ernest Renan, exégète et spécialiste des religions, portent haut la renommée de la nouvelle école. Ce dernier croit fermement à une « race bretonne », faite selon lui d’idéalisme, du sens de l’honneur et de piété. Parmi les écrivains et chercheurs demeurés en Bretagne se distinguent Pitre-Chevalier, auteur de La Bretagne ancienne et moderne en 1844, Aurélien de Courson et son Essai sur l’histoire, la langue et les institutions de la Bretagne armoricaine. Le Vitréen et chartiste Arthur de La Borderie domine de haut l’ensemble. Il publie à la fin du siècle les trois premiers volumes de son Histoire de la Bretagne. Barthélemy Pocquet continue son œuvre après sa mort. Leurs travaux constituent encore une référence aujourd’hui, notamment dans le domaine politique. Le célèbre auteur nantais Jules Verne (1828-1903), fasciné par la fiction, suit, lui, un autre itinéraire. Il est vrai qu’il n’avait que peu d’affinités pour sa ville natale.

			À côté de ces célébrités, il convient de signaler le travail des sociétés savantes. La première, la Société académique de Loire-Inférieure, est créée dès 1817. Viendront ensuite la Société polymathique du Morbihan, fondée en 1826, et les institutions culturelles de même nature présentes dans tous les départements de la province. Au premier abord, l’audience de celles-ci est faible : en 1900, elles ne comptent guère que 1 000 adhérents environ ; de surcroît, seulement une centaine d’entre eux se montrent vraiment actifs, participant à des publications dans les revues spécialisées. Mais la qualité de ces personnalités assure un certain rayonnement à leurs travaux. Ce sont le plus souvent des élites sociales connues de leurs lecteurs : il y a là des nobles influents, des prêtres considérés et respectés…

			Tous ces lettrés ont pour vocation l’exaltation de leur pays. S’ils admirent la plupart de leurs ducs, notamment ceux du XIIIe au XVIe siècle, ils n’hésitent pas à se livrer à l’étude du haut Moyen Âge. Pour beaucoup d’entre eux, l’Armorique est presque déserte avant l’arrivée des Bretons insulaires entre le Ve et le VIIe siècle. C’est, avant les grandes migrations, une contrée païenne, convertie depuis lors par des moines, qui y fondent des évêchés et des abbayes et y établissent définitivement la religion chrétienne.

			L’amour de la Bretagne n’exclut pas l’entente avec la France tant que celle-ci sait respecter son indépendance et son identité. Le concordat de 1532 est considéré comme une intégration – et non une assimilation – au royaume. Tant qu’il est respecté comme tel, les auteurs armoricains lui reconnaissent une certaine valeur. En revanche, en cas de violation du traité… Arthur de La Borderie, tout acquis à Dieu et au catholicisme, prône la « résistance à l’oppression » quand se développent l’irréligion et l’anticléricalisme à la fin du siècle.

			Le renouveau religieux et le « bretonisme » n’ont pas pour vocation de revendiquer l’indépendance de la Bretagne. Ils entendent seulement mettre en avant la richesse et l’originalité du passé de l’Armorique, sauf quand celles-ci sont menacées par une République décidément trop laïque et unificatrice.

			Quand il en est ainsi, la prise de conscience d’une province dotée d’un passé prestigieux, d’une foi dynamique et d’une langue particulière déclenche des mouvements autonomistes puis « nationaux », voire nationalistes.

			En août 1898, à un moment où le gouvernement se fait de plus en plus contraignant, est créée l’Union régionaliste bretonne (URB), qui regroupe des intellectuels penchant pour des idées séparatistes. Des écrivains de renom en font partie comme, au début du XXe siècle, deux auteurs à succès, tous les deux trégorrois, Anatole Le Braz et Charles Le Goffic, surtout connus comme conteurs. Tous les deux font partie d’un groupe peu nombreux mais nourri d’un sentiment de désaffection envers la France. En 1911, s’opère une scission de l’URB, qui donne naissance à la Fédération régionaliste de Bretagne (FRB), où l’on traite davantage des problèmes économiques et de la mise en valeur de la région pour mettre fin à son infériorité dans des domaines négligés. Cela n’empêche pas les militants de cet organisme de défendre des thèses historiques de plus en plus nationalistes.

			Les problèmes sociaux ne sont pas oubliés. En 1900, Charles Brunellière crée à Nantes la Fédération socialiste de Bretagne (FSB). Il y défend la cause prolétarienne et celle de son pays, comme si le succès de la seconde pouvait favoriser celle de la première. Mais la naissance en 1905 au niveau national de la PSU-SFIO porte un coup fatal à ses initiatives : le nouveau parti entend s’appuyer sur des structures départementales alors que Brunellière veut violemment rester régionaliste. Il doit mettre un terme à ses projets en 1907.

			Cependant, l’autonomisme progresse dans la péninsule. De janvier 1913 à la Grande Guerre, Émile Masson s’en fait le promoteur dans son mensuel bilingue Brug. Il rejette tout projet national ou universel.

			Les idées nationalistes font leur chemin. En 1911, Camille Le Mercier d’Erm fonde le Parti nationaliste breton (PNB). Dans son journal Breiz Dishual (La Bretagne libre) il défend ses thèses avec vigueur. Ses compagnons, peu nombreux, sont tous tournés contre la France, ennemie désignée de la province. Il y a là des intellectuels, des politiques, des syndicalistes et des membres du clergé, traumatisés par la lutte contre l’Église.

			Parmi les ecclésiastiques, un prêtre léonard, l’abbé Jean-Marie Perrot, occupe une place à part. Créateur en 1905 de l’association « Bleun-Brug » (Bruyère bleue) avec l’appui de beaucoup de ses semblables locaux, cet homme tente de réfréner ses sentiments hostiles à Paris. S’il veut avant tout défendre la foi et la langue de son pays, en bref le particularisme breton, contre la mainmise jugée nuisible par lui des gouvernants, il prône aussi la charité chrétienne car, pour lui, l’amour passionné de la terre natale ne doit pas exclure les bons sentiments envers la France.

			Attraction de la Bretagne pittoresque

			La Bretagne, si particulière, n’est pas animée que par des problèmes séparatistes, l’apogée de la foi ou une sublimation de sa culture. Elle dispose aussi d’autres atouts issus d’un long passé : la splendeur de ses sites et paysages, le caractère pittoresque de sa population. Balzac, dans Les Chouans, ne présente-t-il pas ses habitants comme « plus pauvres de combinaisons intellectuelles que ne sont les Mohicans et les Peaux-Rouges de l’Amérique septentrionale » ? Le charme naturel du pays joint au caractère archaïque du fond breton mérite bien le voyage. Aussi, au XIXe siècle, a-t-on à cœur, dès qu’on le peut, d’aller voir les derniers bons sauvages du Far-West français.

			Les adeptes du tourisme culturel sont attirés par la rusticité des paysans parlant une langue qui leur est étrangère, par la grande pauvreté des déshérités où cohabitent humains et bêtes. Ce qui attire surtout les visiteurs, c’est le folklore des jours de fête où les uns et les autres arborent de beaux costumes, des coiffes hautes, tous distinctifs de « pays » différents, le tout au milieu de danses et de musiques inconnues, animées du son des bombardes, des binious et des tambours.

			À l’exemple de Balzac, lettrés et écrivains entreprennent aussi un voyage dans l’ancien monde, principalement dans la seconde moitié du siècle. Il en est ainsi de Flaubert, Hugo, Maupassant, Mérimée, Michelet, Nerval, George Sand ou Stendhal. Artistes et peintres ne sont pas les derniers à se laisser séduire par les attraits surprenant de l’Armorique d’autrefois. Des étrangers, comme le peintre anglais Turner, sont inspirés par la singularité de ses sites côtiers. Quelques-uns d’entre eux, comme des Américains, n’hésitent pas à entreprendre de longs voyages pour esquisser l’ineffable sur une toile. Des Français comme Boudin, Corot ou Renoir sont également attirés par cette terre sauvage pétrie de beauté. Le plus attaché sans doute à la Bretagne, Gauguin, séjourne par deux fois à Pont-Aven, en 1886 puis en 1888, avec une vingtaine de ses semblables. Il est fasciné par l’aspect fruste de ses habitants. Épris de calme, agacé par la foule des visiteurs qui grandit sans cesse, il réside ensuite au Pouldu en 1889 et 1890.

			Le romantisme et la poésie des paysages, comme aussi le folklore, les dolmens et les menhirs ou les enclos paroissiaux attirent de nombreux touristes aisés qui viennent des régions périphériques mais aussi de Paris ou d’Angleterre. Ainsi naît la vogue de stations balnéaires. Les plages de La Baule s’animent dès 1876 avec l’apparition des premiers amateurs de bains de mer étrangers au pays. La côte nord n’est pas oubliée : Perros-Guirec, Dinard, Paramé connaissent une fréquentation importante qui leur donne une nouvelle vie.

			Ceux qui ont fait le déplacement vers l’archaïsme et le dépaysement rapportent avec eux des souvenirs : des bibelots soigneusement choisis ou des faïences locales, telles celles de Quimper à partir du dernier quart du siècle.

			Tandis que la Bretagne archaïque reste figée dans la mémoire de ceux qui l’ont fréquentée, et cela malgré d’importants changements dans l’agriculture et la culture intellectuelle ou religieuse, elle connaît, comme toute la France, une évolution politique apparemment plus mouvementée, passant de la monarchie à la République et à l’Empire, et du Second Empire à la République à nouveau.
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			Du retour de la royauté 
à l’acceptation de la République

			(1814-1914)

			 

			 

			 

			En un siècle, la France et la Bretagne ont connu cinq régimes politiques différents : la monarchie de 1814 à 1848, interrompue à ses débuts, en 1815, par l’épisode impérial des Cent-Jours, et brisée net par une révolution à l’origine de la IIe République, de 1848 à 1852 ; le Second Empire, de 1852 à 1870, ruiné par une défaite, la IIIe République enfin, à partir de 1870.

			Ce rappel chronologique correspond à l’extrême diversité des différents gouvernements. La monarchie de juillet ne peut être comparée à la période, d’ailleurs multiforme, de la Restauration, pas plus que la IIIe République ne peut valablement être assimilée à la IIe et encore moins au règne de Napoléon III qui l’a précédée.

			Des voies d’évolution sinusoïdales, si ce n’est parfois complètement opposées. France mouvante… Dans beaucoup de ses composantes, car la Bretagne suit aussi souvent des voies différentes qui la singularisent toujours. Pendant longtemps, les Bretons continuent à être des individualités françaises.

			Apparente soumission des Bretons au roi du « pays légal »

			Le départ définitif de Napoléon pour Sainte-Hélène ne laisse guère de regrets en Armorique. L’Empereur n’a-t-il pas voulu assimiler la région, l’uniformiser, tout en la laissant, comme les autres pays français, sombrer dans la guerre ? Les habitants de la péninsule apprécient beaucoup le retour de Louis XVIII, auteur d’une première Restauration d’avril 1814 à mars 1815, de nouveau roi de France depuis le départ de l’ogre. Aussi, à l’été 1815, la paix, cette paix si ardemment désirée, laisse satisfait l’ensemble de la population. D’ailleurs, le nouveau souverain a octroyé, c’est-à-dire accordé aux habitants de son royaume, des motifs de satisfaction par la charte de juin 1814. S’il prétend, comme ses prédécesseurs, ne tenir son pouvoir que de Dieu, il concède à ses peuples quelques acquis majeurs de la Révolution et de l’Empire : liberté individuelle, égalité devant la loi, mais aussi confirmation des biens nationaux. Les nobles et le haut clergé sont furieux de ne pas retrouver leurs anciennes possessions, qu’ils doivent abandonner aux bourgeois et riches paysans, mais ils peuvent trouver un motif de consolation dans l’union retrouvée du trône et de l’autel, le catholicisme étant reconnu comme religion de l’État.

			Cependant, dans le domaine politique, tous les Français – et donc les Bretons – ne sont pas égaux : il y a désormais un « pays légal », muni du droit de vote, et un pays réel, privé de scrutin lors des élections. Pour être élu, il faut payer au moins 1 000 francs de contribution directe par an et avoir quarante ans ; pour être électeur, il est nécessaire d’être redevable à l’État de 300 francs d’impôt et d’avoir au moins trente ans. Ce régime censitaire a un pouvoir socialo-politique très puissant, puisque seules les personnes riches peuvent se faire entendre et avoir une chance d’être élues. Le « pays légal » comprend alors environ 100 000 hommes, chiffre en disproportion flagrante avec l’ensemble de la population du royaume. Dans ces conditions, il n’est pas étonnant que Louis XVIII dispose en août 1815 d’une « Chambre introuvable » comprenant une quasi-unanimité de députés ultras. Si le roi est inquiet de sa trop écrasante victoire et redoute un certain mécontentement des exclus, les élites bretonnes n’ont pas hésité à se prononcer en faveur du souverain de droit divin, suivant ainsi les recommandations des évêques et des prêtres.

			L’organisation du régime censitaire sera alors au cœur de tous les grands problèmes, jusqu’à la chute de la royauté et à la naissance de la République en 1848. Trop resserrer le corps électoral, c’est indisposer la population, trop l’élargir, c’est faire planer une menace sur la royauté toute-puissante.

			D’où de savants dosages… Les dirigeants successifs tentent des compromis satisfaisants pour eux et acceptables par les électeurs. Tout se joue entre l’autorité du prince et la volonté des élus. Renonçant à des suffrages restreints, les IIe et IIIe Républiques comme le Second Empire se prononcent pour le suffrage universel. Ainsi, par l’universalité des votes, la liberté citoyenne paraît triompher. Mais il faut compter avec l’autoritarisme de certains gouvernants. Tel l’arbre qui cache la forêt, la liberté de scrutin égalitaire masquera souvent un dirigisme plus ou moins affirmé. Éternel problème de la représentativité satisfaisante des mandants et des mandataires du pouvoir…

			Malgré les dispositions prises pour assurer une Chambre des députés conforme aux souhaits de Louis XVIII, les progrès des libéraux se font clairement sentir aux élections partielles qui suivent la dissolution de la « Chambre introuvable » en 1816. L’assassinat du duc de Berry, fils du futur Charles X, en février 1820, provoque un resserrement du mode électoral : Louis fait voter la même année la loi du double vote, qui permet aux électeurs les plus fortunés de voter deux fois. Il espère ainsi avoir une Assemblée à sa dévotion. Les deux tiers environ des députés bretons votent contre cette disposition légale. Cela ne signifie pas que la population de l’Armorique soit hostile au souverain, mais que les catégories sociales aisées voient d’un mauvais œil la représentation du « pays légal » laissée aux plus fortunés d’entre eux. Les contestataires, bourgeois des villes pour la plupart, s’accrochent à leurs prérogatives. S’ils ne sont pas forcément favorables à un élargissement du corps électoral, ils refusent une ploutocratie dont ils seront en partie exclus. Se disant proches des classes moyennes et du peuple, ils ne disposent pas de réserves d’argent assez importantes pour faire partie globalement de la haute aristocratie financière de la Restauration. Les libéraux bretons ont bien senti le danger : aux élections de mars 1824, la loi du double vote est à l’origine d’un succès triomphal du gouvernement, qui ne compte pratiquement pas d’opposants, offrant une « Chambre retrouvée » à Louis XVIII, neuf ans après l’incroyable succès de la « Chambre introuvable ».

			Charles X ou la nostalgie de la souveraineté monarchique (1824-1830)

			Après le décès de Louis XVIII en septembre 1824, son frère, le comte d’Artois, lui succède sous le nom de Charles X. Le nouveau souverain rêve d’un retour à la monarchie d’Ancien Régime, qu’il réalise en partie : en 1825, il se fait sacrer à Reims selon les rites anciens. La même année, pour compenser la perte des biens nationaux par la noblesse et le clergé, il dédommage les membres des deux anciens ordres spoliés en leur accordant le « milliard des émigrés », somme considérable. Grâce à la loi du double vote, il obtient des résultats législatifs très favorables aux élections de 1827. Le corps électoral breton se prononce massivement pour lui. Évêques et prêtres ont fait voter les fidèles pour le monarque chrétien.

			Cependant le mouvement des Lumières est un phénomène à longue portée, que la Restauration est impuissante à endiguer complètement. Au contraire, plus le régime se droitise, plus les ultras tentent de dominer le pays, et plus celui-ci s’éloigne du gouvernement et prône des principes de liberté, d’altérité. Aux élections de juin-juillet 1830, les députés d’opposition reviennent plus nombreux et constituent même la majorité absolue de la Chambre. Furieux, refusant de renoncer à sa politique et à ses rêves de puissance, Charles X signe à la fin de juillet quatre ordonnances qui sont autant de violation de la charte. Pour s’imposer et faire reculer les orléanistes, favorables à un changement de dynastie, et les républicains, hérauts d’un régime nouveau, il supprime la liberté de la presse, fait des seuls propriétaires fonciers, c’est-à-dire des plus riches, les seuls électeurs à venir, annonce la dissolution de la Chambre et fixe la date des futures élections législatives. La réaction populaire ne se fait pas attendre. Dès le 27 juillet, les journaux d’opposition réapparaissent et Paris se soulève lors des Trois Glorieuses, les 27, 28 et 29 juillet 1830.

			Ces événements laissent la Bretagne quasiment indifférente. Il y a çà et là un peu d’agitation, mais dans l’ensemble la population préfère suivre les recommandations pacifiques des autorités civiles et religieuses. Toutefois, à Nantes, très touchée par la pauvreté et la misère ouvrières, des affrontements violents provoquent la mort de six soldats et font une quarantaine de blessés parmi les manifestants. Réaction désespérée dans l’espoir d’un meilleur avenir, mais pas d’opposition politique radicale comme à Paris. La « révolution » de 1830 à Nantes est plus dominée par le désespoir que par la recherche d’un régime adapté au salut des misérables.

			Les ambiguïtés de Louis-Philippe, roi citoyen (1830-1848)

			Afin d’éviter que les journées de juillet 1830 n’aboutissent à la république, Thiers présente au peuple un prince susceptible de le satisfaire, se situant entre la monarchie traditionnelle et le libéralisme de progrès. Dès le 30 juillet, est affirmé que « le duc [d’Orléans] est un roi citoyen ». Les députés approuvent par peur d’une véritable révolution. La personnalité pressentie, le duc d’Orléans, s’empresse d’accepter la proposition faite et devient roi dès le 31 au matin sous le nom de Louis-Philippe Ier.

			Le nouveau souverain, paradoxalement roi et citoyen, s’engage sur la voie tant attendue de la liberté, mais avec modération, dans l’espoir de maintenir intacte son autorité. Il révise la charte de 1814 : le catholicisme n’est plus officiellement la religion de l’État, la censure de la presse est supprimée, la Chambre des députés pourra proposer des lois. De plus, les conditions d’exigibilité à celle-ci sont revues à la baisse : il faudra avoir trente ans et non plus quarante pour être élu par des électeurs dont l’âge passe de trente à vingt-cinq ans. Ce n’est pas tout : le double vote si décrié est supprimé et le seuil d’éligibilité est élargi, puisqu’il faudra payer 500 francs d’impôt et non plus 1 000 pour être député choisi par des Français qui ne paieront plus une contribution de 300 francs mais de 200. Sous la monarchie de Juillet, le « pays légal » devient alors trois fois plus important dans le royaume, deux fois plus en Bretagne compte tenu de la plus grande modicité des revenus qu’ailleurs.

			Des dispositions satisfaisantes pour les libéraux, insuffisantes pour l’opposition républicaine ; dangereuses pour les légitimistes, qui attendent le retour des Bourbons avec la venue au pouvoir d’Henri V, petit-fils de Charles X.

			Ces derniers sont impatients de revenir aux affaires. En 1832, la fantasque duchesse de Berry, belle-fille de ce dernier monarque, croit son heure – et celle de son fils Henri – arrivée. Son ambition : soulever l’Ouest traditionaliste et chrétien et, comme sous la Révolution, faire trembler le gouvernement et s’en emparer, pour elle et pour son fils. Ses atouts majeurs, pense-t-elle : la Vendée et la Bretagne. Cependant la duchesse est étrangère à ces pays qui n’ont pas oublié leur passé mais ne tiennent pas forcément, les temps ayant changé, à le revivre en pure perte à la suite d’une princesse inconséquente. Les Bretons, qui se sentent peu concernés, se mobilisent en petit nombre, faisant renaître la chouannerie, notamment près de Vitré, en Ille-et-Vilaine, d’Ancenis et d’Aigrefeuille en Loire-Inférieure. Deux combats perdus près de Clisson mettent un terme à l’épopée. Décontenancée, la duchesse réussit quand même à se réfugier dans la maison d’amis nantais, mais elle est dénoncée. Quand la troupe arrive, elle la trouve cachée dans une cheminée. On l’en extrait et on la conduit prisonnière dans l’ancien château des ducs, puis dans la forteresse de Blaye. Libérée quelques mois après, elle se trouve déshonorée par la naissance d’une fille, qu’elle dit avoir eu d’un mariage secret avec un comte italien. L’affaire tourne au ridicule… et l’héritière des Bourbons tombe pour longtemps dans l’oubli.

			Si les légitimistes doivent s’avouer battus, il n’en est pas de même des libéraux et de l’opposition en général, qui trouvent, eux, insuffisantes les réformes de Louis-Philippe. Si la Bretagne reste calme en général, une fois passée l’émotion de 1832 des résistances se manifestent dans quelques villes, et surtout à Nantes dont la vocation progressiste ne cesse de s’affirmer. Les gouvernants croient en venir à bout en publiant en 1835 de nouvelles lois sur la presse qui produisent un effet salvateur pour le pouvoir. Simple alerte pense-t-on, d’autant qu’à partir de 1840 Guizot se montre de plus en plus conservateur, de moins en moins réformiste. Le roi est devenu plus souverain que citoyen.

			Et, à la longue, ses réformes initiales sont de plus en plus mal perçues. L’abaissement du cens électoral laisse désormais à l’écart une bonne partie de la moyenne et petite bourgeoisie, ainsi que les paysans parcellaires et le monde ouvrier. Quelque 4,5 % de la population de l’Ille-et-Vilaine seulement ont le droit de voter. Des leaders apparaissent çà et là pour dénoncer cette injustice et demander une plus grande participation aux élections.

			À la frustration politique s’ajoutent les épreuves de la misère. L’année 1845 et les suivantes sont marquées par le manque de biens de consommation et l’augmentation de leur prix. La faim l’emportant, des émeutes éclatent à Rennes en 1847. Les révoltés et les insatisfaits parlent de l’usure et de l’injustice du régime orléaniste, de l’arrivée salvatrice d’une république qui réglerait leurs problèmes. Ils ont satisfaction quand le 24 février 1848 des barricades se dressent un peu partout à Paris, obligeant Louis-Philippe à démissionner et à s’enfuir. Le soir même, la République est proclamée.

			Dans son ensemble, la Bretagne reste étonnamment calme. Adhésion à l’État nouveau ? Renoncement au conservatisme et goût de l’aventure politique présentée comme salvatrice ? Rien de tout cela : la République affiche beaucoup de calme sur le plan religieux. Instruite par les échecs des expériences révolutionnaires dans ce domaine, elle ne s’en prend ni à l’Église ni au clergé. Satisfaites de ces heureuses dispositions, les autorités ecclésiastiques ordonnent aux prêtres bretons de participer aux plantations d’arbres de la liberté qui ont lieu un peu partout… et même de les bénir, car la liberté en général, c’est aussi la liberté religieuse. Après les déboires des rois de la Restauration et de la monarchie de juillet, demain sera sans doute le jour d’un vrai renouveau…

			Échec de la IIe République (1848-1852)

			Le nouveau régime se met en place sur des bases nouvelles, attendues depuis longtemps par les républicains. Au scrutin censitaire succède le suffrage universel qui donne un bulletin de vote à tous les Français âgés d’au moins vingt et un ans, et la possibilité d’un siège de député aux personnalités âgés de plus de vingt-cinq ans. La vraie liberté, l’égalité salvatrice enfin ! Désormais, ce ne seront plus quelque 250 000 citoyens qui pourront voter, mais près de 9,4 millions. De quoi espérer un avenir meilleur.

			Aux élections du 23 avril 1848, l’Assemblée constituante élue est marquée par une nette victoire des notables modérés et des « républicains », qui remportent la majorité absolue, au détriment des orléanistes et des légitimistes. Les élus de gauche et les socialistes, pourtant pleins d’espoir, sont très minoritaires et composent seulement le neuvième de la Chambre.

			La Bretagne, elle, se distingue par des votes très majoritairement à droite. Sur soixante-dix députés, quarante-deux se situent dans la tradition avec de nombreux légitimistes, vingt-huit sont républicains. Les Bretons s’expriment différemment du reste des Français. Pour des raisons simples : vocation conservatrice et peur des « rouges ». Les journées de février et des barricades ont bien sûr été connues dans la péninsule. De plus, comme la crise économique et sociale continue de sévir, avec une agriculture chancelante, un malaise du monde rural et ouvrier toujours miné par de bas salaires, l’agitation a gagné Nantes où le calme a été rétabli à grand-peine. Les problèmes de base, ceux de la vie quotidienne, restant les mêmes, avec leurs risques de dangerosité et d’aventure, les Bretons ont préféré s’en tenir aux choix politiques traditionnels, poussés par des prêtres redevenus craintifs et prudents. En Armorique, beaucoup plus que dans le reste de la France, le rêve révolutionnaire de février est devenu un cauchemar.

			Les difficultés matérielles engendrent de nouvelles émeutes à Nantes en mai et juin 1848. Comme la misère touche une grande partie du pays, les Parisiens les plus pauvres se révoltent eux aussi, les 25 et 26 juin. Ce sont surtout des ouvriers des Ateliers nationaux, fermés par les autorités car trop onéreux dans une période de pénurie. On se bat avec violence pour survivre, avoir de quoi se nourrir et se loger. Le pouvoir réplique avec une rigueur extrême pour mater la rébellion : le général Cavaignac, chargé de la répression, fait exécuter 1 500 insurgés, en arrêter 11 000 autres. La République naît dans le sang.

			Comme il convient de l’apaiser et de l’organiser, l’Assemblée élue fait proclamer, au début du mois de novembre, une nouvelle Constitution séparant bien les pouvoirs pour éviter un autoritarisme outrancier et établir un équilibre entre les forces institutionnelles. Le pouvoir législatif revient à une Chambre unique de députés désignés pour trois ans. Un président de la République, élu au suffrage universel pour quatre ans, disposera, lui, du pouvoir exécutif, mais ne pourra en aucun cas mettre un terme à l’Assemblée. Autre précaution importante destinée à éviter toute aventure dictatoriale : il ne sera pas rééligible.

			À l’élection présidentielle de décembre 1848, l’opposition de gauche est balayée bien davantage encore qu’elle ne l’avait été aux élections législatives d’avril. Les hommes de l’ordre l’emportent, soit une grande partie de l’électorat. Dans l’Hexagone, Louis-Napoléon Bonaparte l’emporte sur Cavaignac, l’homme des journées de juin, par 5,4 millions de voix contre 1,4 million à ce dernier. Le souvenir légendaire de Napoléon Ier a beaucoup servi le vainqueur, ainsi que sa non-participation à la répression. En Armorique, le président élu ne jouit pas de la même faveur. Si près de 75 % des inscrits se sont exprimés en sa faveur sur l’ensemble du territoire, en Bretagne ils ne sont qu’un peu plus de 53 %. Le manque d’enthousiasme pour le neveu de Napoléon est évident ici, surtout que le général Cavaignac fait un score exceptionnel, 43 %, alors que les Français lui accordent moins de 20 % de leurs voix. Les différences entre ces pourcentages s’expliquent en partie par le souvenir que la population de la péninsule a gardé de la fin du règne de Napoléon : guerres meurtrières à répétition, autoritarisme et uniformisation excessive de la Bretagne, traitement indigne infligé au pape… Cependant, si les Bretons ont voté massivement pour Louis-Napoléon Bonaparte et Cavaignac, c’est par souci d’ordre et pour éviter la venue au pouvoir d’un homme de gauche, d’un nouveau « révolutionnaire ».

			Les élections législatives suivantes, au mois de mai 1849, ont lieu également au suffrage universel. Elles confirment en l’accentuant fortement la victoire de la droite. Influencés plus que jamais par les ecclésiastiques, les électeurs bretons votent massivement pour des catholiques et des légitimistes. On pourrait croire à une volonté de retour à l’Ancien Régime ou à la Restauration.

			Lorsque Louis-Napoléon se rend compte que la Constitution ne l’autorise pas à se faire réélire à la présidence de la République, il effectue le 2 décembre 1851 son coup d’État qui le place durablement à la tête de la France. La majorité des députés bretons est déçue de ne pas pouvoir espérer le retour de son favori, Henri V, que Charles X avait désigné pour lui succéder. Déçus aussi d’un coup de force politique qui jette le trouble dans leur pays. Cependant, si Nantais et Rennais s’agitent pour manifester leur opposition à un homme qui porte atteinte à leur idéal républicain, l’ancienne province reste calme dans son ensemble. Pour des raisons simples : Louis-Napoléon propose calme et stabilité politiques. Même s’il n’est pas le gouvernant idéal pour les députés conservateurs et tournés vers le passé, il offre des garanties de maintien et de développement de la religion. Il a laissé faire en 1850 la loi Falloux, qui permet la liberté de l’enseignement catholique, et il a rétabli l’année précédente la papauté dans ses prérogatives à Rome, alors qu’elle était menacée par la République romaine.

			Aussi le plébiscite du mois de décembre 1851 est-il pour lui un véritable triomphe. L’emportant facilement sur l’ensemble du territoire français, il compte plus de 90 % de sympathisants en Bretagne, même dans le département de Loire-Inférieure. Les élections au Corps législatif de février 1852 confirment la victoire personnelle du prince avec l’élection d’une Chambre très marquée à droite. Louis-Napoléon peut alors se faire reconnaître comme le nouveau héros de l’État. Le 21 décembre 1852, il interroge officiellement les Français sur sa volonté de rétablir l’Empire. La réponse est sans appel : près de 98 % des électeurs approuvent son projet. Le rêve des légitimistes et des orléanistes vole en éclats. Républicains et libéraux sont effondrés : réduits à rien, ils devront espérer des jours meilleurs.

			La IIe République, par ses hésitations et ses excès, a contribué en peu de temps à faire émerger le Second Empire. Tout comme la Révolution et le Directoire avaient rendu possibles l’éclosion du Consulat et l’avènement de Napoléon Ier.

			De l’engouement pour le Second Empire à la proclamation de la IIIe République (1852-1870)

			Dans l’ensemble, la Bretagne reste fidèle à Napoléon III. Lorsque celui-ci se rend en Armorique en 1858, il soulève l’enthousiasme des populations. Toutefois, il ne vient pas à Nantes, dont il connaît les idées contestataires. Il prend soin de donner un siège métropolitain au clergé et aux fidèles locaux en érigeant – enfin ! – un archevêché à Rennes ; cependant, pour des raisons politiques évidentes, il maintient le diocèse de Nantes dans l’obédience de l’archevêché de Tours. Deux hiérarchies, l’une « bretonne », l’autre « française ».

			L’on distingue traditionnellement deux périodes dans la durée impériale, l’une autoritaire, l’autre libérale, surtout à partir de 1860. La fidélité des Bretons envers Napoléon III reste nettement marquée durant ces deux phases. Le clergé veille à soutenir un empereur qui le laisse évoluer à sa guise, les préfets épaulent les candidats officiellement soutenus par le pouvoir. En 1859, l’initiative impériale de la guerre d’Italie contre l’Autriche provoque un moment l’irritation des ecclésiastiques, car elle met en péril le maintien du souverain pontife et son pouvoir temporel. La victoire des Français met un terme à ce différend, et les hommes d’Église, un instant méfiants, continuent à cautionner les candidats de Napoléon.

			Tant et si bien que le plébiscite de mai 1870 sur les « réformes libérales » est une nouvelle victoire pour lui, remportée avec une étonnante facilité : la France lui apporte plus de 81 % des votes, la Bretagne plus de 90 %. Les campagnes se sont massivement prononcées pour l’empereur ; les grandes villes comme Paris, Nantes ou Brest lui opposent un « non ».

			Quand vient le moment de la déclaration de guerre à la Prusse, le 19 juillet 1870, les Bretons font confiance à leur maître. Car ils savent qu’ils lui doivent une spectaculaire avancée dans beaucoup de domaines. L’agriculture a connu un élan nouveau comme en témoigne l’accroissement de la propriété paysanne ; l’industrie s’est étoffée, particulièrement avec de nombreuses conserveries sur la côte sud ; le chemin de fer a facilité les échanges avec Paris. La prospérité est là, bien qu’elle touche inégalement les différentes catégories de la population.

			Nul ne peut prévoir une chute brutale, qui intervient pourtant à la suite de la défaite de Sedan. Alors que les Prussiens envahissent la France, Napoléon III doit démissionner. Par un retournement de l’histoire, la République, si décriée par une majorité de Français vingt ans plus tôt, est proclamée le 4 septembre 1870.

			Débuts difficiles de la IIIe République (1870-1914)

			Le gouvernement provisoire qui est alors formé fait la part belle aux Bretons : on y trouve quatre personnalités, dont son président, le général Trochu. De surcroît, le comte Émile de Kératry est nommé préfet de police.

			La royauté à nouveau ?

			Cependant, le plus notable, le plus inquiétant, c’est l’avancée des Prussiens, qu’il convient de contenir et de faire reculer. Gambetta, soucieux de mobiliser toutes les forces françaises pour y parvenir, décide de faire appel aux Bretons en octobre 1870. Il fait lever une « armée de Bretagne » de 70 000 hommes. Mais, comme il craint l’insubordination, voire la révolte d’une « armée de chouans », il les cantonne au camp de Conlie, près du Mans, les laissant vivre sans grand ravitaillement dans le froid et dans la boue. Les appelés doivent s’entraîner au combat avec de vieux fusils – un pour cinq hommes. Comme il faut malgré tout des combattants, il est convenu de fondre les Bretons dans un ensemble vraiment français plutôt que de les laisser agir seuls. Plusieurs de leurs contingents sont envoyés dans l’armée de la Loire. Mais la rumeur officielle les a précédés : ils sont reçus par les habitants « comme des ennemis… non des compatriotes ». Lorsque, enfin, ils participent à la bataille du Mans, en janvier 1871, c’est avec des armes rouillées, presque inutilisables. Quand la défaite française est consommée, le général vaincu déclare simplement : « C’est la faute aux Bretons », en oubliant de mentionner la débandade initiale de ses troupes régulières.

			Les Bretons, vexés du comportement de la hiérarchie française à leur égard et fidèles à eux-mêmes, s’expriment aux élections de février 1871 comme ils ont l’habitude de le faire depuis longtemps, c’est-à-dire pour la droite. Celle-ci l’emporte d’ailleurs largement sur les républicains dans l’ensemble du territoire national. Lorsque les Parisiens, mécontents, se soulèvent pendant l’épisode de la Commune, du 18 mars à la fin du mois de mai de la même année, l’Armorique, chez laquelle les révolutionnaires, les « rouges » et les « partageux » sont mal vus, reste calme, comme étrangère aux événements. Cette apparente passivité, ce refus de la gauche s’expliquent fort bien : dans l’ensemble, les républicains veulent mettre un terme à la puissance du clergé, qui domine les esprits, ici plus qu’ailleurs, depuis trop longtemps. Parce que, pour eux, les prêtres empêchent toute véritable évolution, tout changement réel. Comme les monarchistes sont vainqueurs des élections, que la France semble bloquée dans le conservatisme, les légitimistes rêvent d’un retour à la royauté. La conjoncture étant favorable après le rétablissement de l’ordre, ils veulent faire du petit-fils de Charles X, Henri, comte de Chambord, un nouveau souverain qui perpétuerait la tradition monarchique sous le nom d’Henri V. Mais le roi pressenti refuse d’accepter tout compromis avec l’héritage de la Révolution dans ses principes fondamentaux, comme l’avait fait Louis XVIII. Refusant le drapeau tricolore, il ne veut que le drapeau blanc. Ses exigences font échouer toute chance d’une Restauration nouvelle manière… et surtout tout projet de monarchie, pourtant à la portée de l’héritier de la couronne. On en reste là jusqu’au moment où les projets de lois constitutionnelles de la nouvelle République sont débattus à l’Assemblée nationale. Le 30 janvier 1875, un parlementaire, Wallon, présente un amendement proposant que le président de la République soit élu à la majorité absolue des deux Chambres assemblées. La plus grande partie des députés bretons votent contre ce projet, qui est finalement accepté avec une seule voix de majorité.

			Les élections de 1876 et 1877 confirment l’orientation droitière de la Bretagne, mais avec moins de force. La perspective d’une royauté s’éloigne, mais rien n’est encore définitif. De plus, la gauche républicaine est toujours peu populaire, en tout cas minoritaire.

			L’installation de la République

			Certains changements importants interviennent dans les années 1880. Si le boulangisme (1886-1889), qui prône notamment la revanche sur l’Allemagne, est plutôt bien vu en Armorique, sans pour autant provoquer d’importants mouvements d’adhésion, l’affaire Dreyfus, quelque dix ans plus tard, entraîne de nombreux Bretons dans la cause antidreyfusarde, hostile aux juifs et aux progressistes révisionnistes. Réaction traditionnelle de paix et de conservatisme…

			Dans les années précédentes, le gouvernement français s’est lancé sur la voie de l’enracinement de la République. En 1881, Jules Ferry ordonne la gratuité de l’enseignement primaire dans les écoles publiques, puis en 1882 donne à celui-ci un caractère obligatoire et laïc. Afin d’éduquer les enfants, de les former par les « hussards noirs de la République » que sont les instituteurs aux principes issus de la Révolution. La population chrétienne armoricaine fait connaître son mécontentement au scrutin de 1885 : la droite progresse alors de 10 %, puis de 17 % en 1889, soit en quatre ans.

			Cependant, l’orientation politique des catholiques n’est pas unique, mais multiforme. Si la majorité du clergé conservateur se fige dans le refus et la réprobation des réformes, une partie de celui-ci – et donc des fidèles – adopte des positions plus nuancées, plus évolutives. L’influence du pape Léon XIII (1878-1903) joue un rôle déterminant dans ce domaine. Se rendant compte que le pouvoir républicain est désormais bien installé, que tout retour au passé et à la royauté est définitivement compromis, le souverain pontife prend l’initiative de concilier République et christianisme en vue de meilleurs lendemains. En février 1892, il publie l’encyclique Inter sollicitudines (Au milieu des sollicitudes), par laquelle il demande aux catholiques d’accepter le nouveau régime, sans pour autant renier leur foi. Cette consigne émanant de la plus haute autorité de l’Église provoque des changements d’attitude. Désormais un certain nombre de croyants s’abstiennent de voter, ou donnent leurs voix à des républicains modérés ou encore à des démocrates-chrétiens qui commencent à apparaître sur la scène politique. La création de la revue Le Sillon par Marc Sangnier à la fin du siècle nourrit cette dernière tendance ; l’élection surprenante d’un abbé démocrate dans le bas Léon apporte aussi une illustration de nouvelles orientations… Qui ne durent pas très longtemps car le successeur de Léon XIII, Pie X (1903-1914), condamne sans appel le mouvement du Sillon et, par là même, ceux qui s’en inspirent, pour dérive démocratique et sociale. Ces contradictions pontificales engendrent des crises de conscience chez les ecclésiastiques et les fidèles bretons, qui, pour beaucoup d’entre eux, continuent à observer la tradition et en restent à leur conduite ancestrale. De leur côté, les radicaux observent avec inquiétude le retour des catholiques à un passé qu’ils croyaient en voie de disparition.

			Comme on le sait, les années 1902-1905 sont marquées par des ruptures importantes. Émile Combes, alors président du Conseil, engage un combat qu’il veut décisif contre la religion et le clergé. En Bretagne, il entend interdire le breton lors des sermons prononcés dans les églises, cet idiome lui paraissant rétrograde et antirépublicain. Cela lui vaut l’opposition des prêtres et de leurs ouailles du Finistère, dont la grande majorité ne connaît que le breton. Après le départ de Combes de la présidence, en janvier 1905, Aristide Briand reprend le flambeau de l’anticléricalisme et participe activement à la loi de séparation des Églises et de l’État, votée le 9 décembre, qui prévoit aussi les inventaires des biens d’Église. Ceux-ci sont organisés en 1906 et provoquent en Armorique la colère et l’obstruction de la population dans de nombreuses petites villes.

			Le bilan de l’action gouvernementale des années 1880 à 1914 est en partie fonction de la satisfaction matérielle des habitants : les classes moyennes sont satisfaites des progrès économiques réalisés, qui améliorent leurs conditions de vie. Mais en bas de la hiérarchie sociale, le monde ouvrier, poussé par les syndicats, demande une amélioration des salaires et de meilleures conditions de travail.

			Par ailleurs, bon nombre d’habitants de la péninsule refusent des régimes qui leur paraissent trop autoritaires et trop négatifs pour leurs croyances. Si l’action scolaire et laïque de Jules Ferry provoque de leur part une montée nette des voix de droite aux scrutins de 1885 et de 1889, à la différence des Français qui soutiennent le plus souvent les républicains, la volonté de pacification religieuse de Léon XIII les fait nettement baisser en 1898. Au contraire, la séparation de l’Église et de l’État et les inventaires provoquent en 1906 un rebond des forces traditionnelles, qui atteignent 47 %.

			 

			À la veille de la Grande Guerre, les querelles religieuses s’apaisant, le régime républicain ayant fait une poussée durable après des périodes de troubles, les Bretons se font une raison et votent désormais pour des partis qui leur offrent un panel de choix électoraux. Si la droite nouvelle et élargie bénéficie de leurs préférences, il y a aussi la gauche multiple, du radicalisme au socialisme et à l’extrémisme politique.

			De nouvelles perspectives s’offrent aux populations de l’Ouest hier encore ancrées dans un conservatisme particulier.
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			Les bouleversements de la Grande Guerre 
et la recherche d’une identité bretonne particulière

			(1914-1939)

			 

			 

			 

			La Première Guerre mondiale modifie sensiblement les données propres à la Bretagne. Ses effets pervers pour le plus grand nombre des habitants sont amplifiés par la crise de 1929, qui endommage douloureusement le pays dans les années 1930. Pour les croyants, le recours à la religion reste, comme par le passé, la meilleure voie du salut. Mais, pour enrayer son déclin relatif par les moyens traditionnels, le clergé cherche des solutions de pratique de la foi plus adaptées au monde moderne et donc susceptibles d’intéresser le monde déshérité des travailleurs, des paysans notamment.

			Dans un univers perturbé malgré tout, des intellectuels cherchent à redonner une âme à l’ancienne province. Ils veulent redécouvrir et enrichir son histoire et sa langue, mais aussi tout ce qui la concerne dans le domaine scientifique. Comme les discours des savants restent souvent incompris, des hommes politiques autoritaires, parfois violents, cherchent des solutions pour échapper à la « francisation » décadente et pour faire naître une nation nouvelle et fière d’elle-même. Le mouvement – ou plutôt les mouvements – breton cherche à redonner à l’Armorique sa richesse et son importance perdues.

			Le choc de la Première Guerre mondiale et la crise des années 1930

			Le jour même de l’ordre de mobilisation générale en France, le 1er août 1914, les Bretons acceptent sans enthousiasme de faire leur devoir ; en grand nombre car leur pays dispose d’une démographie forte, et donc de beaucoup de jeunes gens. Les prêtres, pour certains sollicités eux aussi, partent pour le front comme infirmiers, brancardiers ou encore simples soldats. Les plus anciens d’entre eux, contraints de rester dans leur paroisse, encouragent la population restante, femmes, hommes âgés, enfants, à prier pour le succès et le salut des appelés. La ferveur populaire atteint alors des sommets : prières, processions, messes, confessions et communions rythment la vie de ceux qui, plus que jamais, restent fidèles à Dieu. Car la guerre qui se dessine ne peut être due qu’à la colère du Tout-Puissant pour punir les hommes de leurs péchés.

			Dès le début, les Bretons mobilisés sont versés dans les unités combattantes. Sur environ 1,4 million de morts parmi les Français, l’Armorique en compte environ 150 000, chiffre énorme qui fait de ce pays le plus endeuillé au plan national. Encore faut-il y ajouter les sacrifiés à vie que sont les infirmes, les « gueules cassées », les blessés de toutes sortes. Trente pour cent de femmes se trouvent condamnées au veuvage ou pour certaines au célibat, faute de candidats au mariage.

			Pourquoi tant de victimes parmi les Bretons ? Certains disent qu’on a voulu éliminer une population trop remuante et insoumise aux autorités parisiennes dans un passé récent. Mais aujourd’hui rien ne permet de souscrire à cette version, et les historiens énoncent surtout les raisons démographiques évoquées ici, auxquelles nous souscrivons.

			L’hécatombe humaine s’accompagne d’un sentiment de honte profonde. Parce que, sur le front et dans les tranchées, les appelés de ce pays rencontrent d’autres Français issus de régions économiquement et socialement plus développées, ce qui engendre chez eux un cruel complexe d’infériorité. Leurs camarades de combat ne comprennent souvent pas leur langue, qui leur est étrangère. Même entre eux ils ont de la difficulté à communiquer, car les dialectes qu’ils parlent leur sont difficilement compréhensibles. Ils deviennent victimes de la risée de leurs semblables issus d’autres contrées. D’autant plus qu’ils sont majoritairement étrangers au monde moderne : non seulement nombre d’entre eux dorment dans leurs habitations à côté du bétail, mais 80 % des fermes sont dépourvues d’électricité, et beaucoup d’entre elles sont privées d’eau courante. Leurs compagnons d’infortune ne se privent pas de leur donner des conseils, qui les blessent comme autant de moqueries. Puisque leurs terres ne leur rapportent pas assez, ils n’ont qu’à les quitter et aller chercher un salaire dans les grandes villes industrielles, où l’on travaille moins pour un revenu supérieur. À leur retour, les survivants du massacre subissent la flétrissure de ceux qu’on appelait là-bas des « ploucs », qui doivent recommencer à vivre dans le malheur avec leur « Bécassine » de femme.

			La guerre finie, n’en pouvant plus, les plus malheureux, victimes du mal-être, n’ont plus qu’à quitter leurs exploitations pour espérer de meilleures conditions de vie au Havre, à Rouen, dans la région parisienne ou dans le Sud-Ouest, souvent en compagnie de prêtres soucieux de soulager leurs peines et leur âme. L’exode rural se généralise dans les années 1920 mais se ralentit légèrement au cours de la décennie suivante.

			Ceux qui, malgré tout, sont restés épris de leur pays ou de leur famille restent chez eux. Dans des conditions mauvaises ou effroyables : l’alcool, abondamment consommé, aide à oublier ; mais après lui, quand il n’y a plus rien à espérer, les suicides, supérieurs ici à la moyenne nationale, aident à une libération radicale de la misère. Les atrocités de la guerre, l’ouverture au monde et la remise en question de soi sont à l’origine de tous ces maux.

			Il convient de noter ici que toute la population rurale n’est pas affectée par le conflit. Bien au contraire, certains paysans, parmi les mieux lotis, peuvent profiter du rationnement et de la pénurie des biens alimentaires de base pour s’enrichir. De 1914 à 1918, le prix du blé quintuple. Cela permet à ces agriculteurs d’arrondir substantiellement leur pécule et de racheter leur ferme à leur propriétaire, ainsi que de mener, en plein chaos, une vie aisée. Pour beaucoup, c’est un scandale, dans le deuil et l’affliction… Bientôt pourtant, la crise mondiale les touchera à leur tour, à un moindre degré que leurs semblables il est vrai.

			Après la Grande Guerre, de rudes épreuves malgré l’ultime espérance du salut

			Une économie modeste victime de la crise des années 1930

			Partie des États-Unis en 1929, la crise touche l’Europe et donc la France dans les années 1930. La Bretagne n’est pas épargnée, mais elle résiste mieux que d’autres régions à la dépression, en raison du caractère archaïque de l’ensemble de son économie.

			Les secteurs de pointe sont évidemment les plus touchés, puisqu’ils sont en prise directe avec les structures les plus modernes. Les industries sont particulièrement impactées, surtout celles de la région nantaise, qui sont parmi les plus avancées et les plus capitalistiques. Les entreprises destinées à la consommation, les biscuiteries, les raffineries de sucre, les conserveries traversent de rudes épreuves, de même que les savonneries, la métallurgie et l’activité portuaire. La riche Basse-Loire, qui détient la force industrielle la plus importante, n’est pas la seule victime de la crise. Fougères, centre de fabrication de la chaussure, connaît aussi une chute importante de son activité. Il en est de même d’autres villes qui avaient jusque-là réussi le pari du progrès dans le secteur secondaire.

			Le coup est moins rude pour l’agriculture bretonne, parce qu’en retard sur les autres régions celle-ci repose essentiellement sur le travail humain et non sur l’utilisation de machines. On trouve encore, en ces années, près de 80 % de paysans, dans une France qui en compte globalement moins de 50 %. Et les exploitants développent encore, selon la tradition, des activités axées sur l’association des cultures et de l’élevage qui, hier encore, étaient sources d’un certain profit.

			La crise agricole touche d’abord les produits légumiers de la côte nord de la péninsule. Et brutalement : en 1931, le décret britannique Gilmour interdit le marché insulaire aux produits français. Pour une raison simple : la dépression sévit aussi outre-Manche et les Anglais tiennent à se protéger de la concurrence étrangère pour tenter de la contenir.

			Pour la plupart des Bretons, la raréfaction financière produit des effets néfastes : ne parvenant plus à écouler leurs biens de consommation, ils doivent baisser leurs prix. Leurs activités ne leur rapportent plus assez ; ils sont contraints d’emprunter pour survivre, c’est-à-dire de s’endetter. Comme la conjoncture ne s’améliore pas au fil des années, la valeur de leur terre baisse en même temps que leur niveau de vie. Certains sont obligés de revendre leur exploitation à perte. Plus de ventes, des revenus amoindris par les charges locatives et le remboursement des prêts, bientôt plus que des dettes… Et c’est la misère pour eux aussi.

			Une note de satisfaction pour certaines cités. La triste perspective d’une nouvelle guerre à partir de 1936 relance les commandes d’armement de l’État, notamment en Basse-Loire. Après la misère, une consolation dans le malheur à venir…

			Une compensation, le tourisme

			La nette récession de la vie économique traditionnelle dans les années 1930 touche peu un secteur nouveau et vital de celle-ci, l’activité touristique. Celle-ci se développant de plus en plus, il convient d’adapter la Bretagne à sa fructueuse vocation. Comme le yachting devient à la mode, de nouveaux ports sont construits pour les plaisanciers. L’automobile se généralisant à l’ensemble d’une population aisée, il faut améliorer des routes devenues impraticables. Les vétustes hôtels et maisons d’accueil laissent leur clientèle à des palaces et des hôtels confortables, édifiés sur la côte nord, à Perros-Guirec, Dinard, au Val-André… Afin de satisfaire ces gens riches et les maintenir sur place, les autorités bretonnes créent des golfs, des casinos, des salons de thé… Les stations balnéaires prennent des allures de luxe aux yeux des habitants en sabots.

			En fait, c’est le littoral sud qui attire de plus en plus de vacanciers, car il jouit d’un meilleur climat. C’est le cas de La Baule où de splendides résidences hôtelières, tels le Majestic ou L’Hermitage, sont destinées aux plus fortunés. D’imposantes et magnifiques villas émergent du paysage côtier. Du début des années 1920 à la fin de celles-ci, en moins de dix ans, leur nombre passe de 1 000 à 2 400. Pour complaire à tout ce beau monde, d’origine parisienne ou nantaise en majorité, la mairie prend soin d’aménager un boulevard de mer pour les automobilistes et les piétons, qui est terminé dès 1928. Alors Dinard, pendant longtemps lieu de prédilection des touristes, doit s’effacer progressivement devant l’irrésistible ascension de La Baule.

			La crise des années 1930, qui ruine ou érode le pouvoir d’achat des catégories sociales fortunées comme celui des autres, est une période d’épreuves pour le tourisme qui connaît un net ralentissement, sans pour autant plonger dans le marasme.

			1936, date de prise du pouvoir du Front populaire, marque un renouveau et une diversification de l’activité touristique par l’arrivée des ouvriers des usines. Les tickets de train « Léo Lagrange » à tarif réduit permettent aux gens modestes de gagner la côte sud qui n’est guère qu’à plus de sept heures de Paris. Arrivés sur place, les « congés payés » peuvent se déplacer avec leurs bagages grâce à leurs bicyclettes, là où sont déjà installés les gens issus des classes moyennes. Pensions de famille, terrains de camping mais aussi établissements pour les colonies de vacances à l’intention des enfants font le bonheur d’un public quasiment inconnu jusqu’alors. Pour les distraire et les retenir le plus longtemps possible, il y a bien sûr les plages et les bains de mer… mais aussi le folklore que les habitants présentent à ces estivants, qu’il soit original ou inventé pour eux. Peu importe, l’essentiel est de profiter en des temps encore difficiles de la manne financière qu’ils apportent à petites doses. Et les ouvriers, comme leurs patrons, ont la joie de pouvoir s’offrir eux aussi, et non loin d’eux, de vraies vacances.

			À la veille de la Seconde Guerre mondiale, la Bretagne, à peine sortie des difficultés, peut profiter de la venue d’un demi-million de touristes, ce qui ravive son économie, en léthargie depuis de nombreuses années.

			La religion, ultime rempart contre la misère

			Si le monde des affaires connaît de réelles difficultés, malgré quelques apports nouveaux, le clergé continue à entretenir les fidèles dans une tradition religieuse qui compense en partie leurs difficultés existentielles. Quand tout ou presque paraît perdu, il reste l’espoir de la bénédiction divine sur terre et l’espérance du salut dans l’au-delà.

			Après un recul du nombre des prêtres au début du siècle et pendant la guerre, recul dû en grande partie à la mobilisation, voire à la mort des ecclésiastiques les plus jeunes, l’Armorique ne connaît pas de crise de la vocation sacerdotale. Les séminaires instruisent toujours aussi activement les futurs clercs, puisque ceux-ci sont plus de 3 300 en 1955. La formation qu’on leur donne dans ces établissements est issue de la plus pure tradition. Il n’y est pas question d’idées nouvelles, si ce n’est pour en dénoncer la nocivité ; il faut croire, obéir aux autorités religieuses, combattre la lutte des classes si opposée à la charité et à la fraternité chrétiennes.

			Les recteurs des paroisses sont-ils écoutés et suivis spirituellement par leurs ouailles ? Un peu moins juste après la guerre, parce que les combattants ont été au contact d’autres populations françaises moins croyantes. Par ailleurs, pendant le conflit l’absence de nombreux prêtres a provoqué un relâchement de la croyance et des mœurs. Mais leur retour provoque un renversement de tendance. Le mouvement religieux et la ferveur renaissent. Pour les plus démunis, c’est le dernier héritage d’honneur qu’il leur reste.

			Le renouveau de la foi a laissé des traces sur les monuments aux morts érigés un peu partout. Cependant, alors qu’en France ceux-ci sont construits sur la place centrale ou près de la mairie du village, en Bretagne ils le sont près d’une église ou d’un cimetière. D’un côté une mémoire laïque de recueillement, de l’autre un espace sacré qui place les morts dans un lieu béni par Dieu et vénéré par les vivants.

			Les croyances traditionnelles du clergé et des paroissiens de la péninsule ne sont pas partagées par tout le monde, surtout pas par les sympathisants de gauche. Si la droite conservatrice et le centre – constitué de républicains modérés peu soucieux de querelle religieuse – remportent ici en voix toutes les élections législatives de 1919 à 1936, il n’en est pas toujours de même au niveau national. La raison ? Le problème clérical et scolaire domine toujours les esprits en Bretagne, beaucoup plus que dans le reste de la France.

			En 1924, la droite et le centre obtiennent en Armorique 61 % des suffrages, devançant de beaucoup la gauche. Mais dans l’ensemble du pays ce sont les forces du progrès qui l’emportent à la suite des radicaux et des élus de la SFIO et de leurs alliés respectifs. L’épiscopat breton réagit durement et frontalement à ce qu’il considère comme une agression susceptible de nuire dans le présent et le futur à l’action de l’Église. L’ultraconservateur Mgr Charost, archevêque de Rennes, proteste énergiquement. D’autant plus fermement qu’il soutient l’Action française, qui sera condamnée par le pape Pie XI en 1926. Il s’inscrit dans la lignée de prélats rennais purs et durs, puisque son prédécesseur, Mgr Dubourg, était lui-même adepte d’une religion très autoritairement engagée. Un évêque donne même de sa personne : Mgr Duparc, évêque de Quimper, descend dans la rue pour manifester contre le cartel des gauches. Pour protéger l’avenir, il multiplie le nombre des écoles catholiques. Ces autorités ecclésiastiques sont suivies par des fidèles, auxquels l’annonce de mesures anticléricales fait horreur.

			Un peu plus tard, aux élections de 1936, les Français votent majoritairement pour le Front populaire, qui acquiert les trois cinquièmes des voix à l’Assemblée. Pour les mêmes raisons religieuses, par peur des « rouges », les Bretons votent encore pour la droite et pour le centre, n’accordant que huit sièges sur quarante-cinq aux socialistes.

			Le clergé et les catholiques ne sont pas que des opposants aux régimes de gauche. Ils sont aussi capables de s’adapter à l’évolution du monde moderne. Du moins essaient-ils de progresser pour résister à sa pression. Les prêtres encouragent les mouvements des scouts et des guides de France, qui connaissent un réel essor dans les années 1930. Ils s’emploient à offrir aux jeunes des activités de loisirs conformes à leurs souhaits : les patronages proposent des pièces de théâtre, du cinéma, de petits concerts, des œuvres de charité… Les activités physiques et sportives ne sont pas négligées : le football connaît un franc succès chez les croyants… concurrencés dans presque tous ces domaines par les incroyants qui cherchent, eux aussi, à étendre leur influence.

			Des ecclésiastiques tentent de développer de nouvelles formes d’action catholique pour avoir plus d’impact sur la vie quotidienne des fidèles. Dès 1929 est créé le mouvement de la Jeunesse agricole chrétienne (JAC), puis, peu après, en 1935, à l’intention des jeunes femmes, la JACF. Un souffle moderne gagne les ruraux restés pratiquants. Toutefois, le rayonnement de ces organismes ne connaîtra un vrai développement qu’après la Seconde Guerre mondiale. Tout comme d’ailleurs la Jeunesse ouvrière chrétienne (JOC) et le syndicalisme chrétien de la CFTC – toutes deux fondées pour les salariés des entreprises.

			Certains « abbés démocrates » tentent de faire progresser la religion dans le domaine politique, mais l’épiscopat combat leurs idées. Comme le journal Ouest-Éclair, tiré à 300 000 exemplaires, soutient leurs idées de progrès, les évêques obtiennent que le quotidien soit repris par des groupes financiers à vocation conservatrice. Son principal responsable, l’abbé Trochu, doit le quitter en 1930. Un autre « abbé démocrate », Henri Mancel, qui se situe dans le sillage de l’encyclique Rerum novarum, crée en 1926 la Fédération des syndicats des paysans de l’Ouest pour faire valoir les droits des exploitants agricoles. Il est bientôt désavoué par les prélats.

			La tradition de piété, les nouveautés proposées par une partie des prêtres ne touchent pas la Bretagne d’égale façon. Il existe toujours dans le pays une opposition entre les « blancs », qui se réclament de la chouannerie, et les « bleus », adeptes des principes républicains. La foi et les pratiques religieuses traditionnelles sont beaucoup moins prégnantes dans les villes habitées par des ouvriers ou des fonctionnaires, qui sont animés de principes différents. Dès 1919 un maire socialiste est élu à Brest ; le premier maire communiste de France, Sébastien Velly, prend ses fonctions à Douarnenez en 1921. Dans les années suivantes, il y a des premiers magistrats socialistes à Brest, Lorient, Rennes et Saint-Nazaire, puis bientôt, en 1935, à Nantes.

			S’il y a une progression sensible de la gauche de 1919 à 1939, les « bleus » résident surtout à l’ouest d’une ligne allant du Goëlo à la Cornouaille, exception faite du Léon toujours aussi fidèle à l’Église. En fin de compte, le partage des deux Armorique, la républicaine et la traditionnelle, évolue peu dans l’entre-deux-guerres. Ce qui change le plus, c’est la volonté des Bretons de développer un renouveau qui singularise leur pays afin de lui donner une forte identité en pleine crise économique et morale.

			Le régionalisme et l’indépendantisme bretons

			Au milieu des troubles, volonté d’une renaissance de la Bretagne

			Il y a en fait deux mouvements bretons, ou Emsav, de natures différentes. À la fin du XIXe siècle, en 1898, est créée l’Union régionaliste bretonne (URB), conservatrice puisque promouvant la tradition et luttant contre la République et les idées de 1789. Le second naît après la guerre de 1914-1918 qui a troublé les esprits des intellectuels, celle-ci ayant provoqué une certaine assimilation linguistique par les peuples de l’Hexagone. Comme le premier, il a la volonté de faire renaître la Bretagne, mais par des voies et des méthodes différentes.

			D’une façon générale, les élites considèrent que l’uniformisation française est néfaste à leur pays et qu’il convient de lui redonner une impulsion culturelle plus forte que jamais.

			Il faut d’abord défendre la langue de l’ancienne province. En 1925, un professeur d’anglais de Brest connu sous le pseudonyme de Roparz Hemon crée une revue qu’il insère dans un journal existant, mais qu’il veut trimestrielle ; il la rend indépendante dès 1926, avant de la faire paraître mensuellement à partir de 1930. Sa création, Gwalarn (Noroît), est de haut niveau, très érudite et diverse, avec un caractère commun : elle est rédigée en breton. Il veut en effet s’éloigner de la tradition des chansons, des contes et du langage populaire pour donner à l’Armorique ses véritables lettres de noblesse. Car pour Hemon, l’idiome qu’il défend est l’un des plus grands, au moins égal au français ou à l’anglais. Vision d’importance partagée par un petit nombre de ses compatriotes puisque, au moins dans un premier temps, Gwalarn ne compte que cinq cents abonnés.

			La démarche de Roparz Hemon n’est pas isolée. En 1933, un instituteur de gauche, Yann Sohier, demande dans une autre revue, Ar Falz (La Faucille), au nom de ses collègues laïcs, le droit d’enseigner en breton dans les écoles publiques primaires. L’administration rejette avec vigueur sa requête : la langue de la Bretagne doit être celle de la France à laquelle elle est liée. L’idée n’est pas perdue pour autant puisque l’on considère généralement qu’elle est à l’origine des écoles Diwan existant actuellement.

			Ces diverses publications produisent peu d’effets sur la population, de même que l’entreprise, pour l’instant solitaire, de Yann Sohier. Les universitaires rennais comprennent que pour toucher un plus vaste public il convient de passer par la diffusion de livres rajeunissant des études déjà anciennes et parfois limitées dans le temps. Aussi Edmond Durtelle de Saint-Sauveur fait-il paraître en 1935 une Histoire de la Bretagne comprenant des mises à jour dans les domaines économique et social quelque peu négligés par Arthur de La Borderie ; de son côté, Marcel Planiol rajeunit et complète l’histoire des institutions, tandis qu’Henri Sée approfondit les problèmes liés à l’économie. Quant à André Meynier, il se consacre à l’étude de la géographie de son pays, étudiée sous un angle nouveau.

			Il faut donner un signe fort de son appartenance à la Bretagne, un logo avant la lettre, qui la personnifie aux yeux de tous. En 1925, Morvan Marchal crée le drapeau breton, le Gwenn ha du (« blanc et noir »). Celui-ci est formé de neuf bandes, accompagnées d’évocation d’hermines. Les cinq noires représentent les cinq anciens évêchés de Haute-Bretagne de son pays : ceux de Dol, Saint-Malo, Saint-Brieuc, Nantes et Rennes. Les quatre blanches évoquent les anciens diocèses de Saint-Pol-de-Léon, Tréguier, Vannes et Quimper.

			Comme il convient de redonner ses couleurs perdues à l’ancienne Armorique, les peintres Jean-Julien Lemordant et Mathurin Méheut s’appliquent à raviver de leur talent des paysages et des scènes que l’on croyait oubliés. Quant aux musiciens Paul Ladmirault et Guy Ropartz, ils enchantent leurs compatriotes par des compositions inspirées d’airs anciens, auxquels ils confèrent une grandeur nouvelle, inconnue jusqu’alors.

			Ces importants apports de renaissance, dus essentiellement à des créateurs et à des érudits de haut niveau, paraissent à certains peu susceptibles de faire émerger un renouveau dans une contrée trop engagée sur les voies du passé. Aussi ces derniers envisagent-ils de recourir à des moyens politiques d’une autre nature, jugés plus efficaces.

			Par la force si besoin…

			La misère matérielle et psychologique qui sévit donne naissance dans les campagnes à un christianisme perturbé, de surcroît partagé entre tradition et nouveauté. Aussi pour lutter contre le mouvement de l’abbé Henri Mancel – le mancellisme –, qu’il juge trop révolutionnaire, le cardinal archevêque de Rennes, Mgr Charost, fait-il venir en Bretagne un homme du Nord, Henri d’Halluin, dit Dorgères, dont les idées religieuses et droitistes lui conviennent parfaitement. Dorgères, devenu rédacteur en chef du très conservateur Progrès agricole de l’Ouest, cherche, avec le soutien des notables, à défendre les paysans. Pour y parvenir, il utilise des arguments simples : Paris et ses soutiens sont les grands responsables de la tourmente des populations rurales. Par Paris, il faut entendre pêle-mêle la IIIe République, la démocratie, les gouvernements qui sévissent dans les années 1930, les fonctionnaires, les ouvriers aussi, suspects de « bolchevisme ».

			En 1935, Dorgères passe à l’action directe : il fonde le mouvement des Jeunesses paysannes, autrement appelé les « Chemises vertes », dont la devise est « Croire, obéir, servir la paysannerie ». Il publie la même année un manifeste, Haut les fourches, qui est un appel à la violence. Ses troupes doivent combattre en uniforme pour Dieu sous la conduite de chefs. En 1936, quelques représentants des « Chemises vertes » sont élus députés, tandis que les adhérents de la base sont appelés à se battre contre le Front populaire. Il ne s’agit pas d’actions secondaires, mais d’un véritable recours à la force. Des opérations de commando sont menées contre les réunions et les manifestations des partis de gauche.

			Le « dorgérisme » touche l’Ouest, mais plus particulièrement la Bretagne, véritable terre de chouannerie à travers le temps. Il y connaît un succès incontestable chez des ruraux désorientés mais décidés à résister par tous les moyens. La radicalité d’action touche ici le menu peuple. Mais certains partis politiques veulent s’appuyer surtout sur les élites sociales pour rendre à la province sa grandeur d’origine, en recourant à la force si nécessaire.

			Le journal Breiz Atao (Bretagne toujours), de sa création en 1919 à 1939, a emprunté divers chemins qui mènent tous à la mise en valeur de la province sans pour autant s’engager sans cesse dans l’extrémisme. Mais ses rivalités internes, les exemples extérieurs, tel celui de l’Allemagne depuis l’arrivée au pouvoir d’Hitler en 1933, l’ont conduit progressivement à se raidir. Par ses leaders et ses idées. L’opinion publique, elle, reste dans sa grande majorité indifférente à l’évolution d’une droite toujours plus autoritaire, se sentant peu concernée par la théorisation des problèmes économiques et sociaux.

			À ses débuts, Breiz Atao se nourrit de conservatisme et de régionalisme, cela pour assurer le renouveau de l’Armorique par des méthodes anciennes qui ne remettent pas en cause son appartenance à la France. En 1927, le quotidien, travaillé par de nouvelles influences, soutient le Parti autonomiste breton (PAB) qui, comme son nom l’indique, veut prendre ses distances envers Paris. Orienté à gauche par Maurice Duhamel, le PAB est loin de faire l’unanimité des personnalités placées en son sein et connaît des difficultés financières et des déboires électoraux. Il doit céder la place en 1931 à un autre organisme, le Parti national breton (PNB), qui se situe au contraire dans une mouvance droitiste très marquée. Ses deux principaux chefs, François Debauvais et Olivier Mordrelle – dit Olier Mordrel –, sont antifrançais, admirateurs de Charles Maurras et portés à l’activisme, et liés plus que jamais à Breiz Atao, nouveau mouvement indépendantiste de Bretagne. Ce n’est pourtant pas ce parti qui est à l’origine directe du premier attentat. Dans la nuit du 6 au 7 août 1932, alors que le gouvernement veut fêter le quatrième centenaire de l’Union de la Bretagne à la France, que le président du Conseil Édouard Herriot est à Vannes pour célébrer l’événement, la société secrète Gwen ha Du fait sauter la statue installée devant l’hôtel de ville de Rennes en 1911, statue représentant Anne de Bretagne à genoux devant ses Bretons et implorant le roi de France Charles VIII, son vainqueur, assis sur un trône. La bombe a été fabriquée par un certain Célestin Lainé – centralien et ingénieur chimiste – qui jouera bientôt un rôle important.

			Le PNB ne tarde pas à se nourrir des idées d’extrême droite développées en Allemagne par Adolf Hitler. Dès 1934, il fait paraître une nouvelle revue, Stur (Le Gouvernail), dont les rédacteurs se piquent d’avoir des idées très profondes pour justifier leur programme, axé essentiellement sur le national-socialisme, le racisme et la glorification de l’Allemagne nouvelle. En clair, ils cherchent à promouvoir en Bretagne des thèses nazies. Sans grand succès, puisque Stur ne compte guère que deux cents abonnés.

			Alors, pour justifier une alliance plus qu’aventureuse, on n’hésite pas à recourir à un exemple emprunté à un passé lointain : à la fin du XVe siècle, il avait été fait appel à Maximilien d’Autriche, futur empereur germanique, pour épouser par procuration Anne de Bretagne, cela afin qu’il intervienne militairement pour sauver les Bretons vaincus à Saint-Aubin-du-Cormier et menacés d’invasion française. D’hier à aujourd’hui, une continuité dans l’action…

			Comme les idées extrémistes progressent, Célestin Lainé veut les promouvoir davantage encore, au besoin en luttant contre ceux qui propagent des idées nouvelles qu’il juge subversives. En mai 1938, il crée une milice armée, le Kadervenn (« Sillon de combat »), regroupant une poignée d’hommes soumis à un véritable entraînement militaire.

			En 1938, au moment des grandes tensions internationales provoquées en Europe centrale par Hitler, les chefs du PNB prennent parti une nouvelle fois pour l’Allemagne, ce qui, dans un climat délétère, provoque une réaction vigoureuse du gouvernement français. Édouard Daladier publie un décret-loi qui rétablit le délit d’opinion dans le domaine de l’intégrité nationale et décide de faire arrêter les leaders du PNB. S’il parvient à faire arrêter Lainé, il ne peut se rendre maître de Debauvais et Mordrel qui se sont enfuis à l’étranger. Quand s’ouvre son procès à Rennes, Lainé refuse de s’exprimer en français devant le tribunal. Il est condamné à trois mois de prison. Peu après, en octobre, Debauvais, qui croit ingénument sauver la cause de sa vraie patrie bretonne, se rend aux policiers, de même que Mordrel. Les juges décident d’un an d’emprisonnement pour les deux hommes, le second bénéficiant d’une peine avec sursis.

			Quand arrive enfin l’ordre de mobilisation générale pour la guerre, Debauvais et Mordrel se réfugient en Allemagne ; Célestin Lainé, quant à lui, décide de rester en France avec ses troupes, en héros d’avant-garde…

			 

			La période 1914-1939 est durement ressentie par une grande partie de la population armoricaine, très marquée par la Grande Guerre et la crise des années 1930. Cependant, dans le marasme ambiant, se dégagent des tentatives pour sortir de ces difficultés, en se projetant au-delà de celles-ci. Si la foi ne peut pas tout sauver, une Église nouvelle, plus adaptée aux besoins, se dessine, pour redonner espoir, notamment aux nombreux ruraux. Des intellectuels, des artistes approfondissent leurs connaissances et en font profiter leur entourage, dans l’espoir de triompher d’une sombre médiocrité. Des politiques, désespérés dans une période hostile, veulent sortir leur Bretagne de l’abaissement en prônant des actions extrémistes, voire violentes, impatients qu’ils sont de redonner un visage triomphant à leur « nation ».

			Cependant, tous ces novateurs, de quelque bord qu’ils soient, ne rencontrent qu’une faible audience. Parce qu’ils ne résolvent pas les problèmes liés au malheur matériel, parce que les idéologies de la droite extrémiste paraissent étrangères à des préoccupations d’un meilleur présent. Certaines innovations annoncent pourtant des temps nouveaux, qui s’épanouiront au lendemain du second conflit mondial, autre épouvantable épreuve à surmonter.
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			Les impacts de la Seconde Guerre mondiale

			(1939-1945)

			 

			 

			 

			Après que les Allemands ont conquis la Bretagne en quelques jours au terme d’une campagne éclair dans le Nord, l’occupation de son territoire par l’ennemi se fait cruellement sentir. Dans son malheur, la population locale doit encore subir les méfaits de la collaboration, qu’une Résistance organisée tardivement freine en partie, au moins jusqu’à la Libération, perturbée par une épuration violente et trop souvent aveugle.

			Après un temps de latence, une oppressante Occupation

			Après la décision de l’Allemagne d’envahir la Pologne, la France et la Grande-Bretagne lui déclarent la guerre le 3 septembre 1939. Cependant, pendant plus de huit mois, il n’y a pas d’hostilités, si l’on excepte des tirs d’artillerie et quelques petits engagements près des frontières. Le 10 mai 1940, la « drôle de guerre » cède la place à une fulgurante offensive des forces du Troisième Reich, qui brisent aisément toutes les résistances. Au point qu’en quelques jours, du 17 au 19 juin, les troupes d’Hitler sont maîtresses de tout l’ancien duché. Elles sont nombreuses car le pays représente un enjeu stratégique majeur. Il dispose de ports militaires comme ceux de Brest et de Lorient ; surtout, il est situé près de l’Angleterre, prochain objectif du Führer qui envisage un débarquement sur la grande île.

			Au début de l’été 1940, les Bretons paient un lourd tribut à la guerre. Près de 800 000 réfugiés, belges et français, sont là, qu’il faut nourrir et abriter tant bien que mal. Cela provoque des problèmes de ravitaillement et une flambée des prix des denrées alimentaires, d’autant que les vainqueurs prennent en grande quantité et pendant longtemps les biens de consommation courante nécessaires à l’entretien de quelque 150 000 soldats. Les Bretons doivent se restreindre pour satisfaire aux obligations des envahisseurs. Pour survivre et combattre l’adversité, il leur faut recourir au « système D » ou au marché noir – qui fait la fortune de certains paysans et commerçants. À la pénurie et à la cherté des moyens de subsistance il faut ajouter une ambiance de psychose et de mort. Dans l’espoir d’amoindrir la puissance de l’ennemi, les aviations alliées, anglaise et américaine, bombardent les principales cités, Rennes, Nantes, mais aussi les grandes villes de Lorient et de Saint-Nazaire, ainsi que, plus régulièrement, celle de Brest où la flotte allemande est basée. À l’heure des derniers affrontements, c’est pis encore : en août 1944, des bombes incendiaires enflamment toute la cité de Saint-Malo. Comme les Allemands défendent énergiquement jusqu’en mai 1945 les deux poches de Lorient et de Saint-Nazaire qui commandent notamment l’accès à la Basse-Loire, les deux villes, profondément meurtries, sont en ruine quand vient l’heure de leur libération.

			Quand les collaborateurs veulent s’imposer…

			Pendant l’Occupation proprement dite, certains veulent utiliser la puissance germanique pour réaliser leur rêve : créer une Bretagne indépendante de la France. Le Troisième Reich l’intégrerait dans des conditions de libertés très intéressantes, selon des promesses fallacieuses de ministres berlinois qui, sur le fond, n’entendent rien céder à ces collaborateurs inattendus. Parmi ceux-ci, il y a des responsables du PNB. Le parti, supprimé par décret en 1939, est reconstruit dès 1940. Les chefs, Mordrel et Debauvais, réfugiés outre-Rhin pour éviter d’être arrêtés, sont bientôt de retour avec l’ennemi, car pour eux l’occupant est un allié objectif. Se croyant redevenus maîtres chez eux, ils tiennent le 3 juillet 1940 une réunion à Pontivy. Leur but : « Délivrer le peuple breton des canailles de Paris et du reste de la France. » Pour faire passer leur message indépendantiste dans toute l’ancienne province, les meneurs fondent un journal, L’Heure bretonne, dont le titre, à lui seul, est parlant. Le premier numéro paraît, en signe de provocation, le 14 juillet 1940. Le tirage du quotidien est d’environ 30 000 exemplaires, mais comme le succès escompté n’est pas atteint, il est ramené dès 1941 à 8 000 exemplaires.

			En décembre 1940, Olier Mordrel est écarté de la direction du PNB, parce qu’il n’est pas soutenu par Berlin, et remplacé par Raymond Delaporte. Celui-ci est un modéré, un catholique aussi, hostile au nationalisme pur et dur. Son but initial : créer une Bretagne « libre et unie » en s’appuyant sur le régime de Vichy, qu’il croit régionaliste. Quand il se rend compte, au printemps 1941, qu’il n’en est rien, il se détourne de lui et tente de défendre, sans appuis officiels, l’identité de son pays. Depuis le début de cette même année 1941 il favorise l’ascension de Yann Goulet, qui devient le chef d’une sorte d’armée bretonne, les Bagadous Stourm (« groupes de combat »), dont les missions principales sont d’assurer le service d’ordre des réunions, mais surtout de prendre, au moment opportun, le pouvoir par les armes pour obtenir, comme le déclare Delaporte en 1943, « un État autonome breton dans le cadre d’un État français complètement rénové et à forme fédérale ». Ces idées se répandent dans l’indifférence générale. Peu de gens sont convaincus de leur bien-fondé. À l’époque de sa grandeur, en 1942-1943, le PNB ne compte guère que 2 000 à 3 000 adhérents.

			Ce microcosme est fragile et de sensibilités différentes. Une fracture nette apparaît au sein du parti quand en décembre 1943 Célestin Lainé, qui ne supporte plus les atermoiements de Delaporte, fait sécession et veut revenir aux principes de Breiz Atao. Désireux d’une collaboration active avec l’Allemagne, il fonde le 16 de ce mois une « armée », en réalité une milice, la Bezen Perrot (« formation Perrot »), du nom du prêtre du même nom qui avait toujours été pacifiste et avait renoncé à tout recours à la force. Il y là soixante-dix ou quatre-vingts jeunes gens, revêtus d’un uniforme allemand en 1944. Leurs cibles favorites : leurs compatriotes résistants. Les adhérents traditionnels du PNB, scandalisés, désavouent l’action de ces collaborationnistes. Si Lainé leur donne le nom du recteur de Scrignac, fondateur de la revue Feiz ha Breiz, assassiné par quelques communistes le 12 décembre 1943, c’est pour glorifier une bande de gens douteux et discréditer avant l’heure les résistants.

			Les autorités ecclésiastiques ne soutiennent pas l’indépendantisme désiré par une faible mais active minorité. Les prélats les plus traditionalistes, comme Mgr Duparc, évêque de Quimper, désapprouvent le séparatisme dès juillet 1940. Ce dignitaire de l’Église interdit même à son clergé en 1943 de donner l’absolution aux adhérents du PNB. Les chefs nationalistes et collaborationnistes sont-ils donc voués aux flammes éternelles ? Pas vraiment : condamnés à mort à la Libération pour la plupart, ils s’exilent, Mordrel en Argentine, Lainé en Irlande, où il trouve un emploi de gardien de jardin public jusqu’à sa mort, en 1983. Quant à Debauvais, sa mauvaise santé le précipite dans l’au-delà en 1944. Aucune sentence ne lui est donc appliquée. Les personnes issues de la direction du PNB ne sont pas les seules à faire cause commune avec les vainqueurs. Il y a aussi celles du Parti populaire français (PPF) de Jacques Doriot, qui compte moins de 1 000 adeptes en Bretagne, celles encore des miliciens de Joseph Darnand, regroupant environ une centaine d’individus à partir du printemps 1944… Soit en tout un groupuscule de collaborateurs au sens large d’environ 5 000 hommes, représentant moins de 0,20 % de la population totale. Contrairement à une idée assez largement répandue, on n’a pas plus « trahi » dans l’ancien duché qu’ailleurs.

			Il convient de distinguer nettement les ardents collaborationnistes des régionalistes et, plus encore, des pacifistes. Comme la très grande majorité des Français à l’époque, beaucoup de Bretons font confiance à Pétain. Celui-ci n’est-il pas tout à la fois le « vainqueur de Verdun » et l’homme de la paix ? Adversaire résolu du communisme, catholique comme eux, il prend des mesures en faveur de la famille, de la natalité, des écoles libres. Le « maréchal-paysan » donne aussi l’impression à ses sympathisants armoricains qu’ils pourront retrouver une large autonomie après une trop longue et oppressive centralisation parisienne. Effectivement, il rend hommage dans ses discours aux « petites patries », c’est-à-dire aux provinces de l’Ancien Régime. Demain, une France homogène mais régionalisée ? En fait – et c’est un terrible malentendu –, il veut diriger avec autorité une « mère patrie » dominatrice et exclusive. Pendant longtemps, les habitants de la péninsule placent leur confiance dans une personnalité mythique. Même Ouest-Éclair, dont le tirage est de 300 000 exemplaires, loue Pétain en 1942 !

			La décision du maréchal de rattacher par décret, le 30 juin 1941, la Loire-Inférieure à la région d’Angers et de faire de Rennes la capitale administrative de la Bretagne provoque la stupéfaction et l’indignation générales. Au PNB, Delaporte se détourne désormais de Vichy et d’un régime qu’il avait défendu jusque-là.

			Et les résistants aussi…

			Il n’y a pas dans l’ancienne province que des pacifistes, des régionalistes ou des collaborateurs. Il y a aussi des résistants représentant, comme partout ailleurs, de 1 à 2 % de la population. Ce sont des héros de la liberté, parmi lesquels se glissent, à la fin de la guerre, des opportunistes. Après l’appel radiophonique du général de Gaulle du 18 juin 1940, dès la fin de ce même mois, beaucoup d’hommes valides de l’île de Sein, environ 130 sur 1 100 habitants, gagnent l’Angleterre à bord de leurs bateaux de pêche. Ils rejoignent là-bas les quelques centaines de combattants des FFL (Forces françaises libres). Sur le continent, le Vannetais Gilbert Renault, plus connu sous le pseudonyme de « colonel Rémy », organise un réseau de résistance qui exécute les premiers sabotages. Fin décembre, arrive le premier représentant de la France libre, l’officier Honoré d’Estienne d’Orves, arrêté peu après, en janvier 1941. Les communistes tentent aussi de s’organiser à partir de l’été de cette même année après la rupture du pacte germano-soviétique et l’invasion de l’URSS qui leur donnent plus de liberté d’action.

			Dès le début, les Allemands veulent abattre la Résistance par des actions exemplaires. Quand le lieutenant-colonel Karl Hotz, Feldkommandant de la place de Nantes, est assassiné rue du Roi-Albert, le 20 octobre 1941, par deux résistants communistes venus de Paris, ils interviennent rapidement. Hitler exige des sanctions immédiates et radicales. Peu après, sont fusillés quarante-huit otages : seize à Nantes, les autres à Châteaubriant et au mont Valérien. Sont sacrifiés « des anciens combattants, d’anciens élus socialistes, des jeunes, des communistes », ces derniers étant les plus nombreux.

			Quand Laval crée, sous la pression d’Hitler, le STO (Service du travail obligatoire), le 16 février 1943, il réussit moins à lui fournir une main-d’œuvre qui lui manque outre-Rhin qu’à provoquer l’insoumission de jeunes réquisitionnés, dont bon nombre se réfugient dans les réseaux et les maquis. 1943, année de la victoire de Stalingrad, est une année faste pour la Résistance, qui accroît son recrutement de façon significative et parvient à mieux se structurer. Cependant, en Bretagne comme ailleurs, ses dirigeants éprouvent des difficultés à se coordonner convenablement, en raison surtout de convictions et d’objectifs divergents. Peu après le débarquement en Normandie, le 6 juin 1944, 30 000 résistants bretons sont prêts malgré tout à harceler 150 000 Allemands. Le 18 juin, 2 500 FFI n’hésitent pas à affronter directement l’ennemi à Saint-Marcel, dans le Morbihan, mais subissent de lourdes pertes. Dix jours plus tard, le maquis de Saffré, en Loire-Inférieure, fort de deux cent quatre-vingts hommes, succombe à son tour.

			Après la prise d’Avranches, le 31 juillet, les Américains pénètrent en Bretagne. Partout, sauf dans les grandes cités d’importance, ils l’emportent sur l’occupant. Par représailles, les Allemands n’hésitent pas à détruire les exploitations agricoles, à tuer ici ou là sans motifs apparents.

			À peine les troupes du Troisième Reich ont-elles quitté l’Armorique qu’un autre danger menace une partie de la population, surtout celle qui est soupçonnée d’avoir, d’une façon ou d’une autre, collaboré avec l’ennemi. Une « épuration sauvage » sévit dans le pays en 1944-1945. Des présumés coupables – près de six cents – sont arrêtés, exécutés par des FFI ivres de violence après tant de tensions, fiers d’être vainqueurs d’un ennemi réputé invincible, soucieux aussi d’assurer un ordre moral et de s’emparer du pouvoir. Des femmes suspectées d’avoir eu des relations avec les anciens occupants sont tondues, le plus souvent sur la place publique, et donc déshonorées.

			Pour lutter contre ces excès est instituée rapidement une justice susceptible d’effectuer une épuration légale, c’est-à-dire contrôlée par des tribunaux. À leur tour, certains FFI sont poursuivis et condamnés pour violences abusives. Quant aux membres du PNB, haïs des résistants, une partie seulement d’entre eux sont jugés par la cour compétente et les chambres civiques. Parmi les miliciens de la formation Perrot, seuls deux exécutants de second rang sur une vingtaine de coupables sont punis de mort. Leurs chefs, réfugiés à l’étranger, ne sont touchés que par des condamnations à mort par contumace.

			Des incidents graves ont lieu au printemps et au début de l’été 1945, quand les prisonniers de guerre – surtout des résistants – reviennent d’Allemagne. Les rapatriés s’en prennent à d’anciens collaborateurs qu’ils soupçonnent de les avoir dénoncés. La violence revient pour un temps jusqu’au meurtre. L’ordre est progressivement rétabli après des mois de vengeances personnelles. Bientôt règnent enfin le calme et la paix, qui font suite à des années de troubles, de tueries, de massacres et de règlements de comptes.

			C’est que se mettent assez rapidement en place des structures républicaines négligées depuis trop longtemps. Les élections municipales d’avril-mai 1945 n’apportent pas de grands changements dans le paysage politique par rapport à l’avant-guerre. La gauche progresse, bien que les anciens résistants aient été incapables de s’unir en une formation politique réglée, mais la droite l’emporte dans près de la moitié des communes. Le Mouvement républicain populaire (MRP), qui s’était fait connaître avant 1939, est davantage reconnu, surtout dans l’Ouest.

			La poussée démocratique et socio-chrétienne du MRP se fait davantage sentir encore aux élections cantonales de septembre 1945, puis aux élections à l’Assemblée constituante du mois d’octobre suivant. Aucun parti ne sort à lui seul vainqueur de cette dernière joute politique, mais le MRP fait figure de trouble-fête avec cent cinquante députés, soit neuf de moins seulement que le parti communiste et quatre de plus que la SFIO.

			Le jour même de l’élection des nouveaux parlementaires se déroule un référendum qui pose notamment la question du maintien du gouvernement provisoire jusqu’à la création d’une nouvelle Constitution ; les Français, dont les Bretons, répondent par la négative à une écrasante majorité. Parce que la répartition des portefeuilles ministériels est trop hétérogène, trop disparate et surtout insupportable aux communistes qui souhaitent en finir avec le régime des partis et s’installer solidement au pouvoir.

			Dans ces conditions, le général de Gaulle est contraint de démissionner en janvier 1946. Au printemps suivant, nouveau référendum pour que le pays se prononce sur la Constitution élaborée depuis peu. Réponse négative nette des Français, dont les Bretons. Dans la foulée, nouvelles élections pour une nouvelle Constituante, dont le MRP sort vainqueur. Au terme de ces atermoiements, la IVe République peut inaugurer son court règne à l’automne de 1946.

			Toutes ces hésitations sont issues des changements politiques qui suivent la Libération. La droite traditionnelle s’effondre, la gauche classique, notamment le Parti radical, se tasse, le MRP connaît une étonnante percée, parce qu’il propose des réformes sociales dans le respect de la démocratie et de la religion. Les résistants, pour beaucoup partisans d’un bouleversement total des structures anciennes, ont contribué à libérer la France mais ont perdu leur pari d’une victoire finale à leur profit.

			L’heure n’est plus aux considérations attristées du passé ni aux discours enflammés qui résonnent de part et d’autre dans l’Assemblée. Le pays, après quelque cinq années d’une guerre épouvantable, est en partie détruit. Nombre de Français sont angoissés. Demain, de quoi et comment vivront-ils ?
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			Une Bretagne de progrès assimilée à la France ?

			 

			 

			 

			De la seconde moitié du XXe siècle au début du nôtre, la Bretagne, tournant le dos à son archaïsme ancestral, est entrée en force dans la France moderne.

			La mutation s’est faite rapidement après la Seconde Guerre mondiale, des années 1960 aux années 1990, au point que certains ont pu parler d’une authentique révolution des pratiques économiques, sociales et politiques.

			L’agriculture a connu très tôt, en une seule génération, des bouleversements considérables. Mais les autres secteurs, industriels et tertiaires, ont été aussi métamorphosés. La société ancienne s’est ouverte à de nouvelles perspectives qui ont entraîné les uns vers l’aisance ou la fortune, les autres dans des conditions misérables, en principe étrangères à la modernité.

			Si les avancées matérielles sont remarquables, la récente concurrence internationale les atténue, de même qu’une spécialisation trop importante de la production. Les pollutions contribuent ici et là à freiner le progrès, engendrant une diminution de l’activité.

			Quant aux pratiques de la foi ancienne, elles souffrent beaucoup d’une rupture des traditions religieuses.

			Au moins, en 2018, reste-t-il encore un fonds breton ?

			Le désenclavement et le redressement de la Bretagne : des initiatives bretonnes

			L’initiative du réveil de la Bretagne est due à des Bretons. Dès le lendemain du second conflit mondial, un journaliste né à Lamballe, Joseph Martray, publie un ouvrage remarqué en faveur du renouveau économique de l’ancien duché, Le Problème breton et la réforme de la France. Sur sa proposition, se tient à Quimper, en juillet 1950, une réunion de cent cinquante personnalités placée sous la présidence du maire de la ville, Joseph Halléguen. Des élus de toutes tendances, sauf les communistes, y participent, ainsi que des représentants des organismes professionnels et des responsables culturels et syndicaux. Au mois de décembre suivant se tient une autre assemblée à Saint-Brieuc, qui fait sienne la décision de créer un Comité d’étude et de liaison des intérêts bretons (CELIB). Les statuts de cet organisme sont déposés en 1951 : il s’agit d’une association à but non lucratif, du type de la loi de 1901. Le CELIB se voudrait représentatif des cinq départements de la Bretagne historique, mais, en 1954, la Loire-Inférieure refuse d’y siéger, en raison notamment de l’opposition entre les deux « capitales », Rennes et Nantes. Le CELIB est présidé par un homme important et influent, René Pléven, député radical des Côtes-du-Nord, qui le dirige avec le concours de politiques d’autres tendances, dont le député socialiste du Finistère François Tanguy-Prigent.

			Les responsables du CELIB s’organisent tant au niveau régional que national. Avant les législatives de mai 1951, ils demandent à tous les candidats locaux de promouvoir en priorité l’économie bretonne. Ainsi, par leurs démarches, peut être élaboré en 1953 un véritable « plan breton ». Tous les parlementaires, nombre d’élus municipaux y souscrivent, sauf les communistes, par définition anticapitalistes et internationalistes. Pour donner plus d’impact à leur projet, les députés forment une commission parlementaire qui se réunit toutes les semaines. À la tête de celle-ci, Tanguy-Prigent dynamise l’institution nouvelle, au point d’en faire un groupe de pression pour faire céder les responsables d’une IVe République à la majorité courte et hésitante. L’action de ce puissant lobby est redoutable : dès 1956 il obtient le consentement des ministres concernés par le renouveau demandé à travers le plan breton, devenu le premier plan de développement régional.

			Les élus du Palais-Bourbon et ceux des municipalités ne sont pas les seuls à être concernés par le projet de rénovation. Le CELIB garde des contacts avec la base, à laquelle il demande de l’appuyer en se révoltant en cas de besoin : avec son soutien, les paysans bloquent les voies ferrées en 1962 pour lutter contre des tarifs SNCF nuisibles à leur développement commercial. Ainsi les ruraux remportent-ils leur première « bataille du rail ».

			L’initiative de Joseph Martray est à l’origine de la régénération de la région dans les années 1950-1975. Elle aboutit, avec la participation des gouvernants sous la Ve République, à des réalisations spectaculaires de modernité, en tout opposées au passéisme ambiant du premier XXe siècle. Ainsi a-t-on pu parler de « modèle breton » et même de « miracle breton ». Si ces termes témoignent d’un enthousiasme excessif, il faut bien mettre en évidence, pour le moins, le désenclavement ferroviaire et routier du pays, ainsi que l’électrification généralisée des campagnes et des villes, en clair la possibilité de développer une agriculture et une industrie modernes.

			Essor économique contrasté depuis les débuts de la IVe République

			Une « révolution agricole » freinée par de vives concurrences et des problèmes écologiques

			Rien ne laisse pressentir une spectaculaire progression du secteur primaire dans l’immédiat après-guerre : les fréquents bombardements ont provoqué d’énormes destructions, notamment dans les villes où vit la clientèle la plus aisée. De plus, après 1945, se succèdent plusieurs mauvaises récoltes, qui ne font qu’ajouter à la rareté des biens de consommation. Les campagnes sont toujours marquées par le passé, qui semble devoir perdurer : cinq ans après la fin des hostilités plus de 50 % des exploitations agricoles sont sans électricité, plus de 80 % sans eau courante.

			Toutefois, dans les années 1960-1990 s’opère une véritable « révolution agricole » dans l’ancienne Armorique. Trois raisons principales l’expliquent : l’entrée en force du CELIB ; celle de la Jeunesse agricole catholique (JAC), soucieuse de mettre un terme à de nuisibles traditions et formée tout à la fois dans la religion et dans de nouveaux principes dynamiques d’économie ; la volonté également de certains ministres de prendre leur part de réalisations du rêve breton.

			Rapidement, le machinisme se répand dans des campagnes modernisées : les terres sont remembrées, les talus plantés systématiquement arasés pour améliorer les conditions d’exploitation. Les paysages ruraux d’Armorique sont sortis du Moyen Âge. Avec la sélection des semences et des méthodes modernes la production augmente rapidement. L’agroalimentaire naissant vient au secours de l’agriculture. Soucieux de développer le commerce national et international, les responsables exigent davantage des exploitants, et toujours plus. Un maître mot pour eux : intensifier, intensifier toujours plus. Les patrons des industries agroalimentaires exigent des livraisons massives de bovins et surtout de porcs et de poulets. Ce faisant, ils prennent la main sur les exploitants qui deviennent leurs indispensables auxiliaires…

			Mais ils peuvent vivre mieux que par le passé. Les habitations sont maintenant séparées des bâtiments des animaux ; la maison paysanne devient saine et s’embellit. L’amélioration des finances de la population et des municipalités permet à présent aux ruraux de disposer de commerces, de collèges, d’hôpitaux… Cette montée en puissance se heurte à la concurrence internationale, celle notamment des États-Unis et du Brésil, et, pour les livraisons de poulets, des puissances du Moyen-Orient, où salaires et coûts de production sont souvent peu élevés. Par ailleurs, plus proche de l’Armorique, la Communauté européenne dicte des volontés contraires aux intérêts des Bretons. Après avoir prôné l’intensification de la production pendant un quart de siècle, à une période dominée par le manque et la pénurie, elle fait marche arrière en 1982 et préconise la mise en friche de certaines terres. Deux ans plus tard, elle établit des quotas laitiers. Pourquoi ? Parce que les temps ont changé : il y a risque de surproduction et de saturation de produits de consommation à l’intérieur de la Communauté. Comme cela ne suffit pas, elle ordonne la chute des prix agricoles, sans doute pour favoriser les grandes entreprises susceptibles de faire du dumping commercial avec les pays concurrents. Les hésitations et les subtilités de la Politique agricole commune (PAC) ont évidemment dérouté certains agriculteurs et industriels de l’alimentation. Jusqu’à compromettre l’équilibre de leurs entreprises et, pour certains, les précipiter dans la faillite…

			À l’intérieur même de l’ancienne province se posent des problèmes écologiques graves qui nuisent au nécessaire équilibre des cycles naturels. Pour répondre aux exigences de productivité, les exploitants agricoles ont répandu sur leurs terres des engrais, dont des nitrates, des pesticides, des lisiers. Cela a provoqué la pollution des nappes phréatiques, de l’eau de consommation courante, des rivières et du littoral, autant de préjudices pour les populations, le bétail et la faune marine, de la simple crevette au bar de ligne.

			Au début du XXIe siècle, l’agriculture bretonne traverse des phases d’expansion et de régression qui traduisent son instabilité et sa fragilité. Surtout, l’Union européenne la met en concurrence avec les pays de l’Europe de l’Est comme la Pologne, qui exporte à moindres coûts. La diminution ou la suppression des protections douanières et des aides publiques laissent les paysans, déjà soumis à rude épreuve, seuls face à leur destin, trop souvent démunis. Ces données et les progrès technologiques sans cesse renouvelés expliquent la baisse de la population agricole : près de 600 000 personnes en 1970, seulement 80 000 actifs aujourd’hui. La baisse du nombre d’individus va de pair avec celle des exploitations.

			Malgré toutes ces difficultés, la Bretagne reste de nos jours la première région agricole française – si l’on ne tient pas compte du redécoupage administratif régional récent du pays. Pour garder cette place enviable demain, il lui faudra inventer un nouveau système qui allie production, prix bas et respect écologique.

			La pêche bretonne suit schématiquement le même parcours que l’agriculture : comme elle, elle se maintient au premier rang en France. Comme elle, elle a dû se réinventer dans les dernières décennies du XXe siècle. Les consommateurs préférant les produits frais aux produits en conserve, la flotte de pêche s’est modernisée : les chalutiers-congélateurs hauturiers, qui s’aventurent dans le nord-est de l’Atlantique, l’emportent sur les navires traditionnels. Les petits patrons pêcheurs ne pouvant plus rembourser leurs dettes ni payer convenablement leurs marins doivent cesser leurs activités, non sans avoir manifesté et fait grève, comme en 1993-1994. Car aujourd’hui, plus que jamais, l’heure est au rendement et aux faibles coûts.

			Le rattrapage industriel

			Le secteur secondaire connaît une évolution semblable au secteur primaire, avec beaucoup moins d’ampleur toutefois. Comme l’agriculture, il est sous-développé à la veille de la Seconde Guerre et enregistre une nette progression au lendemain de celle-ci, sans pour autant dynamiser sensiblement l’économie bretonne. L’industrie reste fragile dans la péninsule : beaucoup de ses sièges sociaux sont situés à l’extérieur de celle-ci. Elle est peu diversifiée et concentrée – si l’on excepte l’agroalimentaire, très dépendant des performances agricoles – essentiellement dans trois secteurs.

			Le secteur de l’automobile, avec pour l’essentiel, les usines Citroën, implantées par le pouvoir politique parisien près de Rennes à partir de 1952. Elles étaient deux et regroupaient 14 000 personnes dans les années 1980 ; en raison de la baisse de la production, des progrès technologiques et de la dispersion des sites industriels, il n’en reste plus qu’une, à Chartres-de-Bretagne, avec en 2015 environ six cents employés. Rattachés au secteur de l’automobile, les établissements Michelin, installés près de Vannes depuis les années 1960, comptent aujourd’hui cinq cents salariés et équipent toutes sortes de voitures.

			Le secteur de l’électroménager, avec la fabrication d’appareils électriques et électroniques, entretient également une main-d’œuvre qualifiée mais, comme toujours, il est exposé à la concurrence nationale et internationale.

			La construction navale constitue un dernier secteur d’activité. Il y a là, depuis longtemps, l’arsenal de Brest, mais aussi, implantés plus récemment, des chantiers de construction pour les gros paquebots transatlantiques, réalisés pour l’essentiel à Saint-Nazaire, dont l’activité, florissante en 2018, reste toujours dépendante des commandes.

			Mutations sociales, religieuses et politiques

			De profonds changements économiques en quelques décennies ont bouleversé l’ordre social établi depuis des siècles, ainsi que la façon d’envisager l’avenir, plus dépendante depuis quelque temps des préoccupations matérielles que spirituelles ou idéologiques.

			Renforcement des tensions sociales, jusqu’à la violence

			Le progrès économique à partir des années 1960 n’est pas suivi d’une amélioration généralisée des conditions de vie en Bretagne. Au contraire, la démographie stagne, avec une tendance à la baisse de la population active. Désormais, on naît moins en Bretagne, car la pratique de la contraception s’y généralise ainsi que, progressivement, celle de l’avortement ; on y meurt plus qu’ailleurs en France, car l’alcoolisme s’y fait très meurtrier, de même que le suicide, supérieur de 60 % à la moyenne nationale. Ces données ne s’appliquent pas toutes à l’est de la péninsule, en Ille-et-Vilaine et plus particulièrement en Loire-Atlantique. Ce dernier département connaît un développement plus important et plus stable que les autres, qui lui vaut d’attirer des populations venues des pays voisins, Vendée, Anjou notamment. C’est vers lui que les gouvernants se tournent quand ils veulent doter le Grand Ouest d’un aéroport international : dès 1965, ils penchent pour Notre-Dame-des-Landes, près de Nantes, avant, plus de cinquante ans plus tard, en janvier 2018, de devoir y renoncer, sous l’autorité d’Emmanuel Macron, président de la République.

			En comptabilisant la population de toute la Bretagne administrative, le gouvernement avance des statistiques : à la fin de 2015, elle compterait près de 3,6 millions d’habitants, chiffre qui traduit un net ralentissement des progrès enregistrés depuis le début du XIXe siècle. La Loire-Atlantique, qui relevait de la Bretagne historique, serait forte à elle seule de plus de 1,3 million de personnes.

			Le ralentissement démographique est la conséquence principale des changements importants survenus dans l’économie : si l’agriculture agro-industrielle l’emporte et triomphe, le nombre des petites exploitations, trop improductives, régresse considérablement et perd, à l’aube du XXIe siècle, la plupart de ses actifs. Après avoir lutté en vain pour réussir, après s’être couverts d’emprunts pour entreprendre une reconversion salvatrice, ceux qui échouent subissent l’endettement et la pauvreté jusqu’à la fin. Environ 300 000 paysans infortunés seraient touchés par des formes de misère structurelle en 2005.

			La décadence sociale des exclus de la modernité se concrétise par des manifestations et des révoltes à partir des années 1960, phase de succès pour les uns, de déclassement pour les autres. Les déracinés de la terre sont les premiers à entrer en rébellion. Ils coupent des lignes téléphoniques, bloquent avec leurs tracteurs les voies express du nord et du sud de la péninsule, se livrent à des sabotages de toutes sortes. Conseillés et aidés par le CELIB et le Centre national des jeunes agriculteurs (CNJA), ils n’hésitent pas à manifester leur colère avec violence pour tenter d’enrayer une évolution contraire, croyant trouver leur salut dans l’attaque en règle des sous-préfectures ou des centres des impôts. Une pacification de principe arrive enfin dans les années 1980, à la suite de concertations entre les intéressés et les responsables gouvernementaux. Plus de vingt ans après la « révolution agricole », quand tout, ou presque, paraît réglé dans le domaine économique…

			Le mal, endémique, touche aussi les pêcheurs. Dans l’espoir d’être entendus par le pouvoir central et de pouvoir vivre honorablement de leur métier menacé, de nombreux marins-pêcheurs sont aux prises avec les forces de l’ordre à Rennes, le 4 février 1994. À la fin de la manifestation et des affrontements, l’un d’eux tire une fusée de détresse qui met le feu à la toiture du parlement de Bretagne devenu cour d’appel. L’édifice, détruit en partie, a fait l’objet de longues restaurations jusqu’à un passé récent.

			Lutte contre une francisation réputée nuisible par l’ARB puis par les Bonnets rouges

			Le malaise des catégories sociales défavorisées provoque des actions violentes de la part de l’Armée républicaine puis révolutionnaire bretonne (ARB), soucieuse de retrouver les libertés traditionnelles perdues de la province envers la France. Cette « armée », en vérité peu nombreuse mais redoutable et difficilement saisissable, se livre au début du triomphe du progrès « français » à des violences organisées. Non pas sur les personnes, mais sur les bâtiments et installations publics, symboles de la puissance et de la domination de l’État exécré. Sont menacés et touchés des préfectures, des casernes de CRS, des perceptions, des résidences secondaires de promoteurs immobiliers, des relais émetteurs de télévision… et même le château de Versailles, siège du pouvoir centralisateur de Louis XIV. Arrestations et condamnations se succèdent, mais comme les attentats ne cessent pas, François Mitterrand décide en 1981 d’amnistier les combattants de l’ombre. Les désordres cessent pour quelque temps… mais reprennent en 1998. On en compte treize du mois d’août 1998 au mois de mars 1999, attribués ou revendiqués par l’ARB. En octobre 1998, les insoumis tentent de faire sauter la mairie de Belfort, qui est celle du ministre de l’Intérieur Jean-Pierre Chevènement, en convalescence à Belle-Île.

			Le 18 juin 1999 a lieu le dynamitage de la perception de Cintegabelle, en Haute-Garonne, fief électoral du Premier ministre Lionel Jospin. Le 28 septembre suivant, un commando de Bretons, soutenu par des Basques, dérobe 8,3 tonnes d’explosifs à Plévin, dans les Côtes-d’Armor. Le 19 avril 2000, pour la première fois dans l’histoire de la résistance violente en Bretagne depuis le début du XXe siècle, un décès : une jeune employée du McDonald’s de Quévert, près de Dinan, dans les Côtes-d’Armor, est tuée par une explosion. L’action n’est toujours pas revendiquée, mais les enquêteurs sont certains de la responsabilité de l’ARB. Cependant, un homme incarcéré pour sa participation active au vol de Plévin, Denis Riou, l’un des principaux responsables d’Emgann (« le combat ») créé au début des années 1980 et directeur de sa publication, Le Combat breton, dit vouloir s’exprimer. Emgann se veut radicalement opposé à « l’État jacobin », résolument favorable à une gauche indépendantiste et aux mouvements révolutionnaires, corse, basque ou irlandais ; pour les enquêteurs, il est la vitrine légale de l’ARB, ce qui est formellement démenti, surtout depuis l’épisode sanglant de Quévert. Or, que dit Denis Riou à la fin du mois d’avril et au début de mai 2000 ? Qu’il faut arrêter les attentats et que l’ARB doit envisager son autodissolution. Magistrats et policiers voient dans ces déclarations la preuve évidente d’une filiation directe entre les deux mouvements. En tout cas les appels de Riou sont entendus : le 7 mai, les dirigeants d’Emgann se prononcent pour l’arrêt de la violence. Par la suite, les accusés du plasticage sont acquittés, faute de preuves et par mesure d’apaisement, en 2004, puis, définitivement, en 2008.

			Les indépendantistes armés ne sont pas les seuls à intervenir contre le pouvoir parisien jugé excessif et malfaisant. Au début du XXIe siècle, à partir de la fin de l’année 2013, de nouveaux Bonnets rouges, en situation de détresse économique et menacés par une écotaxe perçue aux portiques des quatre-voies sur les camions de marchandises, manifestent et détruisent les symboles d’une nouvelle fiscalité survenue en période de régression. À cet égard, ils ne sont pas sans rappeler les Bonnets rouges de 1675, soucieux eux aussi d’échapper aux nouvelles taxes sur le papier timbré et le tabac dans un moment de contraction des affaires et de l’argent.

			Si les deux mouvements sont marqués par la violence et par une radicalisation antijacobine, ils sont tous les deux dominés aussi par un refus de l’exploitation des populations laborieuses et par un intense besoin de liberté provinciale, au moins en matière fiscale. Ce qu’il y a de remarquable dans les deux « séditions », c’est l’union de toutes les catégories sociales contre les décisions prises : en 2013, il y a des petits patrons de l’agroalimentaire et des transports, des ouvriers, mais aussi – structures socio-économiques pérennes à travers les siècles – des paysans, des pêcheurs, des commerçants… Les transformations et les perturbations matérielles – dont la lutte armée de quelques-uns et la rébellion de beaucoup d’autres sont des conséquences manifestes – induisent-elles des changements importants dans les comportements religieux et politiques des Bretons ?

			Fin de la tradition multiséculaire d’un catholicisme triomphant

			De 1950 aux années 1960, la Bretagne reste une terre de prêtres et de croyants. La pratique religieuse reste dominante avec des variantes locales. Ainsi, 52 % des habitants assistent régulièrement à la messe dominicale, pourcentage qui dépasse les 70 % dans certains endroits : l’Ille-et-Vilaine, le Morbihan et, comme toujours, le Léon. Et 67 % d’entre eux font leurs Pâques. La pratique des sacrements est alors courante, qu’il s’agisse du baptême, du mariage, de la pénitence ou de l’extrême-onction. Toutefois beaucoup d’ouvriers et d’artisans se dispensent de ceux-ci et des dévotions courantes, de même que les populations de l’ouest de la péninsule, du Trégor à la Cornouaille, où l’on ne compte qu’environ 30 % de « messalisants ».

			Quand apparaît et se développe le renouveau économique, le sacré connaît un coup d’arrêt. C’est la période où les jeunes exploitants ne peuvent plus, faute d’argent, investir pour accomplir leur « révolution agricole », où chômeurs et travailleurs ruraux faiblement rémunérés vont dans les villes chercher des emplois précaires d’employés ou d’ouvriers. Coupés de leur famille et de leurs prêtres, ils oublient ou remettent en question le Credo et les valeurs enseignées par le clergé car les banlieues urbaines sont inhumaines et sans grande culture de la foi. Les gens devenus aisés ou riches sont, eux, plus soucieux de bien-être et de confort que de spiritualité. La publicité et la standardisation du marché offrent de nouveaux horizons, simples et tentants. Les débuts du cinéma érotique, par exemple, invitent plus à deviner les merveilles du corps à demi dévoilé de Brigitte Bardot qu’à la vénération des vierges des sanctuaires. Par ailleurs, nombre de catholiques ont du mal à comprendre les bouleversements liturgiques imposés par la modernité du concile Vatican II (1962-1965). Pour beaucoup, l’Église n’est plus l’Église. L’ouverture au monde et la généralisation du progrès engendrent chez eux un déclin spirituel.

			De 1960 à nos jours, la chute de la croyance religieuse est aussi spectaculaire que le bond économique qui lui est concomitant. Les messes dominicales ne sont suivies, au moins régulièrement, que par quelque 20 % des baptisés, souvent moins dans les villes. Les femmes ne sont plus les principaux agents de transmission du message chrétien dans la vie courante : leur libération sexuelle change les pratiques conjugales traditionnelles ; la composition de la famille est en baisse progressive, comme dans le reste de l’Europe, qu’il s’agisse de divorce ou du nombre d’enfants.

			Si les écoles catholiques sont de plus en plus fréquentées, ce n’est pas tant pour un renouveau religieux que pour des motifs éducatifs. Les enseignants sont du reste assez souvent agnostiques, incroyants, parfois antireligieux. D’où vient le succès de ces établissements alors ? Du fait que leur pédagogie et leurs enseignements sont réputés plus exigeants et plus sérieux que ceux des collèges et des lycées publics. En quelque sorte, les institutions privées apportent une garantie de réussite scolaire et sociale.

			Les piliers habituels de l’édifice ecclésial, les prêtres, connaissent un destin semblable à celui des fidèles. Comme eux, ils sont en voie d’extinction. Beaucoup moins nombreux que dans les années 1950, ils sont âgés ou retraités, quand ils ne se sont pas défroqués. Il y a tellement peu de vocations nouvelles qu’on doit regrouper les candidats à la prêtrise dans un petit nombre de grands séminaires.

			Au fond, outre les motivations matérielles liées à un monde nouveau, on observe une forte baisse de conscience d’un Dieu salvateur et d’un diable corrupteur, d’un bonheur paradisiaque triomphant des affres de l’enfer. Tout se passe comme si avait totalement disparu une culture centrée sur Dieu conduisant, par l’intermédiaire des ecclésiastiques, au salut céleste ou à la damnation éternelle.

			Les papes du présent comme du passé récent, des cercles religieux, la jeunesse catholique aussi s’emploient à faire renaître la foi et la vie chrétienne sur des bases nouvelles en osmose avec la modernité.

			Des Bretons votant comme les autres Français ?

			Les avancées économiques, certaines régressions sociales provoquées par celles-ci ainsi que le déclin religieux peut-être momentané sont des facteurs importants d’homogénéisation de la Bretagne et de la France. Mais ces derniers ont des limites liées à des données spécifiques qui, en dépit des évolutions constatées, constituent un frein à une parfaite assimilation de l’ancienne province.

			Le tourisme fait paradoxalement partie des données négatives de recul. S’il profite indiscutablement à l’enrichissement, voire à la fortune de nombre de constructeurs, de commerçants, dont les hôteliers et les restaurateurs, il est souvent perçu par ceux qui n’en profitent pas directement comme une agression, un phénomène envahissant et destructeur de l’identité bretonne. Les villes et villages du littoral méridional en particulier sont la proie de promoteurs immobiliers qui dénaturent la beauté des sites. Pour beaucoup le tourisme est destructeur. Les visiteurs, les « Parisiens » notamment, imposent des modes de vie qui sont en distorsion avec ceux des habitants. Les nouveaux venus, résidant parfois à l’année, le plus souvent en juillet-août et pendant les week-ends prolongés, constituent une entité étrangère mal vécue. Un seul exemple suffira à le montrer : celui de l’occupation massive de la Côte d’Amour à La Baule : les dunes de sable qui constituaient initialement l’espace naturel ont été arasées. À leur place, une longue route longe le rivage, bordant un ensemble continu de hauts immeubles résidentiels qui donnent sur une plage régulièrement entretenue pour le bien-être des baigneurs, et cela sur des kilomètres. Les Bretons de la Bretagne historique surnomment les ensembles bétonnés « le mur de l’Atlantique », évocateur de sinistres souvenirs.

			S’il y a accueil bienveillant de touristes rémunérateurs, il y a aussi envers eux une aigreur qui introduit une barrière psychologique, une distanciation évidente. La population armoricaine fréquente d’ailleurs peu l’endroit car elle ne reconnaît plus son littoral sauvage, mieux conservé, ou plutôt réaménagé, dans la commune voisine de Pornichet.

			Il en est de la politique comme des espaces sacrifiés. Les Bretons votent dans l’ensemble comme les autres Français, mais avec des particularités qui témoignent de leur caractère propre.

			Sous la IVe République, la population locale vote volontiers pour la droite modérée, avec une préférence marquée pour le MRP, qui lui permet de continuer sa tradition chrétienne et de réclamer plus de justice sociale. Sous la présidence du général de Gaulle, elle vote pour le fondateur de la Ve République comme ses compatriotes, mais avec encore plus de détermination qu’eux. Les Bretons espèrent un chef d’État qui leur rendra fierté et prospérité. Après l’éloignement du pouvoir de celui-ci, les réalités économiques et sociales changent sensiblement le résultat des élections. Des années 1970 au début des années 1980, la gauche socialiste prend l’avantage, recueillant les fruits amers de la déception et du marasme ambiants.

			1988, année de la réélection de François Mitterrand, droite et gauche font sensiblement le même score aux législatives dans la péninsule et dans l’Hexagone : c’est le reflet, ici et là, de déceptions matérielles qui s’ajoutent à la déchristianisation générale. Lors des élections à l’Assemblée nationale de 1997, nouveau retour de la droite partout, cependant moins marqué en Bretagne (50,1 % des voix) qu’en France (53 %).

			Ces inflexions, ou plutôt ces hésitations apparentes entre forces conservatrices et progressistes, résultent de l’espoir permanent d’avoir à chaque nouvelle élection de meilleures perspectives d’avenir proposées par les chefs des différents partis… et des déceptions enregistrées peu après, qui modifient sensiblement le scrutin suivant. Bretons et autres Français ont trop l’impression que leur condition ne change pas vraiment, d’où parfois des votes similaires qui l’emportent sur tout le reste.

			Aux élections régionales de décembre 2015, la Bretagne administrative reste ancrée à gauche, sous l’impulsion de Jean-Yves Le Drian, tout à la fois ministre de François Hollande et président de l’Assemblée régionale. Son succès (51,4 % des voix) tient autant à la personnalité charismatique du vainqueur qu’à sa volonté de créer une « région éco-pionnière », en clair de dynamiser l’économie sur de nouvelles bases. En Loire-Atlantique, même succès de la gauche au premier et au second tours de scrutin, mais sur les cinq départements des Pays de la Loire, Bruno Retailleau (LR-UDI) l’emporte et fait basculer la région de gauche à droite.

			Les élections présidentielles du 23 avril et du 7 mai 2017 marquent un tournant révélateur de l’échec des précédents gouvernements et la volonté de trouver enfin un réel dynamisme susceptible de régler les problèmes économiques et sociaux, le tout avec des accents de singularité bretonne.

			Au premier tour de scrutin, Emmanuel Macron devance Marine Le Pen (FN) avec 24,01 % des voix contre 21,30 %, alors qu’il la devance de cinq points en Bretagne avec quelque 29 % des votes. Marine Le Pen n’obtient, elle, qu’environ 15 % des voix, soit 6 % de moins qu’au niveau national. Note concordante toutefois : les deux grands partis au pouvoir depuis les débuts de la Ve République, soit la droite gaullienne et le Parti socialiste, sont définitivement éliminés. En Loire-Atlantique, quasiment même constat. Emmanuel Macron obtient 28,66 % des voix quand Marine Le Pen n’en récolte que 13,5 %.

			Au second tour, Emmanuel Macron est élu président de la République. L’ensemble des Français lui accorde 66,10 % des suffrages, la Bretagne 75,36 %, soit environ 10 % de plus, et la Loire-Atlantique un peu moins, avec 72,42 %. C’est dire l’espoir qu’il suscite dans une péninsule bien portante mais en proie depuis longtemps à de graves problèmes de société. Notons toutefois que l’élection est entachée par une forte abstention : 26 % des inscrits. Espoir, mais aussi hésitation et incrédulité marquées sur l’ensemble du territoire.

			Le 16 mai, le jeune président nomme Premier ministre Édouard Philippe, maire du Havre, disciple d’Alain Juppé. Le gouvernement est formé peu après ; il comprend quelques hommes de droite nommés à des postes clés, dont Édouard Philippe, des centristes, dont François Bayrou, quatre socialistes ou assimilés, deux radicaux de gauche, onze personnalités civiles et l’écologiste Nicolas Hulot. Le renouvellement dans l’union nationale sans la mainmise des partis, enfin !

			Les législatives des 11 et 18 juin 2017 confirment la nette victoire du mouvement du président, La République en marche (LREM), avec toutefois une très forte abstention. C’est un revers pour la droite, qui n’obtient que 137 sièges sur 577, et une déroute pour la gauche qui n’en enlève, toutes tendances confondues, que 72.

			Un nouveau gouvernement est formé peu après, dominé par un bon nombre d’experts spécialisés dans leur domaine, au détriment des poids lourds de la politique. Les Bretons exultent : c’est la fin des luttes idéologiques, le début enfin du réalisme et de l’efficacité pour sortir d’une passe difficile ! Toutefois, un certain nombre de personnes attendent les décisions gouvernementales avant de prendre position dans un sens ou dans un autre.

			Persistances et renouveau culturels

			Des tendances politiques et intellectuelles : sauver l’identité bretonne

			Les variations politiques de droite à gauche et de gauche à droite ne portent pas un coup fatal à l’Emsav, au mouvement breton. Bien au contraire, elles confortent certains habitants de la péninsule dans la certitude que leur avenir politique et culturel dépend surtout d’eux. Pendant que se déroulent des votes contradictoires à intervalles réguliers, des Bretons décident d’afficher leur opposition au système parisien. Parmi les organisations pacifistes, le Comité pour l’unité administrative de la Bretagne (CUAB) refuse le découpage régional fait par Pétain en 1941 et réclame une Bretagne à cinq départements comme formant, tous réunis, une entité historique, culturelle et économique. Se disant « apolitique positif », le CUAB compte quelque cinq cents membres et coordonne des dizaines d’associations. À la fin du XXe siècle, il se livre à des manifestations pour faire valoir son programme.

			La réunion de la Bretagne administrative et de la Loire-Atlantique n’est pas voulue que par une minorité de personnes. En septembre 2000, des sondages du CSA révèlent que 71 % des habitants de la Loire-Atlantique et 63 % de ceux de la Bretagne souhaitent la fusion en un seul corps de l’ancienne province, comme autrefois. Cette tendance, loin de s’affadir, s’amplifie : les 28 et 29 juin 2001, un autre sondage, émanant de l’IFOP pour le journal Ouest-France, établit à 75 % le nombre de ceux qui sont favorables à la fusion des deux entités.

			Les décideurs locaux sont parfois en décalage avec l’opinion publique. Si, le 22 juin 2001, le conseil général de la Loire-Atlantique émet un vœu « pour la reconnaissance institutionnelle de l’identité bretonne en Loire-Atlantique » et la reconnaissance de la Bretagne historique, il demande aussi d’englober celle-ci dans un ensemble plus large, qui unirait les Pays de la Loire et le Poitou-Charentes, le tout formant un « Grand Ouest » pour des raisons essentiellement économiques. En réponse à la position ambiguë du département de Loire-Atlantique, le conseil régional de Bretagne, lui, demande à la quasi-unanimité le retour du département perdu, mais refuse la création d’un « Grand Ouest » mal défini.

			La mésentente des institutions locales cache mal l’union de la majorité des populations sur des problèmes de fond. Lors du référendum du 20 septembre 1992 sur le traité de Maastricht, les cinq départements de la péninsule expriment un vote positif à près de 60 % de majorité, contre 51 % dans le reste de la France. Ces quelque 10 % d’écart traduisent la volonté de la population locale de poursuivre et d’accélérer l’Union européenne. Rappelons ici que, cinq siècles plus tôt, Anne de Bretagne s’était unie à Maximilien d’Autriche pour défendre son duché envahi par les troupes de Charles VIII. Un peu dans le même sentiment d’autodéfense, les habitants de l’Ouest armoricain espèrent alors, par l’Europe, une amélioration de leurs conditions de vie, à laquelle la seule France n’apporte pas de réponse satisfaisante.

			Indépendamment des variations politiques nationales ou internationales, des Bretons défendent leur cause propre. Dès la fin des années 1950, est créé le Mouvement pour l’organisation de la Bretagne (MOB), aile institutionnelle du CELIB, de tendance modérée. Certains, le trouvant trop ancré à droite, fondent en 1964 l’Union démocratique bretonne (UDB). Celle-ci est un organisme de gauche, demandant un « fédéralisme dans le cadre d’une Europe fédérale » et exigeant que l’État laisse aux régions des pouvoirs législatifs et réglementaires. Parce que, affirment ses sympathisants, les résidents de la péninsule sont aliénés deux fois, comme travailleurs et comme Bretons. Contre l’UDB, jugé par lui trop progressiste, Yann Fouéré fonde en 1984 le Parti pour l’organisation de la Bretagne libre (POBL), et il demande, lui aussi, liberté et fédéralisme. Comme ce parti est de droite, voire d’extrême droite, il ne comprend guère qu’une centaine d’adhérents.

			Il serait imprudent de conclure à une grande faiblesse des mouvements particularistes. Certes, aux cantonales du 18 mars 2001 l’UDB n’a attiré que 4,2 % des suffrages dans la Bretagne administrative et 3,7 % en Loire-Atlantique, mais l’Emsav en général se fond, au moment des grandes consultations électorales, dans les partis nationaux. Seuls les jusqu’au-boutistes d’une Bretagne libre et unie expriment un vote d’opposition, distinct de celui des autres Français. La plupart des Bretons donnent la priorité à leur niveau et à leur qualité de vie, tous deux hautement revendiqués par tous les candidats institutionnels.

			Toutefois, la politique culturelle demeure très active au cœur de l’ancien duché. Jusqu’à un passé récent, l’Institut culturel de Bretagne (ICB), créé en 1982, a subventionné activement, à lui seul, des publications et œuvres multiples : en moins de vingt ans, il a permis l’édition de plus de 1 500 ouvrages, la réalisation de 145 films, ainsi que de nombreuses expositions – tous axés sur la promotion de la province défendue par cet Institut.

			Une tendance populaire : promouvoir le fonds breton en le modernisant

			Non seulement la Bretagne veut se faire reconnaître, mais elle veut embellir son image par des chansons avec des paroles en breton accompagnées de musiques et de rythmes contemporains. Dans les années 1970, se répand sur la France une « vague celtique ». Alan Stivell triomphe à l’Olympia en 1971 et 1976. Les années 1980 sont des années d’insuccès. Mais, dans la décennie suivante, s’ouvrent de nouvelles perspectives avec la naissance programmée de l’Europe. Le 16 mars 1999 a lieu à guichets fermés, à Bercy, le « concert Bretagnes », devant 16 000 spectateurs. Y participent toutes les vedettes du renouveau : Dan Ar Braz, Alan Stivell, qui voudrait une « Europe où la Bretagne serait un État fédéré », Gilles Servat et le groupe Tri Yann qui voudrait, lui, une « Europe des régions ». Le spectacle dure plus de cinq heures et se termine au lever du jour de la Saint-Patrick, patron de l’Irlande, terre de celtisme. Actuellement, les festivals organisés en Armorique sont généralement très fréquentés.

			La « néobretonnité » semble devoir durer : en 2001 déjà, les Tri Yann ont vendu 2,2 millions d’albums, remportant dix disques d’or. Actuellement, spectateurs et acheteurs viennent d’un peu partout ; la plupart sont jeunes. C’est un gage de vitalité pour l’avenir de la culture populaire bretonne.

			D’où vient cet étonnant succès ? D’un souci de création et de singularité dans la tradition, du refus de la culture de masse, mondiale et aseptisée.

		


		
			Conclusion

			Pourquoi la Bretagne est-elle si singulière ? Mille hypothèses ont été émises à ce sujet. Il semble bien que cela dépende en grande partie de sa situation géographique très excentrée et de sa nature même. Sur le littoral, c’est une région de terre et de mer, ouverte aussi bien à l’agriculture qu’à la pêche. Ici, les expéditions lointaines sont réservées aux seuls négociants et armateurs de quelques grandes villes seulement. Quant à sa partie intérieure, elle a été pendant longtemps dominée par des forêts, écrans fermés aux évolutions extérieures.

			Ainsi vit, à travers quasiment toutes les périodes, un monde en partie étranger à la France, bien décrit par Balzac dans Les Chouans. Dans son roman, il invite à venir le visiter, car pour lui, les Bretons sont de bons sauvages semblables aux Sioux d’Amérique.

			Sans verser dans un déterminisme outrancier, il est possible d’affirmer que le climat souvent rude d’un pays où sévit parfois un crachin caractéristique mais sublimé par la magnificence de ses sites et paysages, semblable à nulle autre en France, contribue à forger des caractères originaux et romantiques, dont Chateaubriand est la figure la plus emblématique.

			Les progrès économiques contemporains ont donné un dynamisme et un renouveau à l’ensemble de la péninsule. Ils ont aussi transformé durablement une partie des espaces naturels en les défigurant pour les faire produire davantage. Mais ils ne sont pas parvenus à effacer les traces de la tradition armoricaine, visibles dans les festoù noz où résonnent binious et bombardes, en un mot l’essence de la « bretonnité ».

			C’est pourquoi, dans l’ensemble, les Bretons veulent bien être français, à condition de rester bretons.
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